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3 Science Financière (Doctorat) 3 

SCIENCE FINANCIERE 

- DOCTORAT _ 

Ce cours ne devait d’abord porter que sur le con-
trôle de l’exécution du budget. A la réflexion, j’ai 
pensé qu’il était préférable, tout en conservant à 
cette question spécialement importante, une place 
assez large, de prendre un programme un peu plus vas-
te et d’étudier dans leur ensemble les problèmes bud-
gétaires. Je n’ai pas l’intention de faire cette an-
née un cours complet de droit budgétaire, je me propo-
se simplement d’isoler un certain nombre de questions, 
qui présentent un intérêt particulier, soit parce qu' 
elles sont importantes, soit parce qu’elles sont ac-
tuelles, m’en remettant aux étudiants du soin d’étu-
dier dans leurs manuels ou dans leurs livres les 
points que je serai amené à laisser de côté. J’ai l’in-
tention, tout d’abord, d’examiner la définition et la 
nature du budget, ensuite les origines et l’évolu-
tion du droit budgétaire en Angleterre. En troisième 
lieu, les méthodes d’évaluation budgétaire. 
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DEFINITION ET NATURE DU BUDGET 

Origine du mot 
budget. 

Le mot budget est un mot anglais, issu peut être 
lui-même d’un vieux mot français, qui désigne un sac 
ou une valise de cuir. C’est dans une valise de cet-
te espèce que le trésorier du Roi d’Angleterre, l’an-
cêtre du chancelier actuel de l’Echiquier, apportait 
aux communes les documents concernant les besoins de 
l'Etat et la situation des ressources publiques. Le 
trésorier ouvrait cette valise pour en extraire les 
documents financiers et les présenter à l’assemblée, 
de sorte que l’expression "ouvrir le budget" "opening 
the budget" est encore employée en Angleterre pour ex-
primer ce qu’on appelle présenter le budget. C’est à 
l’occasion du projet de budget présenté en 1733 par 
Walpole, qu’un pamphlet qui en critiquait sévèrement 
les dispositions fut distribué sous ce titre "the 
budget opened" et à partir de cette date la dénomina-
tion de "budget” devient usage courant en Angleterre'. 

En France, il faut attendre jusqu’à une loi du 2 
Ventôse an XIII, relative aux finances de,l’An XIII, 
pour voir employer, comme synonyme d’évaluation des 
recettes et des dépenses, ce terme de budget. On n’en 
trouve plus trace jusqu’à la fin du Premier Empire. 
Mais en 1814 la Constitution sénatoriale du 16 Avril, 
dans son article 6, édicte que le budget de chaque 
année sera présenté au Corps Législatif et au Sénat. 
L’acte Additionnel aux constitutions de l’Empire du 
22 avril 1815, dans son article 37 confère un droit 
de priorité à la Chambre des représentants, quant "au 
budget général de l'Etat, concernant l’aperçu des dé-
penses et les propositions de fonds assignées pour 
l’année à chaque département ministériel". Si la Char-
te du 4 Juin 1814 ne s'occupe plus que du vote de 1’ 
impôt, sans mentionner le budget, c’est que cette fois 
le mot et la chose sont suffisamment consacrés pour 
n’avoir plus besoin d’être mentionnés dans un texte 
constitutionnel. Le mot "budget" se retrouve d’ail-
leurs dans le "rapport au roi sur la situation des fi-
nances au 1er Avril 1814 et sur le budget des années 
1814 et 1815". 

Les caractéris-
tiques du bud-
get. 

Quelles sont les caractéristiques du document 
auquel s’applique ce nom de budget ? 

Nous allons les rechercher dans le décret du 31 
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Mai 1862 qui, remplaçant l’ordonnance royale de 1838 
sur la comptabilité publique, a codifié, en les clas-
sant dans un ordre rationnel, toutes les dispositions 
alors en vigueur concernant la comptabilité publique, 
soit qu’il s’agisse de dispositions législatives, 
soit qu’il s’agisse de décrets impériaux ou d’ordon-
nances royales, soit même d’instructions ministériel-
les. Or, le décret du 31 Mai 1862 sur la comptabilité 
publique, définit le budget dans son article 5 " l’ac-
te par lequel sont prévues et autorisées les recettes 
et les dépenses annuelles de l’Etat et des autres ser-
vices que la loi assujettit aux mêmes règles". Cette 
définition implique dans sa dernière partie, où il est 
fait allusion aux "autres services que la loi assujet-
tit aux mêmes règles", que les règles de la comptabi-
lité publique intéressent, non seulement le budget de 
l'Etat, mais aussi le budget d’autres personnes de 
droit public. En effet, le décret de 1862, en dehors 
de la comptabilité de l’Etat, traite, dans des dispo-
sitions qui sont du reste devenues presque toutes ca-
duques, de la comptabilité des départements, des com-
munes, des colonies et de ce qu’il appelle les éta-
blissements de bienfaisance et d’utilité publique. 
Pour le moment, nos explications concerneront unique-
ment le budget de l’Etat. 

En nous reportant à cet article 5 du décret de 
1862, nous trouverons trois caractéristiques essen-
tielles du budget, auxquelles correspondent les mots 
"prévues", "autorisées" et "annuelles". Le budget est, 
en premier lieu, un état de prévision; il est en se-
cond lieu un acte d’autorisation et si l’on se ré-
fère du moins au droit budgétaire français, cette 
prévision, cette autorisation sont limitées à une pé-
riode de temps assez courte, qui coïncide avec l’an-
née à venir. 

Le budget est 
un état de pré-
vision. 

Le budget est un état de prévision; c’est un de-
vis d'administration, dans lequel le gouvernement 
cherche à prévoir le montant des sommes dont il aura 
besoin pour assurer le fonctionnement des services pu-
blics dans la période envisagée, c’est-à-dire le mon-
tant des crédits dont il devra pouvoir disposer et, 
d’autre part, le produit à attendre des diverses bran-
ches des ressources publiques, dans la même période, 
afin de faire cadrer ensemble les dépenses et les re-
venus probables. 

C’est dans cette acception de devis, d’état de 
prévision, que l'on prend habituellement le mot de 
budget dans le langage courant. Pour un.particulier 
faire son budget c’est estimer tant bien que mal les 
revenus sur lesquels il espère pouvoir compter l’année 
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suivante, c’est chiffrer les principales dépenses aux-
quelles il devra pourvoir, logement, nourriture, vê-
tement, etc..., afin de se rendre compte s’il lui res-
tera quelques disponibilités pour faire un voyage ou 
un séjour aux bains de mer, ou si, au contraire, il 
sera prudent de restreindre son train de maison. 

Du fait qu’il, constitue un devis et s’applique à 
l’estimation des recettes et des dépenses probables 
dans une certaine période à venir, le budget se dis-
tingue du bilan, de ce,qu’on appelle la situation 
moyenne et enfin du compte. 

Différence en-
tre un bilan 
et le budget. 

Le bilan n’est pas un devis, mais un inventaire, 
c’est le tableau de l’actif et du passif de l’Etat 
c’est-à-dire l’évaluation de son patrimoine à un mo- . 
ment donné, en tenant compte de tous les éléments qui 
le composent et de toutes les charges qui le grèvent, 
de façon à dégager en quelque sorte la puissance fi-
nancière, la capacité financière du pays. Cet inven-
taire tient une place assez grande dans la comptabi-
lité italienne, sous le nom de compte général de 
patrimoine. Le système de comptabilité "logismographi-
que” usité en Italie, où il a été introduit par M. 
Cerboni, s’attache à suivre la corrélation entre les 
opérations budgétaires de chaque année et la façon 
dont elles affectent, en plus-value ou en diminution, 
le patrimoine de l’Etat. De notre côté en France, en 
1925, nous avons établi d’une façon d’ailleurs excep-
tionnelle un inventaire, un bilan de l’Etat français 
à cette époque. Sauf à y revenir avec plus de détails 
dans la suite, si le temps le permet, on peut indi-
quer dès maintenant que les données qui interviennent 
dans l’établissement de ces bilans sont la plupart du 
temps arbitraires. Certains éléments qui y figurent 
ne sont susceptibles que d’une évaluation purement 
conventionnelle, parce qu’elle ne correspond à aucune 
valeur commercialement réalisable, comme par exemple 
la valeur attribuée aux routes, ou encore aux collec-
tions de musées. 

De même, ce n’est que d’une façon artificielle 
qu’on peut faire figurer, comme on l’a fait dans l’in-
ventaire français de 1925, la valeur en capital que 
représente la créance d’impôts, que l’Etat possède 
contre les contribuables, ou la valeur en capital de 
la dette viagère : pensions de retraite et d’invalidi-
té, ou encore la valeur en capital des dépenses per-
manentes d’administration. Le propre de ces différents 
éléments étant d’être des revenus ou des charges an-
nuels, auxquels ne correspond, justement aucun capi-
tal. 

En fait, les inventaires de cette sorte ne peu-
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vent guère servir aux pouvoirs publics qu’à produire 
un effet plus ou moins favorable sur l’opinion, en es-
sayant de lui démontrer, et tel était effectivement le 
but poursuivi en France en 1925, que les ressources 
de l’Etat sont supérieures à ce que pourraient laisser 
croire les difficultés budgétaires contre lesquelles 
il se débat à un moment donné. 

Distinction du 
budget et de la 
situation moyen-
ne. 

Le budget, qui est l’évaluation des dépenses et 
des recettes probables dans une certaine période limi-
tativement déterminée, doit être distingué, non seule-
ment du bilan, mais aussi de la situation moyenne. La 
situation moyenne, c’est l’évaluation de ce que l’Etat, 
à l’époque, dans la période que l’on envisage, peut a-
voir à dépenser bon an, mal an, et l’évaluation des re-
venus sur lesquels il peut également compter bon an, 
mal an. 

Distinction du 
budget et des 
comptes budgé-
taires. 

Enfin le budget, puisqu’il est un état de prévi-
sion, qui s’attache à des dépenses à faire et à des 
recettes à réaliser, par conséquent à des éléments 
plus ou moins incertains, dont on ne peut dégager le -
chiffre que par voie d’estimation, se distingue des 
comptes budgétaires ou de ce que l’on appelait autre-
fois les "états au vrai”. Les comptes budgétaires, à 
l’inverse du budget qui s’applique à l’avenir, rela-
tent l’exécution des opérations de dépenses et de re-
cettes déjà effectuées, c’est-à-dire concernant des 
opérations déjà faites et non des opérations à faire. 
Du reste les comptes budgétaires, à condition d’étre 
établis et publiés suffisamment à temps pour éclairer 
le gouvernement et les Chambres peuvent fournir des 
bases d’évaluation pour les années suivantes. Ainsi, 
le rendement des impôts recouvrés, le chiffre des dé-
penses effectuées au cours d’une certaine année, étant 
relatés dans les comptes de cette année, peuvent ser-
vir et servent effectivement de base pour les prévi-
sions budgétaires des années suivantes. On en verra 
l’application avec la méthode dite de la pénultième 
année, qui base, pour certaines recettes, les prévi-
sions sur le rendement effectif constaté au cours de 
l’avant-dernière année. La constatation de ce qui s’est 
passé n’en diffère pas moins essentiellement de la 
prévision de l’avenir. 

Le budget est 
un acte d’au-
torisation. 

Jusqu’ici on a envisagé le budget uniquement en-
tant qu’état de prévision. Mais le budget n’est pas u-
niquement cela, il est aussi un acte d’autorisation et 
c’est ce caractère qui lui donne, dans les gouverne-
ments démocratiques, son importance politique. Le bud-
get est l’acte par lequel le gouvernement est autorisé 
pour une période déterminée à effectuer des dépenses et 
à réaliser des recettes conformément au plan budgétaire 
c'est-à-dire conformément à l’état de prévision, approw 
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par les Chambres. C’est un acte d’importance capitale 
au point de vue politique, puisque le gouvernement, 
qui ne peut pas gouverner sans argent, ne pourra dis-
poser d’aucune ressource, ni faire aucune dépense 
sans l’assentiment des chambres mandataires de la mas-
se des contribuables, et se trouvera ainsi placé sous 
le contrôle financier de la nation. Voilà le principe 
essentiel du droit budgétaire des Etats modernes tel 
que nous en rechercherons l’origine et les développe-
ments dans le droit budgétaire anglais. 

Cette autorisa-
tion est limi-
tée dans le 
temps. 

D’autre part, cette autorisation de faire des dé-
penses et de réaliser des recettes, conformément au 
plan approuvé par le Parlement, est circonscrite dans 
des limites de temps assez courtes qui, dans la plu-
part des pays, se confondent avec la durée d'une an-
née. Cela pour deux raisons : tout d’abord, si l’on 
s’attache au caractère d’état estimatif ou de devis, 
qui appartient au budget, on aperçoit qu’il est im-
possible d’établir des évaluations, de recettes et de 
dépenses, qui aient des chances de se vérifier, si 
elles doivent s’étendre à une période trop longue. 
Les prévisions ne peuvent atteindre un degré de cer-
titude suffisant que si elles se-restreignent à un 
avenir relativement rapproché. Ce n’est d’ailleurs 
pas seulement à l’époque moderne que cette nécessité 
a été ressentie; de bonne heure, l'ancienne monarchie 
avait compris l’utilité de dresser à intervalles plus 
ou moins réguliers et rapprochés, des plans financiers 
appelés états de prévision ou états du roi. L’ordonnant 
ce de Phil.ippe-le-Long, du 19 Janvier 1314 contient 
déjà un état évaluatif des recettes et, plus tard, les 
efforts de Sully, de Richelieu et de Colbert tendront 
à obtenir que les états de prévision soient établis 
chaque année. 

Si ces efforts ont échoué, c’est qu’il ne suffit 
pas de prescrire l’établissement d’états de prévision, 
il faut encore être à même d’en recueillir les élé-
ments. Or, faute de comptabilité centrale et aussi 
par suite du système financier d’alors, qui assignait 
chaque catégorie de dépenses sur un fonds particulier 
qui lui était spécialement affecté, il était pratique-
ment impossible de totaliser les recettes et les dé-
penses publiques, de sorte que l’on manquait des 
données comptables d’ensemble, qui eussent été indis-
pensables pour dégager l’aperçu des dépenses et des 
recettes probables dans l'année à venir. 

A la fin de l’ancien régime, la confusion la 
plus extrême règne, quant à la situation exacte des 
finances, car personne n’est à même de la connaître. 
L’effort peut-être le plus considérable qui ait été 

fait pour la tirer au clair, sé trouve, dans le célèh 
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Compte rendu, présenté par Becker en 1781. Or, Galon-
né opposera, en 1787 et 1788, devant l’assemblée des 
notables, aux évaluations do Necker, des évaluations 
toutes différentes, sans que personne puisse les dé-
partager, parce que Galonné s’appuie sur les chiffres 
du déficit effectivement constaté dans les comptes 
de 1781, tandis que Becker a établi son Compte rendu 
d’après l’estimation moyenne des recettes et des dé-
penses bon an, mal an. 

Si maintenant l’on s’attache au caractère d’acte 
d’autorisation, qui est aussi celui du budget, à. cet 
égard égalemertt s’impose la nécessité de limiter à 
une courte période la durée de validité de l’autori-
sation budgétaire, afin de placer le gouvernement 
dans l’obligation de se présenter devant les Chambres 
à intervalles rapprochés, en principe tous les ans, 
pour solliciter d’elles le renouvellement de cette 
autorisation, leur permettre à cette occasion de con-
trôler la manière dont le gouvernement a administré 
les finances du pays, et d’apprécier si elles doivent 
ou non lui continuer leur confiance. 

louve au té de 
^a conception 
du budget, ac-
te de prévi-
sion et acte 
d’autorisation, 
limités dans 
le temps. 

Le budget, tel que l’on vient de le définir, a 
la fois comme un état de prévision et comme un acte 
politique d’autorisation limités dans le temps, est 
une conception relativement nouvelle, ainsi que le 
mot qui le désigne. En Angleterre, cette conception 
qui remonte à la Révolution de 1G88, ne s’est préci-
sée qu’au milieu du XVIIIème siècle, et en France, 
il faudra attendre pour la voir consacrée jusqu’à la 
période de la Restauration, qui est la grande pério-
de de notre droit budgétaire. 

Réserves 
qu’appelle cet-
te définition 
du budget. 

La définition que l’on vient de donner dû bud-
get, semblable en cela à toutes les définitions géné-
rales, qui sont des définitions sommaires, no peut 
être d'une rigueur absolue. Elle est vraie d’une vé-
rité moyenne et approximative. Pour qu'elle ne fût 
jamais en défaut, il faudrait y introduire des nuan-
ces, qui l’alourdiraient et la compliqueraient sans 
grand profit. Il suffira d'indiquer sommairement les 
principales réserves qu’elle appelle. 

Portée de 
l’autorisation 
budgétaire en 
ce qui concer-
ne les dépen-
ses. 

fout d’abord, on a dit que le budget est l' l’aote 
par lequel sont prévues et autorisées les dépenses 
et les recettes de l’Etat. Encore conviendrait-il 
d’ajouter que l’autorisation n’est pas de même nature 
et n'a pas la même portée quant aux dépenses et quant 
aux recettes. 

En ce qui concerne los dépenses, l’autorisation 
s'applique, non seulement à la nature de la dépensa, 
mais aussi à son montant. Quand on voit, par exemple, 

“Les Cours de Droit" 
PLACE DE LA SORBONNE . à 

V Répétitions Écrites et Orales 
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dans le budget que le ministre du Travail pourra con 
sacrer 30.000 frs. à des "encouragements et médailles 
aux syndicats professionnels", cela veut dire deux 
choses : en premier lieu, que cette nature de dépen-
ses est prévue et autorisée dans le budget, car si 
elle ne figurait pas au nombre des chapitres dos cré-
dits ouverts au ministère du Travail, le ministre du 
Travail ne pourrait pas distribuer des encouragements 
ou des médailles aux syndicats professionnels. En se-
cond lieu, que pour l’objet ainsi prévu le ministre 
du Travail ne pourra pas excéder le crédit do 30.000 
francs, qui lui est ouvert au budget, avec cette af-
fectation déterminée. 

Portée de l’au-
torisation en 
ce qui concer-
ne les recet-
tes. 

Au contraire, en ce qui concerne les recettes, 
l’autorisation ne porte que sur la nature des recet-
tes autorisées. Le budget français contient, dans un 
état législatif annexé à la loi de finances, et qu'on 
appelle l’état B, la nomenclature complète, qui occu-
pe plusieurs pages au Journal Officiel, de tous les 
impôts et revenus autorisés. Toute recette non mentio 
née dans une des rubriques de cette longue liste, ne 
pourra pas être effectuée. Aucun comptable public ne 
pourra en opérer le recouvrement, aucun ordonnateur 
ne pourra en établir le titre de perception, à peine 
de se rendre coupable de forfaiture. Mais si l’acte 
budgétaire fixe limitativement la nature des branches 
de recettes, auxquelles le gouvernement pourra faire 
appel pour se procurer les voies et moyens nécessai-
res à l’administration du pays, cette limitation ne 
s’applique pas à leur rendement, qui n’est indiqué 
au budget qu’à titre de prévision pure et simple. En 
d’autres termes, la loi de finances annuelle autorise 
le gouvernement à percevoir par exemple les impôts 
cédulaires, et l’impôt général sur le revenu; cette 
autorisation, qui s’accompagne des chiffres de prévi-
sion donnés dans un état législatif, appelé l’état C, 
quant au rendement de ces différents impôts, n’impli-
que nullement que lorsque le rendement prévu aura été 
atteint les caisses publiques ne devront plus accep-
ter de versements, et qu’il sera interdit à l’Etat de 
réaliser des plus-values. 

L’autorisation budgétaire n’a donc pas la même 
T>ortée en ce qui concerne les dépenses et en ce qui 
concerne les recettes. C’est un point de vue que ne 
fait pas ressortir suffisamment la définition sommai-
re du budget que l’on a retenue. 

La définition 
ne tient pas 
compte des 
recettes et . 

D’autre,part, en disant que le budget est l’acte 
par lequel sont prévues et autorisées périodiquement, 
annuellement, les dépenses et les recettes de l’Etat, 
on omet le fait que, dans certains pays, il existe 
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des dépenses 
autorisées 
à titre 
permanent. 

des dépenses et des recettes de l’Etat, qui ne figu-
rent pas dans le budget annuel, parce qu’elles sont 
autorisées à titre permanent. L’exemple le plus frap-
pant en est fourni par ce que l’on appelle le "fonds 
consolidé" anglais. L’origine de ce fonds consolidé 
remonte à la Révolution de 1688. Reste en dehors du 
budget annuel de la Grande-Bretagne un lot, qui s’est 
notablement accru avec le temps, de recettes d’impôts 
et de dépenses publiques, pour lesquelles l'autorisa-
tion est tenue pour donnée une fois pour toutes, sans 
avoir besoin d’être renouvelée tous les ans, parce 
qu’il s’agit d’éléments que l'on peut considérer com-
me étant, en fait, en dehors de toute discussion. 
Parmi les recettes du fonds consolidé figurent les 
impôts suffisamment consacrés par la tradition et ad-
mis par l'opinion publique, pour qu'il soit superflu 
d’en remettre le principe en discussion chaque année. 
De même y sont inscrites certaines dépenses inélucta-
bles, conséquences d’engagements pris par l'Etat : 
arrérages de la dette publique, pour lesquelles on 
ne voit pas la nécessité d’une discussion annuelle, 

Les Etats-Unis, s'inspirant de l'exemple anglais, 
considèrent également comme ressources permanentes, 
c’est-à-dire non subordonnées au renouvellement an 
nuel de l’autorisation, toutes les recettes d'impôt, 
et font également, à côté des dépenses votées annuel-
lement, une place de plus en plus large, à ce qu’ils 
appellent les "appropriations permanentes", c’est-à-
dire les dépenses, dont le principe est admis une 
fois pour toutes. A cette catégorie appartiennent les 
dépenses qui concernent le service de la dette publi-
que, la dotation des pouvoirs publics, en un mot cer-
tains services, dont le fonctionnement s'impose sans 
devoir être remis en question chaque année. 

Ainsi, en Angleterre ou aux Etats-Unis, il fau-
dra qu’une décision particulière du Parlement inter-
vienne pour arrêter la perception de ces recettes où 
interdire l’exécution de ces dépenses qui, tant qu’il 
n’en a pas été décidé autrement, sont considérées 
comme bénéficiant d'une autorisation permanente et 
ne sont pas comprises dans le budget annuel. 

En France, bien que toutes les dépenses et tou-
tes les recettes, sans exception, soient vôtées an-
nuellement, des distinctions doivent cependant être 
faites, tout au moins au point de vue juridique. Il 
y a certaines dépenses, dont le principe existe déjà 
en vertu d'actes antérieurs à la loi de finances; 
par exemple, les dépenses concernant le service de 
la dette publique, dont le principe se trouve dans 
le contrat d’emprunt intervenu entre l’Etat et les 
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rentiers, ou encore les dépenses concernant les trai 
tements des fonctionnaires et les pensions des agent 
retraités, dépenses dont le principe est contenu dan 
les actes par lesquels oes fonctionnaires ont été at 
tachés, dans certaines conditions, au service de 
l’Etat. Pour les dépenses de cette espèce, l’autori 
sation budgétaire est simplement l’autorisation de 
payer une dépense, qui est, en fait, déjà engagée en 
vertu d’actes antérieurs. 

Quant aux dépenses autres que celles-là et qui 
résulteront de l'exécution de marchés de travaux pu-
blics ou de marchés de fournitures, conclus au cours 
de l'année budgétaire, ou bien de la nomination de 
fonctionnaires à des postes nouveaux, qui seront 
créés au cours de cette année, l'autorisation budgé-
taire n’a pas simplement pour objet d'autoriser le 
paiement, elle a également pour objet d’autoriser 
l’engagement de la dépense. 

Enfin, même en ce qui concerne le double carac-
tère du budget d’être à la fois un état de prévision 
et un acte d’autorisation, il y aurait encore des ré 
serves à faire sur la définition donnée plus haut, 
pour certains pays. Cette distinction entre la prévi 
sion et l’autorisation ne se vérifie pleinement que 
dans les pays à régime démocratique. Il va de soi 
que, dans le régime italien actuel, dans le régime 
allemand ou dans le régime soviétique, l'aspect : 
état de prévision subsiste à peu près seul aux dépens 
de l'aspect : acte d’autorisation. 

Justification 
de la défini-
tion donnée. 

Cependant, étant admis qu'une définition résu-
mée en quelques lignes ne peut pas être à l’abri de 
toute imprécision ou de toute erreur, la définition 
donnée se justifie en ce sens qu’elle fournit, mal-
gré tout, une idée suffisamment exacte du budget. 
Dans tout régime, d’autre part, il convient de dis-
tinguer, au moins logiquement, l’établissement d’un 
devis d’administration, d’un programme financier, et 
sa révision, son adoption, son approbation définiti-
ve par un comité, une commission ou une assemblée 
quelconque, qu’il s’agisse d’un comité émanant du 
pouvoir exécutif dans un régime dictatorial, ou d’u-
ne assemblée élue dans un régime parlementaire. En-
fin, bien que, notamment dans les pays anglo-saxons, 
certaines dépenses et certaines recettes ne soient 
pas soumises à l’autorisation annuelle, on peut dire 
cependant que si le budget ne comporte pas une auto-
risation expresse pour toutes les dépenses et pour 
toutes les recettes non comprises dans la loi de fi-
nances annuelle, son vote vaut cependant pour elles 
approbation tacite, puisque les assemblées pourraient 
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fort bien, si elles le voulaient, profiter de l'occa-
sion du vote du budget pour modifier quelque chose 
au régime des dépenses ou des recettes permanentes. 

Le budget est 
un acte d’ad-
ministration. 

La définition ainsi tentée du budget appelle du 
reste un dernier commentaire. On a dit que le budget 
est à la fois un état de prévision et un état d’auto-
risation s'appliquant à une période de temps limitée. 
Quelle est alors la nature de l'acte budgétaire ? Est-
il une loi, est-il un acte d’administration ? 

Voici le sens de cette question. 
Le budget, si on le réduit à sa plus simple ex-

pression, consistera en un premier tableau A conte-
nant la liste de toutes les dépenses autorisées et le 
montant des crédits affectés à chacune d'elles, et 
en un second tableau B contenant la liste de toutes 
les recettes autorisées avec l'évaluation de leur ren-
dement probable, puis dans deux lignes de texte énon-
çant que des crédits sont ouverts aux ministres con-
formément aux indications de l'état A et que sont au-
torisées pour telle ou telle année la perception des 
impôts et revenus mentionnés au tableau B. 

Voilà à quoi se ramène l’essentiel d'un budget; 
du budget français par exemple. Ce budget est soumis 
aux Chambres, discuté et voté par elles, promulgué 
comme loi d'Etat. 
• Par conséquent, au point de vue de la forme, 
l'acte d’autorisation que constitue le budget est une 
loi. Seulement, si le budget est une loi en la forme, 
est-il aussi une loi par sa nature ? Il y a, en effet., 
d’autres exemples d’actes d'administration, qui ont 
pu être déférés au Parlement, à raison de l'importan-
ce particulière qu’on leur attribue, qui ont pris la 
forme de lois et qui cependant ne constituent bien 
que des actes d'administration. S'il faut une autori-
sation législative pour autoriser telle commune à 
émettre un emprunt à lots, c'est là un acte à carac-
tère individuel, qui rentre, bien qu’il soit coulé 
en quelque sorte dans la forme de la loi, dans le do-
maine des actes administratifs. 

Si on laisse de côté la théorie d'un publiciste 
allemand, Hoenel, qui a publié un livre sur "La loi 
au point de vue formel et matériel", théorie d’après 
laquelle tout ce que vote une assemblée parlementai-
re est nécessairement une loi, dans le fond aussi 
bien que dans la forme, ce qui est répondre à la ques-
tion par la question, on constate que la plupart des 
auteurs sont d’accord pour voir dans le budget, non 
pas une loi au sens matériel du mot, mais un acte 
d'administration. En effet, une loi consiste essen-
tiellement dans l'établissement d’une règle de droit. 
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dans la détermination de principes juridiques dont 
l'observation s’imposera à tous. La loi est une règle 
de droit permanente, générale et abstraite. Or, aucu-
ne règle juridique nouvelle n’est imposée, aucun prin-
cipe dont l’observation s’impose à tous, lorsque le 
Parlement autorise un gouvernement, qui lui en a 
adressé la demande, en lui présentant le projet de 
budget, à lever les impôts en vigueur, tels qu’ils 
existent en vertu des lois qui les ont institués, ou 
à dépenser jusqu’à concurrence de tel crédit, pour 
les différents chefs de dépenses auxquelles il est 
tenu de pourvoir en vertu des lois existantes qui 
ont fixé l’organisation des services publics. Le bud-
get est tout simplement la mise à la disposition du 
gouvernement des moyens d’administrer la chose publi-
que, en conformité des lois déjà en vigueur, auxquel-
les le budget par lui-même, s’il est réduit à son ob-
jet propre, n’ajoute absolument ‘rien. 

En réalité, le budget fait partie de cette caté-
gorie d’actes d’administration par lesquels compéten-
ce a été exceptionnellement attribuée au Parlement, 
comme c’est le cas, par exemple, pour certaines décla-
rations d’utilité publique, pour certaines autorisa-
tions d’emprunt, pour des programmes de grands tra-
vaux publics. 

Un doute s’est élevé dans les pays où existe le 
principe de l’annualité de l’impôt, en ce qui touche 
l’autorisation de percevoir les recettes. On s’est 
demandé si cette autorisation ne participe pas de la 
nature de la loi fiscale, C’èst ce qu’a soutenu M.Du-
guit dans son livre sur "L’Etat, le droit et la loi 
positive", (Tome I pp. 524 et suiv.). D’après Duguit, 
l’autorisation annuelle de percevoir les impôts a un 
caractère législatif par son contenu, puisque, sans 
elle, la loi fiscale deviendrait caduque au terme de 
l’année financière qui vient d’expirer. Il y a, en 
réalité, d’après Duguit, dans l’autorisation annuelle 
de percevoir les recettes, un principe législatif, 
qui consiste à revivifier en quelque sorte tous les 
ans la législation fiscale en vigueur pour en assurer 
la permanence. 

L'autorisation 
de percevoir 
les impôts don-
née par la loi 
fiscale est un 
acte condition. 

Cette opinion n’a guère recrute d’adnerents. On 
a fait valoir avec raison qu’en réalité l’autorisa-
tion donnée chaque année au gouvernement de percevoir 
l’impôt ne participe pas plus du caractère de l’acte 
législatif que n’y participe l’autorisation d’effec-
tuer des dépenses. En effet, il est paradoxal de sou-
tenir que la loi fiscale est une loi provisoire votée 
par le Parlement avec l’intention d’en limiter la du-
rée à une année seulement. Quand le Parlement institue 
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un régime fiscal, c’est pour qu’il dure aussi long-
temps qu’il ne jugera pas nécessaire d’y introduire 
des réformes ou de le supprimer, et l’autorisation 
que les Chambres chaque année sont appelées à renou-
veler de percevoir les impôts créés par la loi fisca-
le, rentre simplement dans ce qu’on appelle en droit 
public, la catégorie des "actes-condition". L’exis-
tence de l’impôt découle de la loi fiscale qui l’a 
institué à titre permanent; mais pour que cet impôt 
puisse être recouvré, une condition-doit être remplie 
chaque année : à savoir le vote du budget des recet-
tes par le Parlement; acte condition, tant en ce qui 
concerne les recettes qu’en ce qui concerne les dépen-
ses. Voilà exactement la nature de l’acte budgétaire. 

La portée de 
cet acte-con-
dition varie 
suivant la 
législation 
des différents 
pays. 

Il importe d’ajouter que, suivant la législation 
des différents pays, la portée de cet acte-condition 
pourra varier. Dans certaines législations, le fait 
que la condition n’a pas été remplie, c’est-à-dire 
que l’acte d’autorisation n’est pas intervenu, que 
le budget n’a pas été voté, soit en ce qui concerne 
les recettes, soit en ce qui concerne les dépenses, 
entraîne la nullité de l’acte par lequel les agents 
de l’Etat ont effectué ces dépenses ou recouvré ces 
recettes; il y aura eu paiement de l’indû, comportant 
obligation de restituer. Dans d’autres législations, 
au contraire, l’acte accompli, malgré l’absence de 
la condition à laquelle sa régularité était subordon-
née, restera valable. Le versement de l’impôt par le 
contribuable restera acquis, le paiement reçu par un 
créancier de l’Etat ne pourra pas être répété, mais 
c’est la responsabilité de l’agent qui sera en jeu. 
En tout état de cause, du reste, il y a un principe, 
qui domine tout et qui jamais ne devra être perdu de 
vue, c’est le principe du respect des droits subjec-
tifs, qui oblige l’Etat, même si une dépense a été 
engagée irrégulièrement, à tenir compte des droits 
qui ont pu naître au profit des personnes avec les-
quelles il a traité. 

Quoi qu’il en soit, le budget apparaît donc par 
nature, comme un acte d’administration essentielle-
ment distinct de la loi proprement dite, dont il n’a 
que la forme. 

L’histoire 
corrobore l’o-
pinion, d* après 
laquelle le 
budget est un 
acte d’admi-
nistration. 

D’ailleurs, si l’on remonte dans l’histoire, on 
constate que de longue date la distinction s’est fai-
te d’elle-même entre le pouvoir financier et le pou-
voir législatif proprement dit. Depuis le XIVème siè-
cle, le pouvoir législatif appartient au roi, sans 
aucune contestation; et cependant c’est seulement à 
la fin du XVIème siècle, et au cours du XVIIème siè-
cle que le droit d’imposer lui a été reconnu. A la 
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Révolution, la Déclaration des Droits de 1789 main-
tient cette distinction; dans son article 6 elle dé-
finit la loi, et c’est ailleurs, dans ses articles 
13 et 14 qu’elle traite de la levée des contributions 
La constitution de 1791, qui n’est que la mise en 
oeuvre des principes énoncés dans la Déclaration des 
droits, délègue au Corps Législatif les pouvoirs et 
fonctions qu’elle a soin d’énumérer et de distinguer 
de la façon suivante : 

1°) de proposer et décréter les lois. C’est le 
pouvoir législatif; 2°) et 3°) de fixer les dépenses 
publiques, d’établir les contributions publiques, 
c’est le pouvoir financier. 

Conséquences 
de la concep-
tion du budget 
acte d’admi-
nistration. 

L’intérêt qu’il y a à se demander quelle est 
exactement la nature du budget tient à ce que la con-
ception d’après laquelle il ne rentre pas dans la ca-
tégorie des lois proprement dites, mais dans celle 
des actes d’administration, a servi à dégager un cer-
tain nombre de conséquences qui, si elles ne sont pas 
toutes également justifiées, sont toutes plus ou 
moins importantes. 

La conséquence la plus extrême qu’on ait pu en 
tirer, est celle de la doctrine allemande, depuis le 
milieu du XIXème siècle, et qui a été d’abord formu-
lée pour la Prusse par Bismarck, en qualité de chef 
du cabinet prussien, et qui a été officiellement con 
sacrée plus tard par le gouvernement impérial. 

Refus 
de budget. 

Puisque le budget est un acte d’administration, 
dont l'objet est d’assurer le fonctionnement des ser 
vices publics, tels qu'ils ont été créés et organisé 
par les lois en vigueur, le refus de budget est quel 
que chose d'inconcevable. Le Parlement, qui a pour 
mission de veiller au maintien des institutions, man 
querait à son devoir le plus essentiel si, en refu-
sant au gouvernement l’autorisation de percevoir les 
impôts et d’effectuer les dépenses publiques, il pa-
ralysait la vie de l’Etat. Dès lors, en cas de con-
flit entre le Parlement et le gouvernement, en matiè 
re budgétaire, c'est le gouvernement qui devra avoir 
le dernier mot, parce qu’il a la charge de l'adminis 
tration et que le Parlement a pour devoir de lui doi 
ner les moyens d’administrer. 

Retard dans la 
discussion du 
budget. 

Une autre conséquence, que l’on peut déduire, 
c’est que lorsque le Parlement n’arrive pas à voter 
le budget en temps utile, - il ne s’agit plus de re-
fus de budget, mais de retard dans le vote du bud-
get - il appartient au gouvernement, puisque le bûd 
get est 1'acte-condition, sans lequel on ne pourra 
ni lever les impôts, ni effectuer les dépenses néces 
saires, d'obvier au manque de budget d’une façon qui 



(2) 17 Science Financière (Doctorat) 17 

pourra varier suivant les pays ; par exemple, en ap-
pliquant par anticipation le projet de budget pour 
l’année suivante, ou en prorogeant par tacite recon-
duction le budget qui a pria fin au dernier jour de 
l’année. 

Impossibilité 
de procéder à 
des réformes 
législatives 
par la voie 
budgétaire. 

Puisque le budget est simplement destiné à four-
nir au gouvernement les moyens financiers, il convient, 
d’autre part, que la discussion du budget ne soit pas 
détournée de son objet et dérivée en quelque sorte 
du côté du domaine législatif. C’est une méthode dés-
ordonnée et vicieuse que de procéder à des réformes 
législatives par la voie budgétaire, c’est-à-dire de 
profiter de la discussion de la loi de finances an-
nuelle, pour introduire dans l’organisation des ser-
vices publics ou dans le fonctionnement des institu-
tions des changements, qui devraient faire l’objet 
de lois distinctes, et qui ne sont certainement pas 
à leur place dans un acte de caractère administratif, 
destiné simplement à pourvoir à la vie des services 
de l’Etat, tels qu’ils ont été établis par des lois 
antérieures. 

La discussion 
du budget ne 
doit pas être 
pour le 
Parlement une 
occasion de 
légiférer. 

En d’autres termes, la discussion du budget ne 
doit pas être une occasion pour le Parlement de légi-
férer, parce que assurer le fonctionnement des servi-
ces publics d’après la législation existante, et in-
troduire de nouvelles règles de droit sont deux cho-
ses essentiellement différentes. Ceci veut dire non 
seulement qu’au vote du budget le Parlement ne sau-
rait joindre des dispositions législatives; ceci veut 
encore dire que le Parlement ne doit pas abuser de la 
procédure budgétaire pour modifier le jeu des insti-
tutions en refusant, par exemple, d’accorder les cré-
dits indispensables au maintien de certains services. 
Le Parlement ne saurait, par exemple, Supprimer comme 
la Chambre des Députés française avait tenté de le 
faire, les sous-préfectures, sans prendre des disposi-
tions législatives et simplement en supprimant les 
crédits affectés au traitement des sous-préfets, pas 
plus que le Parlement ne saurait supprimer une ambas-
sade, sans se prononcer sur le principe de son main-
tien ou de sa suppression, simplement en supprimant 
les crédits prévus au budget pour son entretien. 

La conception du budget acte administratif, tel-
le qu’on vient de la résumer, a eu le grand avantage 
de fournir en quelque sorte un point de résistance 
contre les errements suivis dans certains pays, notam-
ment en France, où la discussion du budget est trop 
souvent un prétexte pour remettre en question toute 
l’organisation des services publics, et où la loi de 
finances sert de véhicule à des dispositions législa-
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tires complètement étrangères aux finances. 

Le caractère 
politique du 
vote du budget. 

Quel que soit l’interet des conséquences que 
l’on a essayé de tirer de la notion de budget-acte 
d’administration, il convient cependant de limiter 
la portée de cette notion. On risquerait autrement de 
la faire tomber dans une exagération évidente. Il ne 
faut pas oublier, en effet, que le vote du budget 
n’est pas seulement, dans les pays à régime parlemen-
taire, un acte financier - la théorie du budget-acte 
d’administration se place trop exclusivement à oe 
point de vue - il est aussi un acte politique, par 
lequel  s’exerce le contrôle des as semblées parlemen-
taires sur l’exécutif. On ne saurait y voir simple-
ment un acte d'administration soumis aux Chambres; 
c'est aussi une consultation que le gouvernement leur 
adresse pour savoir s’il a ou non leur confiance. Il 
y a là en jeu une question d'équilibre des pouvoirs, 
qui se pose beaucoup plus sur le terrain politique, 
où elle ne comporte pas de solution absolue, que sur 
le terrain juridique. 

C’est ce qui fait que la théorie allemande, ex-
cluant pour le Parlement le droit de refuser le bud-
get, méconnaît les principes fondamentaux du droit 
public des pays à régime parlementaire, où le refus 
du budget n’implique nullement la volonté des Cham-
bres de paralyser la vie nationale, et de suspendre, 
à partir du premier jour de l’année, l’exécution de 
toutes les dépenses et le recouvrement de toutes les 
recettes. Le refus de budget est, la plupart du temps, 
un acte beaucoup plus politique que financier, en ver-
tu duquel le Parlement refuse à un certain gouverne-
ment, qui a perdu sa confiance, les moyens de gouver-
ner pour l’obliger de céder sa place à un autre. 

De même, la question de savoir s'il convient que 
le gouvernement puisse passer outre au cas où le bud-
get n’a pas été voté en temps utile, lever les im-
pôts et effectuer les dépenses avant d’en avoir reçu 
l’autorisation, soit en se couvrant simplement de 
l’autorisation antérieure donnée pour le budget précé-
dent, soit en s’abritant derrière le projet dont il 
a saisi les Chambres, est une question politique au 
premier chef. 

Le budget peut 
contenir des 
dispositions 
relatives à la 
fiscalité ou à 
l'organisation 
financière. 

D’autre part, lorsqu’on se place sur le terrain 
pratique, on remarque aussi que le budget, réduit à 
ses éléments schématiques, n’existe à peu près nulle 
part. En effet, la complexité des systèmes fiscaux 
actuels est telle, et, d’une façon plus générale, 
l’organisation financière moderne est si complexe, 
que chaque année, il est plus ou moins nécessaire d’y 
apporter des mises au point ou des modifications, ne 



19 Science Financière (Doctorat) 19 

serait-ce que dans le détail. Aussi, pratiquement, 
sur les dispositions purement budgétaires, qui n’ont 
pas de caractère législatif, se greffent toujours, 
dans la loi de finances, des dispositions financières 
à caractère nettement législatif, puisqu’elles modi-
fient des règles d’impôts ou des règles d’organisa-
tion financière. Or, si l’on a souvent insisté avec 
raison sur la nécessité de ne pas encombrer la loi 
de finances de dispositions qui n’ont aucun rapport 
avec les finances publiques, aucune objection ne sau-
rait être valablement formulée contre l’insertion 
dans la loi de budget de dispositions relatives à la 
fiscalité ou à l’organisation financière, qui y sont 
parfaitement à leur place. 

Si donc le budget, ramené à l’état de simplicité 
abstraite et théorique, est un acte d’administration, 
dans la réalité, la loi de budget, en plus des dis-
positions purement budgétaire, renferme presque tou-
jours des dispositions nouvelles, intéressant l’im-
pôt ou l’organisation des finances publiques, qu’il 
est normal d’y introduire et qui sont bien des dispo-
sitions législatives par nature. 

L’application 
pratique de la 
théorie du bud-
get - acte 
d’administra-
tion ne peut 
être sanction-
née efficace-
ment . 

Du reste, on ne voit guère que la théorie du 
budget-acte d’administration puisse agir autrement 
que comme une exhortation au Parlement à se discipli-
ner et à améliorer ses méthodes de travail, car elle 
ne paraît guère susceptible de comporter des sanc-
tions positives. On condamne, par exemple, le procédé 
d’après lequel le Parlement supprimerait les sous-
préfectures ou l’Ambassade du Vatican, simplement en 
refusant les crédits nécessaires à leur maintien. Ce-
pendant, si le parlement veu- persévérer dans cette 
méthode, il est souverain dans ses décisions et aucu-
ne autorité ne saurait l’empêcher d'agir de cette fa-
çon. 

En fait, l’histoire des finances contemporaines 
ne relève qu’une seule application pratique de la 
théorie du budget-acte d'administration, application 
signalée dans le Traité de Droit constitutionnel 
d’Esmein (8ème édition, tome II, p. 458). En 1893, 
la chambre italienne avait rejeté le budget du minis-
tère de la justice. Or, l’art. 56 de la constitution 
italienne défendait de représenter dans la même ses-
sion un projet de loi qui avait été repoussé. C’était 
là une disposition des plus gênantes en la circons-
tance, parce que, si on l’avait appliquée au pied de 
la lettre, les crédits du ministère de la Justice 
n’auraient pas pu être votés. Pour lever la difficul-
té, on a fait intervenir l’argument que le texte de 
l’article 56 de la constitution ns pouvait s’appli-
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quer qu’aux lois proprement dites, et non à la loi 
du budget, qui n’est une loi que dans la forme et non 
dans le fond. Il est vrai qu’à défaut de cet argument, 
on en aurait certainement trouvé d’autres. 

En résumé, la théorie du budget-acte d’adminis-
tration ne peut être utilisée que pour lutter contre 
certains abus, pour discipliner les méthodes de tra-
vail parlementaire, mais on ne voit guère la possi-
bilité de la sanctionner par des règles efficaces. 

LES ORIGINES ET LE DEVELOPPEMENT DU 

DROIT BUDGETAIRE EN ANGLETERRE. 

Les origines et le développement du droit budgé-
taire en Angleterre présentent un intérêt particulier, 
car l’Angleterre a été le berceau, non seulement des 
institutions parlementaires, mais encore du droit 
budgétaire des peuples modernes, qui se sont inspirés 
de son exemple et ont plus ou moins adopté les règles 
du système budgétaire anglais. 

Ce système, en même temps d’ailleurs qu’il s’ap-
puie sur certains principes qui sont devenüs comme 
le fonds commun de la législation budgétaire de tous 
les pays, présente des aspects spécifiquement anglais, 
qui tiennent à l’esprit traditionnaliste, pratique 
et empirique des Anglo-saxons. 

On examinera, en premier lieu, les principes bud-
gétaires, et en second lieu, quelques-uns des aspects 
particuliers du système. 

Les principes budgétaires. 

Les éléments 
essentiels 
du droit 
budgétaire. 

Le droit budgétaire se ramène à trois éléments 
essentiels : le consentement aux recettes, le consen-
tement aux dépenses, et le renouvellement de ce dou-
ble consentement à des intervalles périodiquement rap-
prochés ou, d’une façon plus simple, en se référant 
à la pratique courante, le renouvellement annuel de 
ce double consentement. 

Comment a été 
consacré en 
Angleterre le 
droit pour les 
représentants 
des contribua-
bles de con-
sentir l’impôt. 

Tout d’abord, comment à été consacre en Angle-
terre le droit pour les représentants des contribua-
bles de consentir l’impôt, c’est-à-dire de voter le 
budget des recettes ? 

Si l'on remonte au Moyen âge, on constate que le 
droit pour ceux qui paient l'impôt de le consentir 
est une des règles essentielles de l’organisation po-
litique de l’époque. Cette règle, après une longue 
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éclipse ne sera d’ailleurs finalement consacrée d’une 
façon définitive en Angleterre, qu’à la Révolution 
de 1688, tandis qu’il faudra attendre en France la 
Révolution de 1789 pour la voir reconnaître. 

A l’origine, 
le roi doit 
"vivre du sien" 

A l’origine, le principe est que le roi doit, 
suivant la vieille expression "vivre du sien". Le roi 
possède un domaine, dont il tire des produits en natu-
re, des revenus de toutes sortes, des redevances qui 
ont été à l’origine le prix de la concession de la 
terre, et recueille, en qualité de seigneur justicier, 
le profit des services de la justice, les amendes, 
les confiscations, etc... Il importe d’ailleurs, lors-
que l’on parle des revenus propres du roi, de s’écar-
ter de la conception que nous sommes tentés de nous 
faire des revenus particuliers du domaine. En réalité, 
ces revenus sont un amalgame de ressources privées 
et d’éléments qui, aujourd’hui, seraient considérés 
comme relevant du droit public. Le roi dispose de re-
venus patrimoniaux, tels que ceux que peut percevoir 
de nos jours un grand propriétaire foncier. Ces reve-
nus sont considérables. En Angleterre, par exemple, 
après la conquête, lors de 1 a distribution des terres, 
Guillaume le Conquérant s’est réservé la propriété de . 
1.422 fiefs, qui lui paient des rentes en blé, en ar-
gent, en bestiaux et autres produits du sol. 

Mais le Roi, en qualité de seigneur, dispose 
également de revenus féodaux ou seigneuriaux, qui se-
raient aujourd’hui considérés comme des revenus de 
droit public, profits de la justice, amendes et con-
fiscations, bénéfice de la frappe de la monnaie, per-
ception des péages, taxes de succession, exigées pour 
la reconnaissance de la transmission du fief aux des-
cendants du vassal, etc... redevances qui, à ce moment-
là, n’ont pas ce caractère de revenus de droit public, 
précisément parce que la distinction entre le droit 
public et le droit privé s’efface dans la féodalité 
et que la notion abstraite de 1 ' impérium, cette notion 
de droit public, que les Romains avaient su isoler, 
est en quelque sorte absorbée, dissimulée dans cette 
notion de la propriété foncière, qui est à la base de 
l’organisation féodale, et qui est, par nature, une 
notion de droit privé. 

L’aide 
féodale. 

Lorsque, par accident, le Roi ne peut plus "vivre 
avec le sien", c’est-à-dire lorsque ses ressources 
propres sont devenues insuffisantes par suite d’une 
guerre ou d’une calamité publique, ou simplement d’u-
ne mauvaise gestion, le prince est obligé, en vertu 
des principes du droit germanique et du droit anglo-
saxon, de s’adresser à ses sujets pour obtenir les 
ressources supplémentaires dont il a besoin, afin de 
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compléter ses revenus propres. C’est de cette façon 
que se pose alors la question de l’impôt, qui nous 
apparaît comme uno ressource temporaire, destinée à 
faire face à un embarras financier momentané, et com-
me une ressource exceptionnelle, puisqu’on principe 
le roi doit vivre avec les ressources que lui fournit 
son domaine. L’impôt dans le droit germanique est un 
"don" et, suivant l’expression anglaise ou française, 
il est une "aide" c’est-à-dire quelque chose d’octro-
yé, de concédé, que le roi ne peut lever de sa propre 
autorité, qu’il ne peut obtenir que du consentement 
de ses sujets. L’aide sollicitée consistera générale-
ment dans le droit accordé au roi de lever sur ses 
sujets telle ou telle taxe à titre temporaire. C’est 
pour cela que le mot aide, sous l’ancienne monarchie, 
est devenu, en Angleterre aussi bien qu’en France, 
synonyme de taxe ou impôt. 

La Grande 
Charte do 1215. 

En Angleterre, la question ce l’octroi de subsi-
des à la couronne est soulevée sous la dynastie des 
Plantagenets, parce que les princes de cette dynastie 
sont des princes prodigues. Les premiers, Henri II 
et Richard 1er Coeur-de-Lion sont constamment en guer-
re et ont à faire face à de lourdes dépenses ; le troi-
sième, Jean II, est également un prince dépensier, 
mais qui, de plus, n’a ni la valeur ni l’autorité de 
ses prédécesseurs et qui a trouvé le moyen de se ren-
dre impopulaire. Exaspérés par ses prodigalités, les 
barons se retirent en 1215 dans une île de la Tamise 
pour se concerter entre eux; ils se présentent ensui-
te au Roi et l'obligent à accepter la Grande Charte, 
la "Magna Carta" de 1215. Par cette charte qui lui 
est imposée par la force, Jean II est obligé de recon-
naître qu’aucun tribut ne peut être levé Sans le con-
tentent du peuple, "Que aucun écuage ni aide no sera 
imposé dans notre royaume autrement que par le Con-
seil commun de notre royaume". Le Conseil commun ou 
grand Conseil, auquel il est fait allusion, est quel-
que chose de très différent du futur Parlement d’An-
gleterre, dont il portera cependant le nom à partir 
de 1239. Il est constitué uniquement des pairs du 
royaume, dont la Grande Charte elle-même prévoit le 
mode de convocation. Toutes les fois que le Roi aura 
à leur adresser une demande de subsides, les archevê-
ques, les évêques, les abbés, les comtes et les ba-
rons les plus importants seront convoqués individuel-
lement, et les autres tenanciers de la couronne moins 
importants seront convoqués en vertu d’une convoca-
tion générale, publiée par les sheriffs. 

Le statut Sous le règne suivant, la lûtte se poursuit 
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d'Oxford. entre les pairs et la couronne, et Henri III est obli-
gé à son tour d’accepter le statut d’Oxford, qui pose 
le principe de la convocation régulière-en sessions 
périodiques du Parlement, qui donne au Parlement le 
droit de nommer certains fonctionnaires, et réduit en-
core les prérogatives de la couronne. En 1265, Henri 
III, à court d’argent, est oblige de convoquer un Par-
lement extraordinaire où il appelle à siéger les che-
valiers et le "commun people", c’est-à-dire les bour-
geois des villes, qui vont se grouper pour constituer 
la chambre des Communes, les pairs se réunissant dans 
la chambre des Lords. Il ne s’agit là que d’une convo-
cation extraordinaire. Mais, en 1295, sous Edouard 1er 
se réunit d'une façon officielle et régulière ce qu’on 
a appelé le Grand Parlement modèle, qui est véritable-
ment l’organe de la représentation nationale, et qui 
est constitué par la réunion de la chambre des Commu-
nes et de la chambre des pairs ou des Lords, 

Le droit de 
priorité de 
la chambre 
des Communes. 

Au XlVème siecle, nous assistons a l’influence 
croissante des communes, qui attirent de plus en plus 
à elles l’autorité dont les lords se trouvent dépouil-
lés. En 1407, à la suite d’un différend avec Henri IV, 
qui a discuté de mesures financières avec la chambre 
des Lords sans en saisir les Communes, les Communes 
protestent, le roi est obligé de s’incliner devant 
leurs réclamations et de décider qu’aucune des deux 
chambres ne devra aborder avec le roi la discussion 
d’un subside acoordé par les Communes avec l’assenti-
ment des Lords avant que les deux chambres ne se 
soient mises d’accord au sujet du subside, et que ce-
lui-ci n’ait été rapporté par la bouche du speaker 
(du président) à la dite commune. Ce texte accorde 
d’une façon précise un droit de priorité à la chambre 
des Communes. C’est elle qui devra rapporter par la 
bouche de son président, du speaker, toutes les mesu-
res financières que le roi a sollicité ses sujets de 
prendre en sa faveur. D’ailleurs, en 1625 cette règle 
sera consacrée, en toutes lettres, dans le texte même 
de la loi, qui accorde les subsides, texte qui porte-
ra en tâte cette formule ; "Vos Communes réunies dans 
la Haute-Cour du Parlement". 

La Chambre des Communes est donc la chambre, qui 
dispose en matière financière du pouvoir essentiel. 
Désormais, le principe budgétaire, qui consacre le 
droit pour le Parlement de consentir à l’impôt, d’oc-
troyer les subsides, est définitivement admis. Il 
s’exprime dans cette formule, dont on aura à déduire 
les conséquences : "La couronne demande, les Communes 
accordent, les Lords donnent leur consentement". 
C’est toujours la formule en usage, bien que le con-
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sentement des Lords n’ait plus, à l’heure actuelle, 
que la valeur d’une simple formalité, dont on se pas-
se, si les Lords refusent leur approbation aux mesu-
res financières votées par la chambre des Communes. 

Comment a été 
assurée l’ob-
servation du 
principe du 
vote de 
l’impôt. 

Le principe pose, il restait d’abord a en assu-
rer l’observation en comblant quelques lacunes, et 
en second lieu, en le faisant triompher de toutes les 
résistances de la couronne. 

En comblant quelques lacunes; c’est ainsi, par 
exemple, que le Clergé s’était réservé, comme en 
France, le droit de voter lui-même dans des Etats pro-
vinciaux la subvention par laquelle il entendait con-
courir aux dépenses publiques. En 1644, cette excep-
tion disparaît. Toutes les dépenses et toutes les re-
cettes sont placées sous le contrôle du Parlement et, 
plus spécialement, de la chambre des Communes. 

Une lacune plus grave consistait dans ce fait 
qu’en réalité, l’octroi des subsides par les Communes 
n’était indispensable que lorsqu’il s’agissait d’im-
pôts directs, c’est-à-dire d’impôts sur les biens ou 
sur la propriété foncière. Au contraire, il n’était 
pas nécessaire, lorsqu’il s’agissait de taxes de con-
sommation, pour cette raison que cette catégorie de 
taxes était considérée comme rentrant dans les res-
sources propres que le prince, en tant que seigneur, 
avait le droit de lever sur son domaine. En 1340 ce-
pendant, le Parlement avait fixé lui-même un tarif, 
que le roi ne devrait pas dépasser dans l’établisse-
ment de ces taxes, mais le droit de les établir lui-
même ne lui était pas contesté en principe, et c’est 
d’ailleurs à ce sujet que devaient naître plus tard 
les difficultés qui mirent aux prises les Communes et 
le roi Charles 1er. Quoi qu’il en soit, le principe 
du vote de tous les impôts sans exception, y compris 
les impôts indirects, les taxes de consommation, ne 
sera définitivement consacré que lors de la Révolu-
tion de 1688. 

Conflits entre 
la Couronne et 
le Parlement 
pour l'appli-
cation du 
principe. 

Il restait d’autre part à consolider le principe, 
dont le Parlement avait imposé la reconnaissance à 
la Couronne. et contre lequel celle-ci, à différentes 
reprises, notamment sous les Tudors ou les Stuarts, 
va chercher à s’insurger. Dès le XVIème siècle, la 
monarchie des Tudors porte atteinte, à plusieurs re-
prises, au droit traditionnel des Communes, en levant 
elle-même des impôts. Cependant c’est seulement avec 
la monarchie des Stuarts que le conflit passe à l’é-
tat aigu. Jacques 1er, en invoquant le principe que 
la monarchie est de droit divin, que le roi est au-
dessus de la nation et n’a pas de comptes à lui ren-
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dre, prétend se passer de son consentement pour la 
gestion des finances publiques. Ce conflit est illus-
tré sous le règne de Charles 1er par une série d’évè-
nements fameux, dont le dénouement est tragique. 
Charles 1er convoque les Communes en 1625 et 1626; 
n’ayant pas obtenu d’elles les subsides qu’il leur 
avait demandés, il les congédie, et use d’un subter-
fuge, qui consiste à décréter un emprunt forcé. En 
effet, dit-il, et cet argument contient d’ailleurs 
une reconnaissance implicite du droit des Communes de 
consentir l’impôt, l’emprunt n’est pas la même chose 
qu’un impôt et quand il s’agit d’emprunter, les 
droits du roi ne sont pas discutables. 

La Pétition 
des Droits 
de 1628. 

La situation financiere ne s‘étant pas améliorée, 
le roi est obligé à nouveau de réunir les Communes, 
à deux reprises, en 1628 et 1629. C’est en 1628 
qu’elles votent la fameuse Pétition des Droits, qui 
confirme et complète la Grande Charte, et qui déclare 
avec une force nouvelle, que le consentement des re-
présentants de la nation est nécessaire pour la le-
vée de tous les impôts, et qu’un emprunt forcé ne 
peut, pas plus qu’un impôt, être décrété d’autorité 
par le monarque,n’étant en réalité qu’un impôt dégui-
sé. 

Le ship money. Voyant qu’il ne peut avoir raison de la résis-
tance du Parlement, Charles 1er renvoie les Communes 
en 1629 et, de son propre mouvement, établit une sé-
rie d’impôts divers rentrant dans la catégorie des 
taxes de consommation, qu’il a en principe le droit 
de percevoir sans avoir à demander l’autorisation au 
Parlement, notamment sous forme de monopoles fiscaux. 
Il lève en particulier, sous le nom de ship-money, 
une taxe destinée à subvenir aux dépenses de la flot-
te. Un contribuable John Hampden, qui avait été taxé 
à 20 shillings pour le ship-money, refuse de s’acquit-
ter. Il porte l’affaire devant l’Echiquier où il est 
condamné, parce que la levée des taxes de consomma-
tion était alors considérée comme régulière sans l’as-
sentiment des Communes. Cependant, la cause de John 
Hampden avait passionné l’opinion anglaise. Charles 
1er est contraint de capituler momentanément et il -
rappelle les chambres en 1640. La lutte se poursuit 
entre les deux pouvoirs, et en 1642, Charles 1er est 
obligé de quitter la capitale. En 1649, il est condam-
né par la Haute-Cour et décapité à Londres. 

Le bill des 
Droits de 1688. 

Le retour des Stuarts, après la dictature de 
Cromwell, ramena les mêmes difficultés et hâta le suc-
cès de la Révolution de 1688. En 1688, les Communes 
proclament dans le bill des Droits qu'est illégale 
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toute levée d’argent pour la Couronne ou son usage, 
sous prétexte de prérogative royale, ou pour une pé-
riode ou d’une manière autre que celles prescrites 
par le Parlement". "Dorénavant, nul ne sera astreint 
à accorder aucune contribution, emprunt, aide, ni ta-
xe sans l’approbation de la communauté, exprimée par 
un acte du Parlement". 

Voilà comment le droit de voter lès recettes a 
été, à la suite d’une longue lutte entre les Communes 
et la Couronne, consacré d’une façon définitive en 
1688. 

Comment a été 
établi le droit 
pour le Parle-
ment de fixer 
les dépenses. 

En ce qui concerne le droit de fixer les dépen-
ses, on ne trouve aucune règle comparable à celle qui 
exige, pour le vote des impôts, le consentement du 
Parlement. En principe, le roi lorsqu’il a obtenu les 
subsides qu’il a sollicités, est libre de les appli-
quer au mieux à ses besoins et d’en régler lui-même 
l’emploi. Cependant, il est inévitable que le Parle-
ment, appelé à se prononcer sur les demandes d’argent 
qui lui sont adressées, ne cherche avant de donner 
son autorisation à s’enquérir de la réalité des be-
soins allégués par la Couronne, et à vérifier si véri-
tablement la demande dont il est saisi est justifiée. 
Le droit d'accordar des subsides entraîne logiquement 
le contrôle de l’usage qui en est fait. La règle com-
mence à être admise de bonne heure en Angleterre s 
que l’examen des griefs précède l’octroi des subsides, 
Des questions seront posées au prince sur la manière, 
dont il a géré les finances, sur les dépenses qu’il a 
faites et dont certaines paraissent exagérées, et des 
indications lui seront fournies sur la manière dont 
on entend qu’il fasse usage des sommes mises à sa dis-
position. C’est ainsi qu’à plusieurs reprises les Com-
munes se trouvèrent amenées, en même temps qu’à con-
sentir l’impôt, à 1*"approprier", c’est-à-dire, sui-
vant l’expression anglaise, à indiquer les dépenses 
auxquelles elles entendaient qu’il fût affecté. 

Cependant, les efforts des Communes sur ce point 
furent beaucoup moins méthodiques qu’en ce qui concer-
ne le contrôle des recettes. A certains moments, des 
députés s’insurgent contre des demandes de subsides 
qu’ils trouvent abusives. En 1388, les Communes mena-
cent le roi de déposition et obtiennent la nomination 
d’une commission de régence, qui aura pour objet de 
rechercher toutes les sources de revenus, de reviser 
la liste des dépenses, de remédier à tous les abus 
constatés. Mais cette décision reste lettre morte, 
parce que les membres de la commission désignés par 
les Communes sont, en réalité, entre les mains du roi. 
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Le principe de 
l’appropria-
tion des subsi-
des votés con-
sacré en 1676. 

Dans d’autres occasions., le Parlement sollicité 
d’accorder des subsides ne les octroie qu’en procé-
dant à une "appropriation"., c’est-à-dire en indiquant 
pour quel objet ces subsides sont fournis et en inter-
disant d’une manière expresse de les détourner de cet 
usage. Ce n’est guère cependant qu’en 1676 que les 
Communes font consacrer par Charles II le principe 
de l'"appropriation", c’est-à-dire que le droit leur 
est reconnu d’une façon précise de fixer elles-mêmes 
les emplois auxquels seront affectés les fonds qu’el-
les mettent à la disposition de la Couronne. C’est 
qu’en effet sous le règne des Stuarts, les Communes 
ont vécu constamment dans la crainte, que justifiaient 
d’ailleurs certains précédents, que le roi ne les sai-
sisse de demandes de fonds, soi-disant pour effectuer 
certaines dépenses, que l’on espérait voir bénéficier 
d’une certaine popularité, comme pour construire de 
nouveaux bâtiments ou pour équiper de nouveaux régi-
ments, et une fois après les avoir obtenus, ne les 
emploie à d’autres dépenses, qui n’auraient cer -
tainement pas reçu l’approbation des chambres. 

Eu 1688, 
l’Echiquier 
passe sous le 
contrôle du 
Parlement. 

Il faut néanmoins attendre la Révolution de 1688 
pour que le principe du vote des dépenses soit défi-
nitivement reconnu comme le corollaire du vote des 
recettes par le Parlement anglais. 

Non seulement, les chambres vont ainsi se préoc-
cuper de l’emploi qui sera réservé aux subsides qu’el-
les octroient, mais encore elles vont s’attacher d’u-
ne façon particulière à veiller à ce que les affecta-
tions qu’elles ont prescrites soient scrupuleusement 
observées, en vérifiant les comptes des dépenses pu-
bliques. En 1688, l’Echiquier, c’est-à-dire le servi-
ce des finances, qui jusque-là relevait exclusivement 
de la Couronne, dont il tenait la comptabilité, passe 
sous le contrôle du Parlement et devient responsable 
vis-à-vis des Communes, dont il doit respecter les 
décisions, s’attachant à empêcher que les crédits 
qu’elles ont votés ne puissent être détournés de l’ob-
jet assigné. D’ailleurs, comme la surveillance de 
l’exact emploi des crédits en cours d’exécution du 
budget soulève certaines difficultés pratiques, les 
Anglais s’attacheront à rendre le contrôle rigoureux, 
surtout en ce qui concerne les comptes des dépenses 
déjà effectuées. 

Organisation 
du contrôle 
des dépenses. 
Le contrôleur 
auditeur 
général. 

On peut dire que, pendant tout le courant du 
XIXème siècle, ce sera la grande préoccupation des 
pouvoirs publics en Angleterre que d’organiser ce 
contrôle des comptes, qui est indispensable pour que 
le droit des Communes de voter les dépenses soit vé-
ritablement efficace. En 1832, on procède à Une véri-
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fication des comptes de la marine. En 1846 on vérifie 
les comptes de l’armée et en 1866 une loi qu’on ap-
pelle l’Exchequer and Audit Act, soumet tous les dé-
partements ministériels à l’obligation de présenter 
à date fixe des comptes qui seront vérifiés par le 
contrôleur de l’Echiquier, lequel prend le titre de 
Contrôleur et Auditeur général. 

Le contrôleur auditeur général, fonctionnaire 
inamovible, auquel est assurée une indépendance d’au, 
tant plus grande que son traitement n’est même pas 
soumis au vote annuel et est inscrit aux dépenses du 
fonds consolidé autorisées à titre permanent, rassem-
ble tous los comptes des ministères et les rapports 
devant un comité de la chambre des Communes, que l’on 
appelle le comité des comptes publics, composé de 
quinze membres des Communes, choisis dans tous les 
partis et présidé par un membre de l’opposition. Ce 
rapport est examiné par le comité, lequel à son tour 
saisit la chambre des observations qu’il a pu faire 
dans un rapport. Au cours de cette mission, il a lo 
droit non seulement de vérifier si les crédits ont 
été employés d’une façon strictement conforme aux af-
fectations prescrites par la loi de finances, mais 
encore s’ils ont été utilisés avec un souci suffisant 
d’économie. A cet égard, il peut convoquer, pour leu: 
demander des explications, les chefs des principales 
administrations, de sorte que son rapport s’applique 
à la fois à la gestion comptable et à la gestion ad-
ministrative des deniers de l’Etat. 

Lorsque la chambre a été saisie de ce rapport 
de son comité des comptes publics, la procédure bud-
gétaire est terminée. Il n’y a pas en Angleterre de 
loi de règlement comme en France; le dépôt du rap-
port du comité à la chambre des Communes est le der-
nier acte de la procédure budgétaire, le dernier ac-
te de contrôle. 

Comment s’est 
établi en 
Angleterre le 
principe de 
l’annualité 
du budget. 

En troisième lieu, le droit budgétaire, pour 
être pourvu de ses attributs essentiels, suppose non 
seulement que les recettes et les dépenses ne pour-
ront être autorisées que par un acte du Parlement, 
il suppose également que l’autorisation sera donnée 
périodiquement, en fait, d’année en année. Le princi-
pe dé l’annualité du budget n’a triomphé en Angleter-
re qu’au terme d’une longue série d’étapes. Au début, 
il est complètement ignoré, à raison du caractère 
exceptionnel et temporaire de l’impôt. Le roi saisit 
le Parlement, lorsque ses ressources propres sont de-
venues insuffisantes, suivant les circonstances, 11 
est amené naturellement à s’adresser de plus en plus 
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fréquemment aux chambres à mesure qu' augmentent les 
besoins des services publics et que sa fortune person-
nelle n’est plus assez considérable pour y faire face. 
Ce n’est cependant qu’en 1688 que sera introduit dé-
finitivement le principe du vote annuel du budget et 
encore ne s’appliquera-t-il pas et ne s’applique-t-il 
pas encore, à l’heure actuelle à l’ensemble des re-
cettes et des dépenses publiques. 

Division des 
recettes et 
des dépenses 
eh deux caté-
gories. 
La liste 
civile. 

En effet, a la révolution de 1688, les dépenses 
se divisent en deux catégories ainsi que les recettes. 
Toutes les dépenses autres que celles de la marine 
et de l’armée, ainsi que les ressources qui serviront 
à les couvrir, font l’objet d’une autorisation parle-
mentaire, qui est accordée au souverain, en principe 
pour la durée de son règne. Le souverain pourra en 
moyenne dépenser, chaque année, tant pour les servi-
ces publics, ainsi que pour son train de maison per-
sonnel. Aucune distinction n’est faite encore entre 
les dépenses propres du souverain et les dépenses pu-
bliques. Toutes ces dépenses publiques et privées 
rentrent dans ce que l’on appelle alors, avec une ac-
ception beaucoup plus large qu’aujourd’hui, la liste 
civile. Elle est consentie au roi au moment de son 
avènement, pour aussi longtemps qu’il régnera. Sur 
ce fonds mis à sa disposition, il pourvoiera à ses 
propres besoins et à ceux des administrations civiles. 
Par contre, seront votées annuellement les dépenses 
de l’armée et de la marine, non pas pour un motif 
particulier de procédure budgétaire, mais pour une 
raison, que l’on a déjà trouvée à l’origine même du 
droit budgétaire anglais : la défiance du Parlement 
envers la Couronne. Les dépenses de l’armée et de la 
marine seront soumises à l’autorisation annuelle, 
parce que le Parlement ne veut pas que le roi puisse 
disposer librement d’une armée ou d’une marine dont 
il pourrait avoir envie, à un moment donné, de tour-
ner la puissance contre les libertés publiques. Des 
dépenses de la liste civile, votées une fois pour 
toutes pour la durée du règne, se séparent donc les 
dépenses de l’armée et de la marine, votées tous les 
ans, qui constituent la première reconnaissance de 
l’annualité du budget. L’évolution consistera dans 
la suite à transférer un nombre de plus en plus im-
portant de dépenses de la liste civile dans la caté-
gorie des dépenses votées annuellement. 

Transfert de 
services de 
la liste civi-
le à la caté-
gorie des 

Au début, d’ailleurs, les dépenses de l’armée 
et de la flotte sont votées annuellement beaucoup 
plutôt pour mettre entre les mains des Communes un 
moyen de contrôle politique que pour établir une fi-
xation précise. En effet, lorsque la Couronne dépas-



30 Origines et développements 
du droit budgétaire anglais. 

30 

dépenses et 
recettes votées 
annuellement. 

sera les crédits mis à sa disposition pour l’entre-
tien de la force armée, il ne lui sera pas fait grief 
et on lui accordera sans difficulté les crédits sup-
plémentaires dont elle a besoin. 

Mais on devait être amené assez rapidement à 
constater les inconvénients pratiques de la fixation 
d’une liste civile, comprenant la plus grande partie 
des services publics et administratifs, pour toute la 
durée du règne. Les besoins de ces différents servi-
ces étaient susceptibles, en effet, de varier d’an-
née en année, et il en résultait des demandes de plus 
en plus considérables de crédits additionnels en cours 
d’exécution du budget. Aussi, les transferts de la 
liste civile aux fixations annuelles, depuis la fin 
du XVIIIème siècle et au cours du XIXème s’appliquent-
ils à des ressources et à des dépenses de plus en 
plus nombreuses. Par exemple, dans 1a première moitié 
du XIXème siècle, on retire de la liste civile les 
revenus de la poste, certains droits de licence, les 
droits de succession et les revenus du domaine de la 
Couronne, recettes qui avaient été considérées jusque-
là comme ayant un caractère patrimonial, par suite du-
quel le roi pouvait en disposer librement comme lui 
appartenant en propre. Toutes ces recettes sont suc-
cessivement rattachées au budget et passent sous le 
contrôle du Parlement anglais. D’autre part, on fai-
sait passer également dans la catégorie des votes an-
nuels presque toutes les dépenses des services civils. 
Si bien qu’il ne reste plus à constituer la liste ci-
vile qui correspond aujourd’hui à la notion que nous 
nous en faisons, c’est-à-dire les dépenses de la mai-
son royale. 

A partir de 
1830 toutes 
les dépenses 
doivent être 
autorisées par 
le Parlement. 

Enfin, à partir de 1830, est definitivement ins-
titué le système encore en vigueur actuellement, en 
vertu duquel toutes les dépenses doivent être autori-
sées par le Parlement. Certaines sont l’objet d’un 
vote annuel, tes autres sont autorisées à titre per-
manent, c’est-à-dire tant qu’une disposition nouvelle 
n’interviendra pas pour les supprimer ou les réduire. 
Parmi ces dépenses figurent celles dont la nécessité 
n’est pas contestable, comme les dépenses de la dette 
publique, les retraites des anciens fonctionnaires, 
etc...; et corrélativement seront maintenues dans ce 
fonds consolidé, qui échappe au vote annuel, qui exis-
te à titre permanent tant que le Parlement n’en dis-
pose pas d’une autre façon, un certain nombre de re-
cettes dont le principe lui non plus n’est pas contes-
té, comme par exemple les recettes d’un certain nom-
bre d’impôts, qui sont admis de longue date par l’opi-
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nion, et ne soulèvent plus de récriminations. 
Telles sont les différentes étapes par lesquel-

les a passé le droit budgétaire anglais pour se cons-
tituer d’une manière définitive. Son origine histori-
que explique un certain nombre des caractères, qui 
lui sont particuliers et que nous allons avoir à exa-
miner maintenant. 

Aspects particuliers 
du droit budgétaire anglais. 

Ces caractères peuvent être rattachés à cette 
maxime, qui résume tout le droit budgétaire anglais : 
"La Couronne demande, les Communes accordent, les 
Lords donnent leur consentement". Cette formule se 
trouvera encore éclairée et précisée, au fur et à me-
sure que s’affirmera le principe de la séparation des 
pouvoirs, qui s’y trouve déjà implicitement contenu. 

La Couronne 
demande. C’est 
à l’exécutif 
de préparer et 
de présenter 
le budget. 

La Couronne demande. Et tout d’abord de quelle 
façon la Couronne demande-t-elle ? Il y a là un pre-
mier caractère propre au droit budgétaire anglais. 
Tandis qu'en France, sous la Révolution, et aux Etats-
Unis jusqu’à la réforme budgétaire de 1921, on avait 
déduit de ce principe qu'il appartient au Parlement 
de consentir l'impôt et de voter les dépenses, qu’il 
lui appartient aussi de préparer le budget des recet-
tes et des dépenses, au contraire, le principe de la 
séparation des pouvoirs a fait admettre, dès l'origi-
ne, en Angleterre que c'était à l’exécutif à préparer 
le budget, à le soumettre aux Chambres, celles-ci 
n’ayant d’autre rôle à jouer que de contrôler et de 
sanctionner, si elles le jugent opportun, les propo-
sitions gouvernementales. Le budget sera donc préparé 
sans aucune participation des Chambres. Il sera sou-
mis aux Communes sous la forme même dans laquelle il 
est sorti des mains du Chancelier de l’Echiquier, et 
d’autre part, c’est le Chancelier de l’Echiquier, qui 
bénéficiera, pour l’établissement de ce budget, d’une 
suprématie presque absolue sur tous ses collègues des 
autres départements ministériels. Le projet de budget 
sera donc, non seulement l’oeuvre du pouvoir exécutif 
d’une manière générale, à l’exclusion de toute inter-
vention des Chambres dans sa préparation; il sera d’u 
ne façon plus précise, l’oeuvre de la trésorerie bri-
tannique, qui correspond à notre ministère des Finan-
ces. 

La Trésorerie 
britannique. 

La Trésorerie britannique, depuis 1612, consti-
tue un bureau, un collège. Elle est placée sous l'au-
torité d’un collège de 7 personnes, sous la direction 
duquel fonctionnent les services administratifs perma-
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nents. La trésorerie comprend le premier Lord de la 
trésorerie, qui est le premier ministre, lorsqu’il 
fait partie de la chambre des Communes ou qui est le 
leader de la majorité, si le premier ministre appar-
tient à la chambre des Lords; ensuite, le Chancelier 
de l’Echiquier; puis trois Lords juniors de la tréso-
rerie, qui sont membres du Parlement; enfin, un secré 
taire parlementaire et un secrétaire financier de la 
trésorerie, qui sont aussi des hommes politiques. 
D’ailleurs, ce bureau de la trésorerie n’a plus en 
tant que collège qu’une existence théorique, puis-
qu’il ne s’est plus réuni depuis 1856. 

Le Premier Lord de la trésorerie, qui est en gé-
néral le premier ministre, ne s’occupe pas de finan-
ces, ou du moins, ne s’en occupe pas spécialement. 
Les autres personnages parlementaires cités plus haut 
ne jouent guère également qu’un rôle politique, à 
l’exception du secrétaire financier, qui est membre 
du Parlement lui aussi, qui est une sorte de ministre, 
de second rang, et qui est chargé spécialement, en 
ce qui concerne la préparation du budget, de l’exa-
men des demandes de crédits, des "estimâtes". 

Le Chancelier 
de l’Echiquier. 

La cheville ouvrière de la trésorerie, c’est le 
Chancelier de l’Echiquier, qui est effectivement le 
ministre des Finances anglais. Son nom vient du fait 
qu’autrefois, lorsque les moyens de comptabilité 
étaient encore rudimentaires , la comptabilité se fai-
sait au moyen d’un échiquier. Le Chancelier de l’E-
chiquier a sous ses ordres un autre fonctionnaire, 
qui exerce la fonction de secrétaire permanent de là 
trésorerie, et qui correspond à ce qu’on pourrait ap-
peler chez nous un secrétaire général du ministère 
des Finances. Les services que dirige ce secrétaire 
permanent de la trésorerie, ont été profondément re-
maniés en 1919. Ils comprennent un chef des bureaux, 
qui est assisté d’un contrôleur du personnel, d’un 
directeur financier, et d’un directeur administratif, 

C’est en somme, le Chancelier de l’Echiquier, 
secondé par le secrétaire financier de la trésorerie, 
qui est membre du cabinet, et aidé par les fonction-
naires permanents de la trésorerie, que dirige le 
secrétaire permanent, qui aura seul ou à peu près 
seul la responsabilité de la préparation du budget. 

Prépax-ation 
du budget par 
le chancelier 
de l’Echiquier. 

En ce qui concerne les recettes, le chancelier 
de l’Echiquier établit seul le projet de budget. Le 
budget des recettes est préparé dans le mystère de 
ce qu’on appelle le corridor du secret. C’est le cou-
loir qui fait communiquer les appartements du chance-
lier avec les bureaux de la Trésorerie. Jusqu’au 
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dernier moment, les décisions prises par le chance-
lier resteront rigoureusement secrètes, de façon que 
la primeur en soit réservée aux membres de la Chambre 
des Communes. Quant aux dépenses, le chancelier de 
l''Echiquier ne peut les évaluer tout seul. Il ne peut 
que statuer, sauf en ce qui concerne les dépenses de 
son département, sur les propositions qui lui sont 
remises par les différents départements ministériels, 

A cet égard, doivent être distingués, d’une part, 
les dépenses des services civils, et d’autre part, 
les crédits pour l’armée et pour la marine. Dans les 
premiers jours du mois d’octobre (l’année budgétaire 
s’ouvre en Angleterre au 1er avril), le chancelier 
de l’Echiquier adresse à tous les ministères une cir-
culaire, qui contient deux passages devenus de style; 
le premier pour recommander des économies rigoureuses, 
et le second pour leur rappeler qu’ils ne doivent pas 
se borner à prendre purement et simplement comme ba-
ses d’estimation les crédits ouverts pour le budget 
précédent, mais qu’ils doivent procéder à une estima-
tion directe des besoins effectifs des services pu-
blics pour l’année qui va s’ouvrir. A la suite de 
cette circulaire, chaque ministère adresse ses deman-
des de crédits, ses propositions de dépenses, ses 
"estimâtes" à la trésorerie 

Examen des 
demandes 
de crédits 

Les demandes de crédits des services civils sort 
examinées par le chancelier et par le secrétaire per 
manent de la Trésorerie, dont c’est la mission prin-
cipale, et c’est le chiffre arrêté par le chancelier 
de l’Echiquier, qui sera soumis aux Communes, Le chan-
celier de l’Echiquier a ainsi pleine liberté pour mo-
difier et pour réduire les demandes de crédits qui 
lui sont parvenues pour les services civils, et ce 
sont les chiffres fixés par lui souverainement, qui 
seront présentés à la Chambre des Communes. 

Au contraire, en ce qui concerne les crédits de 
l’armée et de la marine, l’autorité du chancelier, 
tout en restant considérable, est cependant un peu 
plus restreinte, de façon à ménager les susceptibli 
tés de ces deux départements, qui ont une importance 
particulière. Les estimâtes de la guerre et de la ma 
rine sont établies par le secrétaire pour la guerre, 
et par l’Amirauté, et sont, après être parvenues aux 
mains du chancelier de l’Echiquier, discutées en con-
seil de cabinet. Ici, c’est le conseil de cabinet qui 
statue, et non plus le chancelier de l’Echiquier tout 
seul, et qui fixe le total des crédits qui seront de-
mandés pour chacun de ces deux départements, le dé-
tail de ces crédits, leur répartition à l’intérieur 
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de chaque département devant du reste obtenir l’ap-
probation, l’agrément, de la Trésorerie. Donc, toutes 
les fois qu’il peut y avoir désaccord entre un des 
départements ministériels et la Trésorerie, quant aux 
chiffres des crédits nécessaires, s’il s’agit des 
crédits pour les services civils, c’est le chancelier 
de l’Echiquier, qui décide souverainement en dernier 
ressort; s’il s’agit de crédits pour l’armée et la 
marine, c’est le conseil de cabinet, qui tranchera le 
différend. D’ailleurs, à l'inverse de ce qui a lieu 
pour les services civils, dont le chancelier de l’E-
chiquier présente lui-même aux Communes les demandes 
de crédits, ce sont les représentants des ministères 
de la guerre et de la marina, qui présenteront eux-
mêmes à la chambre des Communes leurs estimâtes, tels 
qu’ils ont été arrêtés définitivement par le conseil. 

Les Communes 
accordent. Le 
rôle passif 
des Communes 
dans le vote 
du budget. 

"La Couronne demande, les Communes accordent". 
Là aussi nous rencontrons un autre trait caractéris-
tique, peut-être un de ceux qui sont de nature à nous 
frapper le plus, du système budgétaire anglais, Du 
moment que les Communes accordent, leur rôle se trou-
ve en quelque sorte passif. Elles n’ont pas à prendre 
d’initiative; elles attendent d’être saisies des de-
mandes de la Couronne, pour décider si elles doivent 
ou non leur donner satisfaction. Leur attribution pro-
pre consiste simplement à accorder ou à refuser. Aus-
si, en vertu, non de dispositions législatives, mais 
de dispositions de leur réglement intérieur, qui ont 
d’ailleurs une autorité plus grande peut-être, parce 
qu’elles s’appuient sur la tradition, que n’en a la 
loi proprement dite, les Communes se sont-elles inter-
dit toute espèce d’initiative en matière financière. 
Erskine May, le grand historien du Parlement anglais 
et le grand théoricien du droit parlementaire, dans 
son ouvrage Parlementary Practice (chap. XXII, p.545) 
expose en ces termes les règles suivies par les Commu-
nes : "Le souverain, en tant que pouvoir exécutif, 
est chargé de la gestion de tous les revenus de l’E-
tat et de tous les paiements pour les services publics. 
En conséquence, la Couronne, agissant avec l’avis de 
ses ministres responsables, fait connaître aux Commu-
nes les nécessités pécuniaires du gouvernement. En 
retour, les Communes accordent tels ou tels subsides, 
qui sont requis pour satisfaire à ces demandes; elles 
pourvoient par des impôts et par l'affectation d’au-
tres sources de revenus publics aux voies et moyens 
pour couvrir les crédits qu’elles ont accordés. Ainsi, 
la Couronne demande de l’argent; les Communes l’accor-
dent et les Lords approuvent l’allocation; mais les 
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Communes ne votent pas de fonds à moins qu’ils ne 
soient requis par la Couronne ; elles n’établissent 
pas d’impôts, ni ne les augmentent, à moins que cette 
imposition ne soit nécessaire pour le service public, 
comme il est déclaré par la Couronne, par l’organe 
de ses conseils constitutionnels”. 

Par conséquent, les Communes, n'ayant d’autre 
rôle que de répondre aux demandes de rescources ou 
aux demandes d’autorisation de dépenses qui leur sont 
faites, ne doivent pas accorder, soit en recettes, 
soit en dépenses, plus qu’il ne leur est demandé. 
Elles n’ont pas à statuer ultra petita. C'est ce 
qu’ont proclamé les Communes dans le Standing Order 
N° 66, qui a été rédigé en 1717, et qui a été ensuite 
modifié et amplifié en 1852 et 1856. Il porte, dans 
sa rédaction actuelle, que "la Chambre ns prendra 
connaissance d’aucune proposition de dépenses afféren-
tes à l’administration de l’Etat et ne donnera suite 
à aucun projet prévoyant une allocation ou subside 
aux dépens dos deniers publics, que ceux-oi soient 
imputables au fonds consolidé ou au fonds prévu par 
le Parlement en dehors d’une recommandation de la 
Couronne", et le Standing Order N° 67, qui remonte 
plus loin encore, à 1707, édicte que "la Chambre ne 
prendra acte d’aucune pétition, proposition ou projet 
visant l’octroi de fonds ou la réduction d’une dette 
due à la Couronne, qui ne soit soumis au comité de 
le. chambre tout entière". 

En conséquence, aucun membre du Parlement ne 
pourra prendre l’initiative de demandes portant adop-
tion d’une dépense nouvelle ou augmentation d'une dé-
pense prévue. S’il le fait, le remède interviendra 
immédiatement. Le Président de l’Assemblée ne soumet-
tra pas l’amendement ou la proposition dont il a été 
saisi au vote de l'Assemblée. 

Cette règle est tellement impérative qu’un minis-
tre lui-même ne pourra pas intervenir individuelle-
ment pour demander l’augmentation d’un des crédits 
prévus au budget. Il faudra, ou bien que la demande 
de crédit, que l’"estimate”, soit retirée et remplacée 
par une autre demande portant sur un chiffre plus 
élevé, ou bien encore qu’à la demande primitive s’a-
joute une demande de crédit additionnel, un "estimate" 
additionnel, De même, aucun membre des Communes ne 
pourra prendre l’initiative de proposer une remise 
de droits. 

Par contre, le Parlement étant toujours libre 
d’accorder moins au'il ns lui est demandé, les dépu-
tés pourront- prendre l’initiative de réclamer une ré-
duction sur le crédit demandé par la Couronne. 
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Ce qui est vrai pour les dépenses annuelles 
l’est également en ce qui concerne les dépenses qui 
figurent au fonds consolidé, c'est-â-dire celles qui 
ne sont pas soumises tous les ans au vote du Parlement 
qui sont autorisées à titre permanent. Les membres 
des Communes ne pourront pas demander l’introduction 
de nouvelles dépenses imputables sur ce fonds ou 
l’augmentation des dépenses qui y sont prévues; ils 
ne pourront en demander que la réduction ou la sup-
pression. 

Pour ce qui est des recettes également, il n’ap-
partient pas aux Communes d’accorder plus qu’on ne 
leur demande, c’est-à-dire que les membres des Commu-
nes ne pourront pas introduire de propositions ou d’a-
mendements tendant à créer de nouvelles recettes, à 
instituer de nouveaux impôts ou à augmenter les recet-
tes existantes, à relever, par exemple, les tarifs 
des impôts en vigueur. Tout oe qu’ils pourront faire, 
c’est de demander qu’à l’impôt proposé par le gouver-
nement soit substitué un autre impôt, de nature diffé-
rente, mais de même produit. 

Voilà la règle qui fonctionne en Angleterre et 
à laquelle on attribue, très justement à notre sens, 
la prospérité des finances britanniques. Bien qu’elle 
soit, en général, observée avec beaucoup de docilité, 
il ne faudrait cependant pas croire que l’application 
en soit entièrement rigoureuse et ne comporte pas cer-
taines fissures. 

Tempéraments 
à la règle, 
qui interdit 
aux Communes 
toute initia-
tive en matiè-
re de dépenses 
et de recettes. 

D’abord, le règlement lui-même a admis certains 
tempéraments. Par exemple, les membres des Communes, 
s’ils ne peuvent pas proposer une augmentation de dé-
penses, peuvent cependant introduire des disposi-
tions modifiant les règles de paiement ; ils peuvent 
également prendre l’initiative de propositions ayant 
des répercussions financières plus ou moins importan-
tes, comme par exemple, celles qui concernent un 
grand programme de travaux. Seulement, les Communes, 
saisies régulièrement d’une proposition de ce genre, 
n'en discuteront que le principe et elles s’arrête-
ront lorsqu’on arrivera aux dispositions ayant trait 
aux mesures financières de réalisation; il faudra, 
pour que la discussion puisse se continuer, que la 
Couronna elle-même donne son agrément, c’est-à-dire 
recommande les moyens financiers qui n'ont encore été 
introduits que pour mémoire dans le texte d’initiati-
ve parlementaire soumis aux Communes. 

En ce qui concerne les recettes, il est admis 
également que l’interdiction aux députés de prendre 
l’initiative d’une création ou d’une augmentation de 
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recettes, ne vise que les recettes de l’Etat et ns 
s’applique pas aux taxes locales. 

Le système 
de l’adresse 
à la Couronne. 

Voici maintenant qui est plus grave. Il est ad-
mis que, si les membres des Communes ne peuvent pas 
prendre l’initiative d’une proposition de dépenses, 
les Communes peuvent voter une adresse à la Couronne, 
lui demandant d’effectuer telle ou telle dépense, en 
l’assurant que les Communes seraient disposées à 
fournir éventuellement les crédits nécessaires. En 
fait, du reste, les Communes n’ont pas profité de la 
fissura que leur offrait ce système de l’Adresse ou, 
du moins elles ne l’ont fait que rarement. Dans la 
pratique, il n’est guère employé que lorsqu’il y a 
intérêt moral à ce que l’initiative d’une proposi-
tion de dépenses soit prise par le Parlement, quand 
il s’agit par exemple d'honorer un grand homme d’Etat 
de célébrer ses funérailles nationales, ou bien, 
s’il est vivant, de lui allouer une dotation en recon 
naissance des services qu’il a rendus, En pareil cas, 
ce sont les Communes elles-mêmes, qui prendront l’i-
nitiative de demander à la Couronne d’accorder cet 
hommage ou cette récompense, en la saisissant d’une 
adresse. 

Par ailleurs, il est évident que le gouvernement 
ne peut pas ne pas tenir compte des désirs do la majo 
rité. Il est obligé d’adapter sa politique financiè-
re aux voeux du parti qui le soutient; il n’est pas 
à l’abri de sollicitations ou de pressions individuel 
les émanant de tel ou tel député influent. Il sera 
ainsi amené parfois à prendre à son compte des pro-
positions d’inspiration parlementaire, dont leurs au-
teurs n’auraient pas pu prendre directement l’initia-
tive. 

Quoi qu’il en soit, il est certain que la règle 
d’après laquelle l’initiative en matière de dépenses 
et de recettes appartient au pouvoir exécutif, à la 
Couronne, exclusivement, est très largement respec-
tée en Angleterre et qu’elle évite ainsi des abus, 
que nous ne connaissons que trop. 

Procédure 

du budget en 
Angleterre. 

Voilà une première conséquence, qui découlé de 
ce principe que la Couronne demande, et que les Com-
munes consentent. 

Une autre conséquence du rôle auquel elles se 
confinent en matière-financière, et qui consiste à 
attendre simplement les propositions de la Couronne 
sans intervenir dans la préparation du budget et 
sans se reconnaître le droit d’en modifier les don-
nées pour accroître les dépenses ou pour réduire les 
recettes, est que la procédure budgétaire anglaise 
est une procédure simple, pratique et expéditive. 
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l e Comité des 
subsides et le 
Comité des 
voies et 
moyens. 

Tout d’abord, il n’existe pas en Angleterre d’or-
gane comparable à notre commission française des fi-
nances. On trouve bien deux comités parlementaires, 
qui feront saisis des propositions gouvernementales, 
le Comité des subsides, - Committee of Supply - qui 
examinera les estimâtes du gouvernement, qui apprécie-
ra s’il y a lieu ou non d’accorder les crédits deman-
dés, et le Comité des voies et moyens, - Committee of 
Ways and Means - qui examinera s’il est possible et 
s’il y a lieu d’autoriser la sortie du compte que la 
Trésorerie entretient à la Banque d’Angleterre, des 
fonds nécessaires pour faire face aux crédits alloués 
aux différents services. Mais ce qu’il y a de remar-
quable, c’est que ces deux comités, l’un (le comité 
des subsides) qui votera les crédits, l’autre (le co-
mité des voies et moyens) qui s’occupera des "appro-
priations", c’est-à-dire de l’affectation des ressour-
ces de trésorerie aux dépenses examinées par le comi-
té des subsides, ne sont pas des commissions indépen-
dantes. Ils ne sont pas autre chose que la chambre 
des Communes elle-même, siégeant tout entière en comi-
té. On les appelle d’ailleurs les comités de la cham-
bre tout entière. C’est la chambre des Communes tout 
entière qui, à un jour donné, s’érige en comité des 
subsides ou en comité des voies et moyens. Le public 
n’est pas admis, le présidant de l’assemblée, le spea-
ker cède sa place à un président de circonstance, sui-
vant une vieille tradition qui remonte au temps des 
Stuarts, alors que les Communes voyaient dans le spea-
ker un espion du roi et ne voulaient pas qu’il put 
"diriger leurs discussions sur les finances publiques. 
D’autre part, les emblèmes de la majesté parlementaire 
sont mis de côté, la " masse" est placée sous la table. 
Les règles d’apparat concernant la discussion sont 
également supprimées. Chaque député peut parler de sa 
place, prendre la parole plusieurs fois de suite sur le 
même sujet. La discussion en comité est une discus-
sion d’affaires où chacun intervient d’une manière 
précise. 

D’autre part, le comité des subsides, c’est-à--
dire la chambre entière procédant à un premier examen 
des demandes de crédits, est obligé par le règlement 
à renfermer la durée de son activité dans une période 
extrêmement courte. Il doit avoir terminé ses travaux 
en 20 jours, cu plus Exactement en 27, parce qu’on lui 
accorde 3 jours supplémentaires et qu'on ne tient pas 
compte des 4 jours, qui seront nécessaires pour l'audit 
tion des ministres d® la guerre et dela marine et pour 
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celle du chancelier de l’Echiquier. Si vers la fin de 
cette période, dont le dernier terme est le 5 Août, 
le comité n’a pas encore terminé l’examen des diffé-
rents chapitres budgétaires, La méthode est extrême-
ment simple: on adoptera sans discussion tous les cha-
pitres, qui n’ont pas encore été examinés. 

Le comité des voies et moyens, qui n’est, lui 
aussi, autre chose que la Chambre des Communes toute 
entière, siégeant en comité fermé, procède également 
avec la même absence de formalisme. 

Les travaux de ces Comités après avoir été sou-
mis à la chambre des Communes, qui siège de nouveau, 
non plus en comité, mais en chambre proprement dite 
du Parlement, seront sanctionnés par l'Acte d’appro-
priation, qui autorise les dépenses et l’application à 
ces dépenses des fonds disponibles de la Trésorerie, 
et, d’autre part, par le Finance Act, qui contient 
les réformes fiscales demandées par le gouvernement et 
adoptées par la chembre des Commune s, ainsi que l’au-
torisation donnée de percevoir les quelques recettes, 
qui sont soumises au vote annuel, ce Finance Act ne 
saurait d’ailleurs être comparé à notre budget français 
des recettes, car s’il contient des mesures fiscales 
et des dispositions portant autorisation de lever cer-
taines recettes en vigueur, il ne contient aucune pré-
vision de rendement, analogue à celles qui figurent à 
notre état C inséré dans la loi de finances française. 

On arrive ainsi à avoir un système très rapide 
très expéditif, qui, d’autre part, met le pouvoir exé-
cutif en Angleterre à l’abri de toutes les entreprises 
qui peuvent ménager toutes les manoeuvres parlementai-
res ou encore le dépôt d’amendements inconsidérés. 

Caractère poli-
tique du vote 
du budget en 
Angleterre 

Le caractère du vote du budget en Angleterre 
est, on le voit, essentiellement différent du caractère 
du vote de notre budget français. Il constitue, non 
pas tant un acte financier qu’un acte politique. Les 
Communes se bornent à rechercher s’il y a lieu de faire 
ou de ne pas faire droit aux propositions gouvernemen-
tales, propositions dont le gouvernement seul a eu la 
responsabilité, et dans 1’établissement desquelles 
les Communes ne sont pas intervenues. En Fraise, au 
contraire, le projet de budget déposé par le pouvoir 
exécutif est-refait par la commission des Finances 
de la Chambre et c’est ce projet refait, qui sera mis 
en discussion et qui sera plus ou moins modifié, 
transformé, déformé par les amendements déposés en 
vertu de l’initiative parlementaire. En Angleterre, 
les Communes apprécient simplement si elles doivent ou 
si elles ne doivent pas accepter les propositions gou-
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vernementales. Elles considèrent qu’il n’est pas de 
leurs fonctions de les modifier» car elles ne font 
pas même , en général, usage du droit qu’elles ont de 
réduire les deenses ou de diminuer les impôts. Elles 
voteront le projet soumis par le gouvernement,si elle 
ont confiance en lui, elles le rejetteront s’il n’a 
pas leur confiance. Le vote du budget en Angleterre 
a, en somme, le caractère d’un vote de confiance en 
faveur du gouvernement qui dispose de la majorité.Le 
jour où il a perdu cette confiance, les Communes re-
fusent le budget, ce qui entraîne dissolution et élec 
tions générales 

Critiques 
adressées au, 
système anglais 

D’ailleurs ce système extrêmement pratique et 
rapide, qui évite cette prolongation interminable de 
la discussion du budget dont on souffre dans d’autref 
pays, en particulier, chez nous, n’a pas été sans sou 
lever en Angleterre certaines critiques, à un certait 
moment, au lendemain de la guerre. On s’est même dems 
dé s’il n’y aurait pas lieu d’employer en Angleterre 
un système comparable au système français, c'est-à-dis 
de faire appel à une commission du budget pour prépaie 
le travail de l’assemblée et lui permettre d’exercer 
un contrôle qui en fait, n’existe pas d’une manière 
efficace à l’heure actuelle. 

La tentative 
de réforme de 

1919 

En 1917, un Select Comittee avait eu à examiner 
cette question et sur sa recommandation avait été 
institué en 1919, un comité permanent pour l' exame 
des propositions de dépenses présentées la même année 
à l’exception de quelques demandes de crédits, qui 
étaient spécialement réservées à l’Assemblée. On a p 
croire à ce moment que l’Angleterre allait s' achemi 
ner vers un système analogue à celui de nos commis 
sions des finances de la Chambre et du Sénat. En fait 
il n'en a rien été . La Commission permanente, im-
provisée en 1919, s'est montrée fort embarrassée de 
sa mission et n'a proposé que quelques réductions de 
crédits et l’expérience n’a pas été poursuivie. Cep 
dant, encore en ces derniers temps, la presse anglais 
est revenue sur la question et un article assez curis 
du "Times" du 5 Février 1933 a insisté sur les incem 
nients du système en vigueur qui empêche les communes 
de remplir leur mission de contrôle financier et les 
oblige â adopter sans examen préalable les proposi-
tions présentées par la Trésorerie. 

La tendance, qui semble actuellement prédomines 
de l’autre côté de la Manche, n’est pas le retour â 
tentative de 1919, à l’imitation pure et simple de s 
commissions des finances, mais la mise à la disposit 
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de la Chambre des Communes par la Trésorerie de quel-
ques fonctionnaires techniciens, susceptibles de la 
guider dans la besogne pratique pour laquelle elle se 
montre incompétente. Il est à remarquer, du reste, 
que, à nos commissions des finances françaises, sont 
adjoints un certain nombre de fonctionnaires de l’admi-
nistration centrale des finances, qui mettent leurs 
connaissances pratiques au service des rapporteurs 
de la commission. 

La conférence 
de M.Fitz Gérald 

Il est à signaler que, tout dernièrement, ces 
critiques, que l’on avait déjà trouvées dans la presse 
au sujet de la méthode un peu sommaire adoptée par 
la Chambre des Communes pour voter le budget, ont été 
reprises par un haut fonctionnaire des services ci-
vils, venu faire à l’Institut de droit comparé une 
conférence sur le droit budgétaire anglais; M.Fitz 
Gérald. "Un système budgétaire parfait, disait-il, 
saurait concilier le besoin de soumettre le budget des 
dépenses tout entier à la discussion de la Chambre 
avec celui de faire voter les crédits en temps voulu. 
Dans la pratique cependant, ces deux idéals se trouvent 
souvent incompatibles. Dans le système britannique,le 
souci de faire voter les crédits à date fixe l’a em-
porté sur la préoccupation d'en assurer une discus-
sion complète et systématique. On peut dire pourtant 
que le souci d’aboutir à temps y est cultivé jusqu’ 
à l'exagération. Si nous nous réjouissons de voir l’ 
Appropriation Act" approuvé ponctuellement chaque an-
née au commencement du mois d’Août, nous devons quel-
quefois nous attrister des imperfections d’un système 
qui, au dernier des fameux 20 jours, oblige les commu-
nes à voter la moitié et plus des crédits de l’année, 
sans aucune discussion prélable. Et ce n’est pas une 
bien grande consolation que de se rappeler que les 
"votes" qui sont discutés le sont deux fois - une fois 
au sein du Comnittee of Supply et une seconde fois 
quand ils sont rapportés à la Chambre. Etrange incurie, 
si l'on ne réfléchit pas qu’en fin de compte la Cham-
bre souveraine fait confiance à l'exécutif pour le 
budget des dépenses, quitte à renverser le gouverne-
ment ultérieurement, si elle trouve cette confiance mal 
placée". 

L'opinion des milieux politiques anglais montre 
qu'en réalité , dans aucun pays on n'est absolument sa-
tisfait du système financier qu'on applique et que les 
Anglais adressent a leur système des reproches exacte-
ment opposés à ceux que nous adressons au nôtre. 

Autres particularités de la procédure anglaise, 
qui rentrent toujours dans cet aspect de simplicité de 
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Examen des pro-
positions de 
crédits par le 
Comité des sub-

sides 

caractère pratique, qui s’affirme même aux dépens de 
la logique et des principes du système budgétaire 
anglais. On a vu que le comité des subsides dispose 
d’un délai de 20 jours pour examiner toutes les pro-
positions de crédits et doit avoir terminé sa tâche 
au plus tard le 5 Août de chaque année. Or l’année 
financière anglaise va du 1er Avril au 31 Mars, de tel-
le façon qu'il est prévu officiellement par les régle-
ments que le comité, qui examine les demandes de 
crédits, inscrites dans le projet de budget, devra 
Avoir fini son travail 4 mois après l’ouverture de 1’ 
année financière à laquelle s'applique le budget en 
discussion. De fait, si le comité dispose de ce délai 
pour examiner les demandes de crédits, c’est que très 
généralement il n’en sera saisi lui-même qu'au commen-
cement du mois d’Avril, c’est-à-dire à un moment où 
l'année financière est déjà commencée depuis quelques 
jours, au moment où le budget que l'on discute est 
déjà depuis quelques jours en application. 

Les votes d* 
acompt es 

Comment ce système, qui ne peut s'expliquer que 
par la tradition et qui est évidemment en contradic-
tion avec la logique, pourra-t-il fonctionner? Il 
fonctionnera au moyen de ce qu'on appelle les "votes d' 
acomptes" qui correspondent avec certaines différen-
ces cependant à nos douzièmes provisoires français. 
Lorsqu'arrive le 1er Avril, date d'ouverture de l'an-
née financière, la Chambre des Communes a déjà statué 
sur un certain nombre d’estimatez Elle a adopté un cer-
tain nombre de chapitres de crédits, tant pour les 
ministères de la marine et de la guerre que pour les 
services civils. Ces chapitres de crédits, elle les a 
d’abord examinés en comité des subsides, qui a proposé 
d’ouvrir les crédits; elle les a examinés ensuite en 
comité des voies et moyens, qui a proposé d'autoriser 
la sortie des fonds du compte de l'Echiquier pour une 
somme équivalente au montant des crédits votés, et en-
fin, elle les a examinés en dernier lieu en assemblée 
pléniaire, en assembles parlementaire et non plus en comité. On fait un bloc de ces différents chapitres, 
qui ont passé par toutes les phases de la procédure 
budgétaire à la Chambre des Communes, qui sont transmis 
à la Chambre des Lords pour approbation et deviennent 
ainsi loi d'Etat. 

Ces votes d'acomptes ouvrent un certain nombre 
de crédits pour des services déterminés et autorisent 
à faire sortir du compte de l’Echiquier les sommes 
nécessaires pour faire face à ces crédits. De ces 
crédits, les uns s’appliquent aux services civils et la 
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Chambre des Communes s’arrange pour que les crédits 
les plus indispensables aient été votés en ce qui 
les concerne avant le 1er Avril: leur existence est 
assurée provisoirement. Ils pourront attendre le vote 
des autres chapitres de crédits, qui les intéressent. 
En ce qui concerne les services de l’armée et de la 
marine, la procédure est un peu différente. En général, 
la Chambre des Communes n’a voté qu'un petit nombre 
de chapitres, mais parmi eux le chapitre le plus im-
portant, celui qui concerne la solde, celui qui ouvre 
des crédits pour la solde des troupes de terre et des 
troupes de mer, pour toute la durée de l'année finan-
cière, Or,.les services de la guerre et de la marine 
disposent en Angleterre d'une prérogative particulière ; 
le droit de virement. Ils pourront donc appliquer les 
crédits qui ont été affectés par les Communes à un 
objet déterminé, à savoir le paiement de la solde 
ou à un petit nombre d'objets, à tous les besoins des 
services jusqu'au moment où tous les chapitres inté-
ressant le budget des départements militaires ayant été 
votés, alors que le budget est déjà, depuis plusieurs 
mois, en cours d'exécution, on pourra procéder à 
des rectifications, rendre au chapitre de la solde les 
crédits qui en ont été provisoirement détachés pour 
entretenir les autres services, le tout étant soumis à 
la ratification des Communes a posteriori. 

Il y a là un système, qui ressemble à notre 
système des douzièmes provisoires. Il présente cepen-
dant une différence notable avec lui. Il serait im-
possible en France de suivre une procédure aussi sim-
ple, et d’ailleurs il faut le dire aussi insolite, 
parce que nous n’avons pas dans notre pays l'usage ,qui 
s’est introduit depuis de longues années et qui, en 
1913, d'ailleurs, a été régularisé par un texte lé-
gislatif , d'appliquer avant même qu'elles aient été 
votées toutes les règles financières ou fiscales, qui 
se trouvent prévues dans le projet de budget. En 
France, la loi des douzièmes provisoires constitue une 
sorte de tacite reconduction du budget précédent, et 
en principe, ne peut faire état d' aucune des réformes, 
qui sont contenues, dans le texte du projet que les 
Chambres n'ont pas encore voté. En Angleterre, au con-
traire, même si la Chambre des Communes n'a pas encore 
abordé la discussion de la loi de finances, dès le 1er 
Avril, on appliquera les nouveaux tarifs d'impôts, les 
majorations d'impôts, les taxes nouvelles dans le pro-
jet de budget, bien qu'elles ne soient pas encore sanc-
tionnées par l'approbation du Parlement. 

Application des Cette règle a reçu une application fameuse en 



44 Origines et développement s du droit 44 
budgétaire anglais 

réformes finan-
cières propo-
sées avant le 
vote du budget 

1909 après que la Chambre des Lords, dans des circons-
tances sur lesquelles on reviendra, eut rejeté en bloc 
le budget présenté par M. Lloyd George. Ce budget avait 
été rejeté précisément parce qu’il portait création 
de taxes nouvelles, auxquelles la Chambre des Lords 
attribuait un caractère révolutionnaire. Le gouverne-
ment annonça que si les élections générales le rame-
naient au pouvoir, ramenaient au pouvoir la majorité 
qui l'àvait nommé, les taxes, que les Lords avaient 
rejetées, seraient de nouveau soumises au Parlement 
et qu’elles seraient adoptées. L’opposition fit d’ail-
leurs une déclaration semblable, faisant connaître que 
de toute façon elle exigerait, si les élections généra-
les lui donnaient gain de cause, le paiement pour l'an-
née en cours des taxes, qui avaient soulevé le conflit. 
Il suffit de ces déclarations pour que tous les contri-
buables fissent leur devoir fiscal sans aucune contes-
tation. En 1912 cependant, dans d’autres circonstances, 
un anglais récalcitrant a fait juger que la perception 
de l’income tax à un tarif nouveau et plus élevé,sur 
lequel la Chambre des Communes n'avait pas encore sta-
tué, était illégale, de sorte qu’il a fallu régulariser 
l'usage en faisant intervenir un texte de loi, la loi 
de 1913, sur la perception provisionnelle des impôts. 

Les subdivisi-
ons du budget 
sont peu nom-
breuses 

Autre particularité du système anglais par où 
se manifeste son caractère pratique: les divisions 
budgétaires sont en Angleterre beaucoup plus larges que 
les nôtres. Au lieu d'être subdivisé en plus d'un 
millier de chapitres, le budget anglais ne comporte 
que quelques centaines de divisions, que l'on appelle 
des "votes". Comme à l’intérieur de chaque chapitre ou 
de chaque vote l'administration est libre d’effectuer 
la répartition des crédits comme bon lui semble, cette 
ampleur des chapitres anglais donne au gouvernement 
une beaucoup plus grande liberté d’action, qu'il n’a 
pas en France, où il est obligé par l'exiguité des 
chapitres, les virements de chapitre à chapitre étant 
interdits, de solliciter fréquemment du parlement des 
crédits additionnels. 

De même, le budget anglais est un document, qui 
embrasse à peu près entièrement les dépenses et les 
recettes publiques. En dehors du budget, il n'y a que 
très peu de fonds spéciaux faisant l'objet d'une compta-
bilité distincte; le seul qui ait une certaine im-
portance est le fonds des routes, qui est alimenté 
spécialement par les impôts sur les transports, parce 
que l'on a voulu, pour vaincre la résistance des con-
tribuables, montrer aux usagers de la route que les 
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taxes qu'ils payent sont consacrées, en somme, à un 
entretien de la voirie, dont ils sont les premiers 
à profiter. 

Le contrôle de 
la gestion des 
finances porté 
surtout sur 
les mouvements 
de caisse 

Enfin, toujours dans le meme ordre d'idées, 
peut être signalé ce fait que les Anglais se préoccu-
pent surtout , lorsqu'ils contrôlent la gestion des fi-
nances publiques, des mouvements de caisse et beaucoup 
moins de la régularité des gestions administratives, 
auxquelles nous attachons au contraire une importance 
de premier ordre, comme l'émission de titres de paie-
ment, c'est-à-dire l'ordonnancement. 

La comptabilité 
publique est, 
en Angleterre, 
une comptabili-
té par gestion 

Et d'abord, la comptabilité anglaise est une 
comptabilité pars gestion, tandis que la nôtre, tradi-
tionnellement, était une comptabilité d'exercice. Je dis 
traditionnellement parce que notre système comptable 
est, à l'heure actuelle, en pleine transformation et 
nous nous acheminons de plus en plus vers le système de 
la gestion.En Angleterre, on arrête la situation de 
caisse le 31 Mars au soir; on fait le compte des som-
mes qui sont sorties de l'Echiquier dans le courant 
dé l'année et des sommes qui y sont entrées. On fait la 
balance au 31 Mars de l'année suivante, on compare les 
doit rester avec les restes en caisse. On considère 
comme payées au point de vue comptable les sommes qui, 
ayant été ordonnancées, c'est-à-dire ayant fait l'objet 
de titre de paiement au 31 Mars, n'ont pas encore été 
l’objet d'un paiement véritable, on donne au payeur 
général du royaume chef de tous les paiements, 1' 
autorisation de payer ces opérations au titre de l' 
année, qui vient d'expirer, pendant 3 mois pour les 
services civils, et pendant 6 mois pour les services 
de l'armée et de la marine. De cette façon, dès le 
lendemain du 1er Avril, dès le lendemain de l’expira-
tion de l’année financière, on peut déjà donner un 
sommaire exact des comptes de l'année écoulée. 

Surveillance 
de l'emploi des 
fonds en Angle-
terre. Le con-
trôleur audi-
teur général 

D’autre part, cette considération des mouvements 
de caisse, de préférence au contrôle des titres de 
paiement, se manifeste dans la façon dont l’emploi des 
fonds est surveillé en Angleterre. En Angleterre., il y 
a bien dans les différents ministères des accounting 
officiers, qui sont sous les ordres de la Trésorerie et 
qui surveillent l'emploi des crédits, protestent contra 
les dépenses irrégulières ou mal fondées, et signalent 
les infractions qu'ils ont découvertes au chef du dépar-
tement ministériel près duquel ils sont accrédités.Mais 
il n'y a pas, comme chez nous, de contrôle préventif 
des ordonnancements. Pour éviter les dépassements de 
crédits, les Anglais substituent au contrôle des titres 
de paiement, qui est la précaution essentielle à la-
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quelle recourt notre système français, le contrôle 
des sorties de fonds, destinés à les acquitter. 
Ce contrôle est exercé par un fonctionnaire inamovible 
qui est nommé par le Roi, qui ne peut être révoqué par 
le Roi que sur la demande des deux Chambres, dont le 
traitement fait partie du fonds consolidé, et qui 
possède l’indépendance au plus haut degré que l’on 
puisse concevoir : c’est le contrôleur auditeur 
général. 

Lorsque le Parlement a voté le budget, c’est-à 
dire a accordé, suivant la vieille règle, au Roi les 
subsides que celui-ci a demandés, le Parlement a auto-
risé en même temps la sortie de l’Echiquier des fonds 
correspondant au montant des dépenses autorisées. Le 
Roi donne au payeur général du royaume l’autorisation 
de puiser au compte que l'Echiquier entretient à la 
Banque d'Angleterre des sommes égales au mçntant de 
l'autorisation parlementaire. C'est une autorisation 
en bloc, dont il restera maintenant à contrôler 
l'usage effectif. A cet égard, c'est le bureau de la 
Trésorerie, qui adressera au contrôleur auditeur géné-
ral des réquisitions pour lui demander, au fur et à 
mesure des besoins des services publics, d'autoriser 
la sortie des fonds que l'Echiquier possède à son 
crédit au compte qu’il entretient à la Banque d’Angle-
terre. 

Le contrôleur, s'il s'agit de dépenses prévues a 
fonds consolidé, c'est-à-dire de dépenses votées, 
autorisées une fois pour toutes, non soumises au vote 
annuel , aura simplement à s'enquérir de la correspon-
dance des dépenses, pour lesquelles la sortie de fonds 
est demandée, avec les dépenses effectivement autorisés 
au titre du fonds consolidé, à voir si ces dépenses 
sont légitimes, a l’egard des lois et des réglements. 
Et en ce qui concerne les dépenses soumises au vote 
annuel, les dépenses prévues par la loi annuelle de 
finances, qui ont fait l'objet de crédits spécialement 
votés dans le budget de l'année par le Parlement,il 
aura avoir si ces dépenses restent dans les limites 
des crédits législatifs. Après cet examen, et s'il n'a 
pas d'observation à formuler, il accordera à la Tréso-
rerie britannique le droit de faire sortir en bloc le 
montant des sommes, pour lesquelles des réquisitions 
lui ont été adressées. Cette autorisation, accordée 
par le contrôleur auditeur général, permettra au payeur 
général du royaume, qui centralise tous les services 
de paiement en Angleterre, d'effectuer les paiements 
qui ont tous lieu par chèques, parce que tous les An-
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glais ont leur compte en Banque. Cette autorisation 
permettra au payeur général de faire sortir les fonds 
dans la limite des sommes indiquées. Ensuite, dans 
la limite de ces disponbilités, les services administra, 
tifs compétents délivreront les titres de paiements 
individuels, comme les ordonnateurs secondaires en 
France émettent des mandats dans la limite de leurs 
crédits de délégation. Ce controleur auditeur général 
exerce donc un contrôle préventif; aucune somme ne peut 
sortir de l’Echiquier sans son autorisation. Quand il 
l’a donnée, c'est le payeur général du royaume 
qui l’utilisera, à la demande des services qui établi-
ront les titres de paiement. 

On sait que le contrôleur auditeur général n’est 
pas seulement contrôleur de l’exécution du budget pen-
dant la période d’exécution; il est également contrô-
leur des comptes de l’année financière qui vient d’ex-
pirer. Il en saisit le comité des comptes de la Chambre 
des Communes, laquelle est mise en possession du rap-
port qu’il est tenu d’établir chaque année sur la 
gestion de l’année écoulée. 

Les Lords donnent leur consentement. C’est là 
aujourd’hui une formule qui n’est plus guère qu’un 
hommage rendu à la tradition, mais qui, en fait, a 
perdu toute espèce de contenu positif. On a dit plus 
haut comment le Roi, après avoir été tenu d’abord de 
s’adresser aux grands barons, avait été amené à convo-, 
quer un parlement où se trouvaient représentés, non seu-
lement les barons, mais également les délégués des 
villes, et comment de très bonne heure, à partir du 
14ème siècle , s’était affirmé de façon très nette 
le droit de priorité de la Chambre des Communes. Ce 
droit fut affirmé de nouveau avec succès en 1407, 
En cette année, le Roi Henri IV ouvrit la session 
du parlement par un débat dans la Chambre des Paris 
sur les mesures financières à prendre pendant l’année. 
Les Communes protestèrent et obtinrent raison du Roi. 
Celui-ci ordonna "qu’aucune des deux Chambres ne devrait 
aborder avec le Roi la discussion d’un subside accordé 
par les Communes avec l’assentiment des Pairs, avant que 
les deux Chambres ne se soient mises d’accord au Sujet 
du subside et que celui-ci soit rapporté par la bouche 
du Speaker à ladite Commune". Il restait cependant à la 
Chambre Haute en dépit de la perte du droit de priorité 
la possibilité de modifier un crédit ou d’y refuser son 
assentiment. 

En 1671, forte de l’importance dont jouissaient 
les Communes, après la Restauration des Stuarts, la 
Chambre Basse affirma "que dans toute aide accordée au 

Roi 
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par les Communes, ni l’impôt ni la taxe ne devraient 
être modifiés", c’est-à-dire que les Pairs ne pouvaient 
plus modifier les impôts et les taxes tels qu’ils 
avaient été accordés par les Communes. En 1678, cette 
affirmation fut amplifiée par la résolution suivante: 
"que toute aide et subside accordés à Sa Majesté par le 
Parlement proviennent des Communes seules; que tout pro-
jet pour l’octroi de tels aides et subsides devrait 
être proposé en premier lieu au sein de la Chambre 
des Communes; qu’il appartient de droit aux Communes 
seules d’arrêter, limiter et établir dans de tels 
projets les buts, fins intentions, conditions, limita-
tions, et modalités de ces subsides, qui ne devraient 
pas être modifiés par la Chambre des Pairs". 

A la Chambre des Pairs qui perdait ainsi formel-
lement le droit de modifier les projets de lois finan-
cières, il restait cependant le droit de refuser son 
assentiment. Ce droit de rejet, elle le conserva pendant 
presque deux siècles encore, jusqu’en 1860,mais elle 
l’exerça rarement. On voit même que les Communes arri-
vèrent à compter sur la complaisance des Pairs dans 
cette matière au point d’annexer à leurs projets de 
lois financières des mesures étrangères aux finances 
publiques que la Chambre Haute eut sans doute jugées 
inacceptables, avec la certitude de les faire ainsi 
accepter comme faisant partie d’un projet financier. 
Cette supercherie fut condamnée par une résolution 
de la Chambre Basse elle-même en 1702, dans les termes 
suivants : "Que de rattacher une clause ou des clauses 
à un projet traitant d’aide ou de subside, dont l’objet 
est disparate et incongru à l’objet dudit projet d’aide 
ou de subside, est en contravention des principes par-
lementaires et tend à abolir la Constitution". 

Tout ceci s’applique aux dispositions annuelles. 
Il était théoriquement admis que les dispositions relati 
ves au fonds consolidé pouvaient être l'objet d'amen-
dements de la part de la Chambre des Lords, mais, en 
fait, cette dernière n’avait jamais usé de ce droit 
et le conflit éclata en 1860, quand elle prétendit 1’ 
exercer. 

En effet, à cette date, les Communes, en établis-
sant le budget des recettes augmentèrent les impôts 
sur les propriétés et les droits de timbre qui étaient < 
des impôts annuels et abolirent l’impôt sur le papier 
qui faisait partie du fonds consolidé. La Chambre Haute 
ayant rétabli cet impôt supprimé par les Communes, 
celles-ci ripostèrent par une déclaration magistrale 
qui fut rédigée en trois résolutions : 
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La première affirme que le droit d’accorder des 
aides et subsides à la Couronne appartient aux Communes 
seules. 

La seconde proclame que même si le droit de re-
fuser les projets sans les modifier appartient aux 
Pairs, ce droit ne fut que trèsrarement exercé par la 
Chambre Haute, et fut toujours considéré comme suspect 
par les Communes en tant que contravention potentielle 
à leurs propres privilèges, qui comprennent le droit 
de pourvoir les voies et moyens nécessaires aux dépen-
ses de l’année. 

La troisième résolution déclare enfin que pour 
restreindre dans l’avenir l’exercice par les Pairs 
dudit droit. et dans le but de garantir aux Communes 
leurs privilèges constitutionnels en ce qui concerne 
l’autorisation de texes et de subsides, il appartient 
à la Chambre des Communes seule d’imposer et d’abolir 
les taxes, et d’établir des projets de lois prévoyant 
des crédits, afin d’assurer que le droit des communes 
d’arrêter l’objet, la modalité,la mesure et la période 
de validité de toute aide financière soit maintenu in-
tact 

La suprématie de la Chambre des Communes étant 
ainsi établie à jamais, il ne restait à la Chambre des 
Lords qu'une arme désespérée, qui était le rejet en 
bloc du budget. Cette arme fut essayée en 1909, mais 
le résultat fut aussi funeste à la Chambre des Lords que 
les tentatives précédentes. Le Gouvernement, dont M. 
Asquith était premier ministre et M.Llyod George,Chan-
celier de l'Echiquier, avait adopté comme base de 
nouveaux impôts sur les propriétés et les terres des 
principes si peu conformes au système traditionnel, 
que la Chambre Haute demanda qu'ils fussent confirmés 
par un vote spécial des électeurs. Les Lords rejetè-
rent donc tout entier sans le modifier le projet de 
budget, afin d’entraîner une dissolution du Parlement 
et le recours à des élections générales. Ce fut donc 
dans l'espoir de provoquer un revirement d’opinion de 
la part des électeurs que la Chambre Haute osa cette 
tentative réactionnaire. 

Le résultat lui fut fatal. La Chambre des Com-
munes, avant de se dissoudre vota la résolution suivan-
te: "Que la Chambre des Pairs, par le fait d’avoir refu-
sé de donner la force d’une loi à un projet de Chambre 
des Communes prévoyant les fonds nécessaires aux dépen-
ses de l’année en cours, commit une infraction à la 
Constitution et usurpa les privilèges de la Chambre 
des Communes". A la suite des élections générales de 
1910, le gouvernement obtint une victoire complète, 
une adhésion éclatante du pays à sa politique finan-
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cière. Les Lords furent obligés d’abord de capituler, 
c’est-à-dire d’accepter, à la fin d’Avril 1910, le 
budget de 1909, qui fut ainsi voté plus d’un an 
après la période à laquelle il s’appliquait. Il n’en 
résulta d’ailleurs pas de difficultés particulières 
parce que, en vertu d’une tradition proprement anglai-
se, toutes les dispositions prévues dans le projet de 
budget, sont appliquées par avance, avant même qu’il 
n’ait été voté. 

La loi de 1911 
dépouille les 
Lords de toute 
prérogative en 
matière finan-
cière 

Le gouvernement, profitant de cette capitula-
tion, décida alors de retirer aux Lords toute espèce 
de pouvoir financier d’une façon précise et formelle, 
afin d’éviter le retour desdiscussions, des controver-
ses, qui s’étaient engagées dans le passé. Tel a été 
l’objet de la loi, qui a été votée au mois d’Août 
1911, loi que la Chambre des Lords a dû se résigner 
à accepter, grâce à la création d’une fournée de pairs, 
qui changea la majorité. 

D’après la loi de 1911, la Chambre des Lords 
est dépourvue, non seulement du droit d’amender qui 
depuis longtemps ne lui appartenait plus, mais du 
droit de rejeter toute loi financière ; ou bien elle 
Votera les projets désignés sous le nom de Money 
Bill, tels qu’ils auront été adoptés par la Chambre 
des Communes et alors pas de difficulté; ou bien les 
Lords refuseront d’adopter ces money bills, tels qu’ils 
ont été votés par la Chambre des Communes et dorénavant 
plus de difficulté non plus; on se passera de leur 
consentement. La loi, votée par la Chambre des Communes 
seule, deviendra loi d’Etat . Ces projets de lois finan 
ciers, ces money-bills, ce sont tous les projets qui 
ont un caractère nettement financier , c’est-à-dire dont 
l’objet intéresse directement les finances comme les 
projets relatifs au budget, aux impôts, à la comptabilit 
publique, à la trésorerie etc..D’ailleurs, la loi pré-
voit qu’il appartient au speaker, au président de la 
Chambre des Communes d’apprécier lui-même si le projet 
en discussion est ou n’est pas un money-bill, c’est-à-
dire peut ou ne peut pas être discuté, amendé, rejeté 
par la Chambre des Lords. Si les Lords, une fois qu’ils 
ont été saisis, après que la Chambre des Communes l’a 
voté, d’un money bill ne le votent pas eux-mêmes, on 
se passe de leur consentement, et la loi est néanmoins 
promulguée. Le droit de ve-

to temporaire 
des Lords,en ce 
qui concerne 
les projets de 

En ce qui concerne les projets de lois autres 
que les money bills, autres que les projets financiers, 
les prérogatives des Lords ont également dans ce domain 
législatif ordinaire subi une restriction extrêmement 
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lois autres 
que les money 
bills 

importante. Les Lords ne peuvent plus en aucun cas 
paralyser par leur opposition la volonté nettement 
exprimée, nettement manifestée, de la Chambre des 
Communes. Lorsqu’un projet de loi a été, dans l’espace 
de deux ans, voté trois fois de suite par la Chambre 
des Communes,ce projet, malgré l’opposition des Lords 
sera, soumis à l'approbation de la Couronne et devien-
dra loi d'Etat . Pour les projets de lois autres que 
les projets financiers, les Lords perdent le droit de 
s'opposer à l’adoption du projet. Ils bénéficient 
simplement d'un droit de veto pour une durée de deux 
années.Au bout de trois votes de la Chambre des 
Communes, répétés dans l'intervalle de deux ans,on 
se passe de leur consentement tandis qu’en ce qui 
concerne les lois de finances proprement dites, c'est 
immédiatement que la loi deviendra exécutoire avec le 
seul vote des Communes, si les Lords refusent de s’y 
associer. 

Les méthodes d’évaluation budgétaire 

Le budget étant un état de prévision des dépen-
ses et des recettes pour l'année à venir, il est de 
première importance que le-s évaluations soient aussi 
exactes, aussi sincères que possible. En se trompant 
de bonne ou de mauvaise foi, en évaluant les recettes 
à un chiffre exagéré et les dépenses à un chiffre 
insuffisant, les préparateurs du budget peuvent, en 
fait, présenter facilement en équilibre sur le papier 
un budget qui est, en réalité, en déficit, dont les 
dépenses dépassent les recettes effectives. De là les 
efforts qui ont été faits dans certains pays, notamment 
en France, pour dégager des méthodes d'évaluation aussi 
précises que possible ou tout au moins propres, à éviter 
toute espèce d’arbitraire dans l’estimation des chif-
fres budgétaires. 

Pas de règles 
d’évaluation 
précises en ce 
qui concerne 
les dépenses 

Ces efforts, à vrai dire, concernent uniquement 
les évaluations de recettes, et non celles des dépen-
ses. Quant à celles-ci, il n'existe, ni en France, ni 
dans la plupart des autres pays, des règles précises 
obligeant ceux qui établissent le projet de budget à 
suivre une méthode d'évaluation déterminée. Les dépen-
ses, en France et dans les autres pays, sont évaluées 
directement ou, comme l’on dit encore, sont évaluées 
au mieux, en tenant compte de tous les éléments d’in-
formation susceptibles d'éclairer l'administration sur 
le montant des dépenses probables dans l'année à laquel-
le s’applique le projet de budget. 

On comprena d'ailleurs qu'il serait extrêmement 
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difficile, sinon impossible, d’imposer en cette ma-
tière des réglés d’évaluation précises et ce]a pour 
plusieurs raisons . La première c'est que le coût 
des services publics peut varier plus ou moins consi-
dérablement d’une année à l'année suivante, à raison 
d'une foule de circonstances diverses. Les dépenses 
de matériel, les dépenses de travaux publics seront 
naturellement influencées par les variations de prix. 
Ensuite, certaines dépenses peuvent nécessiter des 
crédits plus élevés une année qu’une autre année; il 
peut se faire qu'à un certain moment des mesures par-
ticulières s’imposent pour renforcer la défense na-
tionale, tandis qu'au contraire les dépenses militaires 
n’auront pas besoin, dans une période ou l'on ne re-
doute pas de conflits, d'être aussi élevées.Enfin, il va 
de soi que le montant des dépenses à prévoir sera 
également influencé par le montant des moyens, dont 
on dispose pour y faire face, c’est-à-dire par le mon-
tant des recettes sur lesquelles on pourra compter. 

La règle du 
traitement 
moyen 

Toutefois cela ne veut pas dire que les évalua-
tions de dépenses seront faites au hasard, cela veut 
dire seulement qu'elles pourront être faites suivant 
des procédés, suivant des principes, dont les prépara-
teurs du budget sont libres d’apprécier l'emploi qu’ 
ils doivent en faire.En fait, la base d’évaluation des 
dépenses à prévoir dans un certain budget est fournie 
par les dépenses effectives autorisées par le budget 
courant. En d'autres termes, c'est d’après ce que coû-
tent aujourd’hui les services publics qu'on cherche 
à prévoir ce qu’ils coûteront demain. Supposons,pour 
prendre un exemple, qu'il s'agisse de fixer le chiffre 
de crédit nécessaire pour les dépenses de personnel.Or. 
aura connue base d’évaluation les sommes actuellement 
dépensées pour le traitement de telle ou telle catégo-
rie de fonctionnaires publics, et l'on verra .dans quel-
le mesure il y a lieu de modifier ces sommes, en 
tenant compte des changements qui ont pu intervenir dans 
1’intervalle.En ce qui concerne le tarif des appointe-
ments ou encore des créations ou des suppressions de 
postes, qui ont été effectuées, on applique en France 
pour l'évaluation des crédits nécessaires aux traite-
ments, une règle empirique, qu'on appelle: la règle du 
traitement moyen. Soit des fonctionnaires d’une certai-
ne catégorie, dont les traitements font l'objet d'un 
chapitre spécial du budget des dépenses; ces fonction-
naires sont répartis en plusieurs classes, dont chacune 
touche un traitement différent. Pour connaître le cré-
dit nécessaire au chapitre, on calculera le traitement; 
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moyen, c’est-à-dire la moyenne entre le traitement 
le plus élevé et le traitement le plus bas de la caté-
gorie, et on multipliera ce traitement moyen par le 
nombre de fonctionnaires, dont se compose la catégo-
rie toute entière. Comme, en général, les classes les 
plus élevées comprennent moins de fonctionnaires à 
haut traitement que les classes inférieures ne compren-
nent de fonctionnaires à bas traitement, les crédits 
calculés sur cette base du traitement moyen seront 
un peu supérieurs à ce qui serait strictement nécessai-
re et permettront de cette façon de procéder à des pro-
motions de classe au cours de l’année. 

Les documents annexés au budget comprennent, en 
France, des tableaux comparatifs entre les crédits de-
mandés dans le projet de budget et les autres crédits 
accordés dans la loi de finances précédente, avec 
l’indication dans des colonnes spéciales des raisons 
particulières, qui expliquent la différence, soit en 
plus, soit en moins. A l'étranger, nous retrouvons 
l’application du même système empirique, qui s’en remet 
pour la fixation des évaluations de dépenses à l’appré-
ciation de ceux qui ont charge de préparer le budget, 
la loi leur donnant parfois, le cas échéant, des con-
seils, dont ils auront à s’inspirer. Ainsi la loi alle-
mande sur le budget du 31 Décembre 1922, qui a été revu-
et mise au point en 1933, dispose que les recettes et 
les dépenses revenant périodiquement, mais variables 
quant à leur montant, doivent, si elles ne peuvent 
être calculées à l’avance, être évaluées d’après la 
moyenne des recettes et des dépenses dans certaine 
période précédant immédiatement l’établissement du 
budget, ou d’après d’autres bases, qui seront indi-
quées dans l’état explicatif du budget. Ceci revient 
à dire que les évaluations ne devront pas être 'arbitrai-
res, qu’elles devront être sérieuses, mais qu’en défi-
nitive, ce sont ceux qui ont la responsabilité de la 
préparation du budget, qui devront choisir les procédés 
d’évaluation, qui leur semblent le plus satisfaisants . 
Donc, en ce qui concerne les dépenses, dans tous les 
pays, la liberté d’appréciation des préparateurs du 
budget reste complète, aucun procédé rigide ne leur 
est imposé, ils procéderont au mieux. Il suffit, par con 
séquent, d'indiquer rapidement à cet égard les tenta-
tions auxquelles ces préparateurs du budget pourront 
se trouver exposés, pour faciliter leur tâche, et pour 
rendre plus facile l’équilibre apparent du budget, 
l’équilibre du budget sur le papier. 

Divis-ion des 
crédits addi-

II y a en effet, dans l’ensemble des dépenses 
prévues par la loi de finances, deux catégories complè-
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tionnels en 
crédits évalua-
tifs et crédits 
limitatifs 

tentent différentes, auxquelles correspond la  division, 
que l’on aura l’occasion de retrouver dans la suite, 
des crédits additionnels en crédits évaluatifs et en 
crédits limitatifs. 

Sans entrer actuellement dans le détail,voici 
sommairement à quoi correspond cette division. Il y a 
certaines dépenses, dont les Chambres sont libres de 
fixer la montant comme elles l’entendent, parce que 
cette fixation ne dépend que d'elles. Si par exemple il 
s’agit de crédits pour effectuer des travaux publies, 
le Parlement est libre d’allouer un certain chiffre de 
crédits avec l’intention bien nette que ce chiffre ne 
soit pas dépassé. Sans doute, il pourra arriver qu’il 
y ait dépassement de crédits ou plus exactement que 
l’on constate en cours d’exécution des travaux que 
les crédits alloués sont insuffisants, et dans ce cas 
les administrations seront obligées, en cours d’exécu-
tion du budget, de s’adresser de nouveau au Parlement 
pour que le chapitre reçoive une dotation supplémen-
taire , c'est-à-dire pour solliciter des crédits addi-
tionnels. Les chambres accéderont peut-être à cette 
demande, elles ne le feront cependant pas sans signaler 
que l'administration n’a pas tenu compte des intentions 
du Parlement et a exécuté des travaux pour une somme 
supérieure à celle à laquelle la Chambre avait entendu 
les limiter. 

Ces dépenses rentrent dans la catégorie de ce 
qu’on appelle les crédits limitatifs. Les services au-
ront donc la tentation naturelle, pour éviter de se 
trouver dans le cas, en cours d’année, d’avoir à pré-
senter aux Chambres une nouvelle demande de crédits, 
une demande de crédits supplémentaires, qui serait pro-
bablement mal accueillie, de prévoir en dépenses au bud 
get le maximum de ce qu’ils espèrent pouvoir obtenir 
du Parlement. Les prévisions de dépenses, en ce qui con 
cerne les crédits limitatifs, auront tendance de cette 
façon à être estimées à un chiffre supérieur à celui 
qu’elles atteindront vraisemblablement, de façon à pro-
curer au service une dotation aussi large que possi-
ble. 

Voici maintenant d’autres dépenses, les crédits 
afférents au service de la dette publique ou bien en-
core les crédits afférents à certains chapitres, qui 
figurent aux budgets des divers ministères et qui sont 
intitulés: Remboursements, restitutions et non valeurs. 
Il s'agit ici de dépenses que les Chambres naturelle-
ment doivent autoriser pour qu’il puisse être procédé 
à leur paiement, mais qu’elles ne sont pas libres de 
fixer à leur gré. Le principe de ces dépenses se trouve 
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non pas dans la volonté actuelle du Parlement, il se 
trouve, soit dans des dispositions contractuelles 
souscrites antérieurement par l’Etat, soit encore 
dans les règles meme du droit commun. Il va de soi que s 
si l’Etat a perçu d’un contribuable plus d’impôts 
qu’il ne lui en était dû, il sera obligé de restituer 
le trop perçu. Comme le montant de toutes les sommes 
encaissées a été porté aux recettes,-il faudra porter 
en dépenses la restitution, parce que, en vertu d’un 
principe absolu, aucune dépense ne peut être faite 
sans crédit. Un crédit est précisément prévu en vue de 
ces restitutions, de ces remboursements, de ces non 
valeurs. C’est lui qui figure au chapitre auquel on 
vient de faire allusion . Supposons que ce crédit soit 
insuffisant, la conséquence évidemment ne saurait être 
l’impossibilité pour le contribuable injustement 
taxé d’obtenir le remboursement du trop perçu. De même 
les rentiers auxquels sont dus les arrérages des ren-
tes qu'ils ont souscrites, ne sauraient se voir oppo-
ser l’épuisement du crédit affecté au service de la 
dette publique. Dans ce cas, les services demanderont, 
en cours d’exécution du budget, des crédits addition-
nels. Ce sera une formalité indispensable, mais en 1’ 
espèce ce ne sera qu’une simple formalité, parce que 
le Parlement est lié et ne peut pas refuser des cré-
dits de cette nature; d’où cette conséquence qu’en 
général, dans le projet de budget, et c’est ici que la 
vigilance des commissions des finances s’exerce 
parfois très utilement, ces sortes de crédits, qu’on 
appelle d’une expression significative: des crédits 
évaluatifs pour les opposer aux crédits limitatifs, 
seront calculés par les services à un chiffre trop bas, 
et qu’on sera obligé de les grossir en cours d'année 
de crédits additionnels. Ces services savent bien que 
ces crédits additionnels seront votés sans aucune 
objection de la part des Chambres qui auront en fait 
la main forcée. Les commissions des finances ont leur 
attention particulièrement attirée sur cette catégo-
rie de crédits. Parfois, elles rectifient en les majo-
rant les chiffres inscrits dans le projet de budget, 
parfois aussi elles se bornent à signaler l’insuffisan-
ce des crédits demandés pour fnettre leur responsabilité 
à couvert. 

C’est ce qu’a fait notamment la commission des 
finances de la Chambre pour le budget de 1936. Voici; 
en effet, ce que nous lisons dans l’exposé du rapport 
général de M.Barety : "Un examen minutieux des prévi-
sions de dépenses du gouvernement a amené votre commis-
sion à constater que certaines dotations étaient insuf-
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fisantes pour faire face aux besoins qui se révéle-
ront au cours de l' exercice 1936. 

La commission a décidé d’augmenter le chiffre 
de certaines d'entre elles. Toutefois, elle n’a cru 
devoir le faire que pour les crédits limitatifs,se 
bornant à formuler de sérieuses observations pour les 
chapitres insuffisamment dotés, sur lesquels doivent 
être imputées des dépenses à caractère obligatoire. 
311e s’est refusée, en effet, à accroître la dotation 
destinée à ces dernières dépenses, ce qui aurait eu 
pour résultat de déséquilibrer le budget et de faire 
retomber toute la responsabilité de ce déséquilibre 
sur votre Commission. Slle a prié son Rapporteur géné-
ral de faire à ce sujet toutes réserves dans le pré-
sent rapport et de signaler à la Chambre la nécessité 
dans laquelle se trouvera inévitablement le gouverne-
ment de proposer, au cours de l’exercice 1936, d’im-
portantes demandes de crédits supplémentaires". A titra 
d’exemple, il cite les crédits proposés pour le paie-
ment des allocations aux chômeurs .Voilà une dépense 
qui rentre dans cette catégorie des crédits évalua-
tifs, puisque la dépense effective dépendra, non pas 
des chiffres du crédit primitivement ouvert au budget, 
mais du nombre des chômeurs, qui est actuellement en 
augmentation. Donc, si les crédits ont été calculés 
trop bas, il faudra de toute nécessité les accroître 
dans la suite. La commission aurait peut être dû 
procéder elle-même d’office à cette majoration; 
elle s’est bornée à couvrir sa responsabilité et à re-
jeter la responsabilité de l'évaluation insuffisante 
sur le gouvernement. 

Règles d’esti-
mation des re-
cettes . 

Sn ce qui concerne, au contraire, les recettes, 
nous trouvons des efforts intéressants tentés pour 
enserrer les préparateurs du budget dans des règles 
précises et rigides d’estimation. On peut concevoir, 
en effet, pour l’évaluation des recettes, plusieurs 
procédés: le procédé de l’évaluation directe,le 
procédé de la pénultième année, qui constitue le 
type par excellence de ces méthodes rigides, et enfin 
le système qu’on pourrait appeler le système des 
corrections ou des coefficients. 

Le procédé de 
l'évaluation 
directe 

La méthode d’évaluation directe consiste à pro-
céder à l’estimation des recettes comme l’on procède 
à l’estimation des dépenses, c’est-à-dire au mieux, 
d'après le rendement probable, sans être lié par au-
cune méthode d’évaluation obligatoire, et en employant 
les procédés qui paraissent les plus aptes à fournir 
des prévisions aussi exactes que possible. Cette mé-
thode est suivie dans presque tous les pays, à l’ex-
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ception de la France. En France, la méthode de l’éva-
luation directe n’est utilisée que pour un certain 
nombre de recettes, qui autrefois ne représentaient 
qu’une toute petite partie des recettes budgétaires 
et qui d'ailleurs au cours de ces dernières années 
s’est accrue d’une façon assez considérable. Autrefois, 
presque toutes les recettes budgétaires, aujourd’hui 
un peu moins du tiers, jusqu’au budget de 1936 ont été 
appréciées suivant une méthode qui nous est propre et 
qu'on appelle la méthode de la pénultième année. 

La méthode de 
la pénultième 
année . 
Inconvénients 
qu’elle présen-
te 

L'emploi depuis la Restauration, exactement de-
puis 1823, de la méthode de la pénultième année, se 
comprend mieux si l'on constate au préalable les in-
convénients que présente la méthode de l'évaluation 
directe. Cette dernière méthode a des avantages incon-
téstables, lorsqu'elle est employée avec discernement 
et surtout avec l'intention de ne lui demander que la 
vérité. Mais son grand inconvénient est précisément de 
permettre aux préparateurs du budget, puisqu'ils ne 
sont liés par aucune règle fixe, de formuler à la place 
des prévisions les plus vraisemblables, les prévisions 
les plus optimistes, les prévisions qui sont plus spécia-
lement de nature à faciliter la présentation d'un budget 
en équilibre. Lorsque l’on est libre d'apprécier comme 
l’on veut le rendement probable des recettes publiques, 
il est évidemment tentant, lorsqu’on éprouve quelques . 
difficultés à boucler le budget, dans le projet que l’on 
doit soumettre aux Chambres, de surestimer les recettes. 
Or, comme tout notre système budgétaire s'inspire es-
sentiellement, ainsi qu’on aura l’occasion de le cons-
tater maintes fois, d’un sentiment de défiance, de sus-
picion à l’égard de tous ceux qui collaborent à l’appré-
ciation ou à l’exécution du budget, on a cherché, dès la 
Restauration, à limiter aussi étroitement que possible, 
la liberté d’appréciation de l’exécutif en matière budgé-
taire et à l’enserrer dans des méthodes rigoureuses, 
dont il lui est interdit de s’écarter. D’où la division 
des recettes de notre budget en deux grandes catégories, 
recettes évaluées directement et recettes évaluées sui- . 
vant la règle de la pénultième année. 

Recettes éva-
luées directe-
ment 

Voici la liste des recettes évaluées directement: 
contributions directes et taxes assimilées, impôt sur le 
revenu des valeurs mobilières, et taxe sur le chiffre 
d’affaires. Ces deux dernières recettes, évaluées autre-
fois suivant la règle de la pénultième année, n’ayant 
d’ailleurs été transférées dans cette catégorie qu’à 
partir du budget de 1930, fort également partie des 
recettes évaluées directement. Les droits à l’importa-
tion le sont à raison des variations que subit notre 
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commerce extérieur du fait de la politique des contin-
gents. Enfin, le produit des exploitations diverses, 
les produits divers, les ressources exceptionnelles, 
les recettes d’ordre et les produits recouvrables 
en Algérie. Ces produits recouvrables en Algérie ne 
comprennent que quelques recettes peu importantes, 
perçues pour le compte de l’Etat métropolitain, la 
plupart des recettes algériennes étant inscrites au 
budget autonome de l’Algérie.Cette liste, qui repré-
sentait, avant 1930, un peu plus du tiers du total 
des recettes, en présente aujourd’hui environ les 
4/5. On voit qu’elle comprend un certain nombre de 
recettes pour lesquelles il serait assez difficile d'a-
voir une méthode fixe d’évaluation; telles, et l'exem-
ple est ici typique, les ressources exceptionnelles 
dont le caractère rend, sans utilité pour l’avenir, 
les renseignements du passé. 

En sens inverse, on voit figurer également dans 
cette liste, les contributions directes et les taxes 
assimilées. Les contributions directes, ce sont nos 
impôts cédulaires, perçus par l’administration des 
contributions directes, et notre impôt général sur le 
revenu,. Ici, il est assez facile de prévoir, d’après 
le rendement actuel, quel sera le rendement prochain, 
les facultés imposables, soumises à ces différents 
impôts n’étant pas sujettes à se modifier considérable-
ment d'une année à l’aucre, en période normale, de tel-
le façon que les fantaisies des préparateurs du budget 
ne sont pas à redouter. 

Quant à l’impôt sur le revenu des valeurs mo-
bilières et à la taxe sur le chiffre d’affaires, on a 
donné pour les faire rentrer dans cette catégorie, 
en 1930, un certain nombre de raisons théoriques, 
qui ne valent rien, La seule raison, qui a déterminé 
ce changement, en réalité, est d’ordre purement prati-
que. Il s'agit d'un expédient, qu'on a mis à profit 
pour se livrer à des évaluations plus optimistes, dont 
on avait besoin pour réaliser certains dégrèvements. 

Toutes les autres recettes de l'Etat, toutes 
les recettes des impôts indirects notamment, autres 
que celles qui figurent dans la première catégorie,les 
droits de timbre et d'enregistrement, les droits sur 
les boissons hygiéniques, sur la bière ou sur l'alcool 
sur les sucres, sur les spectacles, les droits de douane 
autres que les droits à l’importation, font l’objet d'un 
procédé d’évaluation automatique, qui exclut toute 
appréciation personnelle et arbitraire. 

En quoi consis-
te la méthode 

Cette méthode de la pénutième anneé consiste à 
prendre pour base des évaluations les résultats effec-
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de la pénultiè-
me année 

tifs du dernier exercice connu. Supposons, par exem-
ple, que l’on prépare le budget de 1935, La prépara-
tion de ce "budget se situe dans le courant de l’année 
1934. Or, au printemps de 1934, on connaît le rende-
ment des impôts de 1933. On sait alors ce qu’ont 
rapporté, en 1933, les droits sur les boissons, sur 
les sucres, les droits de timbre, et les droits d’en-
registrement, les différentes taxes douanières, etc.. 
La méthode de la pénultième année consiste à prendre 
purement et simplement sauf une réserve sur laquelle 
on reviendra, les résultats obtenus en 1933 et à les 
transférer comme prévisions, comme chiffres du ren-
dement probable dans le budget de 1935 en préparation. 
En d’autres termes, la méthode consiste à dire, par 
exemple, que les droits sur les boissons ayant 
fourni une somme de ....en 1933, c’est ce rendement que 
l’on peut prévoir pour 1935. La réserve à faire c’est 
que, évidemment, lorsque l’on procédera au transfert 
dans les prévisions du budget en préparation du 
chiffre des recettes réalisées dans l’avant dernière 
année, il faudra effectuer ce transfert d'une façon 
rationnelle, en y apportant certaines corrections qui 
s'imposent.Si par exemple entre 1933 et 1935 le tarif 
de certains, droits a été augmenté ou réduit,il 
faudra naturellement tenir compte de cette modification 
De même,si l’une des deux années est bissextile, il 
faudra tenir compte du jour en plus OU du jour en moins 
dans l’évaluation de l’année entière. 

Quoi qu’il en soit, et c’est ce qui caractérise 
essentiellement la méthode de la pénultième année, 
on ne pourra apporter aux résultats de l’avant dernière 
année, aucune retouche, qui s’inspire d’appréciations . 
subjectives, mais, seulement de corrections exigées 
par des raisons précises. Le but de cette méthode est 
on le voit, d’exclure tout espèce d’arbitraire dans 
les évaluations. Le préparateur du budget de 1935 est 
ainsi lié impérativement par les chiffres de réalisa-
tion de 1933. 

Appréciation 
de cette mé-
thode 

Pour apprécier cette méthode, il convient de 
se placer dans deux périodes essentiellement différen-
tes : en période normale et en période de crise, ou 
ce qui revient à peu près au même, d’examiner le fonc-
tionnement de la règle de la pénultième année avant 
la guerre et son fonctionnement depuis la guerre, où 
nous avons vu à la crise monétaire succéder la crise 
économique, qui n’est pas encore achevée à l’heure 
actuelle. 

En période normale, la méthode de la pénultième 
année présente un caractère de prudence fit de circons-
pection susceptible de préparer au budget, tel qu’il 
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Son fonctionne-
ment en période 

normale 

est soumis aux Chambres, d’appréciables plus-values. 
Les années 1933 à 1935 ne peuvent pas être retenues 
ici comme exemple, parce que précisément, ce sont des 
années dp crise. Prenons donc une période normale,la 
période d'avant-guerre, et considérons deux années 
séparées l’une de l’autre par un intervalle de 12 mois. 
Bn période normale, la richesse publique tend à se dé-
velopper et à s’accroître régulièrement et avec l’ac 
croissement de la richesse publique marche de pair 
l'accroissement de rendement des impôts indirects, 
qui est lié étroitement au mouvement des affaires, 
au développement de la richesse, qui a tendance lui 
aussi à augmenter d’une année à l’année suivante.Or, 
la méthode de la pénultième année postule, au con-
traire, qu’à deux années de distance la situation éco-
nomique et corrélativement fiscale reste stationnaire. 
C’est là une hypothèse circonspecte, une hypothèse 
intentionnellement pessimiste, et qui très probable-
ment conduira à des recettes budgétaires supérieures 
à celles que l’on prévoyait. 

Justification 
de la règle de 
la pénultième 

année 

Quel intérêt y a-t-il donc a faire de parti 
pris des évaluations très vraisemblablement inférieures 
à la réalité ? On. a prétendu que c’était là, en réali-
té, un des inconvénients de la méthode de la pénultième 
année,interprétée trop étroitement et prise au pied de 
la lettre. Bn réalité, c’est là peut-être la raison 
d'être essentielle de cette méthode. En effet, aux 
dépenses qui sont prévues dans le budget soumis aux 
Chambres, et en fonction desquelles a été préparé l’é-
quilibre de ce budget, ne manqueront pas de s’ajouter 
en cours d’année, des dépenses imprévues, des dépen-
ses dont il était impossible de faire état, lorsque 
l’on a établi le projet de budget, et qui donneront 
lieu à ouverture de crédits additionnels. Si l’on veut 
que ces crédits ne viennent pas détruire l’équilibre 
budgétaire, lorsque cet équilibre n’a été réalisé que 
de justésse, quand on a voté le budget, il est néces-
saire que.les augmentations de dépenses imprévues, que 
les augmentations de dépenses, qui se révéleront indis-
pensables en cours d’année, trouvent leur couverture, 
leur coptre-partie dans les plus-values latentes, 
que réservé la méthode de la pénultième année. Le 
budget n’avait pas prévu toutes les dépenses, parce qu' 
il y en a toujours un certain nombre auxquelles on ne 
pouvait pas s’attendre et qui surgissent en cours d’ 
année. Mais en n'avait pas, du fait de l'application 
de la règle de la pénultième année, prévu non plus le 
montant véritable des recettes ; on l’avait sous-estimé. 
L’excédent de recettes constaté sur les recettes pré-
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vues servira à faire face à l’excédent des dépenses, 
qui se manifestera en cours d’année comparativement 

aux dépenses autorisées dans le texte initial de la 
loi de finances. Voici la raison d'être, la justifica-
tion de la règle de la pénultième année. Non seule-
ment elle fonctionne comme une sauvegarde contre l’ar-
bitraire, contre la fartaisie, les caprices de l’admi-
nistration» mais en outre, elle ouvre une marge d’ex-
cédents, elle prépare une marge d’excédents, qui ser-
viront de couverture aux augmentations de dépenses 
en cours d’exécution du budget. 

Critiques a-
dressées à la 
règle et infrac-
tions dont elle 
a été l’objet 

Saps doute, à differentes reprises, on a contes-
té cette interprétation de la règle de la pénultième 
année. Ce serait, a-t-on dit à différentes époques, 
et notamment lorsqu’on trouvait la règle plus ou 
moins gênante, ce serait commettre une grossière erreur 
que de prendre cette règle au pied de la lettre; ce 
qu'elle signifie, en réalité, c’est que l’on doit 
toujours retenir comme base d’évaluation les derniers 
résultats connus. Or, les derniers résultats connus 
ce sont, lorsque le budget est préparé et soumis aux 
Chambres en temps normal, les résultats de l’avant-der-
nière année. Voilà pourquoi on parle de la règle de 
la pénultième année. Mais lorsque le budget est pré-
senté aux Chambres cu voté par elles en retard, les 
derniers résultats connus sont, non pas ceux de la 
pénultième année, mais ceux de l’ultième année, c’est-à-
dire de l’année, qui précède immédiatement celle à la-
quelle s’applique le budget en préparation, et on ne 
fait qu’appliquer l’esprit de la règle que l’on étudie, 
lorsque l'on utilise les résultats les plus récents 
dont on peut disposer, c'est-à-dire les résultats de la 
dernière année, s’ils ont été arrêtés avant que n'aient 
été fixés les évaluations budgétaires. 

Prenons, par exemple, le cas du budget de 1914 
Ce budget était grevé de lourdes dépenses, notamment 
de dépenses militaires, qui en rendaient l’équilibre 
extrêmement difficile. L’évaluation des impôts sur la 
base de la pénultième année devait reproduire les résul-
tats de 1912, devait correspondre au rendement effectif 
fourni par les impôts en 1912. Or, le budget n’ayant 
été présenté aux Chambres et voté par elles qu'avec 
un retard considérable, on se trouvait connaître, avant 
le vote de la loi de finances, qui n'a été obtenu 
que le 15 Juillet 1914, les résultats de l'année 1913, 
résultats qui étaient supérieurs à ceux de l'année 1912. 
Il était singulièrement tentant de prendre comme base 
d’évaluation les résultats de 1913 de préférence à 
ceux de l'année antérieure, qui faisait bénéficier ainsi 
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sur le papier, le budget d’un certain nombre de mil-
lions de recettes supplémentaires, qui venaient facili. 
ter la mise en équilibre du budget. Le ministre des 
finances n'hésita pas alors à abandonner l'application 
trop stricte de la règle de la pénultième année,insis-
tant sur la. nécessité de l’interpréter d’une manière 
plus souple et de substituer, lorsque la chose était 
possible, les résultats de l’ultième année à ceux de la 
pénultième année, en l’espèce, les résultats de l’année 
1913 à ceux de l’année 1912. Du fait de cette infrac-
tion à l’application stricte de la règle, le budget 
de 1914 a bénéficié d'une estimation supplémentaire 
de 186.millions. En réalité, le ministre qui défendait 
cette thèse, oubliait que la règle de la pénultième 
année, an période normale, est non pas de procurer des 
estimations aussi rapprochées que possible de la réali-
té, mais au contraire, des estimations inférieures à la 
réalité probable, qui laisseront une marge de plus-
value disponible pour compenser l’accroissement des 
dépenses encours d’année. 

Comment en 1930 
a été tournée 
la règle de la 
pénultième an-

née 

Depuis lors, à différentes reprises, notamment 
au cours de la discussion du budget de 1930, la même 
doctrine a été présentée et défendue à la tribune du 
Parlement, toujours dans le but de procurer au budget 
en discussion le bénéfice sur le papier d’estimations 
plus élevées. Le ministre des finances, qui avait 
préparé le budget de 1930, et qui avait besoin de 
disposer dans ses prévisions d'une marge assez considé-
rable de ressources pour accorder les dégrèvements 
réclamés avec insistance par les contribuables, n’osa 
cependant pas attaquer de front la règle de la pénul-
tième année, il ne la discuta pas, il se contenta 
de la tourner d'une façon d'ailleurs assez ingénieuse 
en transférant deux impôts à rendement considérable, l' 
impôt sur le revenu des valeurs mobilières et la taxe 
sur le chiffre d'affaires, de la catégorie des recettes 
soumises à la règle de la pénultième année dans la ca-
tégorie des recettes évaluées directement, et ce trans-
fert, il le justifiait par différentes raison, dont 
aucune n'était bonne. Il faisait valoir que l’impôt 
sur le revenu des valeurs mobilières ressemblait 
beaucoup par sa nature aux contributions directes, qui 
figuraient déjà dans les recettes évaluées directement, 
que d'ailleurs c'était une des cédules de notre systè-
me d'impôt sur le revenu. Pour la taxe sur le chiffre 
d’affaires, il signalait qu'elle constituait une addi-
tion aux charges que faisait peser sur les industriels 
et les commerçants l’impôt cédulaire sur les bénéfices 
industriels et commerciaux, qui lui aussi fait partie 
des contributions directes évaluées directement. En 
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réalité, le véritable motif du transfert était d'ob-
tenir des prévisions majorées, en substituant aux 
résultats de 1928 comme base d'évaluation, les résul-
tats beaucoup plus satisfaisants de 1929; de cette 
façon se trouvait constituée la masse de disponibili-
tés nécessaire pour allouer les dégrèvements. 

Comme on le voit, meme en période normale, la 
règle de la pénultième année, a subi un certain nombre 
d’infractions et soulevé un certain nombre de criti-
ques. Dans les périodes de grandes fluctuations écono-
miques, telles qu'une période exceptionnelle de prospé-
rité, ou encore une période de crise analogue à 
celle que l'on traverse actuellement, elle donne lieu 
à des controverses encore plus graves. De fait, 
nous assistons depuis la guerre à son déclin et il 
semble que le budget de 1936 marque son abandon à peu 
près définitif et que la règle de la pénultième année 
doit faire place à la règle des coefficients. 

La règle de la 
pénultième an-
née dans les 
périodes de 
grandes fluc-
tuations écono-
miques 

nous allons maintenant examiner la règle de la 
pénultième année dans les périodes de grandes fluctua-
tions économiques, telle une période d'exceptionnelle 
prospérité, ou encore une période de crise, analogue à 
celle que nous traversons actuellement. On a fait 
valoir souvent que si la règle de la pénultième année 
était, en réalité, trop pessimiste dans les périodes de 
prospérité , puisqu'elle conduit à une sous-estimation 
des recettes publiques, elle était au contraire trop 
optimiste dans les périodes de dépression, puisqu'elle 
conduit à prévoir, pour l'année qui va venir, des rende-
ments aussi élevés que ceux qui avaient été obtenus deux 
années auparavant. Cette objection s'appuie sur des 
considérations exactes. Même lorsqu’on l'applique en 
période de faibles oscillations économiques, même dans 
une période calme, il est rare que les années qui se 
suivent soient absolument comparables les unes aux au-
tres; elles sont toutes plus ou moins influencées par 
des circonstances particulières, qui font que telle 
sera plus favorable et que telle, au contraire, souf-
frira de conditions spécialement désavantageuses. Sup-
posons que, lorsqu'on établit le budget d'une année, 
on ait la chance que l'avant-dernière année ait été 
particulièrement bonne. Le budget sera facile à établir, 
puisque l'on pourra tabler sur des évaluations avanta-
geuses; par contre, la réalisation s’ effectuant dans 
une année de recettes moindres, est susceptible de 
donner lieu à des mécomptes. 

En fait, le budget de 1905 a pu être assez faci-
lement équilibré sur le papier, parce que l'année 
1903 avait été une année prospère. De même l'établisse-
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ment du budget de 1909 a bénéficié de la prospérité de 
1907, et celui du budget de 1929 de l'euphorie de l'an-
née 1927. En sens inverse, si une année a souffert de 
conditions spécialement désavantageuses, les résultats 
qu'elle a fournis se répercuteront sur l'établissement 
du budget qui viendra deux années après et qui ne dis-
posera que d'évaluations extrêmement modiques. Elles 
rendront difficile l'équilibre du budget sur le papier 
et d'ailleurs auront chance, au cours de son exécution, 
d’être dépassées par les réalisations. 

Cette objection, à vrai dire, n'a pas une très 
grande importance en période normale , où malgré tout, 
les différences d’une année à l’autre sont peu considé-
rables. Elle cède devant les avantages incontestables 
que présente, dans une période semblable, le principe 
de l’automatisme de la règle de la pénultième. Au 
contraire, elle reprend toute sa valeur en période de 
mouvements économiques plus ou moins violents. La règle 
de la pénultième année ne peut alors conduire qu’à 
des estimations erronées. Il en sera ainsi d’abord dans 
les périodes de- perturbations monétaires intenses, pen-
dant lesquelles même à courts intervalles, les rendement 
fiscaux seront difficilement comparables.En effet, les 
mouvements du change vont réagir sur les mouvements 
des importations et par conséquent sur le produit 
des douanes. Les mouvements des prix intérieurs réagiror. 
sur les rendements des autres impôts indirects, tout 
au moins en ce qui concerne les impôts ad valorem; les 
résultats de la pénultième année ne procureront pas 
ici un point d'appui solide. Aussi sera-t-on conduit, 
en période de prise monétaire, comme ce fut le cas 
chez nous de 1923 à 1926, à laisser de côté la 
règle de la pénultième année et à évaluer au mieux,en 
se basant principalement sur les résultats les plus rap-
prochés les. recettes fiscales. Dans une période de crise 
économique intense, comme la crise actuelle, la règle 
de la pénultième année pêche également d’une façon 
évidente.par excès d’optimisme, elle est de nature à 
préparer, par les surestimations auxquelles son applica-
tion aboutit, le déficit du budget. 

Application et 
répudiation de 
la règle de la 
pénultième au 
cours des der-
nières années. 

Aussi, au cours de ces dernières années, la règle 
a-t-elle été, suivant les circonstances, tour à tour 
appliquée et répudiée. Les gouvernements auxquels elle 
permettait plus aisément de présenter un budget en équi 
libre l'ont vigoureusement défendue. Le projet de budget 
de 1933 avait été primitivement établi d'après la règle 
de la pénultième. Finalement, dans sa lettre rectificati 
ve au projet de budget de 1933, qui se substitue entière 
ment au projet de budget primitif, le gouvernement a in 
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troduit des prévisions basées sur le rendement de 
l’ultième année, c’est-à-dire de l’année 1932, au lieu 
des prévisions primitivement établies sur la base du 
rendement de la pénultième. Les experts s’étaient d' 
ailleurs prononcés dans leur rapport de Janvier 1933 
contre l’application de la règle, précisément à raison 
de la crise que l’on traversait. 

En 1934, le gouvernement est revenu à la règle de 
la pénultième en appuyant la défense du vieux système 
d’arguments classiques et en ajoutant qu’uhe autre mé-
thode, notamment celle qui tendrait à substituer des 
évaluations plus rapprochées de l’année budgétaire, 
serait difficilement praticable, qu’elle exigerait de 
prévoir au jour le jour l’évaluation des recettes 
budgétaires, condition impossible dans l’état de la 
météorologie économique. Le projet de budget conclut 
d’ailleurs sur une note modeste, en disant que l’équi-
libre apparent sera détruit, si l’appréciation trop 
favorable à laquelle a conduit l’application de la 
règle de la pénultième, se trouve démentie par les 
événements. 

Le ministre a également préparé le budget de 
1935 conformément à la règle de la pénultième année, 
en signalant ici encore la vraisemblance d’un déficit 
probablement important et au reste impossible à 
chiffrer, parce que son étendue devait dépendre dés 
oscillations et de l’ampleur de la crise. La commission 
des finances de la Chambre à substitué aux évaluations 
du projet gouvernemental d'autres évaluations empiri-
ques, basées à la fois sur le rendement de l'année 
précédente et sur les perspectives économiques généra-
les, telles qu’elles lui apparaissaiantà ce moment. Les 
réductions que la commission des finances de la Chambre 
à fait subir aux recettes, évaluées dans le projet gou-
vernemental d'après la règle de la pénultième année, 
a’ont finalement guère dépassé une soixantaine de mil-
lions. On.verra plus loin qu’à propos du budget de 1936 
un pas plus décisif a été accompli, et qu’il semble 
que, nous soyons à la veille d’une répudiation à peu 
près complète du vieux système traditionnel. 

Les objections que soulève, en effet, 1’ usage 
de ce système tiennent à ce qu'il ne fait jamais en-
trer en ligne de compte les mouvements cycliques, qui 
se caractérisent dansl'histoire des faits économiques pa 
par l'alternance régulière des périodes de prospérité 
économique et des périodes de dépression. Il table, 
en somme, sur une période normale, n'accusant que de 
très faibles changements d'une année à l'année suivante. 

La méthode des 
coefficients 

Pour que la règle de la pénultième année ne 
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présentât point d’inconvénient, il faudrait,a-t-on dit, 
que la courbe de la richesse publique suivît une mar-
che régulière et très légèrement ascendante dans le 
cours du temps. De là l’idée de corriger les évaluations 
auxquelles conduit la règle de la pénultième année,par 
un système de coefficients, au moyen duquel on cherchers 
à tenir compte, dans les périodes de prospérité, du 
mouvement d’accroissement de la richesse publique 
pour majorer les évaluations ; et par lequel, en sens 
inverse, dans les périodes de crise, comme la période 
actuelle, on s’attachera, à rectifier les évaluations 
en tenant compte des coefficients de recul de l’âctivi-
té économique. 

Son application 
sous le Second 
Empire.La mé-
thode des majo-
rations. 

cette idée remonte, à vrai dire, à un temps-
assez lointain, puisqu’on en trouve déjà des applica-
tions sous le Second Empire, où l’on cherche à tenir 
compte des variations propres aux périodes de progrès 
économique. C’est ainsi qu’a été concçu la méthode 
appelée la méthode des majorations. Elle consiste dans 
une phase d’accroissement de la richesse publique, à 
affecter les résultats fournis par la pénultième an-
née d’un certain coefficient d’augmentation. Sous le 
Second Empire, au cours des années 1851 à 1856, se ma-
nifeste une phase de très grande prospérité; l’indice 
des prix de gros, établi par le service de la Statis-
tique Générale de la France, accuse le chiffre 110 
en 1851, le chiffre 148. en 1854, le chiffre 154 en 
1855 et enfin le chiffre 156 en 1856. En 1854, le rap-
porteur de la commission du budget M. de Richement 
constatant les plus values des budgets antérieurs, s’é-
leva contre la règle de la pénultième année, par suite 
de laquelle, constatait-il, on attribuait aux recettes 
inscrites dans les prévisions budgétaires une valeur 
toujours inférieure à la réalité. On majora donc les 
prévisions de recettes du budget de 1855 de 38 mil-
lions, les budgets de 1853 et de 1854 avaient déjà 
été l’objet de majorations analogues. 

Il arriva,par contre, que la décade de 1861 à 
1870 fut beaucoup moins brillante; les prix restèrent 
stationnaires, et même accusèrent un léger fléchissement 
L'indice des prix des produits divers tomba entré 1863 
et 1869 de 157 à 130. Devant les mécomptes produits 
par la majoration dans les budgets précédents, on re-
vint alors à la règle de la pénultième année, à la-
quelle le rapporteur de la commission des finances fit 
amende honorable, en la qualifiant de règle prudente. 

La méthode des 
majorations 
dans la période 
1882-1884 

La méthode des majorations, qui avait été appli-
quée dans cette période d’une manière tout à fait empi-
rique devait faire une seconde apparition, mais sous une 
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forme plus perfectionnée dans la période de 1882 à 
1884. Elle fut reprise par le ministre des finanças d' 
alors, M.Léon Say, qui généralement s'était montré un 
financier mieux inspiré. La situation budgétaire se 
ressentait heureusement alors de la période de prospé-
rité antérieure aux années 1880-1881. Le budget,établi 
conformément à la règle de la pénultième année, s’était 
soldé avec des excédents de 163 millions en 1879, 
de 195 millions en 1880, de 232 millions en 1881, compa-
rativement aux prévisions budgétaires. Les Chambres, 
éblouies par cette prospérité, furent prises d'une 
sorte de vertige et votèrent en cours d’année des aug-
mentations de dépenses sans compter, tout en se lançant, 
d’autre part, dans une politique de dégrèvements impru-
dente, comportant la suppression des droits sur le sa-
von, sur là chicorée, la réduction des droits sur les 
boissons, les sucres, etc..Dans la pensée du parlement 
les plus values ne manqueraient pas d’assurer l’équili-
bre du budget, malgré les suppléments de charges impré-
vues dont on le grevait de cette façon.En 1882, M.Léon 
Say se préoccupa de soustraire les Chambres à cette ten-
tation; il ne vit. qu’un moyen, qui était de faire dis-
paraître les plus values de réalisation, celles-ci te-
nant simplement à l'observation de la règle de la pénul-
tième année, dans une période qui était une période 
de rendements croissants. Continuel* à suivre cette 
règle, disait M.Léon Say, dans son exposé des motifs du 
budget de,1883, c’est ouvrir en quelque sorte aux 
chapitres des dépenses, un crédit intitulé réserves 
indéterminées pour être employées à tout ce que l’on 
voudra. Cette règle, ajoutait-il, ne donne plus des 
estimations conformes à la vérité; on ne se croit plus 
obligé de regarder à la dépense, parce que l’on a sous 
la main des trésors, qu’.on imagine disponibles. 

Il n’est pas sans intérêt d’observer au passage 
que cette idée d’un superéquilibre, conduisant au 
déficit en incitant les assemblées à la prodigalité, 
a encore été soutenu en 1929 et 1930, lorsque l’on a 
procédé à des dégrèvements divers. Ces dégrèvements, 
disait-on, feront disparaître la marge d'excédents du 
budget et on ne saurait que s'en réjouir, car un bon 
budget doit toujours cotoyer le déficit pour empêcher 
le parlement de céder au vertige de la prodigalité. 
Il est inutile de souligner ce que cette opinion con-
tient de paradoxal. 

Quoi qu’il en soit, M.Léon Say avait décidé 
pour le budget de 1883, de commencer par évaluer les 
recettes comme par le passé d'après la méthode de la 
pénultième année; puis le produit ainsi obtenu 
était majoré d'un coefficient d'augmentation, calculé 
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automatiquement d’après la moyenne des plus values 
observées au cours des cinq années antérieures. Si, 
par exemple, on constatait qu’au cours des cinq derniè-
res années, l’accroissement moyen des recettes soumises 
à la règle d’évaluation de la pénultième année avait 
été de 10 %, c’est de 10 % qu'on majorait les résul-
tats de la pénultième année pour les inscrira au budget 
en préparation. Le procédé, appliqué au budget de 1883 
fut repris dans les budgets de 1884 et de 1885; mais 
dès le budget de 1886, on fut obligé de revenir à la 
règle plus circonspecte de la pénultième année. 

Là encore, le revirement fut provoqué par un 
renversement de la situation économique.Au moment meme 
où le système des majorations commençait à être appli-
qué, on entrait dans les premières années d’une dé-
pression cyclique; à partir de 1882, l’indice des prix 
de gros fléchit sensiblement de telle façon que tous 
les budgets sans exception, basés sur la méthode des 
majorations, se sont soldés par un déficit. Le budget 
de 1882, établi d’après la règle de la pénultième, an-
née, accusait un excédent d'un peu plus de 94 mil-
lions, en 1883, cet excédent est remplacé par un dé-
ficit de près de 67 millions, en 1884 par un déficit 
de près de 48 millions, et en 1885 par un déficit 
de près de 46 millions. D’ailleurs, le retour à la 
règle dp la pénultième année en 1886 n’empêcha pas 
le déficit de se poursuivre jusqu’en 1887, date à la-
quelle la dépression cyclique prit fin, pour faire 
place à un mouvement en sens inverse. 

La méthode de 
M.Dessirier 

L’expériqnce de M. Léon Say essayait d’obvier 
aux cinconvénients, qui avaient paru naître de l’em-
ploi de la méthode de la pénultième année en période 
de progrès économiques; on se préoccupe aujourd’hui, à 
l'inverse, de ceux qu'elle présente dans les périodes 
de crise.Ces inconvénients ont donné à un statisticien 
M, Dessirier, l’idée de chercher une misé au point 
de la méthode de la pénultième année, qui permettrait 
de tenir compte de toutes les variations économiques 
aussi bien en hausse qu’en baisse. Le système proposé 
par, M. Dessirier s'appliquerait aussi bien aux impôts 
directs, actuellement estimés, comme on l’a dit, 
d'après la méthode de l'évaluation directe, qu'aux 
impôts indirects. On peut signaler à ce propos que 
toutes les méthodes nouvelles, proposées pour l'éva-
luation des recettes budgétaires, suppriment la distinc-
tion , qui est à la base de l'emploi de la règle de la 
pénultième année, entre les recettes évaluées directe-
ment et les recettes évaluées d'après les résultats 
de l'avant-dernière année. 
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La méthode de M. Dessirier consisterait à éta-
blir un indice composite, permettant de corriger les 
indications fournies pour toutes les catégories de 
recettes budgétaires par les résultats de la pénul-
tième année. Cet indice composite résulterait de l' 
amalgame, de la combinaison, des éléments suivants: 
indice des prix de gros, indice des prix de détail, indi 
ce de la production industrielle, indice du produit 
des prix de gros par la production industrielle, du 
trafic des chemins de fer, des wagons chargés sur les 
chemins de fer, des cours et des revenus des valeurs 
à revenu variable, des cours des valeurs à revenu fixe. 
Chacun de ces indices entrant dans la constitution 
de l’indice composite serait pondéré d’après l’impor-
tance respective des principaux impôts, qui sont en 
relation avec lui Il faut noter incidemment que 
lorsque M. Dessirier a proposé cette méthode, la taxe 
sur le chiffre d’affaires et l’impôt sur le revenu des 
valeurs mobilières faisaient encore partie de la caté-
gorie des recettes régies par la règle de la pénultiè-
me année. En construisant cet indice pour le passé 
et en le rapprochant des rendements effectifs des 
recettes budgétaires au cours de ces dernières années, 
M. Dessirier a,constaté, en faveur de l’exactitude 
de son système, que les courbes avaient sensiblement 
la meme allure, se suivaient de fort près et qu’elles 
ne se traversaient que huit fois sur vingt trois. 

Méthode employée 
pour l’établis-
sement du projet 
de budget de 
1936. 

La méthode de M. Dessirier a sûrement inspiré 
le gouvernement dans l’établissement du projet de budget 
de 1936 ; ce projet marque un abandon peut-être durable, 
peut-être définitif de la règle de la pénultième année. 
Le ministre des finances constate que l'ampleur des mé-
comptes éprouvés dans un sens ou dans l’autre depuis 
10 ans impose le perfectionnement d’une règle peu 
adaptée à la rapidité et à l'ampleur des vicissitudes 
économiques actuelles. Les anciennes méthodes peuvent 
être continuées, en ce qui concerne les vieilles contri-
butions du type de l'impôt foncier. En raison de leur 
caractère plus ou moins forfaitaire, elles ne sont pas 
susceptibles de grandes variation, on peut donc con-
server pour elles les méthodes d'évaluation tradition-
nelles. Au contraire, il est nécessaire d'appliquer 
des procédés nouveaux, non pas seulement à l’estima-
tion des recettes, jusqu'à présent évaluées d’après la 
règle de la pénultième année, mais également des recet-
tes, qui autrefois faisaient l’objet d'une évaluation 
directe.En effet, les raisons qui avaient autrefois 
conduit à appliquer l'évaluation directe à nos anciennes 
contributions, à savoir qu’elles étaient d'un rendement 
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relativement fixe, sur le montant desquels il n’était 
guère possible de se tromper gravement, ont plus ou 
moins disparu avec nos nouveaux impôts cédulaires et 
notre impôt général.Ceux-ci étant assis, non plus 
sur les signes extérieurs, mais sur les facultés impo-
sables effectives, se ressentent d’une façon très 
sensible de toutes les vicissitudes de la richesse 
publique. Un impôt comme l’impôt sur les bénéfices 
industriels et commerciaux est influencé par la situa-
tion économique à peu près autant que le sont des im-
pôts indirects, comme les taxes de consommation. Ce 
sont donc toutes nos méthodes d’évaluation, aussi bien 
en ce qui concerne les impôts directs que les impôts 
indirects, qu’il convient de modifier plus ou moins. 
Sur le point de savoir comment les modifier, le gouver 
nement n’est pas encore arrivé à mettre sur pied un sys-
tème précis; c’est par voie d’essais et de tâtonne-
ments qu’il a procédé pour l’établissement du budget de 
1936. 

D’une façon générale, le gouvernement est 
parti de cette idée que la crise économique s’accentuant! 
de plus en plus, les recettes à prévoir pour l’année 
1936 devaient être certainement inférieures aux re-
cettes réalisées en 1934, qui auraient dû cependant 
être prises pour base, si on avait appliqué rigoureuse-
ment la méthode de la pénultième année. Donc, pour les 
impôts indirects, on s’est borné, faute de savoir exac-
tement quel critérium nouveau il convenait d’adopter, 
à rapprocher la période de comparaison prise pour base. 
Tandis que l’on aurait dû, en vertu de la règle de la 
pénultième année, prendre comme éléments d’évaluation 
des recettes d’impôts indirects pour 1936 les résultats 
réalisés entre le 1er Janvier et le 31 Décembre 1934, on 

a pris les résultats les plus rapprochés que l’on pou-
vait connaître, c’est-à-dire les résultats de la période 
de 12 mois entre le 1er Juillet 1934 et le 30 Juin 1935. 
Ce décalage, a eu pour conséquence de diminuer de près 
d'un milliard les estimations comparativement à 
celles qu’aurait fourni la méthode de la pénultième 
année, appliquée à la période du 1er Janvier au 31 
Décembre 1934. 

Pour les impôts sir le revenu, impôts cédulaires 
et impôt général, le gouvernement a pris pour base les 
rôles des contributions émis en 1934, rôles qui s’appli-
quaient aux revenus réalisés en 1933, puisque les impôts 
cédulaires et l’impôt général frappent chaqùe année 
le total des revenus réalisés au cours de l'année 
précédente; ces rôles constituaient les documents 
statistiques les plus récents, dont on pouvait disposer. 
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Il s’agissait d’interpréter ces renseignements 
et de chercher dans quelle mesure, pour tenir compte 
du mouvement de dépression économique, il convenait 
d’en réduire les résultats. A cet égard, le gouverne-
ment s’est défendu d’avoir voulu expérimenter un sys-
tème définitif, il s’est borné à faire usage d’un 
certain nombre d’éléments, qui lui permettraient de 
tenir compte, dans une mesure plus ou moins approxima-
tive, des moins values que l’on était en droit de re-
douter comparativement aux chiffres inscrits dans 
les rôles de 1934. 

En ce qui concerne la cédule des bénéfices in-
dustriels et commerciaux ainsi que la taxe spéciale sur 
le chiffre d'Affaires et la taxe d’apprentissage, qui 
en sont en quelque sorte le complément, le gouverne-
ment a cherché à dégager un coefficient de fléchisse-
ment, en utilisant les indices économiques suivants: 
tout d’abord, l’indice général des prix de gros de la 
Statistique Générale de la France; en second lieu, 
l’indice des prix de détail, et en troisième lieu l’in-
dice général du volume de la production, qui est éga-
lement fourni par les documents du service de la 
Statistique Générale de la France. Le gouvernement a 
admis, d’une manière plus ou moins empirique, que 
la variation des bénéfices réalisés au cours d’une 
année, était dans son ensemble fonction directe du 
mouvement des prix, prix de gros et prix de détail, 
et qu’elle était, en outre affectée proportionnellement 
par la réduction du volume de la production. C’est ain-
si qu’il a retenu pour l’année 1936 un coefficient 
de fléchissement de 12,50 % , après avoir effectué des 
contre épreuves, qui l’ont amené à conclure que ce 
coefficient était justifié. Ces contre épreuves ont 
consisté à rechercher quel aurait été le coefficient 
applicable , lors de la préparation du budget de 1933 
et lors de la préparation du budget de 1934, ce qui 
permettrait une vérification a posteriori, puisque les 
rôles de 1933 et de 1934 sont déjà connus. Dans le 
premier cas, le coefficient prévu par cette méthode 
aurait été, d’après l’exposé des motifs, de 27,6 %.Or, 
le fléchissement des rôles, abstraction faite de toutes 
modifications législatives qui ont été consenties,s’est 
révélé, en fait égal à 27,2 % ; dans le second cas, le 
fléchissement des rôles a été en fait de 19,7 % là 
où l’indice aurait permis de prévoir 19,9 %. Si donc 
on tient compte des mesures de dégrèvement, des modifi-
cations législatives qui sont survenues depuis lors, on 
est amené à considérer comme justifié pratiquement 
l’emploi du coefficient retenu de 12,5 %. 
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Quant à. la cédule des traitements et salaires, 
le ministre des finances s’est servi des indices écono-
miques utilisés au cours de ces cinq dernières années 
par un statisticien du service de la Statistique Généra-
le de la France, M. Dugé de Bernonville, que. l’on re-
trouve dans un article de la Revue d’Economique Politi-
que du mois d’Avril 1933. D’après cet article, la con-
tradiction de la masse des traitements et salaires a 
été, de 1930 à 1932 de 13,1 %, de 1931 à 1933 de 13,7 

cours des mêmes périodes, les rôles de l’impôt cédu. 
laire sur les. traitements et salaires se sont également 
réduits, toutes modifications législatives mises à part, 
de 12,6 % dans la première période, et de 14 % dans la 
seconde. 

Le ministre des finances a donc utilisé ces 
chiffres et, en tenant compte des réductions opérées 
par les décrets-lois, de l’évolution du chômage et 
de la tendance à la Laisse des salaires privés, il a 
établi que l’ensemble des salaires, en 1935, marquerait 
une contraction d’environ 12,5 % par rapport au montant 
de 1933. 

Enfin, en ce qui concerne l’impôt général sur 
le revenu, le gouvernement a constaté qu’au cours des 
années ; passées le fléchissement des rôles de l’impôt 
général sur le revenu, abstraction faite de toutes mo-
difications législatives, avait été parallèle au fléchis 
sement des rôles de l’impôt sur les bénéfices indus-
triels et commerciaux, mais légèrement plus accentué 
que. ce dernier. Comme le fléchissement des rôles de 1’ 
impôt sur les bénéfices industrielset commerciaux 
avait été arbitré par le gouvernement entre 1934 et 
1936 à 12,5 %, il a estimé possible d’estimer propor-
tionnellement le fléchissement des rôles de l’impôt géné 
ral à 14,5 % , c’est-à-dire un pourcentage légèrement 
supérieur. 

De cette façon le gouvernement en est arrivé, 
avec une prudence à laquelle il convient de rendre 
hommage,à abattre le total des évaluations de recettes 
comparativement à celles des précédents budgets d’un 
peu plus de 20 % Encore la commission des finances de 
la Chambre a-t-elle formulé certaines réserves, en se 
demandant si cette évaluation si réduite n’était pas 
encore trop optimiste et s’il ne convenait pas d’inter-
préter d’une façon plus défavorable les indices dont 
le gouvernement s’était servi. 

Quoi qu’il en soit, il semble que jusqu’à nouvel 
ordre la méthode de la pénultième année doit faire place 
à un système nouveau, dont la formule définitive, ainsi 
qu’on l’a remarqué, reste encore à trouver. Le gouverne-
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ment a indiqué lui-même que pour cette fois,il 
s’était servi d’indices, qui lui paraissaient les plus 
plausibles, sans vouloir cependant se lier par aucune 
règle définitive. 

Objection au 
système des 
indices 

Il est certain, d'autre part, que le système 
des indices soulève une objection grave. C’est, en 
effet, un procédé qui convient admirablement à des 
études statistiques, mais qui se prête beaucoup 
moins bien à l'élaboration des prévisions destinées 
à figurer dans un projet de budget. Pour un travail 
de ce genre, il est nécessaire d’avoir à sa disposi-
tion des données simples; or, il suffit des indica-
tions précédemment données sur la méthode de M.Dessi-
rier pour se rendre compte qu'un système de ce genre 
présente de très grosses complications.Son maniement 
par les préparateurs du budget risque d'entraîner 
des erreurs involontaires et surtout, ce qui est 
bien plus grave, des erreurs volontaires, dans le choix 
des indices qu’on utilisera et dans la constitution 
de l'indice composite qui en résultera. 

Reste à vrai dire l’argument, évidemment très 
grave et devant lequel on est obligé de s'incliner, 
que dans les périodes de crise, l'emploi de la pénul-
tième conduit à des illusions, à des espoirs injusti-
fiés. On sait bien que les résultats de 1934 ne peuvent 
être qu'inférieurs à ceux de 1932, que ceux de 1935 
inférieurs à ceux de 1933, ceux de 1936 inférieurs à 
ceux de 1934, et que par conséquent, si l'on continue 
à appliquer purement et simplement la règle de la pé-
nultième année, on préparerait et on a préparé, en 
fait, au cours de ces dernières années, le déficit bu< -
gétaire. Ce n'est pas à dire cependant qu’il faille ren 
renoncer complètement à la règle traditionnelle. L'expé-
rience montre, on l’a vu, que toutes les fois qu'on l’a 
abandonnée, on a eu sujet de s'en repentir, et surtout, 
que cette.règle apporte en période normale et même 
prospère, un frein utile aux évaluations excessives. 

En quoi con-
sisterait une 
méthode d'éva-
luatioasbudgé-
taires pruden-
tes 

Ce qu'il faudrait, en somme, ce serait en matiè-
re d’évaluations budgétaires, adopter une règle analogue 
à celle qu'empolient les entreprises prudentes pour 
évaluer leurs stocks. Elles évaluent leurs stocks au 
prix de revient ou bien au cours du jour lorsque le 
cours du jour est inférieur au prix de revient; elles 
n'évaluent jamais au cours du jour, si grande que 
puisse être la tentation de le faire,lorsque ce cours 
dépasse le prix de revient ou le prix d’achat. Une 
méthode d'évaluations budgétaires prudente consisterait 
donc à estimer les rendements fiscaux, d'après la règle 
de la pénultième année cu bien d'après les derniers 
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résultats connus, lorsque ceux-ci sont inférieurs aux 
résultats de la pénultième année ou encore avec l’ap-
plication d' indices de fléchissement, lorsque l’on 
est dans une période de crise, qui ne laisse pas espé-
rer des rendements futurs égaux à ceux des années pas-
sées. Ce serait une règle de prudence, susceptible 
de supprimer les tentations des préparateurs du bud-
get. 

LA DATE D'OUVERTURE DE L’ANNEE FINANCIERE 

La date de la 
préparation du 

budget 

La question de la date d’ouverture de l’année 
financière se rattache à celle de l’époque de prépara-
tion du budget. Ces deux questions sont solidaires 1’ 
une de l'autre, la date de préparation du budget com-
mandant la date à laquelle ce budget pourra être mis 
à exécution. Actuellement, la préparation du budget 
de l’année à venir commence en France au printemps, 
dans les derniers mois de l’année courante, aussitôt 
qu’a été obtenu le vote du budget applicable à cette 
année. Par exemple, la préparation du budget de 
1934 a commencé aussitôt après le vote de la loi de 
finance du 31 Mai 1933. La préparation du projet de 
budget de 1935 a commencé aussitôt après le vote du 
budget de 1934, obtenu le 28 Février 1934, date de 
la promulgation de la loi de finance, et 1® projet 
de budget de 1935 a été préparé au printemps de 
1934, déposé le 6 Juillet 1934, et voté par une heu-
reuse exception avant la fin de décembre 1934. Quant au 
budget de 1936, il a été préparé dans les premiers 
mois de l’année 1935, déposé à la fin de la session 
ordinaire, discuté dans la session extraordinaire 
d'automne et voté une fois encore par exception avant 
le terme de l'année financière en cours. D'une façon 
générale, la préparation du budget commence donc 
actuellement au début de l’année qui précède celle 
dont il porte le millésime. 

Le projet de budget ainsi préparé est déposé 
à la fin de la session ordinaire, renvoyé à la commis-
sion des finances de la Chambre des députés, qui 
tient souvent des séances au cours de vacances parle-
mentaires, afin d’être à même de déposer les rapporte le 
plus vite possible après la rentrée, après l’ouverture 
de la session extraordinaire d’automne. Dans cette 
session la discussion se poursuit devant les deux 
Chambres et le budget est voté, si possible, avant le 
1er Janvier, date à laquelle il commence à recevoir son 

exécution. 
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La pratique 
ancienne con-
cernant la 
préparation et 
le vote du bud-
get 

Autrefois, la période de préparation et de dis-
cussion du budget était un peu plus étendue et c’est 
là un fait qu’il importe de rappeler, si l'on veut 
apprécier exactement la valeur des critiques qui 
ont été adressées au système actuel. Autrefois,le 
budget était préparé - et l'on trouve cette procédure 
encore exposée dans les premières éditions de l'ou-
vrage de M.Stourm sur le budget - au cours de l'autom-
ne et de l’hiver de l'avant-dernière année qui précé-
dait la mise à exécution de la loi de finances, c'est-à 
dire quatorze ou quinze mois avant cette date.La prépa-
ration était achevée et le projet déposé au début du 
printemps de l'année qui précédait immédiatement l'ou-
verture de l'année financière, dont on établissait le 
budget. La discussion de la loi de finances pouvait 
commencer dans les derniers temps de la session ordi-
naire, qui débute, comme on le sait, le deuxième mardi 
de Janvier, et dont la durée a été fixée à cinq mois 
par la loi constitutionnelle; les débats plus ou moins 
avancés déjà au cours de cette session ordinaire, lors-
qu’ils n’étaient pas entièrement achevés, se poursui-
vaient s’il était nécessaire au début de la session 
extraordinaire d’automne. Alors, une fois le vote 
acquis, commençait la préparation du budget de l’année 
suivante et ainsi de suite. 

Critiques sou-
levées par cet-
te méthode de 
préparation du 
budget 

Quoi qu’il en soit, il est necessaire de se ré-
férer aux anciens errements pour comprendre exactement 
les critiques que cette méthode de préparation du 
budget avait soulevées. Ces critiques étaient princi-
palement au nombre de deux: La première portait sur 
l'impossibilité de présenter des prévisions de recet-
tes ou de dépenses ayant quelque valeur, puisqu'on 
les établissait beaucoup trop avant la période à 
laquelle elles devaient s'appliquer. A 14 ou 15 mois 
de distance, il est évidemment très difficile de pou-
voir former des conjectures valables sur le montant 
des dépenses qui seront nécessaires, sur le montant 
des crédits qui devront être accordés ou bien encore 
sur les rendements que l’on peut escompter pour faire 
face à ces dépenses.Si l'on veut serrer de près 
les évaluations qui, du fait qu’elles sont des prévi-
sions, comportent toujours un élément de conjectura,il 
faut rapprocher autant que possible la date à laquelle 
on les établit de la date à laquelle elles s'appli-
quent: 14 ou 15 mois c'est évidemment beaucoup trop; 
il faudrait, si possible, ne pas dépasser un écaih; de 
six ou sept mois. 

La seconde critique portait sur la fréquence des 
douzièmes provisoires, qui devaient nécessairement ré-
sulter des dates adoptées pour la préparation et pour 
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la discussion du budget. De fait, si l’on se reporte 
à notre histoire financière contemporaine, on voit que 
le budget n'a presque jamais été voté à sa date normale 
de mise à exécution, qui était alors et qui est rede-
venue après une courte dérogation, le 1er Janvier, et 
que presque toujours, la discussion n’en étant pas 
achevée à cette date, il a fallu la poursuivre dans 
les premiers mois de l’année, à laquelle le budget 
s’appliquait. D’où la nécessité de recourir à l’expé-
dient des autorisations provisoires de crédits et 
de recettes qu’on appelle les douzièmes provisoires. 
De 1810 à 19.29, le budget a été voté 42 fois en retard 
et notamment depuis 1875, on a eu recours 26 fois aux 
douzièmes provisoires; de 1892 à 1914, c’est-à-dire en 
23 ans, on compte dix-huit années où le budget n’a pas 
été voté en temps utile. Tout de suite après la 
guerre, au lendemain de l’armistice, le vote du budget 
dans les délais utiles a été également l’exception. 

La date de 1’ 
ouverture de 
l’année finan-
cière à l’é-
tranger 

Il y a donc, dans la pratique suivie, pour la 
préparation du budget, un vice, auquel il convient 
d’essayer de porter remède. Ge, vice tient au fait que, 
dans le système actuel, la discussion du budget, a-t-on 
dit, se trouve fatalement placée dans la session extra-
ordinaire d’automne, qui est une session trop courte 
pour que la plupart du temps les chambres puissent 
terminer l’examen de la loi de finances avant la fin de 
l’année courante. Le remède consisterait disaient les 
partisans d’un changement de date d’ouverture de l'an-
née financière, à suivre l’example d’un certain nombre 
de pays étrangers, à répudier complètement les errements 
auxquels nous étions habitués depuis la Restauration. 
et à changer la liste des pays étrangers, On voit qu'aux 
Etats-Unis l'année financière, depuis 1844, va du 1er 
Juillet au 30 Juin et qu’il en est de meme en Italie, 
depuis 1884. Le Royaume Uni, depuis 1854, l'Allemagne 
depuis 1877, ont adopté la date du 1er Avril au 31 
Mars, enfin dans les autres pays, au Japon, au Portugal, 
en Norvège, au Danemark, en Roumanie, l’année budgétaire 
commence, soit au 1er Avril, soit au 1er Juillet.Voilà 
les deux systèmes, année financière du 1er Avril au 
31 Mars, année financière du 1er Juillet au 30 Juin, 
entre lesquels se partage la pratique de la plupart des 
pays étrangers. 

Avantage a at-
tendre du chan-
gement de date 
d’ ouverture de 
l’année finan-
cière 

Quel avantage pouvait-on attendre de ce change-
ment de date de l’ouverture de l’année financière? A 
première vue, on ne l’aperçoit pas ; il s’agit là, sem-
ble-t-il, d'un simple décalàge de la difficulté, il sem-
ble que le changement de date d’ouverture de l'année 
financière conduit simplement à transporter la difficulté 
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à une. autre période de même durée. Si par exemple, on 
ne peut pas obtenir de prévision exacte et obtenir 
le vote du budget en temps utile, quand l’année va 
du lerkJanvier au 31 Décembre, on se retrouvera en 
face du même problème, trois mois ou six mois plus tard, 
suivait que l’année financière ira du 1er Avril au 30 
Mars où du 1er Juillet au 30 Juin. 

En réalité, il n’en est pas ainsi pour deux 
raisons. D’abord, en modifiant la date d’ouverture de 
l’année financière, on modifierait également la période 
de préparation du budget, de façon qu’elle soit plus 
rapprochée de cette date d’ouverture. Si, par exemple, 
l’année financière s’ouvrait au 1er Juillet, le budget 
serait préparé comme il devait, l’être autrefois, dans 
un système que nous n’avons pas pu maintenir, dans le 
courant de l’automne, il serait déposé au commencement 
de la session ordinaire, qui dure cinq mois, et il 
pourrait être voté à la date du 1er Juillet. Le désir 
des assemblées parlementaires de partir en vacances les 
inciterait à se montrer plus sobres dans la discussion 
et à hâter l’adoption de la loi de finances; on aurait 
ainsi un budget entrant en vigueur environ sept mois 
après sa période de préparation et qui pourrait, par 
conséquent, en ce qui concerne les évaluations, présen-
ter le maximum de vraisemblance. Si le budget entrait 
en application au 1er Avril, la préparation du projet 
de loi de finances se trouverait reculée au milieu du 
printemps, c'est-à-dire, après la fin de Mars ou dans le 
courant du mois d'Avril. Le projet pourrait être déposé 
au mois de Juillet ou, en tout cas, dans les premiers 
jours de la session extraordinaire; dès la rentrée des 
Chambres, et alors les Chambres disposeraient pour la 
discussion des deux mois de travail utile de la session 
extraordinaire, novembre et décembre, et des trois 
premiers mois de la session ordinaire de l’année sui-
vante, janvier, février, et mars. Avec la date du 1er 
Avril, la discussion pourrait donc se poursuivre à peu 
près d’ailleurs comme avec la date du 1er Juillet pendant 
quatre mois, quatre mois et demi ou même cinq mois. 

Ce qui donnerait en France un intérêt particu-
lier au changement de date d’ouverture de l’année 
financière, ajoutait-on, c’est que la session budgétaire 
des assemblées, au lieu d’être, comme aujourd’hui, une 
session courte, c’est-à-dire la session extraordinai re 
de la fin de l’automne, qui ne comporte guère que- deux 
mois ou deux mois et demiserait, soit la session ordi-
naire qui dura cinq mois avec le système de l’année 
financière débutant au 1er Juillet, soit une période de 
cinq mois également comprenant les deux mois de la 
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session extraordinaire et les trois premiers mois de 
la session ordinaire de l'année suivante avec l'année 
financière débutant au 1er Avril. 

Cette question du changement de date d'ouvertu-
re de l'année financière a été soulevée en France, dès 
les origines memes de l'application de notre système 
budgétaire normal. Dans l'ancienne France,, l’année 
financière coïncidait avec l’année civile,sauf en ce 
qui concernait la taille, le principal des impôts di-
rects, dont la période de recouvrement chevauchait 
l’année civile pour tenir compte des travaux des campa-
gnes et desfacilités de recouvrement de l’impôt. 

La question du 
changement de 
date de l'ou-
verture de 1' 
année finan-
cière sous la 
Restauration 

Lorsque, à partir dé 1814, la France disposa 
d'un budget régulier voté par les Chambres, seul le 
budget de 1815 fut voté en temps utile; dès l'année sui-
vante on était acculé au système des douzièmes pro-
visoires Aussi , en 1817, pour la première fois, le 
comte Beugnot, rapporteur du projet de budget relatif 
aux douzièmes provisoires de 1818, proposa de changer 
le point de départ de l'année financière, afin, disait-
il, et l'on voit d'ici apparaître la préoccupation 
signalée plus haut, de mettre l'exercice en harmonie 
avec la période de session des Chambres , période cons-
tituée essentiellement par le premier semestre de 
l'année civile. La session extraordinaire, dans cette 
période, méritait son nom d’extraordinaire et n’avait 
lieu que d’une manière exceptionnelle. 

Le projet de 
réforme du 

baron Louis en 
1818 

A la fin de 1818, le baron Louis, qui était minis-
tre des finances pour la troisième fois et qui avait 
été obligé, par la date tardive de constitution du 
nouveau ministère, de demander encore dix douzièmes 
provisoires pour le budget de 1819, chercha à en 
finir avec cette méthode. Il proposa en conséquence 
de voter le budget de 1819 pour 18 mois et de fixer 
désormais au 1er Juillet le point de départ de l'Année 
financière. 

Cette réforme , d'après lui, devait présenter 
un triple avantage. D’abord, mettre fin au régime des 
douzièmes, ensuite assurer l’exactitude des prévi-
sions budgétaires, et enfin un avantage, qui n'est plus 
invoqué aujourd'hui dans les controverses, permettre 
aux redevables de s’acquitter avec plus de commodité. 

La réforme devait permettre d’en finir avec le 
régime des douzièmes provisoires. En effet, disait à la 
Chambre le baron Louis, lorsque les Chambres arriveront 
au terme de leur session ordinaire, avant les vacances 
parlementaires, elles auront voté le budget, elles ne 
partiront pas avant que ce résultat soit acquis, et 
au surplus cette session est la seule pendant laquelle 
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elles puissent s’adonner à des travaux importants et 
de longue haleine. De Villèle et Duvergier , obser-
vaient de leur coté que le point de départ du 1er 
Juillet, faisant concorder sensiblement l’année finan-
cière et l'année agricole, se justifie et cette vue 
est assez intéressante a relever à cause du coté 
historique de la question - par le caractère essen-
tiellement rural de l'économie française et par la 
composition des assemblées parlementaires. Une session 
prolongée jusqu'au mois d'août, disait de Villèle, ex-
cluerait de la Chambre tous ceux qu’il est le plus im-
portant d’y voir siéger; la représentation de la France 
ne pourrait plus être confiée qu’à des capitalistes ou 
à des fonctionnaires ou à des oisifs de Paris.Duvergier 
de Hauranne disait qu’une Chambre ne peut siéger pendant 
la durée des travaux agricoles c’est-à-dire pendant une 
grande partie du second semestre : dès lors que par la 
force des choses les travaux: parlementaires sont loca-
lisés dans le premier semestre de l’année, l'élaboration 
du budget doit se situer au cours des mêmes mois; la 
discussion du budget doit aller du mois de Janvier au 
1er Juillet et c'est au 1er Juillet que doit s’ouvrir 
l'année, dont on vient de voter le budget. 

En.ce qui concerne l'avantage d’exactitude 
des prévisions budgétaires, le baron Louis rappelait 
dans son exposé des motifs, qu’il convient de rappro-
cher autant que possible la préparation et la discus-
sion du budget de sa mise à exécution. Préparation en 
automne, discussion en hiver, vote au printemps et ap-
plication au 1er Juillet, on réalisait ainsi le maximum 
de célérité et d’exactitude. En effet, lorsqu’on laisse 
traîner trop longtemps la préparation de la loi de 
finances, de si loin, disait le garde des sceaux De 
Serre, dans l'incertitude des événements, la prévoyance 
est vaine, une estimation approximative est impossible, 
on demande trop dans la crainte de ne pas avoir assez. 

Enfin le baron Louis insistait encore sur ce 
dernier argument que la réforme intéresserait les con-
tribuables; en commençant le recouvrement au mois de 
Juillet, après le vote de la loi de finances, le premier 
mois se passerait en publications, envois d'avertisse-
ments, formalités préliminaires, qui laissent aux pro-
priétaires le temps de faire leurs récoltes, de sorte 
que le premier terme exigible de l’impôt coinciderait 
avec les premières rentrées d’argent des propriétaires 
fonciers. 

Echec du projet La réforme du baronLouis fut adoptée à la 
Chambre des députés par 132 voix contre 100. Elle 
échoua cependant devant la Chambre des Pairs, par suite 
d'un scrupule constitutionnel, qui détermina ces 
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derniers à refuser le 4 Mars 1819 par 93 voix contre 
54 de voter des impôts, même à titre transitoire, 
pour dix huit mois, l’article 48 de la charte ayant, 
en effet, édicté que l’impôt foncier ne pourrait 
être consenti que pour une année. C’est ce scrupule 
constitutionnel qui entraîna en 1819 l’échec de la 
réforme, qui avait failli réussir. 

La réforme pro-
posée par M. 
Ribot en 1882 

Ce n’est que beaucoup plus tard que la ques-
tion devait être reprise. En 1882, en effet, M.Ribot 
rapporteur du budget de 1883 suggéra de reprendre la 
proposition faite en 1819 et de fixer du 1er Juillet 
au 30 Juin la durée de l’année financière. Tout en 
admettant l'avantage qu’il y aurait à réduire la durée 
de la période qui sépare la préparation et la discus-
sion du budget de sa mise à exécution, le ministre 
des finances d’alors M.Léon Say, se déclara sceptique 
sur l’utilité de la réforme, qui ne fut pas discutée. 

Le projet 
Peytral de 
1888 

Quelques années plus tard, on put croire cepen-
dant que les partisans du changement de date de l’an-
née financière allaient enfin triompher. Le ministre 
des finances M.Peytral, proposa, en effet, en 1888, 
d’adopter comme date d’ouverture de l'année financière 
la date du 1er Juillet. Les motifs allégués étaient 
les mêmes.que ceux qui avaient été invoqués en 1819, 
et l’auteur du projet insistait particulièrement sur 
le fait que l’intervalle entre la préparation et l' 
exécution du budget se trouverait ainsi réduit à un 
maximum de huit ou neuf mois. Le rapporteur M.Camille 
Pelletan se montrait également favorable à la réforme 
et il invoquait principalement cet argument que l’on 
pourrait ainsi discuter le budget, non pas dans le deu-
xième semestre de l’année, qui est réduit par les 
grandes vacances, mais dans le premier semestre, où 
se déroule la session ordinaire d’au moins cinq mois. 

L’intervention 
de M.Léon Say 
fait échouer 
le projet 

Le projet fut adopté par la Chambre le  1er 
Juin 1888, mais de même que le projet du baron Louis 
de. 1819 avait échoué devant la Chambre des Pairs, le 
projet Peytral devait cette fois succomber devant le 
Sénat. Ce qui entraîna son rejet ce fut l'interven-
tion très énergique de M.Léon Say, rapporteur de la 
commission des finances. Le changement de date, disait 
M. Léon Say, présenterait d’abord de très graves incon-
vénients pratiques pour la passation des marchés de 
fournitures et des marchés de travaux publics. Au 30 
Juin, les bureaux du ministère de la guerre, qui est 
le grand acheteur dans les marchés de fournitures, ne 
peuvent pas prévoir les prix qu'ils auront à payer au 
cours de l'année; les prix agricoles notamment dépen-
dront du rendement des récoltes, qu’on ignare encore â 
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ce moment ; au contraire, à la fin de l’hiver c’est-à-
dire au moment où se discute le budget, qui s’applique-
ra à partir du 1er Janvier de l'année suivante, les 
bureaux possèdent ce renseignement essentiel.D'une 
façon plus générale, si l’on considère les marchés 
de travaux publics, avec l'année financière s’ouvrant 
au 1er Janvier, les administrations en possession des 
crédits, qui viennent de leur être alloués dans la 
loi de finances, utiliseront les mois d'hiver et de 
printemps pour passer les marchés, pour préparer les 
cahiers des charges, qui fixent les conditions de ces 
marchés, pour procéder aux adjudications, de sorte que 
les travaux pourront commencer utilement au seuil de 
la belle saison. Cette situation se trouverait renver-
sée avec une année débutant au 1er Juillet. La pério-
de véritablement utile pour l’exécution des travaux, 
c'est-à-dire la belle saison serait absorbée par les 
formalités des devis et des adjudications, et l’on ne 
serait prêt, pour se mettre à l'ouvrage, qu'au moment 
où commence la saison défavorable. 

En second lieu et surtout,selon M. Léon Say, 
l'adoption d'une nouvelle date pour l’année financière, 
s’appliquant au budget de l'Etat, aurait le très grand 
inconvénient, et c’est finalement l’argument qui devait 
déterminer l’échec du projet Peytral, de rompre l’unité 
de dates des finances publiques, unité qui est un des 
principes de notre législation financière.D’après la 
règle actuelle, les dates de la période financière sont 
les mêmes pour l’Etat, pour les départements, les commu-
nes et les établissements publics. La période comptable 
est la même pour toutes les personnes administratives 
l'Etat compris, qui sont soumises aux règles de la comp-
tabilité publique. Or il apparaissait très difficile, 
sinon impossible, d’appliquer le report de l’ouverture 
de l’année financière au 1er Juillet, aux budgets des 
départements et à ceux des communes. 

La modification des dates de l'année fiscale 
traditionnelle aurait de son coté soulevé des diffi-
cultés à l'égard des contribuables, et par conséquent 
aurait gêné l’Etat lui-même. Actuellement, les sessions 
des conseils municipaux et des conseils généraux, au 
cours desquelles sont votés les budgets communaux et 
les budgets départementaux, s’adaptent aisément à l' 
ouverture de l'année financière nu I er janvier, on 
ne voit pas comment, à raison des difficultés prati-
ques qui en résulteraient on pourrait modifier la 
date des sessions ordinaires des assemblées locales, 
de façon à adapter cette date à la nécessité de voter 
le budget pour le 1er juillet. Par contre, le main-
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tien de la date actuelle des sessions entrainerait 
une discordance inévitable entre l’anxïée fiscale 
de l'Etat et l’année fiscale des cellectivités lo-
calesdont les budgets s’alimentent de ressources 
additionnelles aux ressources de l’Etat, en majeure 
partie par des centimes additionnels au principal 
des impôts levés pour le compte de l’Etat, Ce sont 
les assemblées locales, qui votent elles-mêmes, dans 
certaines limites fixées par le législateur, le nom-
bre des centimes additionnels aux contributions direc-
tes de l’Etat; on ne voyait donc pas comment il se-
rait possible à une assemblée locale de voter dans 
le courant de l’année des centimes additionnels ap-
plicables à l’année financière locale, maintenue du 
1er janvier au 31 décembre, et devant se greffer 
sur un principal d’Etat qui ne serait voté que jusqu’au 
30 Juin de l’année suivante, puisque l’année financière 
de l’Etat irait du 1er Juillet au 30 Juin 

Aussi, pour échapper à cette difficulté, qui 
était à peu près insurmontable, le projet Peytral 
avait été obligé de conserver les dates anciennes 
pour l’année fiscale, qui se trouvait ainsi chevau-
cher l’année budgétaire. Les contributions directes 
-à cette date il s’agissait des anciennes contributions 
directes, impôt foncier, personnelle mobilière, pa-
tentes., impôt des portes et fenêtres- continueraient 
à être établies et votées dans une loi spéciale, dis-
tincte de la loi de budget, et pour l’année allant 
du 1er janvier au 31 décembre. Sur leurs produits,  la 
part constituée par les centimes additionnels locaux 
serait remise naturellement aux collectivités loca-
les, aux départements et aux communes. Pas de difficul-
té, puisque l'on maintenait pour ces collectivités 
la concordance de l’année financière avec l’année 
civile. Quand au principal perçu pour le compte de 
l’Etat, on serait obligé de l’attribuer par moitié 
aux deux exercices financiers, qui se succéderaient 
dans le courant de l’année civile. De cette façon 
on arriverait à sauvegarder la concordance entre 
les budgets locaux et la loi mutuelle des contribu-
tions directes. Seulement, on n’y parvenait qu’au 
prix d’une sorte de scission dans le budget de 1’ 
Etat, dont les recettes se trouvaient divisées en 
deux portions, votées pour une période et à une époque 
différentes; une portion comprenant toutes les re-
cettes autres que les contributions directes, qui 
était votée pour la période de l’année financière al-
lant du Ierjuillet au 30 juin, et une portion cons-
tituée par les contributions directes, qui était votée 
par une loi distincte pour la période allant du 1er 
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janvier au 31 décembre, les produits de cette derniè-
re période étant partagés par moitié et attribués aux 
deux exercices financiers, qui prenaient la suite l' 
un de l’autre au milieu de l’année civile. 

Propositions et 
projets de lois 
tendant à modi-
fier la date de 
l'ouverture de 
l'année finan-
cière. 

Depuis l'eohec du projet Peytral, on retrouve 
au cours de ces dernières années, surtout depuis la 
guerre, un certain nombre de propositions ou de pro-
jets de lois, qui tendent à modifier la date tradition-
nelle et à adopter, soit la date du 1er avril, soit 
celle du 1er juillet, comme point de départ de l’an-
née financière. Notamment entre I9II et 1917, nom-
breuses sont les propositions d'initiative parlemen-
taire, qui ont été déposées sur le bureau de la Cham-
bre, 

La commission 
de 1913. 

En 1913, le ministre des finances M. Klotz 
réunit une Commission chargée d'examiner les différents 
textes antérieurement proposés et de donner son avis 
sur les mesures propres à assurer le vote du budget 
à une date normale; la grande préoccupation était 
alors d'éviter les douzièmes provisoires. Bien que 
le rapporteur se fut prononcé en faveur du changement 
de date, la commission, qui était composée de hauts 
fonctionnaires, se prononça contre le principe de la 
réforme. 

La Commission 
de 1919. 

Une autre commission devait être constituée en 
1919 avec un mandat beaucoup plus limité, qui était 
de rechercher les modalités d'application de la réfor-
me, dont le gouvernement adoptait le principe, sous 
réserve de l'approbation parlementaire. En effet, dans 
le projet de loi de finances, qui est devenu la 
grande loi fiscale du 25 juin 1920 le ministre des 
finances, M. Klotz avait proposé de fixer, à partir 
de 1921, la date d’ouverture de l'année financière, 
au 1er avril. Malheureusement la Chambre n'aborda 
même pas le fonds de la question et décida, sans se 
prononcer sur le principe, la disjonction, estimant 
que le projet de loi destiné à devenir la loi du 26 
juin 1920, comportait des discussions déjà suffisam-
ment vastes pour ne pas l'encombrer encore de cette 
question particulière. 

Les propositions 
Victor Peytral. 

De nouvelles tentatives furent faites devant 
le Sénat en 1923, puis en 1925. En 1923, le gouvernement 
avait demandé, eu égard aux circonstances, que le budget 
fut exceptionnellement voté pour une période de deux 
ans; il y avait là, semblait-il, une occasion favo-
rable de triompher de cos difficultés de la période 
intercalaire, sous lesquelles avait succombé le pro-
jet de réforme du baron Louis en 1819. En votant un 
budget de dix huit mois à la place du budget de deux 
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ans, demandé par le gouvernement, la commission des 
finances du Sénat vota à cette occasion la prise en 
considération d’une proposition Victor Peytral, qui 
tendait à f ixer au 1er juillet le point de départ 
de l’exercice financier. Toutefois, elle décida, 
ajournant sa décision sur le fonds, d’entendre le mi-
nistre des finances sur les modalités d’application et 
l’opportunité de la réforme. Les choses à ce moment 
en restèrent là. 

Devant ces atermoiements, M. Victor Peytral, 
déposa en 1925 une nouvelle proposition de loi devant 
le Sénat. Cette proposition fut rapportée en 1926; 
elle diffère du texte déposé en 1923 par le même 
auteur, en ce qu'elle fixe l'ouverture de l’année 
financière, non plus au 1er juillet, mais, au 1er 
avril. Il y a là un point intéressant, car il sem-
ble que, depuis lors, la solution comportant l'ouver-
ture de l'année financière à la date du 1er juillet 
ait été complètement abandonnée en faveur de la da-
te du 1er avril. 

Le rapporteur signalait qu’en effet à cer-
tains points de vue, notamment pour tenir compte de 
la facilité du travail parlementaire, cette.date du 
1er avril est préférable à celle du 1er juillet, La 
session ordinaire, à l'heure actuelle, est réduite 
pratiquement tous les quatre ans à trois mois au ma-
ximum par les élections générales. Les élections gé-
nérales, qui.étaient autrefois fixées en septembre 
ou octobre, ont lieu maintenant, en principe, dans 
le courant de mai. Le travail parlementaire pourra 
s'effectuer plus facilement et avec plus de conti-
nuité du mois de novembre au mois d’avril, n'étant 
interrompu que par la courte intersession de jar.-
vier, que de janvier à juillet, avec la longue pério-
de d’interruption, due périodiquement aux élections 
législatives -sans parler des élections municipales -
et chaque année, de la session de Pâques des conseils 
généraux. 

D’autre part, le choix du Ier avril provoquera 
moins de changements dans les règles de l'administra-
tion locale et permettra aussi de faire voter plus 
facilement les crédits additionnels par les Chambres, 
celles-ci constinuent à siéger après le 1er avril 
jusqu'au mois de juillet. Leur absence pourrait être, 
au contraire une gêne avec une année financière fi-
nissant au 1er juillet.Il peut arriver qu’au len-
demain du vote du budget on ait à compléter certai-
nes donations insuffisantes; il faut que les Cham-
bres soient encore en session pour qu'on puisse s' 
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adresser à elles, afin d’obtenir les crédits addition-
nels nécessaires. La seule supériorité de la date du 
1er juillet, qui ne suffirait d’ailleurs pas, d’après 
l’auteur du projet, à Compenser ces inconvénients, 
était de permettre plus aisémeni d’éviter les douziè-
mes provisoires ou du moins de rendre les douzièmes 
provisoires moins nombreux. En effet, si dans le cas 
d'une année financière commençant au 1er avril, le 
budget n'était pas encore voté à cette date, les 
Chambres avaient jusqu'aux grandes vacances pour 
poursuivre la discussion et pouvaient se trouver por-
tées à voter, sans trop de résistance, un ou plusieurs 
douzièmes pour se donner du temps; au contraire, 
avec l’année financière s'ouvrant au 1er juillet, il 
serait difficile au Parlement de voter à la fin de 
juin quatre où six douzièmes provisoires et de renvoyer 
après les vacances parlementaires la suite des débats. 
Le Parlement serait ainsi amené, ou bien à voter le 
budget dans le temps normal, avant le 1er juillet, 
de façon à partir en vacances l'esprit libre; ou bien 
au contraire à siéger en permanence après le 1er 
juillet jusqu'au vote définitif du budget. Dans les 
deux cas, le résultat serait à peu près le même, les 
douzièmes provisoires seraient réduits à un seul au 
maximum. 

La seconde proposition de M. Peytral n'eut 
finalement pas plus de chance que la première; avant 
qu'elle fut rapportée, M. Loucheur avait déposé de-
vant la Chambre, également sans succès, une propo-
sition de résolution, invitant le gouvernement à 
étudier le changement de date de l’ouverture de l'an-
née financière et à examiner de nouveau s'il serait 
possible d’en fixer le point de départ à une date au-
tre que celle du 1er janvier. 

L'avis des ex-
perts financi ers 
en 1926. 

De leur coté les experts financiers, convoqués 
en 1926, pour examiner la situation financière et pro-
poser des remèdes, insistèrent sur les inconvénients 
bien connus du régime des douzièmes provisoires, cau-
se de désordre et de déficit et sur la nécessité de 
voter le budget avant le début de l’année financière 
Pour obtenir c© résultat, disaient-ils, il est indis-
pensable, et ils reprenaient l'argument déjà relevé 
au cours de cet historique, de tenir compte de l'or-
ganisation des sessions parlementaires et de ne pas 
limiter la discussion du budget à la session extraor-
dinaire, c'est-à-dire à une période de deux mois, in-
suffisante pour aboutir en temps voulu. Les experts 
concluaient donc à l’ouverture de l’année financière 
au 1er avril, de façon à ce que la discussion bud-



86 Les méthodes d’évaluation budgétaires 86 

gétaire s’engageant au début de la session extraor-
dinaire, qui dure à peu près deux mois, à la fin de l' 
année civile, put se poursuivre jusqu’au 1er avril 
de l’année suivante, pendant les premiers mois de la 
session ordinaire. 

Succès momentané 
de la réforme à 
la fin de 1929. 

A vrai dire, malgro toutes ces tentatives de 
réforme, tous ces voeux et toutes ces résolutions, il 
semblait qu'on fut en présence d’un enterrement défi-
nitif de la question. La changement de date de l’année 
financière était devenu un thème d’école; on faisait 
valoir le pour et le contre avec d’autant plus de 
sécurité et de sérénité qu’il semblait qu’on n'au-
rait jamais à prendre une décision. C’était un chapi-
tre de tout repos pour les fabricants de manuels de 
science financière. Or, on devait avoir la surprise 
à la fin de 1929, de voir aboutir une réforme qui 
était en suspens depuis 1919, et cela dans des condi-
tions d’ailleurs assez particulières. 

Le gouvernement au pouvoir à ce moment avait 
pris l’engagement d’obtenir le vote du budget en 
temps utile et d’éviter les douzièmes provisoires. 
Il s’était malheureusement heurté au cours de la dis-
cussion à une obstruction telle que dans le courant 
du mois de décembre, il lui apparut et il apparut 
à tout le monde absolument certain qu’il lui serait 
impossible détenir l'engagement qu’il avait pris. C’ 
est alors qu’il eut l'idée ingénieuse de déposer 
un projet de loi, dont il demanda le vote d’urgence, 
reportant au 1er avril la date d'ouverture de l’an-
née financière et prorogeant pour un trimestre, le 
budget en cours. Comme l’opposition, au cours des 
discussions budgétaires antérieures, avait souvent 
réclamé le changement de date de l’année financière, 
elle ne pouvait pas s’opposer au vote d’un projet, 
qui répondait à des demandes qu’elle avait elle-
même formulées. Elle vota donc le projet, qui est 
devenu la loi du 27 décembre 1929. Ce sont, en somme, 
des considérations de tactique parlementaire, qui 
ont assuré d’une façon tout à fait imprévue le succès 
d’une réforme, qui paraissait définitivement écartée. 
Peut-être est-ce aux circonstances particulières, aux-
quelles elle à dû sa naissance que la réforme devait 
peu de temps après attribuer son echéc. En effet l' 
application de cette réforme, préconisée depuis 
plus d’un siècle, en fit apparaître tous les inconvé-
nients, de sorte qu’aujourd'hui nous en sommes reve-
nus à la règle de l’ouverture de l'année financière 
au 1er janvier, à la règle de la coïncidence de 1’ 
année financière ; avec l’année civile, qu’on avait 
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tant de fois et vainement condamnée. 
Circonstances 

dans lesquelles 
est intervenue 
la loi du 27 dé-
cembre 1929, 

Au terme de plus d'un siècle de discussions, la 
question de changement de date d’ouverture de l'année 
financière a reçu une solution, qui n'a d'ailleurs 
été que provisoire, qui en tout cas, se trouvait for-
tuite, par la loi du 27 décembre 1929. Voici les con-
ditions dans lesquelles cotte loi est intervenue. Le 
président du conseil s'était engagé à faire adopter 
le budget de 1930 en temps utile; voyant que l’obstruc-
tion parlementaire l'empêcherait de tenir sa promesse, 
il eut l'idée ingénieuse de gagner du temps en recu-
lant de trois mois la date d'entrée en exécution du 
budget en cours de discussion. Il déposa donc un 
projet, qui devait devenir la loi du 27 décembre 
1929, et qui devait nécessairement recueillir l' 
adhésion des partis d'opposition, ceux-ci ayant de-
puis longtemps fait figurer dans leurs programmes cet 
article, que. l'on croyait de tout repos, parce qu'il 
s’agissait là, semblait-il, d'une réforme qui était 
destinée à ne jamais aboutir. C'est donc avec l’assen-
timent volontaire ou plus ou moins contraint de tous 
les partis que fut votée la loi du 27 décembre 1929, 
loi qui fut, en somme, une mesure de circonstance, 
presqu’un expédient politique. 

La. loi du 27 dé 
eembre 1929. 

Le projet, qui est devenu la loi du 27 décembre 
1929, dispose qu’à partir de l'année 1930 le budget 
de l'Etat sera voté pour l’année financière qui com-
mence le Ier avril et se termine le 31 mars. La loi 
prévoit l'obligation pour le gouvernement de faire 
voter au plus tard le 30 novembres de chaque année c' 
est-à-dire au cours de la session extraordinaire d' 
automne la loi de report et d’annulation de crédits, 
qui marque, peut-on dire, la date ultime de la clotû-
re de l'exercice, le .délai qui s'étend jusqu'au 31 
décembre n'étant plus consacré qu’à des régularisa-
tions d’écriture. 

Quant aux impôts directs, les rôles des an-
ciennes contributions directes (contribution, fonciè-
re contribution personenlle mobilière et patentes, ces 
deux dernières ne servant plus d’ailleurs que de ba-
se fictive pour supporter des centimes additionnels 
locaux) continueront à être établis d’apprès lu situa-
tion et d’après la législation en vigueur au 1er jan-
vier de l'année d’ouverture de l'exercice. Donc aucun 
changement en ce qui concerne ce que l’on appelle les 
"vieilles contributions". 

Quant aux rôles de l’impôt sur le revenu, impôt 
général et impôts cédilaires, autres que la contribu-
tion foncière, qui est une vieille contribution, ils 
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tiendront compte de la situation du contribuable au 
1er janvier et de la législation en vigueur à la 
date d'ouverture de l’exercice financier c’est-à-dire 
le Ier avril ;pour le moment donc pas de changement 
en ce qui concerne l’année fiscale, du moins au re-
gard du contribuable, qui sera toujours taxé sur sa 
situation fiscale au 1er janvier de l’année et qui 
devra payer ses impôts aux memes échéances que par 
le passé. Et provisoirement du moins, aucun change-
ment non plus dans l’année financière des collectivi-
tés publiques autres que l’Etat, c’est-à-dire des 
départements, des communes, des régies financières 
etc.... La réforme n’est donc pas à ce point de vue poussée 
encore jusqu’au bout, puisqu’elle maintient la dualité 
de date entre l’année financière de l'Etat, qui s’ 
étend maintenant entre la date du 1er avril et celle 
du 31 mars, et l’année financière des autres person-
nes publiques, qui continue de coïncider, comme c’é-
tait le cas autrefois, pour la période comptable de 
l’Etat avec l’année civile, 

La réforme de la date d'ouverture de l’année 
financière de l’Etat avait pu être réalisée, grâce 
à un concours de circonstances exceptionnelles. La loi 
du 27 décembre 1929 avait résolu le problème de la 
période de transition, le problème qui avait fait 
échouer devant la Chambre des Pairs le projet du 
baron Louis, en prorogeant le budget de 1929 jusqu' 
au 1er avril. Pour les crédits pas de difficulté, 
les crédits primitifs fixés pour quatre trimestres 
devaient s’appliquer à cinq trimestres il suffisait 
de certaines adaptations pour tenir compte de 
l’accroissement de certaines catégories de dépenses 
dans le temps, d’augmenter ces crédits d’un cinquiè-
me. Mais les crédits ce sont des autorisations de 
dépenses, auxquelles doivent faire face nécessairement 
des recettes destinées à y, pourvoir. Pour ces recet-
tes, aucune disposition spéciale n’était envisagée, 
en ce qui concerne le produit des impôts indirects 
d’est-à-dire des douanes, de l’enregistrement, des 
contributions indirectes, de la taxe sur le chiffre 
d'affaires. 

Tous ces impôts étant perçus à raison de faits 
qui se produisent au jour le jour. Le dernier trimes-
tre de l’année financière ainsi prolongé d’un cinquiè-
me trimestre bénéficierait de toutes les taxes indi-
rectes frappant les faits imposables qui se produi-
raient au cours des trois premiers mois de l’année 
1930. Si, par exemple, on faisait des expéditions 
de poissons les droits seraient perçus sur toutes ex-
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peditions faites entre le 1er janvier et le 3I mars 
sans qu’il soit besoin de prendre de dispositions 
spéciales à cet égard. 

Seulement il n’en était pas de même pour les im-
pôts directs, qui frappent, non pas des faits imposables 
se  réalisant au jour le jour, mais une situation con-
sidérée une fois pour toutes, à une certaine époque de 
l’année et taxée pour une période de douze mois seu-
lement. Si l’on prend, par exemple, l’impôt général 
sur le revenu, il frappe le montant du revenu encais-
sé au cours de l’année qui précède l'année fiscale 
mais dont le total s’établit au dernier jour de cette 
année, et l’impôt est dû pour l’année fiscale de dou-
ze mois, qui va s’ouvrir. Donc en ce qui concerne, 
par exemple, les impôts sur le revenu, les contri-
buables devaient payer en 1930 quatre trimestres d' 
impôts sur le revenu, calculés d' après le montant 
du revenu qu’ils avaient réalisé en 1929 et qu’ils 
étaient tenus de déclarer dans les premiers mois 
de l’année 1930 Par conséquent si l'on avait voulu 
doter ce cinquième trimestre, dont on allait prolon-
ger l’année fiscale, de ressources nouvelles prove-
nant des impôts directs, il aurait fallu majorer d’ 
un cinquième la note des contribuables qui, lorsqu'elle 
avait été présentée tout d’abord, sous forme d'aver-
tissements, n'avait été calculée que pour douze 
mois. 

Heureusement, cette difficulté, qui aurait été 
considérable, parce que les contribuables auraient 
eu l’impression fondée ou non que l'on augmentait leurs 
impôts -en réalité elle n'aurait pas été fondée-
putetre écartée et voilà les circonstances exception-
nelles qui ont permis de résoudre le problème de la 
période de transition. Cette difficulté put être é-
cartée à raison de la richesse du trésor à ce moment, 
grâce aux disponibilités de la trésorerie et aussi 
des autres recettes à attendre des impôts indirects 
qui continuaient à fonctionner au jour le jour, on 
pouvait traverser sans difficultés la période transi-
toire de trois mois, en attendant la nouvelle date de 
l'ouverture de l’année financière le 1er avril. De 
ce fait, il convient de le remarquer, les contribua-
bles ont, en réalité, obtenu une remise d'impôts de 
trois mois, puisqu'on effet ils n’ont pas payé d’im-
pôts directs pour la période allant du 1er janvier 
au 1er avril 1930. Cet avantage d'ailleurs, comme 
on va le voir plus loin, ils l'ont perdu depuis lors 
en payant douze mois d'impôts pour une année réduite 
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à neuf mois, lorsqu’on est revenu aux dates tradition-
nelles, D’ailleurs, cet avantage et cette perte étaient 
sans aucun intérêt pratique; le contribuable ne s’est 
pas plus aperçu du sacrifice supplémentaire, qui 
lui était demandé, quand on est revenu aux dates 
anciennes, qu’il ne s’était aperçu du cadeau qui 
lui avait été fait dans le premier trimestre de 
1930, parce que les versements au percepteur s’é-
chelonnent d’une manière indéfinie dans le cours des 
années. 

Impossibilité d' 
accomplir une 
réforme complè-
te. 

Quoiqu’il en soit, on avait pu réaliser ainsi la 
première partie de la réforme celle qui intéresse 
les finances de l’Etat, sans trop de difficultés. 
Par contre, on s’aperçut très rapidement qu’il était 
à peu près impossible de tenter une réalisation plus 
complète de la. réforme, en faisant coïncider l’an-
née financière des collectivités locales et de l’Etat 
Les collectivités locales, en effet, n’ont pas ces ré-
serves que représente pour l’Etat le Trésor Public. 
Si donc on avait voulu changer pour elles comme on 
le faisait pour l’Etat, la date d’ouverture de l’an-
née financière, en prolongeant de trois mois l’exer-
cice de transition, il aurait fallu leur fournir des 
ressources supplémentaires pour ce trimestre. Sans 
doute, on aurait pu obtenir ces ressources supplé-
mentaires en majorant d’un cinquième le montant des 
centimes locaux, qui s’additionnent aux anciennes 
contributions; mais dans ce cas les contribuables 
auraient eu l’impression d’être surtaxés ou bien il 
aurait fallu que l’Etat consentit sur sa trésorerie des 
avances aux budgets locaux, ce qui fie faisait que 
reculer la difficulté, parce que cette solution au-
rait endetté les collectivités locales vis-àvis de 
l’Etat, ou bien encorel' Etat aurait dû prendre, les 
dépenses à sa charge en fournissant aux budgets lo-
caux, non plus une avance mais une subvention, ce qui 
aurait occasionné une dépense,qu'il était impossible 
d’éviter,en maintenant pour les personnes publiques 
autres que l'Etat, l’ancien état de choses. 

Impossibilité 
d’ordre techni-
que ,discordance 
des diverses 
années compta-
bles. 

D’autre part, il y avait des impossibilités, techni-
ques à essayer d’adopter d’une manière générale pour 
toutes les comptabilités, pour toutes les opérations 
financières qu’elle fussent celles des collectivités 
locales ou celles de l’Etat la période comptable 
allant du Ier avril au 31 mars. On ne pouvait y son-
ger sérieusement, notamment en raison de l’impossi-
bilité pratique de modifier la date des sessions 
des assemblées locales, des conseils généraux et des 
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conseils municipaux, au cours desquelles est voté le 
budget départemental ou le budget communal. La duali-
té de dates à laquelle il fallut se résoudre ainsi 
entre les différentes comptabilités publiques avait, 
du reste, des inconvénients considérables, que l’expé-
rience ne devait pas tarder à faire apparaître. Pre-
nons un exemple. Les comptables de l’Etat sont les 
mêmes que les comptables du budget départemental, le 
trésorier payeur général est le comptable de l’Etat 
dans le département et le comptable du département 
lui-même ; dans la plupart des communes, dans toutes 
celles autres que les communes, en petit nombre, qui 
peuvent nommer un receveur municipal pour leur servi-
ce propre, le percepteur joint aux fonctions qu’il 
remplit pour le compte de l’Etat celle de receveur 
municipal. Il en résultait que ces fonctionnaires fi-
nanciers, qui avaient à tenir des comptabilités pour 
le compte de l’Etat, pour le compte du département, 
pour le compte des communes et également, le cas échéant, 
pour le compte de certains offices étaient obligés de 
suivre des écritures passées pour des périodes, qui 
ne coïncidaient pas entre elles et de procéder à lon-
gueur d’année à des arrêtés de comptes, que la réforme 
venait singulièrement compliquer» 

Dans le nouveau système la gestion de ces comp-
tables comprenait la période du 1er avril au 31 mars, 
c'est-à-dire que la comptabilité devrait produire à 
l'avenir les comptes qui sont destinés soit directe-
ment, soit indirectement, lorsqu’ils sont repris dans 
la comptabilité d’un comptable "supérieur, à passer 
sous les yeux de la Cour des Comptes pour une période 
allant du 1er avril au 31 mars. Mais cette période 
de gestion du comptable s’appliquait à des services 
dont les uns s'effectuaient dans le cadre de la 
nouvelle année financière, dont les autres avaient 
conservé le cadre de l’année civile. De sorte que 
dans ces comptes de gestion annuels, qui relataient 
toutes les opérations qu’il avait du faire au cours 
d'une période commençant le 1er avril embrassaient tan-
tôt pour l'Etat la période budgétaire annuelle, la 
nouvelle période budgétaire annuelle et tantôt pour 
lesautres collectivités une fraction de deux périodes 
financières consécutives; dans le compte de gestion d' 
une année allant ,du 1er avril au 31 mars, le compta-
ble relatait des opérations pour le compte de person-
nes publiques autres que l'Etat, des opérations qui 
s'appliquaient aux trois damiers trimestres d’une 
année financière et des opérations qui s'appliquaient 
au premier trimestre de l’année financière suivante. 
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On relevait une discordance analogue et susceptible 
de provoquer les mêmes complications entre la pério-
de comptable de l'Etat et celle des réseaux de che-
mins de fer. Comme les finances de l’Etat sont cons-
tamment en relation avec les finances, non seulement 
du réseau de l’Etat, mais des autres réseaux, il y 
avait là une source de difficultés. 

Difficulté résul-
tant de la néces-
sité de déplacer 
la période com-
plémentaire de 
l’exercice, 

D’autre part la réforme avait entrainé une consé-
quence inévitable, dont on ne s’était rendu compte 
que trop tardivement, l’année financière est suivie 
d'une période de liquidation, d’une période d’apure-
ment, des opérations budgétaires, qu’on appelle la 
période complémentaire de l’exercice. C'est seulement 
lorsque cette période complémentaire a pris fin d’ 
ailleurs on s’est attaché à l'abréger- que l'on peut 

établir définitivement les comptes budgétaires afférents 
à une année financière quelconque. Il y a l'année 
financière, au cours de laquelle on engage les opéra-
tions de recettes et de dépenses, au cours de laquelle 
on réalise, on règle, on liquide la plupart des opéra-
tions; puis il y a une période complémentaire, au 
cours de laquelle on achève de régler celles de ces 
opérations qui n’ ont pas été encore réglées., et c’ 
est seulement lorsque cette période à pris fin qu'on 
peut arrêter la comptabilité de l’exercice. Or cette 
période complémentaire, dans le dernier ét,at de la 
législation, c'est-à-dire au moment où l'année finan-
cière allait du ier janviar au 31 décembre, finissait 
le 31 juillet, c’est-à-dire sept mois après le dernier 
jour de l'année financière; et encore cette date du 
31 juillet qui était la date ultime, n'avait-elle qu' 
un intérêt relatif; la date véritablement importante 
est celle qui , pratiquemment, marquait en somme la 
fin des opérations de la période complémentaire étant 
la date du 30 juin passé laquelle les chambres ne pou-
vaient plus ouvrir de crédits de régularisation au 
titre de l'exercice qui s'achevait. C’est donc, si l' 
on retient la date du 31 juillet, sept mois après le 
dernier jour de l'année financière, qu’on pouvait é-
tablir et songer à reproduire des définitifs. 

En reculait de trois mois la date d’ouverture de 
l’année financière, on devait se trouver amené à recule 
d’autant la date ou plutôt les dates d’expiration de la 
période complémentaire. On vient d’indiquer deux de 
ces dates, belle du 31 juillet, date ultime, et celle 
du 30 juin passé laquelle on ne peut plus ouvrir de 
crédits supplémentaires, qui sont, en réalité, des 
crédits de régularisation; mais il y a encore d’autres 
dates en ce qui concerne les paiements, en ce qui con-
cerne les encaissements, qui s’échelonnent depuis le 
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1er janvier dans cette période. 
Ce décalage de trois mois, qui résultait normale-

ment du report de la date d’ouverture de l’année fi-
nancière, on le réalisa effectivement en ce qui concer-
ne la date de clôture de certaines opérations. Mais 
un simple décalage de trois mois de la date du 31 
juillet, à laquelle prend fin d’une façon définitive 
la période complémentaire, aurait reporté le dernier 
jour de l’exercice au 31 octobre, date à laquelle 
les chambres en général ne sont pas encore rentrées 
en sessions pour la session extraordinaire. Si on 
s'attache à la date du 30 juin, qui est la date vé-
ritablement importante, reculée de trois mois, elle 
tombait au 30 septembre, c'est-à-dire à une date où 
il est absolument certain que les Chambres sbnt en-
core en vacances. Il fallut donc se décider à repor-
ter la date de clôture jusqu’au moment où les Cham-
bres seraient réunies, la date de clôture du 30 
juin dut être reportée au 30 novembre, ce qui entrai -
na le report de la date du 31 juillet au 31 décembre, 
c’est-à-dire que la période complémentaire se trou-
vait étendue de sept mois à neuf mois, que l’établis-
sement des comptes et par conséquent.leur produc-
tion possible au Parlement se trouvait retardée d* 
autant, alors que précisément tous les efforts ten-
daient, d’autre part, depuis longtemps à abréger, 
autant que possible cette durée de la période com-
plémentaire pour accélérer la production des comp-
tes. 

Inconvénients de 
la discordance 
de l’année fi-
nancière et de. 
l’année fiscale. 

La discordance de l’année financière et de l’année 
fiscale.présentait de son côté des inconvénients-
très graves. On se trouvait en présence de cette 
situation assez particulière que le travail d’assiet-
te des contributions directes ayant été préparé sur 
la base de la Législation existante au début de 1’ 
année civile -c’est au mois de janvier ou de fé-
vrier que les contribuables produisent leurs déclara-
tions, sur la base des impôts existant à ce moment, 
d’après les règles fiscales en vigueur à ce moment; 
or ce travail d’assiette pouvait avoir besoin de rec-
tifications, au cas où les Chagibres auraient intro-
duit dans le budget qui entrerait en vigueur le Ier. 
avril suivant, des modifications de tarif cu des mo-
difications concernant les règles d’assiettes de l' 
impôt. 

Soit par exemple une- modification de budget en 
application le 1er avril, une modification accordant. 
certains dégrèvements à des contribuables, qui ces-
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saient de figurer dans la catégorie des personnes, im-
posées, ou au contraire resserrant certains abatte-
ments, supprimant certaines immunités, qui faisaient 
introduire de nouveaux contribuablesdans la catégo-
rie des assujettis et le travail que le contrôleur 
des contributions directes avait déjà fait ou commen-
cé, était à refaire d'une façon plus ou moins com-
plète. L’administration serait obligée,après coup, 
soit de réclamer des suppléments d’impôts par voie 
de rôles complémentaires, soit au contraire de pro-
céder à des remboursements de trop perçu en cas de 
dégrèvements. 

platiquement la difficulté était sans remède; 
on ne pouvait pas, à moins d'un véritable bouleverse-
ment des habitudes, faire coïncider d’autre part, 
l’année fiscale avec l'année budgétaire, parce que les 
échéances de l'impôt ont été fixées d’après la prati-
que des comptabilités privées qui se déroule dans le 
cadre de l'année civile les particuliers règlent en 
général leurs affaires entre le 1er janvier et le 31 
décembre et l'année fiscale est établie en tenant 
compte de cette habitude. 

Difficulté con-
cernant l'exécu-
tion des marchés. 

A ce grave inconvénient, oui tenait à l’absence 
de concordance entre elles des diverses années compta-
bles ou encore à la non concordance de l’année fiscale 
et de l’année budgétaire de l’Etat, s'ajoutait la 
difficulté, que M. Léon Say, en 1889, avait déjà pré-
cisée concernant l'exécution des marchés de tra-
vaux publics. Si le budget était réellement voté le 
Ter avril, il n'y avait pas de difficulté; mais si, 
comme il était sage de le prévoir, on. n’évitait pas 
les douzièmes provisoires, si la discussion se pro-
longefit plus ou moins longtemps après le 1er avril, 
si le vote n'était acquis qu'à la fin de la session 
ordinaire, dans le courant de juillet, dans ce cas, 
les marchés ne pourraient être préparés et conclus 
que dans la période d'été et les travaux ne pour-
raient commencer qu'au début de la mauvaise saison. 

Difficulté pro-
venant de la da-
te des élections 
législatives. 

On se rendait compte également que la date du 
1er avril allait apporter périodiquement dans le vote 
du budget des difficultés d'un autre ordre. En effet 
comme on l’a rappelé précédemment, on procède au 
mois de mai tous les quatre ans aux élections géné-
rales, qui autrefois étaient faites en octobre ou en 
septembre; l'ancienne époque présentait beaucoup 
moins d’inconvénients pour un changement de date de 
l’année financière. En effet, avec la date du 1er 
avril, ou bien les Chambres à l’approche de chaque 
consultation électorale c'est-à-dire une lois tous 
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les quatre ans, allaient s’empresser de voter le bud-
get avant leur séparation, avant de se présenter 
de nouveau au suffrage des électeurs, mais elles ne 
seraient pas évidemment dans l’état d’esprit vou-
lu pour adopter des mesures financières exemptes 
de toute préoccupation politique. Ou bien beaucoup 
plus probablement, la Chambre arrivant à l’expira-
tion de son mandat, redouterait de prendre certai-
nes initiatives, dont elle préférerait laisser la 
responsabilité à l’assemblée qui prendrait sa suite; 
elle se séparerait avant d’avoir voté le budget et 
dans ce cas alors, non seulement il faudrait recourir 
à ce procédé des douzièmes provisoires, que la réfor-
me avait précisément la prétention d’éviter, mais 
encore il faudrait voter des douzièmes provisoires 
jusqu'au moment où la nouvelle Chambre commencerait 
à siéger c’est-à-dire quatre ou cinq douzièmes. Le 
but principal, que l’on cherchait à atteindre en mo-
difiant la date d’ouverture de l’année financière, 
avait ainsi toutes les chances de ne pas être atteint. 

Les débuts de 
la réforme de 
1929 ne furent 
pas heureux. 

Au surplus, les débuts de la réforme ne furent 
pas heureux. Le budget de I930-I93I, budget de tran-
sition de cinq trimestres, bien que l’on eut effectué 
la réforme précisément pour permettre au gouvernement 
de tenir son engagement de faire voter la loi de fi-
nance en temps voulu, ne fut voté que le 16 avril, 
c’est-à-dire avec une qinzaine de jours de retard. 
Non seulement les douzièmes provisoires semblaient à 
peu près certains tous les qutre ans, à la veille 
des élections générales, mais on était amené, d’autre 
part, à faire cette constatation, que Léon Say avait 
déjà faite en 1889, lorsqu’il présentait la critique 
du projet Peytral, que ce qui importe pour éviter 
les douzièmes provisoires ce ne sont pas tant les dé-
lais, dont les Chambres disposent, que leur volonté 
d’aboutir en temps utile, par conséquent la discipli-
ne qu’elles pourront s'imposer et même, sans aller peut 
être jusqu'à dire, comme on l'a dit, qu’il y a d' 
autant plus de chances d’obtenir un budget voté à 
temps que les Chambres disposent de moins de délai 
pour discuter, on faisait remarquer, non sans raison 
que les Chambres risquent de s'attarder à des débats 
inutiles et par conséquent d’arriver trop tard, lorsqu’ 
elles ont à leur disposition plusieurs mois pour la 
discussion du budget. C’est d’ailleurs exactement ce 
qui s’est passé dans la courte expérience de la loi 
de 1929. Les Chambres, qui savaient qu’elles avaient 
du temps devant elles, ont commencé en rentrant de 
vacances pour la session extraordinaire à liquider 
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un certain nombre de projets, qui étaient plus ou 
moins urgents, elles n’ont abordé que dans le cou-
rant de décembre la discussion budgétaire, comptant 
précisément sur ce nouveau trimestre, allant 
jusqu’au 1er avril, dont elles allaient disposer. 

La loi du 31 mars 
1932 abroge la 
loi du 27 décem-
bre 1929 , 

Ce sont ces raisons, qui ont déterminé le gouver-
nement à faire voter, dans la loi de finance du 31 
mars 1932, un article 1er, aux termes duquel la loi 
du 27 décembre 1929 est abrogées Le budget de 1’ 
exercice 1932 s'applique à titre transitoire à une 
période de neuf mois seulement, prenant fin le 31 
décembre 1932, Depuis lors, tous les budgets sont 
rentrés.dans le cadre traditionnel du 1er janvier 
au 3I décembre; le budget de 1936 a été voté à la 
fin de décembre 1935 et a commencé à entrer en vi-
gueur au 1er janvier 1936. 

Il y a donc toute une série de raisons extrême-
ment importantes d’ordre technique et d’ordre pra-
tique, qui ont amené le retour à la date tradition-
nelle. Peut être faudrait-il y ajouter une préoccu-
pation d’un ordre tout différent, celle de faciliter 
l’équilibre du budget de 1932,qui s'annonçait très 
difficile, en le faisant bénéficier du produit d’ 
impôts directs qui étaient calculés et qui étaient 
prévus pour douze mois. 

LES GRANDES REGLES BUDGETAIRES 

Il nous faut maintenant suivre l’évolution des 
grandes règles budgétaires, depuis la conception 
budgétaire, qui s’affirme dans le décret du 3I 
mai 1862, 

Le décret du 31 
mai 1862, 

Le décret du 31 mai 1862 sur la comptabilité pu-
plique est une compilation, une codification de 
toutes les règles, qui intéressent la comptabilité 
publique, c’est-à-dire la comptabilité de l’Etat, des 
communes, des colonies, des établissements publies 
et d’une façon générale de toutes les personnes pu-
bliques, Il reproduit, en les classant dans un ordre 
logique et méthodique, de façon à les présenter com-
me un ensemble coordonné, ces règles qu’il a recueil-
lies dans des textes de nature et de valeur juri-
dique essentiellement différentes. On y trouve la 
reproduction d’articles de loi, d’articles qui ont 
été empruntés à des décrets impériaux ou à des ordon-
nances royales; on y trouve même des extraits d’ins-
tructions ministérielles, c’est dire tout de suite 
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quelle est la valeur juridique de ce décret du 31 
MAI 1862. Il va de soi que les dispositions législatif 
ves qu’il reproduit, de façon à présenter une sorte 
d’exposition d’ensemble et systématique des principes 
de notre comptabilité, n’ont pas perdu leur caractère 
législatif et que par conséquent pour modifier ces 
dispositions, il faudrait ou il a fallu, car beau-
coup ont déjà été modifiées depuis 1862, une loi 
nouvelle. 

De même, pour modifier les dispositions reprodui-
sant celles d'un règlement d’administration publique, 
il, faudrait un décret en conseil d'Etat, ce qui n’est 
pas le cas du décret de 1862. En sens inverse, tou-
tes les dispositions empruntées à des circulaires 
ministérielles, par exemple, ont pris la valeur du 
décret, puisqu'elles sont insérées dans le corps d' 
un décret; il a fallu des décrets pour les abroger 
ou les modifier. 

Son importance 

Ce décret du 31 Mai 1862 a subi depuis l’epoque 
où il a été rendu un nombre considérable de modifica-
tions et l’on peut dire que le nombre des articles qui 
en subsistent encore est beaucoup moindre que le nomt 
bre de ceux qui ont été supprimés, remplacés ou modi-
fiés. Cependant ce décret de 1862 présente une impor-
tance exceptionnelle, en ce sens qu’il continue au-
jourd’hui encore à poser certains principes essen-
tiels, qui sont demeurés en vigueur dans notre systè-
me dé comptabilité publique et qu’en tout cas il a 
pendant longtemps représenté en quelque sorte la 
synthèse des notions budgétaires, telles qu’elles 
s’étaient consolidées, développées, précisées depuis 
la Restauration. 

Notre système de comptabilité publique, pour par-
ler comme le décret, s’est formé, en effet, sous la 
Restauration, précisé, perfectionné, sous la Monarchie 
de Juillet. C'est, en réalité, à trois textes princi-
paux qu'il doit ses principes fondamentaux; l'ordonnan 
ce royale du 26 Mars 1817, l'ordonnance royale du 14 
Septembre 1822, auxquelles on peut joindre l’ordonnan-
ce royale du 2 Septembre 1827 et à la suite desquel-
les il convient de citer pe qui a été la première 
édition du décret de 1662, ,l'ordonnance du 31 Mai 
1838 sur la comptabilité publique, ordonnance qui 
était déjà cette codification, que réalisera le 
décret de 1862. 

Sa valeur et sa 
signification 
symboliques 

Le decret résume tous les grands principes budgé-
taires, qui ont été constitués depuis la formation 
de notre droit budgétaire moderne, depuis la Restaura-
tion jusqu’au second Empire. D’autre part, ce décret 
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de 1862, à raison de sa nature, a fini par prendre 
en quelque sorte une valeur et une signification 
symboliques. Quand on parle de l’ancienne concep-
tion, de la conception classique du budget en France, 
on se réfère toujours aux idées du décret de 1862 
et, lorsque l'on veut en faire la critique, c'est aux 
articles du décret de 1862 qu'on ne manque jamais de 
s'en prendre. Ce décret sur la comptabilité publique 
est un texte symbqlique à peu près de même nature que 
l'est, pour l'administration des contributions indi -
rectes, la loi du 28 Avril 1816. De même qu'il y a 
des défenseurs et des adversaires de la loi de 1816 
en.matière de contributions indirectes, de même il y 
a des partisans et des adversaires du décret du 31 
Mai 1862 en matière de comptabilité publique; de même 
qu'il y a eu autrefois la querelle des anciens et des 
modernes ou des classiques et romantiques; ce qui 
fait que, dans l'ardeur de la discussion, on a -fini 
par placer sous le couvert de ce décret certaines 
règles qui ne sont pas mentionnées explicitement ou 
qui ne sont pas mentionnées du tout, mais qui dérivent 
de l'ensemble de la conception budgétaire, dont il 
s'inspire, telle la règle de l’unité du budget, alors 
que dans le décret de 1862, on trouve au contraire . 
un titre consacré au budget extraordinaire. Ce qui 
n'empêche pas que sur un certain nombre de points, le 
décret de 1862 a pris position d'une façon très nette 
et a posé des règles très fermes. Ce sont ces règles 
qui, par suite des nécessités de l'évolution, se 
sont trouvées pour les uns à tort, pour les autres 
à raison modifiées plus ou moins profondément. 

Les règles 
principales 

1°-L'universa-
lité du budget 

Ces règles principales ou ces particularités de 
la conception du décret du 31 Mai 1862, que nous au-
rons à passer en revue, sont tout L'abord le principe 
de 1'universalité du budget. D'une manière générale, 
il faut, que toutes les recettes et toutes les dépen-
ses publiques soient inscrites dans un budget et qu' 
en dehors du budget il n'y ait aucune opérat ion,au-
cun mouvement de fonds, qui puisse ne pas être soumis 
au contrôle du Parlement. Cette règle essentielle, 
fondamentale, nous verrons les atteintes qui y. ont été 
portées depuis un certain nombre d’années, par suite 
nouvelles qui se sont manifestées par la multiplica-
tion des offices, multiplication qui, à son tour, a ra-
mené plus ou moins dans le sens du décret de 1862. 

2°-L'annualité 
du budget 

Un autre principe, au sujet duquel on constate 
galement une évolution profonde, c’est le principe 

de l'annualité du budget et de la comptabilité de 
l'exercice . Nous avons fait à cet égard une réforme 
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tellement profonde, encore qu’elle soit inachevée, 
de notre comptabilité qu’on peut presque dire que le 
système de l’exercice a complètement disparu des fi-
nances françaises. 

3°-Contrôle du 
budget et de 
la trésorerie 

En troisième lieu, on remarque que dans la con-
ception des auteurs du décret de 1862, le budget seul 
est en cause et qu’il est à peine question du trésor; 
la trésorerie n’a d’autre rôle que le rôle extrême-
ment modeste de venir, le cas échéant, au secours du 
budget, son rôle est réduit, et il n’y a pas lieu par 
conséquent de chercher à poser des règles particu-
lières pour la comptabilité du trésor et surtout pour 
le contrôle du trésor. Sur ce point encore, nous 
voyons commencer par les développements pris par la 
trésorerie depuis la guerre, une conception nouvelle, 
qui amène aujourd’hui à se préoccuper du Trésor à 
peu près autant que du budget, de façon à assurer le 
contrôle de la trésorerie d’une manière aussi effica-
ce qu’est assuré le contrôle du budget. 

L’EVOLUTION DES PRINCIPES BUDGETAIRES DEPUIS 

LE DECRET DU 31 MAI 1862 SUR LA 

COMPTABILITE PUBLIQUE 

Le décret du 31 Mai 1862 sur la comptabilité publi 
que a une importance particulière non pas tant à 
raison des dispositions de détail qui-y sont contenues 
et dont la plupart sont devenues caduques, qu’à cause 
des principes généraux qu’il a formulés en codifiant 
les textes antérieurs, et qui sont les principes cons-
titutifs du droit budgétaire moderne, tel qu’il avait 
été élaboré sous la Restauration et tel qu’il a sub-
sisté , sans changement notable quant au fond jusqu’ 
à l’époque contemporaine. 

Or,-au cours de la période contemporaine, certains 
de ces principes fondamentaux ont subi des atteintes 
plus ou moins profondes. Une évolution s’est produite 
dans les conceptions financières , qui se sont plus 
ou moins éloignées de celles que le décret de 1862 
avait consacrées. 

Ainsi, le decret pose la règle de l’universalité 
budgétaire. Cette règle s’est trouvée aux prises 
avec une conception nouvelle: celle de l’autonomie fi-
nancière des établissements publics à caractère 
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industriel ou commercial. 
Le décret consacre également le principe de la 

comptabilité d’exercice. Or, nous nous acheminons 
actuellement vers le système de la gestion pure et 
simple. 

Le décret enfin ne s’occupe que de la comptabilité 
budgétaire en négligeant plus ou moins les problèmes 
de trésorerie, le trésor n’étant considéré que comme 
un élément accessoire destiné à faciliter l’exécution 
du budget. 

Or, des dispositions récentes ont organisé le 
contrôle de la Trésorerie. Une série de réformes a 
modifié le système de comptabilité publique tracé 
par le décret. 

C’est cette évolution que nous nous proposons 
de suivre dans ce chapitre. 

La règle de l'universalité 

Tout d'abord, la première de ces règles: la règle 
classique de l'universalité. Après l'avoir exposée, 
nous rechercherons comment au cours de ces dernières 
années, on s'en est assez largement écarté en édi-
fiant la théorie des budgets industriels, et en dé-
veloppement, l'institution des offices, pour tendre 
finalement, devant l'expérience des mécomptes dûs 
à son abandon, à y revenir d'une manière caracteri-
sée. 

Enoncé de la 
règle 

La règle de l'universalité du budget peut s’énon-
cer en bref de la façon suivante : la comptabilité 
budgétaire doit comprendre toutes les dépenses et tou-
tes les recettes de l'Etat, sans qu'il puisse être 
fait de compensation entré une recette et une dépen-
se et sans qu’une recette puisse être affectée spé-
cialement à une dépense quelconque. 

Pour comprendre la portée de cette règle, il im-
porte de se rappeler que la plupart ’des dépenses ont 
pour contre-partie telle ou telle recette susceptible 
de les atténuer et, en sens inverse, que la plupart 
des recettes ont pour contre-partie des dépenses en 
atténuation. Ainsi, les principales recettes qui 
alimentent le budget sont les impôts; or, ces re-
cettes ont pour contre-partie des frais de recouvre-
ment qui réduisent d'autant le produit net dont le 
fisc disposera . En sens inverse, voici tel ministère, 
comme “le Ministère de la Guerre, le Ministère de la 
Marine, le Ministère des Travaux Publics, dont le rôle 
principal est de dépenser, cependant les dépenses de 
ces départements pourront se trouver atténuées par 
la réalisation de certaines recettes accessoires pro-
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venant de la vente des unités, déclassées de la flotte, 
du matériel réformé, etc..En vertu de la règle de 
l'universalité, aucune dépense ne pourra être mas-
quée ou atténuée par des recettes corrélatives et, 
réciproquement, aucune recette ne pourra masquer, 
en l’atténuant, une dépense déterminée. En d’autres 
termes, le budget ne devra pas comprendre simplement 
des soldes d’opérations, soldes en dépense ou soldes 
en recettes; le budget et les comptes budgétaires qui 
en relatent l’exécution du budget devront décrire 
les opérations dans leur détail, faire apparaître 
d’une part la recette brute et la dépense totale, et 
d’autre part, les dépenses ou les recettes viennent 
en déduction. 

Points de vue 
auxquels la 
règle présente 
un intérêt 

Cette règle est importante à trois points de 
vue : 

1°- elle présente d’abord un intérêt de clarté 
dans l’établissement du budget et des comptes budgé-
taires, 2° un intérêt pour le contrôle budgétaire 
qui sera beaucoup plus rigoureux, 3°- un intérêt 
pour la gestion financière de l’Etat, car la règle 
conduit à prohiber rigoureusement le système émi-
nemment critiquable encore usité aujourd’hui dans 
certains pays et qui était de tradition avant la 
période moderne qu'on appelle le système des affecta-
tions ou des assignations et qui consiste à affecter 
spécialement chaque branche des revenus publics à 
une catégorie de dépenses déterminées. 

Intérêt de 
clarté 

Tout d'abord, la règle présente un intérêt de 
clarté, car, si l'on veut avoir une comptabilité 
exacte qui décrive complètement l'ensemble des opé-
rations budgétaires il faut y faire figurer le dé-
tail de ces opérations tant en recette qu'en dépen-
se et ne pas se borner à y inscrire des soldes 
d'opération. 

Utilité au 
point de vue 
du contrôle 

En second lieu, la règle de l'universalité est 
une règle essentielle de contrôle et là réside une 
de ses principales utilités. Règle de contrôle de 
l'Administration par elle-même, du moment que toute 
somme qui traverse les caisses publiques au titre 
du budget, doit entrer dans la comptabilité en re-
cette et en sortir en dépense; aucun fonctionnaire, 
aucun comptable ne pourra disposer de cette somme 
sans avoir à en rendre compte, puisqu'il est tenu 
de justifier et de la perception et de 1’emploi en 
dépense. D'autre part, règle de contrôle des Cham-
bres sur le Gouvernement, puisque la règle de l'uni-
versalité conduit à placer sous leurs yeux la tota-
lité des dépenses et la totalité des recettes, sans 
que puisse leur en être dissimulée aucune partie. 
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Par exemple, l’Administration des Finances ne pourra 
pas imputer à sa guise sur le produit "brut de 1’ 
impôt et fixer à sa discrétion le montant des frais 
de recouvrement, si elle est obligée d’une part de 
présenter en prévision dans le budget le montant des 
recettes fiscales brutes et d'autre part, de demander 
aux Chambres des crédits spéciaux applicables aux 
frais de régie et de recouvrement de l’impôt. Avec la 
règle de l’universalité, c’est le Parlement qui in-
tervient pour fixer les crédits et par conséquent 
pour décider dans quelle limite devront être contenus 
les frais de perception. 

Elle condamne 
la méthode des 
assignations 
ou des affec-
tations. 

Enfin, en troisième lieu, la règle de l’universa-
lité implique condamnation de la méthode des assigna-
tions ou des affectations, de pratique courante sous 
l’Ancien Régime. 

Peut-être sous l’influence de cette vieille idée 
que chacun doit "vivre du sien", on s’efforçait autre-
fois de pourvoir chaque service, chaque branche d’ad-
ministration d'une dotation propre, sur laquelle elle 
pourvoyait elle-même à ses besoins. Chaque revenu 
était ainsi grevé d'un certain nombre d’affectations. 
Ainsi, la Ferme Générale, sous Louis XIV, moyennant 
un prix forfaitaire qu’on appelait le bail, prenait à 
ferme la perception de différents impôts, notamment 
des taxes de consommation, des droits sur les bois-
sons, etc...Sur le montant du bail que la Ferme Géné-
rale versait au Trésor royal, elle retenait certaines 
sommes qui étaient destinées à fournir les émoluments 
des Parlements, de certaines cours souveraines et 
à assurer le service des rentes sur l’Hôtel de Ville. 
De cette,façon, une part des dépenses n’apparaissait 
pas dans la comptabilité, puisqu'elle était directement 
acquittée par la Ferme Générale sur le montant des 
produits qu’elle encaissait; le montant du bail n’appa 
raissait pas davantage pour son chiffre réel dans le 
montant des recettes de l’Etat, puisque ce montant 
était réduit des différents emplois qui avaient été 
passés au compte de la Ferme Générale. 

Le budget turc , jusqu’à la récente réforme de la 
comptabilité en Turquie, présentait un exemple assez 
curieux de la survivance de cette méthode des assi-
gnations: les différents départements ministériels 
vivaient plus ou moins partie sur les ressources 
qui leur étaient affectées. Ainsi, l’Administration de 
la justice était entretenue sur le produit des amendes, 
des droits de légalisation, etc..l’Administration de 
la Guerre, sur le produit de la vente des poudres et 
sur celui de certaines taxes militaires; les trava,ux 
publics étaient alimentés directement par les presta-
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tions exigées pour l'entretien des routes.Ce qui 
figurait au budget général c’étaient uniquement, soit 
les excédents, de ces services, si leurs recettes 
dépassaient leurs dépenses, soit, dans le cas contrai-
re, les sommes qu'ils avaient besoin de demander au 
budget général pour combler l’insuffisance de leurs 
dotations particulières. 

Au contraire, la règle de l'universalité budgetai-
re est prohibitive de toute opération de ce genre, 
de toute affectation particulière d'une ressource à 
une dépense déterminée. En vertu de cotte règle, tou-
tes les. dépenses figurant d'un coté au budget et tou-
tes les recettes de l'autre, et aucune compensation n' 
étant permise entre les unes et les autres, c'est le 
total des recettes, considérées dans leur ensemble, 
qui gage le total des dépenses considérées dans leur 
ensemble. 

Avantages de 
l'interdiction 
de gager une 
dépense sur une 
recette déter-
minée. 

Quels sont les avantages de cette méthode? 
C’est d'abord d'éviter le gaspillage, fatal avec 

l'ancienne méthode des affectations, qui attribue à 
chaque service une dotation particulière. Quand 
un service est assuré de sa dotation, quand il sait 
qu’il pourra compter sur elle d'une façon durable, 
quelles que soient les vicissitudes que pourront tra-
verser les finances publiques, il a naturellement 
tendance à épuiser ses disponibilités et ne se soucie 
guère des économies possibles. Si, par exemple, le 
fisc peut prélever librement ses frais de percep-
tion sur le montant brut des impôts, dont il les re-
tranchera, il aura naturellement tendance à. les exa-
gérer, pour pouvoir fonctionner plus facilement. 
Le principe de la non-affectation est donc un principe 
d’économie, une mesure contre le gaspillage qui déri-
ve nécessairement du système des dotations particu-
lières. 

D’autre part, le principe de la non-affectation 
assure au Parlement une liberté complète pour l'amé-
nagement des recettes publiques. Avec le système de 
l'affectation, le service à qui ont été attribué des 
ressources propres est sûr d'en disposer, puisqu' 
elles lui appartiennent, et cela, meme dans les pé-
riodes de difficultés budgétaires, où il eût été sage 
de réduire ses dépenses, en limitant ses ressources. 
Lorsque c'est sur l'ensemble des recettes du budget, 
qu'est gagné l'ensemble des dépenses publiques, le 
Parlement, au contraire, est libre, s'il se trouve 
en présence d'une situation difficile de réduire ou 
de supprimer les crédits des services non essentiels 
de façon à réserver les ressources dont il dispose 
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aux services qui sont le plus nécessaires ou le plus 
indispensables. 

C’est d'ailleurs précisément parce que ce principe 
de la non affectation n’assure pas aux services de 
dotation permanente et les place sous le régime des 
crédits budgétaires annuels, susceptibles de varier 
d'une année à l'année suivante, selon l’aisance ou 
la gêne du budget,que tant d'adversaires se sont 
dressés contre la règle de l'universalité et qu’on y 
a apporté tant d’infractions. L'hostilité contre 
elle tenait au désir d'assurer à certains services, 
investis d'une autonomie financière plus ou moins lar-
ge, des ressources intangibles, parce que frappées d’ 
affectation, et de les faire échapper ainsi au risque 
de voir leurs crédits diminués dans les périodes fi-
nancières difficiles, si elles avaient été entretenues 
sur les ressources générales du budget. 

Application à 
l’étranger de 
la règle de l' 
universalité 

Aujourd’hui, la règle de l'universalite est appli-
cable dans presque tous les pays; elle fonctionne par 
exemple en Italie, où le décret du 18 Novembre 1923 
sur la comptabilité publique distingue d'une manière 
significative les dépenses ordinaires et les recettes 
ordinaires ou effectives, et, d'autre part, les recet-
tes et les dépenses du budget qui se balancent, par des 
jeux d’écriture, c’est-à-dire ce que nous appelons 
dans notre comptabilité budgétaire les dépenses et les 
recettes d'ordre. 

La règle figure également dans la loi allemande sur 
le budget du 31 Décembre 1922, mise au point en 1933, 
pour toutes les aépenses et toutes les recettes de l' 
Etat, à l’exception de celles des exploitations publi-
ques de l’Empire dont il est permis de n’inscrire au 
budget que le produit net. Dans d’autres pays, dans 
la Russie soviétique, par exemple, le budget ne compor-
te également que l'inscription en-dépenses ou en re-
cettes des soldes, en excédent ou en déficit de l'ex-
ploitation des entreprises économiques nationalisées. 

La règle fonctionnait également d'une façon rigou-
reuse en Angleterre jusqu'à la récente réforme du 
Chancelier de l'échiquier M.Winston Churchill sur la-
quelle nous reviendrons plus loin. 

Les textes qui 
ont fixé la 
règle de l'u-
niversalité 

En France, les textes qui ont fixé la règle de 
l'universalité se trouvent reproduits aux articles 16 
43 et 44 du décret du 31 Mai 1862. L’article 16, qui 
reprend les dispositions de l’ordonnance royale du 
26 Mars 1817, est ainsi conçu : "Il doit être fait 
recette du montant intégral des produits les frais de 
perception et de régie ainsi que les autres frais ac-
cessoires sont portés en dépenses". Le cas qui est 
spécialement visé ici est celui de l'inscription an 
dépenses des frais de recouvrement de l'impôt,dont le 
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produit brut figurera d’autre part en recettes, La 
conséquence de l’introduction de cette règle dans 
le budget de 1818 à d’ailleurs été une réduction, 
assez sensible des frais de régie et de perception. 

Les articles 43 et 44 du décret de 1862 sont la 
reproduction d’une disposition de l’ordonnance roya-
le du 14 septembre 1822, L’article 43 porte que 
"les ministres ne peuvent accroître par aucune res-
source particulière le montant des crédits affec-
tés aux dépenses de leurs services respectifs. Lors-
que quelques-uns des objets mobiliers ou immobi-
liers à leur disposition ne peuvent être réemployés 
et sont susceptibles d’être revendus, la vente doit 
être effectuée avec le concours des préposés du 
domaine et dans les formes prescrites, le produit 
de ces ventes est porté en recettes au budget 
de l’exercice courant. Ces dispositions ne sont 
point applicables aux matériaux dont il aura été 
fait réemploi dûment justifié pour les besoins du 
service même d'où ils proviennent". Nous verrons plus 
tard la signification de cette dernière réserves 
elle a trait à ce qu’on appelle les marchés de 
transformation dont la pratique est autorisée. 

Quant à l'article 44, il vise l'obligation de 
faire "recette au budget de la restitution au trésor 
des sommes qui auraient été payées indûment ou par 
erreur sur les ordonnances ministérielles et que 
les parties prenantes n'auraient restituées qu'après 
la clôture de l'exercice, et généralement de tous 
les fonds qui proviendraient d'une source étran-
gère aux crédits législatifs, sauf les exceptions 
déterminées sur les réglements spéciaux". 

Cet ensemble de dispositions de l'ordonnance 
royale de 1822, reprises par les articles 43 et 44 , 
du décret du 31 mai 1862, concerne le cas d’un ser-
vice de dépenses qui se trouve accidentellement en 
possession de recettes ou,plus exactement, de sources 
de recettes sur lesquelles il n’avait pas à compter et 
qui n’avaient pas été prévues lors de la fixation 
des crédits législatifs. Tel le cas d’une administra-
tion quelconque qui peut tirer certaines ressources 
supplémentaires de la vente de matériel déclassé, 
d’objets mis au rebut, d'approvisionnements inuti-
lisables, de matériel de bureau hors d’usage, etc... 
L’ordonnance de 1822 et, à sa suite le décret du 
31 mai 1862 interdisent formellement d’appliquer 
cette recette aux besoins du service qui lui a 
donné naissance; elle prescrit que la recette devra 
être portée aux recettes budgétaires dans l'ensem-
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ple desquelles elle se confondra, sans pouvoirs 
servir à augmenter les crédits que le budget a 
ouverte au service considéré pour les dépenses dont 
il avait la charge. 

Les opérations,, ainsi que le porte l’article 
45 cité plus haut se feront en général,de la façon 
suivantes le service transférera les objets à alié-
ner à 1*Administration des Domaines (qui est rat-
tachée à l’Administration de l’Enregistrement). Le 
receveur des Domaines aliénera ces objets et il en 
sera fait recette au titre des produits du Domaine 
ou encore, suivant les cas, sous d’autres rubriques, 
telles que celle des produits divers ou encore cel-
le des recettes d’ordre ou des recettes en atténua-
tion de dépenses. 

Dispositions lé-
gislatives ten-
dant à suppri-
mer certains a-
bus et certai-
nes infractions. 

L’évolution de notre législation budgétaire de-
puis ces deux textes fondamentaux de 1817  et de 
1822, consacrée par le décret de 1862 a consisté 
à en étendre, d’une manière progressive l’applica-
tion. 

On se bornera ici à signaler à titre d’exemples 
quelques unes des dispositions législatives qui 
sont venues supprimer certains abus et certaines 
infractions. 

Le Conseil d’Etat s’est vu interdire d’appliquer 
diredtement à ses dépenses le produit des droits de 
greffe, de même interdiction a été faite aux éta-
blissements pénitentiaires d’ajouter à leurs ressour-
ces et d’appliquer directement à leurs besoins le prc 
duit du travail des détenus (loi dû 17 juillet 
1845). De même les revenus propres de l’Ecole Fran-
çaise de Rome sont portés depuis la loi du 28 décem-
bre 1880, en recette au budget de l’Etat au lieu de 
concourir comme précédemment avec les crédits budgé-
taires régulièrement votés par les Chambres à la 
vie et au fonctionnement de l’Ecole. 

On ne peut guère relever actuellement à notre 
connaissance, qu’une seule infraction à la règle, 
infraction d’ailleurs autorisée et prévue par les. 
réglements et qui concerne les émoluments des con-
servateurs des hypothèques. La loi du 26 ventôse an 
XIII a prévu, en effet, dans son article 15, que 
les conservateurs des hypothèques seraient rémuné-
rés par des remises partielles sur les produits qu’ 
ils encaissent, remises qui depuis lors ont été sup-
primées , et par des salaires qui leur seraient payés 
directement par les particuliers, quand ils recou-
rent à leurs offices. Ces salaires, qui sont versés 
en contre-partie de la responsabilité personnelle 
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que les conservateurs des hypothèques assument vis-
à-vis des particuliers ne se confondent pas avec le 
traitement alloué par l’Etat à ces fonctionnaires. 
Aussi ne figure-ils pas dans la comptabilité budgé-
taire. C’est,à notre connaissance, la seule des 
rémunérations attribuées à des fonctionnaires pu-
blics pour un travail relevant directement de leurs 
fonctions qui ne soit pas portée dans les écritures 
publiques. On trouvera dans le dictionnaire alpha-
bétique de Maguiro (doctionnaire de l’Enregistrement 
V° Hypothèque, Tome V , n° 489) par quels arguments 
plus ou moins discutables on a cherché à justifier 
la règle de la loi de ventôse an XIII..Cette justifi-
cation laisse, du reste, place au doute. Il sem-
ble qu’il y ait là une rétribution allouée à des 
fonctionnaires publies, qui, comme telle, devrait 
être portée dans la comptabilité budgétaire. L’a-
vantage de rattacher des recettes de ce genre au 
budget, c'est que les émoluments qui figurent dans, 
la comptabilité budgétaire, peuvent attirer l’atten-
tion des chambres- , être tarifés, remaniés, réduits 
le cas échéant; ce qui explique d’ailleurs que les 
fonctionnaires préfèrent l’ancien système. 

Plus fréquentes, encore qu’elles soient assez 
rares dans la comptabilité de l'Etat, sont les in-
fractions dues non pas à la négligence du législa-
teur, mais aux errements irréguliers des administra-
teurs, Il est de tradition de rappeler à cet égard 
deux exemples, demeures classiques, de méconnaissan-
ce de la règle de l’universalité budgétaire, qui 
font ressortir, en même temps que la façon dont 
il est possible de l’enfreindre, l’utilité qu'il y a 
à l’observer. 

En 1876, une souscription publique fut ouverte 
pour édifier une statue en bronze d”un ancien mi-
nistre de la marine M. de Chasseloup -Laubat, qui 
avait été également un ingénieur réputé des construc-
tions navales. Le ministre; de la murine du temps, 
pour ménager ses crédits eut l’idée assez ingénieu-
se de verser la souscription de son département, 
non pas en numéraire, mais en nature, c’est-à-dire 
de donner sous forme de vieux canons et de vieil-
les chaînes hors d’usage tirés des arsenaux, le mé-
tal nécessaire à la fonte de la statue. La Cour des 
Comptes, dans un de ses rapports annuels, signala 
avec sévérité l’infraction qu’elle avait relevée et 
rappela que la seule procédure régulière, aux termes 
du décret de 1862, aurait été d’imputer la souscirp-
tion sur les crédits ouverts au budget de la marine. 
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sauf éventuellement à demander aux chambres des 
crédits additionnels et, d’autre part, de vendre 
au profit du budget les vieux canons et les chaî-
nes hors d'usage. Ce qui était irrégulier et stric-
tement interdit c’était, comme l’avait fait le mi-
nistre, d’augmenter les ressources budgétaires du 
ministère de la marine, de la valeur du vieux maté-
riel qu’il avait consacré à la souscription en 
dehors du budget. Les comptes budgétaires faisaient 
en effet apparaître que le ministère de la Marine 
avait disposé d’une certaine somme de crédits, alors 
qu’en réalité, il avait disposé d’une somme supé-
rieure, puisqu’aux crédits inscrits au budget s’é-
tait ajoutée la valeur du métal cédé. 

Plus frappante encore est l’infraction commise en 
1871 par le Grand Chancelier de la légion d’honneur, 
qui était alors le général Faidherbe. Le palais de 
la légion d’honneur avait été incendié pendant la 
commune et pour le reconstruire à la place qu’il occu 
pe sur le quai d’Orsay, on avait ouvert une souscrip-
tion entre les légionnaires. La grand chancelier, 
excellent militaire, mais peu au courant des règles 
du décret de 1862, ne trouva rien de plus simple 
après avoir centralisé les sommes provenant des 
souscriptions, que de les employer à payer directe-
ment les entrepreneurs. Ces sommes ne furent d’ail-
leurs pas tout à fait suffisantes pour couvrir les 
dépenses; en 1878, il fallut pour achever les paie-
ments des mémoires dus aux entrepreneurs, demander 
au Parlement Un. crédit de 73.000 francs. C’est cette 
demande qui fit découvrir l’irrégularité. Si on n’y 
avait mis ordre, on aurait pu croire, en se référant 
à la comptabilité budgétaire, que le Palais de la 
légion d’honneur avait coûté seulement 73.000 frs 
alors que la dépense totale avait atteint environ 
un millions et demi» Le surplus en neffet était resté 
totalement en dehors de la comptabilité budgétaire; 
les souscriptions avaient été perçues mais non por-
tées en recette; elles avaient été appliquées de la 
main à la main au paiement des entrepreneurs et ce 
paiement lui-même n’avait pas été porté non plus en 
dépenses. 

Les recettes d’ 
ordre. 

Une conséquence de l’application de la règle de 
l’universalité, ainsi qu’il est facile de le voir d’ 
après cet exemple, c’est qu’elle contribue à enfler 
plus ou moins sensiblement le chiffre des dépenses 
et des recettes du budget. On peut s’en rendre comp-
te en examinant dans notre budget français la rubri-
que intitulée "recettes d’ordre", qui constitue un 
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hommage au principe de l’universalité. Ces recettes 
se composent de deux groupes, d’abord les "recettes 
en atténuation de dépenses", c’est-à-dire les recet 
tes auxquelles correspondent, d’autre part, dans les 
dépenses budgétaires, certaines dépenses qu’elles 
atténuent, puis les recettes d’ordre proprement 
dites" qui sont des recettes auxquelles correspon-
dent, par ailleurs, quelque part dans les chapitres 
de dépenses, des dépenses rigoureusement équivalen-
tes . 

On pourait purement et simplement supprimer 
ces recettes d’ordre et les dépenses qui leur 
correspondent sans modifier d’un centime l’équili-
bre du budget, ni les chiffres de l’excédent ou 
du déficit prévu, Si les recettes d’ordre figurent 
au budget, c’est précisément pour obéir à cette ré-
gie que toutes les recettes et les dépensas doivent 
sans exception, y être inscrites. Voici donc des re-
cettes et des dépenses qui, se balançant rigoureuse 
ment, n’affectent en rien la situation du budget 
mais qui vont avoir naturellement pour effet d’en 
accroître les totaux. En sens inverse, on verra 
diminuer les chiffres des totaux budgétaires si l' 
on procède à des compensations entre recettes et dé-
penses . 

C’est d’ailleurs la raison pour laquelle M.Winston 
Churchill a fait disparaître,en 1928,du budget anglais 
toutes les recettes d’ordre et les dépenses correspon-
dantes,en même temps qu’il retirait du budget deux 
services importants qui figuraient jusque là dans les 
écritures budgétaires, le service des Postes et 
le service des Routes. De cette façon, le chance-
lier de l’échiquier, qui était assailli de plaintes 
contre l’augmentation des dépenses publiques, a 
pu dire qu’il avait réalisé une réduction d’environ 
26 millions de livres au cours de l’année, cette 
réduction ayant été obtenue jusqu’à concurrence de 
7 millionspar la suppression des dépenses et recettes 
d’ordre, le surplus par le transfert hors budget de 
la comptabilité du service des postes et du service 
des routes. M, Winston Churchill n’avait pas d’ail-
leurs été sans fournir quelques arguments à l’appui 
de cette mesure. Il avait fait valoir que ce qui 
intéressait le Parlement et le pays, c’était en 
somme le résultat effectif des opérations, soit en 
recette, soit en dépense, la balance finale et non 
pas les opérations qui n’ont qu’une valeur comptable 
et qui se traduisent par le simple passage de som-
mes à travers le budget. Il ajoute en ce qui concerna 
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la mise hors budget du fonds des routes que, de 
cette façon les usagers seraient mis . à même de cons-
tater que les sommes qu'ils versaient pour le ser-
vice routier, impôts et taxes sur les transports 
étaient bien appliqués à ce service et qu'ils re-
trouvaient ainsi l’équivalent des charges qu'ils 
supportaient. En réalité, le but de cet abandon de 
la règle de l'universalité du budget était simple-
ment de masquer l’importance des dépenses effecti-
ves et de donner , par un artifice de comptabilité 
l’impression illusoire au public anglais que ces 
dépenses avaient été réduites. 

Dérogations à 
la règle de l' 
universalité. 

Il faut maintenant, étudier les dérogations qu’ 
il a été nécessaire de prendre d'une façon normale et 
régulière en différentes circonstances pour assou-
plir la règle dans ce qu'elle peut avoir de trop 
rigide et aussi pour la combiner dans certains cas 
avec la nécessité de maintenir, contrairement au 
principe gencral de la non affectation, une affec-
tation déterminée à certaines ressources. 

Le système des 
fonds de con-
cours . 

Pour obtenir ce résultat, malgré le principe 
général de la non spécialisation, de la non appro-
priation d’une ressource à une dépense déterminée, 
il a fallu imaginer un système particulier, dit sys-
tème des fonds de concours. Les fonds de concours, 
ce sont des sommes que des collectivités ou des par-
ticuliers mettent à la disposition des pouvoirs pu-
blics, quand ils veulent concourir pécuniairement à 
des dépenses d'intérêt général, qui présentent pour 
eux un intérêt spécial. Ce sont, par exemple, des 
particuliers ou des communes, qui offrent à l'admi-
nistration des Postes de participer, pour une Cer-
taine somme déterminée, à la création d'une ligne 
téléphonique, à la construction d'un bureau de Pos-
tes etc... Voilà des sommes qui, de par la volonté 
même de ceux qui s’engagent à les verser, ne peuvent 
pas être détournées de l'emploi auquel ils les des-
tinent. D’autre part, il faut que ces sommes soient 
portées en recettes dans la comptabilité, lorsqu’ 
elles sont versées par celui qui fournit les fonds 
de concours à un comptable public, chargé de les 
encaisser. Il faut égalemexit qu’elles soient portées 
en dépenses quand on les emploiera pour le service 
auquel elles doivent être affectées. 

Le système ima-
giné .par la loi 
de 1843. 

Une loi du 6 juin 1843, reproduite à l’article 
52 du décret du 31 mai 1862 sur la comptabilité pu-
blique, avait imaginé le système suivant : les fonds 
versés par des départements,des communes, des établis-
sements publics ou des particuliers pour concourir 
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avec les fonds de l’Etat à des dépenses d’intérêt 
public sont portes en recettes aux produits divers 
du budget; un crédit de pareille somme est ouvert 
par décret impérial au ministre compétent additionnel 
lement à ceux qui ont été accordés pour les mêmes 
travaux et la portion des dits fonds, qui n’est pas 
employée pendant le cours d’un exercice, peut être 
réimputée avec là même affectation au budget des 
exercices subséquents sur l'exercice expiré. 

Ce système était, en somme, le suivant; une 
collectivité, un particulier offrait de verser desfomis 
de concours;ces fonds ce concours étaient portés enre -
cottes au budget de l’année où les versements étaient 
opérés et, d'autre part, un décret augmentait du 
montant de ces versements les crédits budgétaires 
consacrés à l’exécution du service ou des travaux 
auxquels la collectivité ou les particuliers inté-
ressés s’étaient engagés, à participer. Comme 1’ 
exécution de ces travaux pouvait demander plus ou 
moins de temps et ne pas avoir lieu l’année même 
où les fonds étaient encaissés, les crédits des 
fonds de concours, qui n’avaient pas été consommés 
au cours de l’année considérée pouvaient être repor-
tés d’année en année jusqu’au moment où ils seraient 
complètement épuisés par l’exécution des travaux. 

Les inconvénients 
de la méthode â-
tablie en 1843. 

On ne tarda pas à s’apercevoir des inconvénients 
graves de cette méthode; on pouvait, en effet, lui 
en reprocher deux principaux. 

Le premier c’est qu’elle faussait, en réalité, 
la situation du budget. Voici un budget qui, au tiè 
tre des fonds de concours, bénéficiait d’une certaine 
recette, cette somme serait peut être employée deux 
trois ou quatre ans plus tard, de telle façon eue 
les même fonds qui, en réalité ne faisaient qu’entrer 
au budget pour en sortir, allaient améliorer la 
situation du budget et au contraire obérer celle du 
budget qui aurait à effectuer la dépense. 

D’autre part, le report des crédits non consommés 
d’anné-e en année créait une confusion à peu près 
inextricable» Les offres de fonds de concours sont, 
en effet, fréquentes; notamment pour l’administra-
tion des postes, des fonds de concours sont fournis 
d’une manière abondante par de nombreux intéressés. 
On avait ainsi d’année en année à suivre des séries 
de reports de crédits, affectés chacun à des tra-
vaux divers; on finissait par perdre pied eu milieu 
de ces complications et à ne plus pouvoir mettre au 
clair la situation. Aussi, une décision ministériel-
le du 6 juin 1863, dont les règles ont été consacrées 
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par l’article 43 de la loi du 26 décembre 1890, a-
t-elle profondément modifié ce système et introduit 
une méthode toute différente, que l’on peut appeler 
la méthode des rattachements budgétaires. 

La méthode des 
rattacheras nt s 
budgétaires. 

C’est la méthode, il importe de le remarquer, 
couramment appliquée aujourd’hui, non seulement pour 
les fonds de concours, tels qu’on vient de les dé-
finir, mais encore pour le rattachement de toutes 
les sommes de provenance extérieure du budget, qu’il 
y a lieu de porter en comptabilité. Depuis la déci-
sion de 1863, consacrée par un texte législatif, 1’ 
article 43 de la loi du 26 décembre 1890, les fonds 
de concours sont versés à un compte de trésorerie 
à un compte d’attente, qui est un compte hors budget, 
et ils y resteront jusqu’au moment où il y aura 
lieu de les employer à l’usage auquel ils sont des-
tinés. 

Lorsque, par exemple, commencera l'exécution 
des travaux, en vue desquels ont été fournis des 
fonds de concours, par exemple, la contraction d' 
un édifice scolaire, la construction d’un hôtel des 
Postes, un décret interviendra, qui prélèvera sur ce 
compte de trésorerie, les sommes dont il est prévu 
qu’emploi pourra être fait au cours de l'année fi-
nancière considérée. Ce prélèvement, effectué par 
décret, donnera lieu à la réalisation d’une recette 
budgétaire. On trouve, en effêt, dans le budget, au 
titre des recettes d’ordre, une rubrique intitulée 
"Fonds de Concours pour dépenses d’intérêt public". 

Le montant de cette recette à inscrire en re-
gard de cette rubrique ne sera d’ailleurs connu qu' 
après coups dans le texte voté de la loi de finance, 
en face de cette rubrique "fonds de concours pour 
dépenses d'intérêt public" figure simplement la men-
tion "mémoire", qui ne pourra être remplacée dans 
les comptes budgétaires par l’indication du chiffre 
que lorsque l'on pourra connaître le montant total 
des prélèvements effectués. 

D’autre part, le décret de prélèvement vaudra, 
jusqu’à concurrence des prélèvements effectués, ou-
verture de crédits additionnels aux crédits que le 
budget avait ouverts pour .l'exécution des travaux. 
Soit, par exemple, pour fixer les idées, une somme 
de trois millions, fournie par une collectivité quel-
conque à titre de fonds de concours pour participer 
à la dépense de certains travaux. Elle est versée 
à un compte de trésorerie, en attendant qu’on 1' 
emploie. Ce n’est qu’au cours de telle année, de l' 
année 1936, par exemple, que l’on commence les tra-
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VAUX; on prévoit qu’on pourra, exécuter au cours, de 
cette année une certaine tranche de travaux, de un 
million, par exemple, un décret intervient, qui pré-
lève sur le compte de trésorerie pour la rattacher aux 
recettes budgétaires, une somme de un million; d’au-
tre part, le même décret ouvre au chapitre des crédits 
législatifs sur lequel doivent être imputés les travau 
vaux, un crédit additionnel de un million. De cette 
façon, la somme entrera en quelque sorte dans le budget 
par le côté recettes au titre "recettes d’ordre, fonds 
de concours pour dépenses d’intérêt public, et elle 
en sortira en dépenses par l’inscription dans la compta 
bilité des dépenses imputées sur les crédits budgétai-
res, que le décret de prélèvement est venu augmenter 
du montant de la somme prélevée. 

Extensiens de 
là méthode des 
rattachements 

Ce système de rattachement qui a été élaboré 
et édicté pour s’appliquer aux fonds de concours, a 
été étendu au rattachement de toutes les sommes 
extérieures du budget, qui sont destinées à un moment 
donné à y être incorporées avec une affectation spé-
ciale. C'est ainsi, par exemple, que la loi de finances. 

.de 1908 a appliqué ce système de rattahement au produit 
des dons et legs faits à l’Etat. Voilà encore.des som-
mes, qui ne peuvent pas être noyées dans 1*ensemble 
des ressources budgétaires, qui ne peuvent pas être 
détournées de leur affectation, qui est celle que le 
donateur ou le légataire a manifesté sa volonté de 
maintenir. Ces sommes sont versées, elles aussi, à un 
compte spécial de trésorerie, à un compte hors budget, 
en attendant leur emploi. Ensuite, lorsqu’une affecta-
tion leur a été donnée, le montant du prélèvement opéré 
sur le compte sera inscrit en fin d’année aux recettes 
encaissées par là budget. Dans les recettes d’ordre, 
il y a également une rubrique "Produit des dons et 
legs faits à l’Etat". Et le prélèvement opéré, en vertu 
du décret, par le service bénéficiaire vaudra, d’autre 
part, pour lui, ouverture de crédite spéciaux, dont l' 
emploi figurera dans les dépenses budgétaires. 

C’est ce système, qui a été employé également 
par différentes lois pour rattacher au bugdet certai-
nes recettes indépendantes des crédits législatifs, 
dont le bénéfice a été attribué à certains départaments 
ministériels, notamment aux départements de la guerre ou 
de la marine. On a autorisé dans certains cas, par exem-
ple, le ministère de la marine à ajouter aux crédité qui 
lui sont ouverts le produit de la vente autorisée d'une 
unité déclassée de la flotte. Le produit de l'aliéna-
tion ainsi réalisés sera rattaché aux recettes bodge-
tairas et viendra d’autre part accroître d’autant  les 
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crédits budgétaires, dont l'emploi sera relaté dans 
le compta des dépenses, au moyen du même système que 
celui exposé précédemment, au moyen du système des 
fonds de concours. 

Mesures en vue 
d’atténuer les 
exagérations 
auxquelles pour, 
rait conduire 
une applica-
tion trop é-
troite de la 
règle 

D’autre part, il a fallu, en dehors du système 
des fonds de concours et des rattachements budgétai-
res prendre certaines mesures pour atténuer les exagé-
rations auxquelles pourrait conduire une application 
trop étroite de la règle de l’universalité.Tel a été 
le cas pour les consommations en nature et pour l’uti-
lisation du matériel hors d’usage. 

Les consomma-
tions en nature 

Pour les consommations en nature, l’application 
trop étroite de la règle conduirait à une situation 
assez paradoxale. Soit par exemple certains établis-
sements, comme les établissements agricoles ou encore 
certains établissements pénitentiaires, qui, d’une 
part, réalisent des recettes en nature et qui, d’autre 
part, doivent assurer la consomation de leurs services. 
Un établissement d’agriculture , une bergerie nationale 
par exemple, qui fait des récoltes de foin, devrait 
faire vendre ce foin par 1’administration des Domaines, 
puis en acheter d’autre pour les besoins de son exploi-
tation, sur les crédits budgétaires ouverts à cet effet 
dans la loi de finances. De même, par exemple, dans 
un établissement pénitentiaire, où il y a un potager, 
les légumes devraient être vendus et on devrait en 
acheter d’autres pour l’ordinaire des détenus. Aussi 
l’article 51 du décret du 31 Mai 1862, a-t-il admis 
une dérogation concernant les produits à consommer 
en nature dans les établissements spéciaux régis par 
l'Etat, tels que les bergeries impériales, les haras, 
les dépôts d’étalons. Ces produits sont évalués en 
argent avant l’ouverture de chaque exercice, et cette 
évaluation donne lieu à l’ouverture d’un crédit dans 
le budget du ministère duquel ressortit l’établis-
sement; il est ensuite délivré sur ces crédits au pro-
fit du trésor des ordonnances, dont le montant est 
porté en recettes au titre des "produits consommés en 
nature". En d’autres termes, la service ne sera pas 
obligé, ce qui serait évidemment absurde, de faire alié-
ner au profit du budget les produits en nature qu’il 
recueille et d’acheter par ailleurs sur ses crédits 
ce qu’il consomme; il pourra affecter directement à 
ses besoins ses propres produits. Seulement l’opéra-
tion sera passée à la fois en recettes et en dépenses. 
Et en effet, si l’on ouvre une loi de finances actuel-
le, on trouve dans les recettes d’ordre proprement di-
tes, une ligne "produits consommés en nature dans les 
établissements du ministère de l’agriculture : 400.000 
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francs", ligne dont on trouve la contre-partie au cha-
pitre 84 de la même loi de finances des crédits du mi-
nistère de l’Agriculture. On porte l’évaluation en 
recettes au budget et en même temps en dépenses, la som-
me équivalente. Le même procédé est suivi pour les pro-
duits consommés en nature dans les établissements péni-
tentiaires. Dans le budget de 1935, ils figuraient aux. 
recettes au titre des recettes d’ordre pour 995.000 frs 
et ils figuraient pour une somme rigoureusement équiva-
lente dans les crédits de l’administration pénitentiai-
re. 

Les marchés de 
trans formation 

Dans le même esprit, l’article 43 du décret, après 
avoir formulé la règle de principe que le ministre ne 
pourra accroître par aucune ressource particulière le 
montant des crédits affectés à son service, ajoute que" 
ces dispositions ne sont point applicables aux maté-
riaux, dont il aura été fait en réemploi dûment justi-
fié pour les besoins du service même d’où ils pro-
viennent". Cet alinéa fait allusion à ce que l’on appel-
le couramment les marchés de transformation. 

Voici une administration quelconque, par exemple 
le ministère de la marine, disposant de matériaux, 
qui ne sont pas absolument hors d’usage, mais simple-
ment inutilisables dans l’état où ils se trouvent et < 
dont on pourra tirer parti en leur faisant subir une 
façon ou une transformation quelconques. Ce sera notam-
ment le cas de matériaux provenant d'un bâtiment 
déclassé, qui peuvent être utilisés dans un bâtiment 
nouveau. L’article 43 du décret dispense de faire recet-
te de tels matériaux au profit du trésor. Mais en réali-
té, le décret, si l'on y regarde de près, tout en ayant 
l’air de prévoir une dérogation à la règle de l'univer-
salité, vise un cas où elle n’a pas à intervenir. Il 
s’agit, en effet, de matériaux qui sont bien la proprié-
té du service qui va les réemployer et qui ont été ac-
quis régulièrement sur des crédits législatifs antérieu-
rement votés. Leur réemploi ne constitue donc pas une 
ressource nouvelle, susceptible d’être inscrite dans la 
comptabilité budgétaire. En réalité, les matériaux qu' 
on utilise en les transformant, en les amalgamant sont 
des matériaux qui ont été acquis autrefois; donc il a 
déjà été fait état de leur valeur dans la comptabilité 
budgétaire. 

Le texte du dé-
cret de 1862 
autorise les 
marchés de 
transformation, 
non les marchés 
d'échange 

Les marchés de transformation sont donc une prati-
que absolument légitime dans les termes où les a prévus 
lé texte de l’article 43 du décret de 1862, c’est-à-dire 
pour reprendre ses termes, qui demandent à être regardés 
de très près, lorsqu’ils portent sur des matériaux , dont 
il aura été fait un réemploi dûment justifié pour les 
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besoins du service même d’où ils proviennent. De fait, 
pendant plusieurs années, le ministère de la Marine 
avait utilisé d’une façon tout à fait irrégulière la 
faculté qu’il prétendait tenir de l’article 43; au 
lieu de passer des marchés de transformations que 
prévoyaient et qu’autorisaient à ce moment les lois 
annuelles du budget entre 1888 et 1893, au lieu d’af-
fecter les objets mêmes appartenant au service à d’ 
autres travaux, pour lesquels on les réemploierait,le 
ministre de la Marine passait non pas des marchés de 
transformation mais des marchés d’échange. Il ne di-
sait pas aux fournisseurs, voici du matériel, dont 
vous allez pouvoir vous servir et dont vous aurez 
par conséquent à me tenir compte dans vos devis; il 
disait : voici du matériel que je vous abandonne, vous 
en ferez ce que vous voudrez, mais vous me fournirez à 
la place du matériel neuf ou du matériel différent; 
naturellement vous me défalquerez la valeur du matériel 
que je vous ai abandonné. Voilà un lot de tôle, que 
je vous cède, vous me le remplacerez par de l’acier, 
dont j’ai besoin et vous me défalquerez la valeur du 
matériel que je vous cède. Cette fois l’infraction à 
la règle était manifeste et, depuis 1893, la marine 
a dû renoncer à cette pratique; elle ne passe plus,en 
général, ni marché d’échange, qui sont évidemment 
irréguliers, car ils ne répondent pas à la définition 
de ce qu’autorise le décret, ni même de marchés de trans 
formation proprement dits. 

Réalisation des 
vieux matériaux 
au profit des 
services,d’où 
ils proviennent 

D’autre part, il a fallu se préoccuper des incon-
vénients, que présente la règle de l’universalité budgé-
taire, interprétée trop étroitement, en ce qui concerne 
l’utilisation du vieux matériel. Voici un service, 
qui a des résidus, des matériaux hors d’usage, d’après 
le règlement, il va être obligé de passer ces rebuts 
à l’administration des domaines, qui les vendra, qui 
en fera recette, non pas pour les services d’où ils 
proviennent, mais au titre du budget. Alors le service 
étant complètement désintéressé de la question, puis-
que ce n’est pas pour son compte, puisque ce n’est pas 
à son profit que ces déchets, seront vendus, les lais-
sera perdre. Aussi la loi de finances du 13 Juillet 
1911, dans son article 36 a-t-élle commencé, à propos du 
budget annexe des poudres, à décider que les produits 
de vieux matériaux déclassés et devenus inutiles se-
raient réalisés au profit du budget des poudres et por-
tés en recette à ce budget, et serviraient à augmenter 
les crédits dont il pourrait disposer . L’administration 
des Postes bénéficie d’une règle analogue: la loi de 
finances du 30 Juin 1923, l’autorise à réaliser elle-
meme la valeur de son vieux matériel et à l’appliquer en 
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supplément à ses recettes. On peut observer toutefois 
qu’il s’agit là d’administrations, qui ont un budget 
annexe distinct du budget général de l’Etat. 

D’autre part, en vue d‘accroître les ressources 
des services de la défense nationale, de la guerre 
et de la marine, on a jugé utile , au cours de ces 
dernières années, de leur permettre d'appliquer à leurs 
besoins, jusqu’à concurrence d'un certain chiffre 
fixé par la loi de finances elle-même, en sus des 
crédits législatifs, le produit de certaines réalisa-
tions de ressources provenant de ces administrations. 

On peut en trouver des exemples assez nombreux de 
dans toutes.les lois de finances postérieures à la 
guerre. L’article 7 de la loi du 31 Juillet 1920 - on 
était au lendemain de la guerre - autorise la cession 
du matériel provenant des approvisionnements de 
guerre et décide que les services intéressés pourront 
augmenter le montant des crédits qui leur sont ouverts 
au budget, de la valeur des matériaux ainsi réalisée, 
à charge d'employer ces sommes à la fabrication de 
matériel de même nature. L'article 72 de la loi de fi-
nance du 4 Décembre 1926 dispose que le ministère de 
la guerre pourra, jusqu’à concurrence de la somme 
de cinquante millions, accroître ses crédits 
budgétaires du produit des aliénations de fortifica-
tions déclassées d'immeubles réformés, d'approvision-
nements hors d’usage, etc.. En ce qui concerne le 
ministère de la Marine, l’article 68 de la loi de 
budget de 1935 contient une disposition, faisant suite 
à celles que l’on trouve dans une série de lois de bud-
get de ces dernières années qui autorise le ministre 
de la marine, jusqu'à concurrence d'une somme détermi-
née, à accroître ses crédits du produit de la réalisa-
tion des vieilles unités ot des matériaux déclassés. 

Il est toutefois intéressant et important d’ob-
server que si, en l’espèce, on déroge au principe de la. 
non affectation d'une ressource à une dépense détermi-
née, puisque ce sont des éléments de la flotte, qui, 
serviront à accroître les crédits de la marine, 
puisque ce sont des produits du matériel militaire qui 
viendront enrichir l’administration de la guerre par 
contre, on respecte, cependant, le principe de l'uni-
versalité dans la mesure où. il veut que toute dépense 
et que toute recette soit inscrite au budget, dans la 
mesure où il veut que toute opération passe par le 
budget. En effet, toutes les lois concernant le minis-
tère de la guerre et le ministère de la narine auxquel-
les on vient de faire allusion, portent que les re-
cettes en question seront constatées et employées 



118 L’évolution dos principes, budgétaires 118 

suivant les règles du régime des fonds de concours, c* 
est-à dire qu’elles seront,en somme, rattachées en ce 
qui concerne leur emploi, à la comptabilité budgétai-
re; elles seront portées en recettes au budget et el-
les tsiendront grossir les crédits budgétaires, élargir 
les autorisations de dépenses et leur emploi effectif 
sera inscrit en dépenses, quand on relatera l’emploi 
des crédits. 

On procédera de la façon très simple indiquée 
plus haut. Les receveurs des domaines, par exemple, 
mettront en vente des bâtiments déclassés de la flotte 
et le montant de l’opération sera porté au compte de 
trésorerie signalé plus haut, au compte de fonds de 
concours pour dépenses d'intérêt public; puis, lorsque 
le ministère de la marine aura besoin d’utiliser ces 
fonds, un décret de prélèvement interviendra et la 
somme sera portée en recettes au titre des fonds de 
concours pour dépenses d’intérêt public. D’autre part, 
elle sera portée en dépenses, lorsqu’il sera fait 
emploi des crédits ouverts pour constructions navales 
ou pour tels travaux utilisés par le département de 
la marine, les crédits ayant été augmentés du prélève-
ment effectué par le décret. 

On a jusqu’ici envisagé la règle de l’universa-
lité dans sa lettre; nous allons maintenant l’envisa-
ger, non plus strictement dans sa lettre, mais dans 
son esprit, et l’on verra qu’au cours de ces dernières 
années principalement, elle a été l’objet d’infrac-
tions extrêment graves, qui ont consisté à soustraire 
à toute inscription, à toute figuration dans la comp-
tabilité budgétaire des dépenses et des recettes plus 
ou moins importantes. Elles ont d’ailleurs déterminé 
tout récemment une réaction marquée. 

Nous avons examiné la règle de l’universalité 
budgétaire, considérée dans sa lettre, et cherché 
à voir comment elle s’appliquait, d’après les disposi-
tions, qui figurent au décret de 1862 et quelles 
étaient, soit les infractions qui avaient été commises à 
son encontre, soit les dérogations qui avaient été ap-
portées par les lois et règlements. Il faut maintenant 
examiner, non plus leur esprit, et nous allons voir 
qu’à cet égard, d’assez larges dérogations y ont été 
introduite au cours de ces dernières années. Elles 
ont conduit à des abus tels que l’on constate, à l’heu 
re actuelle, une tendance très nette à revenir dans la 
mesure du possible, avec les atténuations nécessaires, 
à l’ancien principe. Dérogations à 

la règle de 1* 
universalité 
introduites 
au cours de 

La règle de l'universalité budgétaire exigè que 
toutes les dépenses et toutes les recettes de l’Etat 
figurent dans la comptabilité budgétaire, sans aucune 
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ces dernières 
années 

dissimulation, sans aucune omission, sans aucune com 
pensation. Il va de soi que, s'agissant du budget de 
l'Etat, il ne peut être question que de recettes et de 
dépenses de l’Etat. Lorsqu'une personne établit ses 
comptes, elle y inscrit les opérations qui la concer-
nent et non pas les opérations qui concernent son voi-
sin; tout au moins, elle n’y fait mention des opéra-
tions qui concernent son voisin que dans la mesure 
où ces opérations l'intéressent elle-même, c'est-à-
dire lorsqu'elle lui a donné ou prêté de l’argent, ou 
bien, lorsque, au contraire, le voisin lui a donné 
ou prêté de l’argent. Le voisin est toujours une per-
sonne absolument distincte, tandis que la personne 
de l’Etat et les autres personnes publiques, ne se dis-
tinguent souvent les unes des autres que par l'effet 
de la convention. 

Distinction de 
la personnali-
té de l’Etat et 
de celle des 
collectivités 
locales. 

La création de certaines personnes administrati-
ves ne fait sans doute que tenir compte d'une certaine 
situation de fait, d'une certaine réalité, que l'on se 
borne à constater. Il n’est pas douteux, par exemple, 
que le groupe communal constitue naturellement 
un centre distinct d’interêts locaux, et cela, tant 
vis-à-vis des agglomérations voisines, des communes 
voisines, que de la collectivité nationale. Ainsi la 
distinction entre la personne Etat et les collectivités 
locales, qui ne sont pas seulement des communes, 
mais qui sont aussi les collectivités régionales, plus 
vastes, départements, cercles, districts, etc.selon 
l'organisation administrative des différents pays, 
correspond bien à une réalité naturelle. Il est donc 
rationel que, dans la comptabilité de l'Etat, ne figu-
rent pas des opérations concernant les collectivités 
locales, qui sont des personnalités administratives, 
des entités administratives différentes de lui. 

Encore n’est-il pas sans intérêt de remarquer que 
chez nous cette distinction entre l’Etat et les collec-
tivités locales, en tant que personnes administratives 
ne.remonte pas très loin dans notre histoire moderne, 
puisqu’elle ne date guère que de la loi de 1837 sur 
les Conseils municipaux et de la loi de 1838 sur les 
Conseils Généraux. Ce sont ces lois, qui ont amorcé 
l'existence d'un budget communal et d’un budget dépar-
temental. Auparavant, les dépenses locales et les re-
cettes locales étaient confondues dans le budget géné-
ral de l'état avec les dépenses et les recettes d'inté-
rêt général, et même longtemps après l'introduction 
des notions d'autonomie départementale ou communale 
dans notre droit administratif, on a maintenu une 
confusion plus ou moins complète et qui ne s’expliquait 
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plus guère au point de vue rationnel entre les fi-
nances locales et les finances de l’Etat : confusion 
complète jusqu’en 1862 et à partir de 1862 confusion 
atténuée par la création de ce que l’on a appelé le 
budget sur ressources spéciales, qui a duré jusqu’en 
1892, 

Le budget sur 
ressources spé-
ciales a duré 
jusqu’en 1892 

Le budget créé en 1862 sous le titre de budget 
sur ressources spéciales, était un.budget de l’Etat, 
un budget en quelque sorte latéral au budget ordinaire, 
dans lequel on avait compris, sinon toutes les recet-
tes départementales et communales, du moins toutes 
celles qui étaient perçues pour le compte des collec-
tivités locales par les comptables du trésor; tréso-
rieurs payeurs généraux, receveurs particuliers des 
finances et percepteurs, ainsi qu’un certain nombre 
de dépenses, qui étaient payées sur ces recettes, 
d’idée, qui avait présidé à l’ouverture de ce budget, 
c’est qu’il n’était pas possible de tenir compte dans 
le budget général des sommes qui étaient ainsi perçues 
par les comptables de l’Etat et qui entraient dans 
les caisses de l’Etat. 

D’ailleurs si ces sommes étaient perçues par . 
dés comptables de l’Etat ét versées dans les caisses 
de l’Etat, ces comptables.et ces caisses les rece-
vaient, non pas pour le compta de l’Etat, mais pour le 
compte des collectivités auxquelles elles apparte-
naient. En réalité, du moment qu'il n’y avait plus de 
confusion entre les personnes, Etat, départements, et. 
communes, la solution logique était, non seulement de 
ne plus confondre les opérations distinctes dans une 
même comptabilité, et c’est cette confusion à laquelle 
la création du budget sur ressources spéciales avait vou 
lu mettre fin, mais même de ne pas ouvrir une comptabi-
lité d’Etat, encore que différente de la comptabilité 
générale, à dès opérations qui n’intéressaient plus 
l’Etat. La solution était donc de supprimer purement, 
et simplement le budget des dépenses sur ressources Spé-
ciales, et c’est ce que l’on a fait effectivement, en 
1892. 

Difficulté de 
la délimitation 
entre le do-
maine de l’au-
tonomie locale 
et le domaine 
du pouvoir 
central 

Quoiqu’il en soit, la distinction entre la per-
sonne administrative Etat et les personnes administra-
tives constituées par les collectivités locales, se 
justifie par la nature des choses. Mais, même en nous 
en tenant à cet exemple, nous relevons que, souvent,il 
est assez malaisé de tracer une ligne de séparation 
bien nette entre le domaine de l'autonomie locale et 
le domaine du pouvoir central. Souvent, on discute sur 
le point de savoir si un service déterminé devrait être 
laissé à la charge des collectivités locales, ou si au 
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contraire, à raison de l'intérêt général qu’il 
présente, il. ne devrait pas être financé par l’ensem-
ble des contribuables, c'est-à-dire inscrit au budget 
général de l’Etat. 

Raisons diver-
ses qui expli-
quent la créa-
tion de person-
nes administra-
tives distinc-
tes de celle 

de l’Etat 

La baisse des 
Dépôts et Con-
signations 

Si dans un cas où l'on se trouve en présence 
de personnalités véritablement distinctes les unes 
des autres, dont la distinction est fondée sur la na-
ture des choses, on discute sur la ligne de séparation 
entre leurs activités respectives, à plus forte raison 
dans d'autres cas, la création de personnes administra-
tives distinctes de l’Etat aura-t-elle quelque chose 
de plus ou moins conventionnel, et arbitraire. Ces 
créations sont expliquées par des raisons diverses. 
Dans certains cas, on créera une personne administra-
tive nouvelle,, précisément pour lui confier la gestion 
de services, pour lesquels on veut donner aux particu-
liers des garanties, qu’ils n'auraient pas ou du moins 
qu'ils estimeraient ne pas avoir au même degré, si ce 
service était resté entre les mains de l’Etat. 
Voici un exemple dans le passé. La Caisse des Dépôts 
et Consignations a été créée en 1816, à coté des 
services financiers proprement dits de l'Etat, et au-
tour d’hui, encore que la question ait été autrefois . 
controversée, sa personnalité autonome n’est plus mise 
en doute. La Caisse des Dépôts a été créée en 1816 
précisément parce que l’on ne voulait pas confier à 
l’administration centrale, représentant directement 
l’Etat, la garde des sommes déposées ou 'Consignées, 
que l’on aurait pu craindre de voir accaparer purement 
et simplement par le Trésor, en cas de difficultés 
financières. 

La Caisse auto-
nome d'Amortis-

sement 

Voici maintenant un autre exemple contemporain. 
La loi du 6 Août 1926 a créé une Caisse autonome 
d’Amortissement, à laquelle ont été confiés la gestion 
et l'amortissement des bons de la Défense Nationale en 
circulation à la date où la loi est intervenue, préci-
sément pour rassurer les porteurs de Bons de la Défense 
Nationale, pour dissiper toutes les inquiétudes, que 
pouvait leur inspirer l’état du crédit public. On a 
voulu affecter à l’amortissement une,dotation, dont l' 
emploi serait confié à une personne distincte de l’Etat, 
qui disposerait de ressources propres, qui serait plus 
ou moins maîtresse de sa politique, de sorte que l’on 
espérait dissiper ainsi, la crainte que les fonds des-
tinés à la réduction de la dette flottante, ne fussent 
un jour ou l’autre, en cas d'embarras budgétaire, dé-
tournés de leur affectation. 

La création 
des univers i-
tés en 1897. 

Dans d'autres circonstances, la création de 
personnes autonomes s'expliquera, par la tendance, nat-
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tement manifestée depuis le Second Empire, à la décen-
tralisation, par l’idée qu’il est préférable de laisse 
à certains services, dont l’individualité est plus ou 
moins marquée, la propriété de leurs ressources et la 
liberté de leur gestion. On peut citer comme exemple 
la création, en tant que personnes autonomes, en 1897, 
des Universités. On considérait, qu’"il y avait intérêt 
pour 1’enseignement supérieur, à ce que les Universités 
fussent pourvues de l’autonomie financière, fussent in-
vesties du droit de disposer elles-mêmes au mieux de 
leurs ressources, autorisées à régler elles-mêmes leur 
budget, et enfin intéressées à la bonne gestion de leur 
finances parce que leurs excédents leur appartiendrai en 

Les Universités ont reçu en dotation propre le 
produit des droits d'inscription, des droits de travaux 
pratiques, de conférences, qui sont des ressources 
propres au budget des Facultés. Les droits d’examen, 
au contraire, sont une recette d’Etat, qui figure au 
titre des recettes du budget général de l’Etat. D'autre 
part, l’Etat, sur son budget a pris à sa charge les 
dépenses du personnel réglementaire et il fournit une 
subvention pour le matériel. Les Universités aménagent 
librement leurs ressources, elles peuvent, sur ces res-
sources, créer des enseignements nouveaux, fonder par 
exemple des chaires d’université à côté des chaires 
d’Etat, développer leurs services, instituer des di-
plômes d’université tel que le doctorat d’université, 
tels que les certificats d’assiduité, des cours d’ini-
tiation et d'études juridiques, etc.. Les universités 
jouissent donc d'une liberté utile à l’amélioration 
de l’enseignement, qu’elles n’auraient certainement 
pas, si leurs ressources étaient confondues avec l’en-
semble des ressources budgétaires de l’Etat, soumises 
tous les ans à la procédure habituelle du vote de son 
budget.' 

L’idée directrice est donc que certains services, 
pourvus d’une dotation financière propre, qu’ils utili-
sent librement, sûrs de disposer en propre du montant 
des économies ou des excédents qu’ils pourront réali-
ser dans leur gestion, sauront perfectionner leurs mét 
des prendre des initiatives heureuses, qui leur se-
raient interdites s'ils se bornaient simplement , comme 
les autres services de,1'administrâtion centrale, à 
émarger au budget de l’Etat, c’est-à-dire à disposer 
du montant des crédits figurant au budget de l’Etat,au 
titre qui les concerne. 

Les établisse-
ments publics à 
caractère in-
dustriel ont 

Cette idee aura encore plus de poids lorsqu’au 
lieu d'un service administratif , comme une Université, 
il s’agira d’un service à caractère industriel. Il est 



123 Science Financière (Doctorat) 123 

besoin de l' 
autonomie fi-
nancière. 

certain et c’est un point sur lequel on aura à revenir, 
que la gestion d’un service industriel, qui doit ten-
dre à régler ses prix de revient et ses prix de vente 
en fonction les uns des autres, qui doit autant que 
possible disposer de certaines ressources permanentes, 
sera plus ou moins paralysé par les règles strictes, 
par les règles rigides auxquelles est soumise la compta-
bilité publique et qui remettront en quelque sorte 
tous les ans, à l'occasion de la discussion et du vote 
de chaque nouvelle loi de finances, sa vie en ques-
tion. Comme on l’a signalé, au cours de ces dernières 
années, les règles de notre comptabilité publique, 
telles qu’elles ont été consacrées dans le décret 
de 1862, étaient faites pour l'Etat administrateur et 
non pour l’Etat industriel et commerçant. 

D’autre part, tous les services qui sont ainsi 
investis de l’autonomie financière, qui sont érigés en 
personnes administratives distinctes, pourront recevoir 
des dons et legs, dans certains cas, ils pourront 
même, lorsque le texte qui les a institués l’a prévu, 
user de la faculté d’emprunter, faculté plus ou moins 
nécessaire aux entreprises ou aux services à caractère 
commercial ou industriel. C’est ainsi, par exemple, 
que l’administration des P.T.T. comme on le verra plus 
loin, a le droit d’emprunter pour les dépenses de pre-
mier établissement, procédant ainsi de la même façon 
que procèdent les commerçants et les industriels. De 
là, au cours de ces dernières années notamment, la mul-
tiplication de ces services autonomes, de ces adminis-
trations, qui ont été investis de l'autonomie budgétai-
re. 

Exemples de 
services inves-
tis de l’auto-
nomie financière 

La liste en est extrêmement longue. On citera 
simplement à titre d’exemples l’exploitation agricole des 
écoles nationales d’agriculture, l’Ecole des Mines de 
Saint-Etienne, les Manufactures de Sèvres, des Gôbelins, 
de Beauvais, auxquelles on avait donné le droit, sous 
certaines autorisations et dans certaines limites, d* 
emprunter pour se procurer des ressources. D’ailleurs 
pour ces manufactures, ce régime vient d’être supprimé 
On peut citer aussi: l’Ecole française de Rome, l’Ecole 
nationale; des Arts Décoratifs, etc..C’est également 
le cas des chemins de fer de l’Etat et des chemins 
de fer d'Alsace et de Lorraine, dont les décrets du 16 
Novembre et 1er Décembre 1926 ont fait des services 
autonomes, ayant leur budget propre, complètement indé-
pendant des finances de l’Etat. Les décrets-lois du 25 
Octobre 1935 viennent à ce sujet d’introduire- des modi-
fications assez importantes. 

conséquences de Comment convient-il d'apprécier ces créations qui 
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la transforma-
tion d’un ser-
vice rattaché 
à. l’administra-
tion générale 
en service au-

tonome 

ont été de plus en plus fréquentes au cours de ces 
dernières années? A vrai dire, la transition est insen-
sible, des créations qui se justifient aux créations 
qui ne se justifient pas ou plus exactement qui s’ex-
pliquent sans se justifier. La conséquence de cette 
transformation d’un service quelconque, rattaché jus-
que là à l’administration générale, au sort commun 
des services administratifs, en service autonome,ayant 
ses finances propres, c’est que ses dépenses et ses 
recettes ne figureront plus, cela va de soi, au budget 
de l’état, ou tout au moins n’y figureront plus que dan 
la mesure, pour reprendre l’exemple théorique cité 
plus haut, où elles intéressent le budget de l'Etat 
lui-même, c'est-à-dire dans la mesure où le service 
en question fournit une contribution, verse une 
subvention au budget de l’Etat, ou bien encore, dans 
le cas infiniment plus fréquent, dans la mesure où il 
recevra du budget de l’Etat une subvention. 

Conséquences 
de la multipli-
cation excessi-
ves des servi-
ces autonomes. 

Si on multiplie d’une façon excessive ces créa-
tions de services autonomes, on arrive à vider le 
budget de l’Etat d’une partie de son contenu, en éli-
minant pour des raisons qui peuvent s'expliquer théo-
riquement, mais qui pratiquement ne se justifient pas, 
des recettes plus ou moins considérables,et des dépen-
ses également plus ou moins considérables, qui, nor-
malement et raisonnablement, devraient y être inscri-
tes» 

Soit, par exemple, les finances des chemins 
de fer de l'Etat, qui dans le régime du décret de 1926 
disparaissent complètement de la comptabilité de l'Etat 
alors que pourtant elles affectent la situation de l' 
Etat lui-même. D’autre part, si l'on veut chercher à 
reconnaître le chiffre des impôts,à l'heure actuelle, 
on pourrait penser qu'il suffira d'ouvrir le budget 
de l’Etat ou de feuilleter les comptes budgétaires et 

de faire le total de tous les produits prévus comme 
devant provenir de l'application des lois fiscales; 
ce serait là une erreur grave, parce que la loi de 
1926, sur la Caisse autonome d'Amortissement lui a 
affecté, à titre de dotation propre, notamment le pro-
duit des droits de succession et de la taxe à la pre-
mière mutation, le produit du monopole des tabacs, 
auquel vient d'être joint, en vertu d'un décret-loi de 
1935, le produit du monopole des allumettes; soit une 
somme de cinq, six ou sept milliards d'impôts, suivant 
que l'année est bonne ou mauvaise, dont il n'est 
pas fait état dans le budget général. Si l'on veut re-
chercher dans le budget général de l'Etat ce que fournis 
sent les monopoles, on n'y trouvera à peu près rien, 
parco que les deux seuls qui rapportent véritablement. 
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le monopole des tabacs et celui des allumettes sont 
maintenant transférés au budget de la Caisse autonome 
d* Amortissement. 

Même inconvénient, du côté des dépenses. Sans pt 
1er spécialement dos dépenses facultatives d’amortis-
sement, qui avaient été mises dès le début au compte 
de la Caisse d’Amortissement, on pouvait dire qu’après 
tout c’était une dépense facultative ; une dépense 
supplémentaire, dont l’état n’était pas spécialement 
tenu de se charger) mais depuis 1932, la Caisse d'Amor-
tissement a accepté, outre les amortissements facul-
tatifs, auxquels elle procède à l’aide des ressources 
de sa dotation, de prendre également à sa charge une 
partie des amortissements conteactuels, qui figuraient 
jusque là au budget; et en 1935, la charge qu’elle a 
assumée de ce chef a été étendue à certains autres 
amortissements obligatoires, qui avaient continué depui 
1932 à figurer au budget; et c'est précisément pour 
lui permettre de faire face plus facilement à ces 
nouvelles obligations qu'on lui a transféré le pro-
duit du monopole des allumettes; on lui a transféré 
l’amortissement contractuel, par exemple le rembourse-
ment des séries sorties de rentes amortissables, ou 
bien, la partie correspondant au remboursement du 
capital de certaines annuités, qui sont à la charge du 
Trésor. Ces amortissements, qui étaient prévus, étaient 
bien des dépenses obligatoires, auxquelles l’Etat ne 
pouvait pas se soustraire, de telle sorte que c’est 
par un artifice qu’on les a fait sortir du budget 
pour les faire supporter par la Caisse autonome. En 
réalité, on a soulagé le budget de l’Etat d’une partie 
de ses charges d’amortissement, charges qui avaient 
pour lui un caractère obligatoire, en les faisant pas-
ser au compte de la dotation autonome; celle-ci s® trou 
ve naturellement diminuée d’autant, en ce qui concerne 
les possibilités d'autres amortissements facultatifs, 
auxquels la caisse autonome avait précisément pour 
mission de procéder. 

Buts poursui-
vis par les 
services qui 
demandent l' 
autonomie fi-
nancière 

En tout cas, si dans certaines circonstances 
l’institution de services autonomes s'explique, il en 
est d’autres auxquels l’intérêt de la bonne administra-
tion des finances publiques apparait passablement étran 
gère . Les services qui demandent à être pourvus de 1’ 
autonomie financière, poursuivent en réalité deux buts. 
D’abord, l’attribution d'une dotation qui, du fait qu' 
elle leur est affectée par l’acte qui les crée, leur 
appartiendra à titre durable, sans être exposée à 
cette révision des crédits budgétaires, à laquelle il 
peut être procédé chaque année d'autant plus sévèrement 
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que la situation financière apparaîtra plus critique. 
Il. est évidemment intéressant pour un service de 
savoir qu’il a ses ressources à lui, que ses ressour-
ces lui sont assurées définitivement, qu’il n’a pas 
à les solliciter chaque année au Parlement, et qu’il 
n’est pas exposé à la crainte, au cas où le budget sera 
difficile à boucler, de voir réduire le crédit. 

En second lieu, c’est de profiter d’une liberté 
Me gestion plus ou moins complète , d’échapper au con-
trôle parlementaire, non pas toujours dans l'intérêt 
de l’amélioration du service, mais dans le désir de 
pouvoir faire ce que l’on veut. En effet, les budgets 
de la plupart de ces services autonomes ont échappé 
jusqu’ici au contrôle du ministre des finances et ont 
échappé également au contrôle du Parlement, qui vote 
le budget de l’Etat, mais qui ne vote pas le budget de 
tous ces services distincts de la personnalité de 1’ 
Etat. Certains ce ces budgets étaient contrôlés par 
le Ministre du département, auquel le service était 
rattaché, c’est-à-dire par un ministre qui n'a pas, 
comme le ministre des finances, le souci et la préoc-
cupation presque exclusive de l'économie. Leur person-
nel n’était pas sous les ordres du ministre des finan-
ces, qui éprouvait une difficulté particulière à exer-
cer son contrôle sur les pièces de dépenses. Le 
Parlement était amené à prendre connaissance de la si-
tuation financière de ces services, d'abord lorsqu' 
ils demandaient des subventions. La Chambre et la Com-
mis sien des Finances de la Chambre avaient alors évidem-
ment à examiner leurs demandes. L’article 39 de la loi 
du 29 Juin 1918 avait également exigé qu’à l’appui 
de chaque budget, le ministre des finances communiquât 
le relevé des dépenses et recettes effectuées au cours 
du dernier exercice clos par les établissements publics, 
pourvus de l’autonomie financière et recevant des 
subventions de l’Etat. Ultérieurement, un décret du 
7 Janvier 1920 a donné l’énumération des établisse-
ments publics rentrant dans cette catégorie; mais la 
liste du décret de 1920, d'une part, était incomplète, 
et d'autre part, certains offices, qui ont été créés 
postérieurement à 1920, ont échappé à la règle. 

Inconvénients 
de la multipli-
cation des ser-
vices autono-
mes. 

Au cours de ces dernières années, on a dû se ren-
dre compte que la tendance, qui s'était fait jour de 
multiplier las services autonomes, sous la dénomination 
habituelle d'offices, présentait beaucoup plus d’in-
convénients que d'avantages et que, si l'on pouvait 
faire une exception pour certains services à caractère 
industriel, qui sont, en effet, gênés par les règles de 
la comptabilité publique, la constitution de certains 
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services à caractère administratif en offices, pourvus 
d’un budget indépendant, avait été une cause de désor-
dre dans les finances et surtout une cause de gaspil-
lage, La gestion des services affranchis du contrôle 
du Parlement et de l’autorité du ministre des financés 
a provoqué des abus regrettables, qui ont été rele-
vés à plusieurs reprises par la Cour des Comptes dans -
ses rapports annuels, La Cour, par exemple, a dénoncé 
l’augmentation des frais généraux de matériel ou de 
personnel , imputables aux offices. Ainsi pour l'Office 
national du Commerce extérieur, il achète en 1920, 
pour s’installer, un immeuble à la Société de Penarroya 
pour 2.500,000 frs, alors que cette société avait payé 
le même immeuble, l’année précédente, 1.300.000 frs. 

La Cour des Comptes relève également des dépenses 
irrégulières pour le personnel ; le cadre du personnel 
scientifique et technique de l’Office des pèches mariti-
mes n’a pas été prévu par le texte constitutif de cet 
organisme, de sorte qu’on en a profité pour procéder 
librement à la création d’un personnel surabondant; 
directeurs, chargés de missions, attachés scientifiques 
sans;parler d’innombrables équipes de dactylographes. 
Tout ce personnel, la Cour des Comptes le signale, a 
été créé sans décret contresighé par le ministre des 
finances. Cependant, l’article 55 de la loi du 25 Fé-
vrier 1920, que la loi du 29 Juin 1918 avait déclaré 
applicable aux établissements publics pourvus de 1’ 
autonomie financière, exige un décret du ministre 
des finances pour la validité de toutes les mesures, 
qui augmentent le nombre dos fonctions rémunérées 
sur le. budget de l’Etat. 

Certains traitements - et ce sont toujours des 
citations empruntées aux rapports annuels de la Cour 
des comptes - payés par les offices sont hors de 
proportion avec les services fournis par les titulai-
res. En 1924-1925, l’agent comptable de l’Office Natio-
nal des Pupilles de la Nation touchait près de 20.000 
frs alors que son rôle était, sinon uniquement, tout au 
moins principalement, d’ encaisser la subvention de 
l’Etat, de toucher quelques arrérages de rentes et de 
verser le tout à la Caisse centrale du Trésor Public, 
rue de Rivoli au ministère des Finances . Aussi, la 
plupart du temps, comme le faisait ressortir la Cour 
des Comptes, le coût du service, a augmenté lorsque ce 
service a été détaché de l’administration centrale 
d'un ministère pour être érigé en office. Ainsi, quand 
on a créé un service d’inspection à l’Office national 
du crédit agricole, le nombre des inspecteurs des asso-
ciations agricoles et des institutions de crédit agri-
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cole a été réduit de cinq unités au Ministère de l' 
Agriculture, mais tandis. que la réduction opérée au 
ministère de l’Agriculture atteignait le chiffre de 
61.000 frs, le service , qu ’on venait d'ériger en 
office, coûtait à la même date 148.000 frs de plus. 

Enfin, la Cour des Comptes signale des indemni-
tés abusives et la collusion qui s’établit fréquemment 
entre les administrations centrales et les offices 
qui leur sont rattachés, pour faire passer à la charge 
de l’office et d'imputer sur sa dotation des dépenses 
qui, en réalité, devraient être supportées par l’admi-
nistration elle-même. Celle-ci arrive ainsi, contrai-
rement à la règle de l’universalité budgétaire, à 
augmenter par des ressources indirectes les crédits 
qui lui sont alloués. Elle les augmente de la façon 
suivante: au moyen de ses crédits, le service ne fait 
pas face à toutes les dépenses pour lesquelles ils 
avaient été accordés, il passe une partie de ces dé-
penses à un autre organisme, qui, en l’espèce, est 
l’office constitué à côté de lui. C'est entre l’adminis-
tration centrale et l’Office un échange de bons pro-
cédés. 

Après avoir indiqué les inconvénients graves, 
que l’on peut justement reprocher à cette multiplica-
tion des offices dans la période contemporaine, il 
convient cependant, si l'on veut se faire une opinion 
objective, impartiale, de mettre en garde contre 
certaines exagérations, car après avoir exalté le sys-
tème de l'autonomie budgétaire on a, en ces derniers 
temps, porté contre le principe des offices une condam-
nation absolue qui, dans certains cas, pêche par 
excès de sévérité. Le mal qui a.été considérable, qui 
a été indéniable, n’était cependant pas tel qu.’on l'a 
dit dans certains cas. 

Difficulté 
d’établir la 
liste exacte 
des offices 

D’abord, il est très difficile d'établir la liste 
exacte de ce que l’on a appelé les offices, parce que 
ce mot, qui était à la mode, a été employé souvent de 
façon abusive. C’est ainsi que dans l'Université on 
emploie très souvent le mot : Institut d’université, 
Institut des Hautes Etudes internationales, pour dési-
gner parfois dos enseignements ou des groupes d'en-
seignement, qui n'ont pas, à vrai dire, le caractère 
d'un institut d'université, au sens administratif du 
mot. De même, on a donné le titre d'office à. des ser-
vices qui, en réalité, n’ont nullement les caractères 
qui appartiennent à ce genre d’organisme. En sens in-
verse, il existe des établissements publics, qui pré-
sentent les caractères d’un véritable office sans en 
porter le titre. Enfin, parmi les établissements, qui 
portent officiellement le titre d’office et qui leur 
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sont assimilablesil convient d'introduire- des 
distinctions, distinctions qu’on a eu soin de faire 
un peu plus haut, en ne confondant pas la création 
de services autonomes, qui pouvait se justifier, 
avec celle qui ne s’explique que par le désir, d’é-
chapper à des contrôles utiles. 

Il convient évidemment de faire une place à 
part à la Caisse autonome d’Amortissement, aux chemins 
de fer de l’Stat, aux chemins de fer d’Alsace et de 
Lorraine; on peut également considérer comme justi-
fiée l’autonomie accordée par différentes lois récen-
tes à certaines offices industriels. Il n’en reste 
pas moins que, pour ne pas présenter le caractère 
d’extrême gravité, sur lequel on a insisté souvent 
dans ces dernières années, les gaspillages , que 
provoque une gestion sans contrôle, sont beaucoup trop 
importants pour que l’on n’ait pas dû se préoccuper 
d’y porter remède. La question, au cours de ces der-
niers temps, ne pouvait manquer d’attirer l’atten-
tion du Parlement, surtout à l’heure où commençaient 
à se manifester des difficultés budgétaires. Dès 
1930, la question était portée à la tribune du Sénat et 
à partir de 1930, un certain nombre de dispositions 
diverses, qul semblent avoir trouvé leur couronnement 
dans le décret-loi du 25 Octobre 1935, sont interve-
nues d’abord pour réduire le nombre des offices, en 
en supprimant plusieurs considérés comme inutiles 
ou parasites; en second lieu, pour donner aux offi-
ces, qu’on laissait subsister, des règles de comptabi-
lité , de gestion, et des mesures de contrôle desti -
nées à parer aux abus. 

La question 
des Offices de-
vant le Parle-
ment 

Au cours de ces dernières années surtout à partir 
du moment où commencèrent à apparaître les difficultés 
budgétaires, la question des offices ne pouvait manquer 
d’attirer l’attention du Parlement. Dès 1930, M. 
Caillaux, à la tribune du Sénat réclamait l’organisa-
tion immédiate d’un contrôle des Offices, le gouverne-
ment se déclarait d’accord et prenait l’engagement 
de déposer un projet dès la rentrée suivante. Cet 
engagement étant resté lettre morte, M. de Lasteyrie 
à la séance du 27 Décembre 1932 de la Chambre des 
députés, après d’ailleurs le groupe socialiste en 
1931 déposait une proposition de résolution invitant 
le gouvernement à élaborer les mesures législatives et 
réglementaires indispensables à la réorganisation fi-
nancière des offices. Cette proposition de résolution 
insistait sur là nécessité de soumettre les budgets 
de tous les offices à l’approbation préalable, soit 
du ministre des finances, soit même du parlement. 
Celle-ci devant être à tout le moins exigée pour 
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tous les Offices dont le budget dépasserait le mon-
tant de cinq millions; l’exécution de tous les bud-
gets des services autonomes devrait également être 
soumis au contrôle administratif du controleur des 
dépenses engagées et au contrôle juridictionnel de la 
Cour des Comptes. 

Il a fallu que la crise financière et économique 
passât à l’état aigu pour que le législateur se décidât 
enfin à prendre les mesures nécessaires. Ces mesures 
ont fait l’objet de deux séries de dispositions, qui 
se complètent les unes les autres, les unes sont con-
tenues dans la loi du 28 Février 1933 dans la loi du 
28 Février 1934, dans la loi du 24 Décembre 1934,et 
enfin dans le décret du 15 Décembre 1934 qui fournit‘ 
un réglement type de comptabilité applicable à tous 
les établissements industriels de l'Etat investis de 
l’autonomie financière, les autres dispositions sont 
contenues dans une s érie de décrets -lois sur les 
offices, qui portent pour la plupart la date du 25 Oc-
tobre 1935. Ce sont ces deux séries de dispositions 
dont nous allons maintenant prendre connaissance.Leur 
objet est d’ailleurs, le même, il est double, d’une 
part réduire par voie de suppression ou de compression 
le nombre des offices existants , ne laisser subsister 
que ceux dont l'existence présente une utilité manifes-
te; d’autre part, pour les offices que l'on laisse sub-
sister, organiser un contrôle propre à éviter les 
abus. 

La commission 
chargée de 
la réforme des 
Offices 

La loi de finances du 28 Février 1933 dont les 
articles 78 à 81 sont consacrés aux offices, institue 
une commission chargée de la réforme générale des 
offices. C’est des travaux de cette commission que 
sont sorties toutes les mesures que nous aurons à 
analyser sommairement. La commission a surtout un 
caractère parlementaire, puisqu’elle comprend sous 
l’autorité du président du Conseil un représentant 
des deux Commissions des finances de la Chambre et du 
Sénat, et de chacune des commissions des comptes défini 
tifs. Y figurent également des fonctionnaires, dont deu 
délégués du ministre du budget auxquels s’adjoint un 
délégué du ministre, dont relève chacun des établis-
sements considérés. Deux membres de la commission des 
économies siègent également à cette commission des 
Offices de façon à établir la liaison entre les deux 
organismes. 

Un décret du 29 Mars 1933 est venu procéder aux 
nominations prévues. 

Attributions 
de la Commission 

L’article 78 définit les attributions de cette 
commission en termes extrêmement larges. Le législa-
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teur a voulu tenir compte du fait qu’il fallait consi-
dérer tous les cas d’espèce, que l’existence de cer-
tains services autonomes pouvait être justifiée tandis 
que d’autres, au contraire, pouvaient être supprimés. 
La commission examinera les statuts , les comptes des 
différents Offices des établissements autonomes, dé-
pendant de l’Btat de façon à les incorporer dans les 
services des Ministères ou bien, si elle les laisse 
subsister, de façon à prescrire toutes les modifica-
tions suggérées par l’expérience et imposées par 
la nécessité des économies ou le souci de la clarté. 
Le rôle de la commission est donc très élastique; elle 
a qualité pour proposer soit la suppression, soit 
la réforme des organismes en question. Initialement, 
elle devait disposer d’un délai de trois mois, délai 
que l’article 116 de la loi du 31 Mai 1933 prolongea 
jusqu’au terme de l’année et que 1*article >12 de la 
loi du 23 Décembre 1933 prorogea beaucoup plus judi-
cieusement jusqu’au moment où la commission surfit fini 
ses travaux. 

La commission d’ailleurs n’a pas pouvoir de dé-
cision, elle formule des propositions, qui sont soumi 
ses au ministre intéressé et au ministre des Finances. 
Ceux-ci, aux termes de l’article 12 de la loi du 23 
Décembre 1933, ont le pouvoir de prononcer par simple 
décret, nonobstant toute disposition législative con-
traire, les suppressions , transformations d’établis-
sements, jugées nécessaires ainsi que toutes les me-
sures d’exécution. 

Le texte de la loi du 28 Février 1933 donnait 
simplement au ministre le pouvoir de provoquer les 
mesures législatives indispensables à la réalisation 
de la réforme proposée. Désormais, depuis la loi du 
23 Décembre 1934 le pouvoir exécutif peut procéder 
souverainement, il suffit d’un décret contre signé 
par le ministre des finances, et le ministre au dé-
partement duquel se rattache l’établissement en 
cause. 

Masures prises 
pour assurer 
le contrôle des 
Offices 

Le contrôle des offices a donné lieu, de son 
côté à différentes mesures prises à la suite des sug-
gestions données par la commission. Tout d’abord, 
l’article 78 de la loi du 28 février 1933, qui insti-
tuait la commission, lui avait prescrit d’étudier sous 
quelle forme et dans quelle condition les budgets des 
offices seraient soumis à l’approbation des Chambres, 
d’autre part, les articles 79 et 80 contenaient déjà 
deux mesures essentielles. En vertu de ces textes, le 
budget de tous les offices doit être désormais soumis 
à l’approbation du ministre des finances, du ministre 
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du budget, alors qu’auparavant la connaissance de 
certains budgets lui échappait totalement. L’exécution 
de ces budgets sera soumise au contrôle des dépenses 
engagées, ce contrôle pouvant être confié d’ailleurs 
au contrôleur financier, qui existe près de l’établisse 
ment, au cas où il a été institué un contrôleur 
financier près de l’Office. 

Les comptes des offices devront être approuvés 
par les Chambres dans un délai, que la loi du 28 Fé-
vrier 1934, modifiant la loi de même date de l’année 
précédente, a fixé à l’année qui suit celle de l’exer-
cice à laquelle se rapporte le compte. 

Enfin l’article 27 de la loi du 24 Décembre 
1934 tranche définitivement la question de l’autorisa-
tion budgétaire. Cette autorisation budgétaire, que 
pratiquement, il est difficile de demander aux Chambres 
comme on l’avait d’abord prévu, sera attribuée au mi-
nistre intéressé et au ministre des finances. Toutefois 
les Chambres devront avoir connaissance des prévisions 
détaillées de recettes et de dépenses des offices, qui 
seront publiées en annexe au projet de budget. 

Dispositions 
prises pour met 
tre de l’ordre 
dans la gestion 
des Offices 

Relevons rapidement quelques dispositions, in-
tervenus à la suite de cet effort, pour mettre un peu 
d’ordre dans la gestion des Offices. On peut signaler 
d’abord, le décret du 27 Janvier 1934, qui a renforcé 
le contrôle et la tutelle du ministre des finances 
et du ministre de la marine marchande sur l’office 
scientifique et technique des pêches maritimes; ensuit 
te l’article 4 de la loi. du 31 Mai 1933, qui impose à 
l’Office national des combustibles liquides - c’est 
un office non de caractère industriel, mais de 
caractère administratif, destiné à-rassembler la 
documentation nécessaire et à faire les recherches 
propres, à faciliter le ravitaillement-du pays en 
combustibles liquides, l’obligation de verser au 
budget de l’Etat une redevance, évaluée à 1,25 % du 
montant des recouvrements que les agents de l’Etat opèr 
rent pour son compte. Ces recouvrements consistent 
en une taxe de dix francs par tonne de pétrole importée 
qui constitue la ressource essentielle de cet établis-
sement . Du moment que l’Etat prête le concours de ses 
fonctionnaires pour percevoir la taxe, il est équita-
ble que l’Office indemnise l’Etat des dépenses effec-
tuées pour le recouvrement et y participe par une 
redevance proportionnelle 

Suppressions 
ou fusions d’ 
Offices 

D’autre part, des lois ou des décrets ont procédé 
à des suppressions à des fusions d’offices.Telle la loi 
du 11 Mai 1933, qui a fondu ensemble l’Office national 
des combattants et l’Office National des Mutilés et 
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Réformés de la guerre . Un office unique les a rempla-
cés, qui prend la dénomination d’Office National des 
Mutilés, combattants et victimes de la guerre. En 
vertu d’un décret du 19 Avril 1934, cet office a ab-
sorbé à son tour l’Office National des Pupilles de 
la Nation . Trois organismes se sont ainsi trouvas 
remplacés par un seul d’où économie notable. 

D’autre part, la loi du 28 Février 1934 a suppri 
mé sur l’avis unanime de la commission des offices, 
l’office National du Commerce extérieur, dont les 
services ont été rattachés aux différentes directions, 
du ministère du Commerce. Par ailleurs, un décret; 
du 4 Avril 1934 supprime en tant qu’établissement doté 
de la personnalité et de l’autonomie financière un 
certain nombre d’établissements que voici: l’Office de 
législation étrangère et de droit international qui 
fonctionnait à la chancellerie, l’Office national des 
prêts d’honneur, l’Office national d’hygiène sociale, 
l’institut d’hydrologie et de climatologie,l'instibut 
des recherches agronomiques, l’agence générale des 
colonies. D’autres dispositions ont porté sur la sup-
pression en tant qu’offices autonomes des manufactu-
res nationales des Gobelins et de Beauvais, de la 
caisse nationale des lettres et de l’Office national 
du tourisme, condamnés à cause des mauvais souvenirs 
laissés. Il importe d’ailleurs de remarquer que ces 
suppressions n’impliquent pas, en général, que les 
services auxquels elles s’appliquent disparaissent, 
elles signifient simplement que le service sera désor-
mais rattaché à une administration régulière. 

Règles de con-
trôle applica-
bles aux offi-
ces 

D’autre part, la reforme tendait, non seulement 
à réduire le nombre des offices, mais encore à insti-
tuer un certain nombre de règles de contrôle , appli-
cables seulement à ceux dont le rôle était maintenu, 
de façon à rendre les abus impossibles. Telle a été 
particulièrement l’objet du décret du 15 Décembre 1934 
concernant la régime de la comptabilité des établis-
sements industriels et commerciaux de l’Etat. Déjà 
un certain nombre d’établissements industriels ou 
commerciaux , dépendant de l’Etat, avaient un régime 
particulier, résultant de lois ou de réglements divers; 
il y a, par exemple, un régime particulier pour le 
service des poudres, pour l’administration des postes, 
télégraphes et téléphones. Pour d’autres services, 
des comptes spéciaux avaient été ouverts; par exemple, 
au service des alcools, qui vient d’être transformé 
en une régie commerciale autonome; Le nouveau régime 
institué par le décret du 15 Décembre 1934 s'applique 
à tous les établissements industriels et commerciaux 
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de l'Etat, dotée de l'’autonomie financière, qui n’é-
taient jusqu’ici soumis à aucune règle particulière, 
c’est-à-dire à tous les Offices qui s’administraient 
suivant des règles plus ou moins mal définies et qui 
variaient de l’un à l’autre. 

La comptabilité 
et le budget 

Aux termes du décret du 15 Décembre 1934, issu 
des travaux de la commission des offices, la comptabi-
lité générale des établissements industriels et comme 
ciaux de l’Etat, autres que ceux qui sont soumis à des 
règles propres, doit être tenue dans les formes commer-
ciales ; on y trouvera donc des -inventaires, des ba-
lances mensuelles, un bilan annuel, de telle façon que 
puisse apparaître clairement la situation financière de 
l’entreprise. Chacun de ces établissements doit avoir 
Un budget, comportant la séparation entre les opéra-
tions d' exploitation et les opérations de premier 
établissement. Ce budget est préparé par le directeur 
de l’établissement, voté par le conseil d’administra-
tion, approuvé par le ministre intéressé et par le 
ministre des finances, qui doivent en être saisis au 
plus tard deux mois avant l’ouverture de l’exercice, 
si, d’ailleurs, le budget n'est pas encore approuvé 
lors de l’ouverture de l’exercice, ce projet sera pro-
visoirement exécutoire. Il y a là une disposition 
analogue à une autre disposition, qui avait été prise 
et que l’on a abrogée , en ce qui concerne le budget 
des chemins de fer de l’Etat. Le budget pourra compor-
ter un crédit pour dépenses imprévues, ce qui don-
nera plus de souplesse à l’exploitation et permettra 
d'éviter l'ouverture de crédits additionnels en cour 
d’année. 

Substitution 
de la gestion 
à l’exercice 

Quant à l’exercice, il est clos à l'expiration 
d’une.période de douze mois, un compte d’ordre débiteur 
et un compte d’ordre créditeur étant ouvert pour suivre 
les opérations de régularisation, d'apurement des re-
cettes et des dépenses afférentes à chaque gestion. En 
somme, c’est le système de la gestion dans la compta-
bilité de ces établissements industriels ou commerciaux, 
qui est substitué à celui de l’exercice. Les trois per-

sonnages es-
sentiels pour 
la gestion des 
Offices. 
Le directeur 

Le régime prévoit pour assurer le fonctionnement 
de ces services trois personnages essentiels: le direc-
teur ou le principal administrateur, le chef de la comp-
tabilité générale et le contrôleur financier. C’est le 
conseil d'administration, qui est chargé de la gestion 
des affaires de l’entreprise, c'est le directeur, qui 
est son agent d'exécution, et qui est l'ordonnateur, 
il tient une comptabilité d'engagement des dépenses, 
de l’émission des titres de recettes et des ordres de 
paiement, qu’il transmet à la comptabilité générale. 
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Le chef de la 
comptabilité 

Quant au chef de la comptabilité générale, il 
est, d’une part, teneur de livres, il tient les écri-
tures générales, et d’autre part, il est caissier. Si 
d’ailleurs il tient la comptabilité sous l’autorité du 
directeur, il tient la caisse sous sa responsabilité 
propre. Comme caissier, il doit être amené à refuser 
les paiements qu’il considère comme irréguliers, sauf 
le droit de réquisition du directeur (article 12 du 
décret du 15 Décembre 1934). 

L’Agent chargé 
du Contrôle 
financier 

Enfin le ministre des finances est représenté 
près de chaque établissement par un agent, chargé du 
contrôle financier. Le controleur financier est chargé 
du contrôle des dépenses engagées, il assiste aux réu-
nions du conseil d’administration et consigne ses ob-
servations dans un rapport qu’il adresse, d’une part, 
au conseil d’administration lui-même, et d’autre part, 
au ministre des finances et au ministre intéressé. 

Le contrôle de 
la Cour des 
Comptes 

Le chef de la comptabilité présente à la Cour 
des Comptes les comptes de gestion, de dépenses et de 
recettes, ainsi qu’une copie du compte des profits et 
pertes, et du bilan; de façon à permettre à la Cour 
de suivre l’exécution du budget et de rapprocher 
la balance générale des pièces justificatives. Le con-
seil d’administration établit d’autre part, un rapport 
annuel, qui est adressé avec le rapport du controleur 
financier également à la Cour des Comptes. La Cour des 
Comptes atteste par une déclaration annuelle la confor 
mité de la balance générale avec le bilan; en d’autres 
termes, la sincérité du bilan. D’autre part, elle rend 
des arrêts dans les conditions habituelles sur les 
comptes du chef de la comptabilité. Enfin, dans un rap-
port au président de la République, elle signale les 
observations d’ordre général, auxquelles a donné lieu 
de sa part l’examen des comptes. 

Dans les douze mois, qui suivent la clôture de 
l’exercice, Un arrêté pris par le ministre intéressé 
et par le ministre des finances statue sur l’approba-
tion des comptes, arrête définitivement le bilan, déter-
mine l’affectation des bénéfices et dans le même délai 
à titre de renseignement, bilan, compte de profits et 
pertes, déclaration de conformité de la Cour des Comp-
tes, et s’il y a lieu, état de répartition des bénéfices 
sont transmis au parlement, afin de porter à sa connais-
sance la situation des différents établissements indus-
triels et commerciaux de l’Etat. 

æoutes ces mesures ont été complétées, modifiées 
sur quelques points de détail par une série de décrets -
lois, la plupart en date du 25 Octobre 1935. Le rapport, 
qui précède cette série de décrets-lois confirme, l’ob-
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servation faite plus haut, qu’il ne faut pas englober 
dans la même condamnation tous les offices. Le rappor-
teur général du budget de 1935 évaluait à 14 milliards 
et demi l’ensemble des budgets de services autonomes; 
de cette somme, il faut évidemment soustraire les 
crédits intéressant des organismes dont l’existence 
ne soulève pas d'objection fondamentale, comme la 
Caisse d’amortissement, comme les mines domaniales de 
la Sarre ou comme les mines de fer de l’Etat ou les 
chemins de fer d’Alsace et de Lorraine, de telle 
sorte que le volume des dépenses des offices propre-
ment dits, de ceux qui sont susceptibles d’encourir 
des critiques justifiées ne dépasse pas sensiblement 
1600 millions. Evidemment, c’est déjà trop que de 
laisser plus d’un milliard et demi de francs exposés 
au gaspillage. Le rapporteur souligne avec raison 1’ 
inconvénient grave, que présente cette multiplicité 
des offices, qui constituent, suivant sa très juste 
expression, un véritable démembrement du budget de 1’ 
Etat. 

Les décrets -
lois d’Octo-
bre 1935 

Sans vouloir entrer dans le detail de toutes les 
mesures contenues dans ces différents textes, il suffi-
ra d’analyser rapidement les deux ordres de disposi-
tions qu’ils comportent et qui correspondent à la dou-
ble préoccupation signalée plus haut: effort pour ré du 
re le nombre des offices, et effort pour renforcer 
le contrôle de ceux dont le maintien a paru justifié. 
Les décrets poursuivent l’oeuvre., de suppression énumé-
rée plus haut, et d’autre part, ils réforment un cer-
tain nombre des offices, dont la persistance a été ad-
mise, de façon à mettre fin à certains abus • et à réa-
liser certaines économies. C’est ainsi, par exemple, 
qu’un décret en date du 30 Octobre 1935 supprime une 
partie du personnel de l’Office des biens et intérêts 
privés et se préoccupe de mettre fin'à certains abus, 
auxquels pouvait prêter l’allocation des indemnités 
de missions ou de frais de séjour, pour lesquels sont 
édictés des tarifs plus rigoureux. La caisse des re-
cherches scientifiques et la caisse nationale des 
sciences sont fusionnées en une caisse unique, dite 
caisse nationale de la recherche scientifiques ce 
qui permettra de réaliser certaines économies de 
gestion. L’Office national des recherches scientifiques 
et industrielles et des inventions est placé sous un 
contrôle rigoureux du ministre do l’éducation nationa-
le. 

De même le contrôle est renforcé, la gestion ren-
due plus stricte, en ce qui concerne l'office des com-
bustibles liquides, en ce qui concerne également la 
manufacture de Sèvres, qui subsiste en tant qu’établis-



2 137 Science Financière (Doctorat) 137 

sement autonome, tandis que cessent d’exister 
sous cette forme la manufacture des Gobelins et celle 
de Beauvais, De même, des dispositions de contrôle 
assez rigoureuses sont prises en ce qui concerne les 
ports autonomes existant dans certaines villes mari-
times, qui sont plus ou moins directement gérés par 
les Chambres de commerce. 

Renforcement 
du contrôle 

En ce.qui concerne le contrôle, il y a lieu de 
signaler un décret du 25 Octobre 1935 qui complète les 
dispositions de l’article 79 de la loi du 28 Février 
1933. L’article 79 de la loi du 29 Février 1933 avait 
édicté que tous les budgets seraient soumis à l’appro-
bation du ministre des finances, mais la forme, les mo-
dalités de contrôle n’Avaient pas été réglées d’une 
manière précise, tantôt c’était un contrôleur financier 
spécial, qui exerçait cette mission, tantôt au con-
traire, c’était le contrôleur des dépenses engagées 
du ministère auquel ressortissait 1’établisement, 
qui en remplissait la fonction. En besoin de coordina-
tion et d'adaptation se faisait sentir , d'autant 
plus que les controleurs des dépenses engagées dis-
posaient de pouvoirs trop rigides, trop sévères à 
certains points de vue, trop étroits à d’autres, pour 
exercer, utilement ce rôle de contrôleur financier 
qu'on leur attribuait. 

Les contrôleurs 
financiers 

En conséquence, le décret du 25 Octobre 1935 
décide que, dans chaque établissement autonome, sera 
institué un contrôleur financier, placé sous l’autorité 
du ministre des finances. Ces contrôleurs ne seront pas 
des agents, dont la vérification se limite étroitement, 
comme celle des controleurs des dépenses engagées à 
la régularité des opérations de passation de dépenses, 
leur compétence sera extrêmement large, puisqu’elle s’ 
étendra à toutes les opérations susceptibles d’avoir 
une répercussion financière directe ou indirecte. Un 
même contrôleur pourra d’ailleurs contrôler plusieurs 
Offices; dans la pratique, on s’arrangera pour que le 
même fonctionnaire contrôle des offices plus ou moins 
connexes, remplissant des.fonctions de même nature 
ou concurrent au même but. Ces contrôleurs seront 
nommés par.décret, pris sous le contre seing du mi-
nistre des finances; ils seront choisis exclusivement 
parmi les membres de la Cour des Comptes, de l’ins-
pection des financés, de l’administration centrale 
des finances, de certains corps de contrôle ou d’ins- . 
pection des autres ministères. Le nombre en a été li-
mité, pour des raisons d’économie, il sera de dix au 
maximum; les dépenses seront couvertes par une contri-
bution qui sera demandée aux établissements contrôlés 
et dont les quotités seront fixées par des textes ulté-
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rieurs. 

La production 
des comptes et 
l’approbation 
des budgets des 
offices 

Un autre décret de la même date est également 
important, en ce sens, que lui aussi complète les 

dispositions de la loi de 1933, mais cette fois 
en ce qui concerne la production des comptes des of-
fices. L’article 79 de la loi de 1933 a réglé la 
façon dont devait intervenir l'approbation des bud-
gets des offices. L’approbation des budgets présente 
un intérêt indiscutable et plus intéressant encore 
est le contrôle des comptes, qui relatent les résul-
tats de la mise en vigueur de l’exécution de ces bud-
gets. Le budget n’est, après tout, qu’un devis, qu’ 
un plan d’administrations ce qui importe essentielle-
ment c’est d’en suivre l'application, et pour cela, 
il est nécessaire que l’administration tienne une 
comptabilité régulière,communique ses résultats au mi-
nistre des finances et établisse des comptes également 
réguliers, qui devront être soumis au ministre et au 
parlement lui-même. 

Aussi, en vertu de cet autre décret d'Octobre 
1935, les établissements autonomes, les offices auto-
nomes sont-ils obligés de tenir une comptabilité, sou-
mise aux règles générales de la comptabilité publique, 
aux règles générales imposées aux comptables publics, 
dit le texte. Le ministre des finances a compétence 
pour déterminer les modalités de cette comptabilité, 
c'est la direction de la comptabilité, qui donne des 
instructions à cet égard et doit recevoir au moins 
mensuellement notification des résultats comptables de 
ces organismes. Les comptes administratifs,les bilans, 
sont arrêtés- de concert par le ministre des finances 
et par le ministre intéressé, et ils sont soumis 
à l'approbation du parlement. Ce qui satisfait aux dis-
positions de l’article 80 de la loi du 28 Février 1933, 
qui avait prévu l'approbation parlementaire des comp-
tes, En outre, à partir de l'exercice 1936 le compte 
général de l'administration des finances comprendra, 
dans. une section spéciale, la description des opé-
rations des offices autonomes et l'indication de leurs 
résultats financiers. 

Extension des 
mesures de con-
trôle des offi-
ces aux sociétés 
qui font appel 
au concours fi-
nancier de 1' 
Etat. 

Ce qu'il y a d*intéressant à signaler c’est que ci 
mesures de contrôle ne sont pas restées limitées aux 
offices autonomes proprement dits. Par une heureuse 
extension, un décret, en date du 30 Octobre 1935, les a 
appliquées aux sociétés qui ont fait appel au concours 
financier de l’Etat, c’est-à-dire à des sociétés, qui ne 
sont pas des personnes publiques mais qui ont obtenu de 
l’Etat, soit des prêts, soit des avances, soit des 
garanties d'intérêt, soit encore des apports en capital 
Cette participation de l'Etat, par fourniture d'apporte 
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en capital, tend d’ailleurs à se développer actuelle-
ment, c’est cette forme nouvelle d’entreprise, que l' 
on désigne sous la nom habituel d'entreprise d’économie 
mixte. 

Le décret du 30 Octobre 1935 décide donc que le 
contrôle de l’Etat s'appliquera désormais,à toutes les 
sociétés, syndicats, associations ou entreprises de 
toute nature qui, de la façon indiquée plus haut, font 
appel au concours financier de l’Etat . Pourront même, 
d’une façon plus large, être soumis , si le ministre 
des finances et le ministre intéressé le jugent dési-
rable, -ici c’est une simple faculté, qui est donnée 
aux pouvoirs publics , non une obligation qui leur 
est imposée, comme à l’égard des sociétés visées plus 
haut- au contrôle les sociétés, syndicats, associations 
et entreprises de toute nature qui bénéficient ou béné-
ficieront de subventions de l’Etat ou de tout autre 
avantage d’ordre financier du chef de l’Etat, dit le 
décret, dont les rédacteurs n’ont sans doute pas eu 
le temps de polir leur texte. 

Il y a là une disposition, dont il convient de 
signaler l’utilité, parce qu’il arrive assez souvent que 
l’Etat donne à des sociétés privées, sociétés de bien-
faisance, sociétésd’assistance quelconques, certains 
avantages ou certaines subventions, sans qu'il soit à 
même de savoir ce que les administrateurs de ces socié-
tés, de ces associations font de ces subsides, qui leur 
sont alloués et sans qu’ils aient à justifier à qui que 
ce soit de l'emploi auquel ils les consacrent. C’est 
là évidemment une source d’abus et de gaspillages, 
tout à fait regrettables. 

D'autre part, dans toutes les sociétés où l’Etat 
intervient par la fourniture d’apports en capital, 
l’Etat devra avoir un ou plusieurs postes d’administra-
teurs, Enfin, dans toutes les entreprises, syndicats, 
sociétés soumis au contrôle financier de l’Etat seront 
placés des agents de contrôle, délégués par le ministre 
des finances. Ces agents de contrôle devront être régu-
lièrement convoqués aux assemblées, aux séances du 
Conseil d'administration, ils auront même dans cer-
tains cas un véritable droit de veto. Un meme contrôleur 
financier pourra d’ailleurs vérifier plusieurs entre-
prises. Leurs investigations pourront être, le cas 
échéant, renforcées par des missions confiées aux mem-
bres de l’inspection générale des finances. Une commis-
sion, placée sous l’autorité du ministre des finances, 
vérifiera les bilans annuels et les comptes d’exploi-
tation des sociétés placées sous ce régime. Enfin,aux 
termes de l’article 10 du décret, un agent comptable, 
justiciable de la Cour des Comptes, suivra le mouv<?a^^ 
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des participations financières de l’Etat dans toutes 
les sociétés et entreprises placées sous le régime de 
ce décret. Il devra produire chaque année un compte 
qui établira la situation au 1er Janvier, les opéra-
tions, les modifications survenues dans le mouvement 
des participations, subventions, apports en capital fort 
nis par l’Etat au cours de l’année et la situation au 
31 Décembre. Il ne s’agit pas là d’agents comptables, 
placés près de chaque société, il s’agit d’un agent 
comptable unique, qui centralise dans sa comptabilité 
toutes les opérations d'avances, de prêts, de services 
d’apports en capital de l’Etat à l’égard de toutes les 
entreprises ou sociétés privées, qui font appel à 
son aide. 

Les finances 
des chemins de 
fer de l'Etat 

L’étude des réformes successives,introduites 
dans les finances des chemins de fer de l'Etat accu-
se une évolution curieuse des revirements d'opinion, 
qui se sont produits récemment au sujet de l’autono-
mie financière des établissements de l’Etat à caractère 
industriel, 

La réforme des finances des chemins de fer de 1’ 
Etat, réalisée par la loi du 6 Février 1934, sur la-
quelle un des décrets-lois du 25 Octobre 1935 est re-
venu pour la modifier assez profondément, avait été 
une conséquence de l’activité de cette Commission 
des Offices, dont on a parlé plus haut. 

Pour comprendre en quoi consiste la réforme 
de 1934 qui n'a pas subsisté intégralement, il faut 
remonter assez loin dans le passé et voir comment ont 
été organisées les finances des chemins de fer de 1’ 
Etat après la constitution primitive du réseau de 1’ 
Etat, formé d’un certain nombre de tronçons de lignes et 
notamment de la ligne des Charentes, que l’Etat avait 
été amené à racheter en 1868. 

Le budget anne 
xe des chemins 
de fer de l’E-
tat à partir 

de 1882 

. En 1882, les finances du réseau ainsi créé donnè-
rent .lieu à l’ouverture d'un budget annexa, conçu à l’an-
cienne manière, très différent des budgets annexes plus 
modernes, à structure industrielle, comme le budget an-
nexe. des poudres ou, mieux encore, le budget annexe 
des P.T.T. 

Le budget annexe des chemins de fer de l’Etat était 
uniquement un budget d’exploitation, qui inscrivait en 
recette le produit du trafic et en dépense les dépenses 
diverses de l'exploitation. L’équilibre du budget était 
assuré de la même façon que celui de tous les autres 
budgets annexes, c'est-à-dire par le versement de l'ex-
cédent au budget général, dans les années prospères, 
et, en sens inverse, dans les années déficitaires, par 
l'inscription en recette d’une subvention prélevée sur 
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les crédits du budget général. Les charges du capital 
n'entraient pas en ligne de compte, pas plus d'ailleurs 
que les dépenses de premier établissement, qui étaient 
imputées sur les crédits du budget général, au titre 
du Ministère des travaux publics, de telle sorte que 
les dépenses de cette espèce avaient pour limite, les 
disponibilités budgétaires de chaque exercice. 

Le régime adopté 
en 1908 

Cette situation se prolongea jusqu'au moment où 
on constitua, par le rachat de la compagnie de l'Ouest, 
ce que l'on a appelé le deuxième réseau de l'Etat. Le 
rachat ayant été décidé par une loi du 13 Juillet 
1908, on s'attacha à donner aux nouvelles lignes, 
dont l’Etat allait assumer désormais l'exploitation 
à la place de la compagnie de l'Ouest, un statut finan-
cier plus souple que par le passé. On commence alors 
à avoir l'idée, encore assez vague, d'un budget indus-
triel, comportant plus de souplesse que le budget géné-
ral Soumis aux règles habituelles de la comptabilité 
publique; on va donc ouvrir au nouveau réseau un badge 
annexe, comme on l'a fait antérieurement pour l'ancien 
mais, à coté de ce budget annexe, est créé dans les é-
critures du.Trésor public un compte spécial, intitulé: 
"Compte d'exploitation provisoire du réseau racheté 
des chemins de fer de l'Etat". Ce compte portera en 
dépense.tous les travaux de construction et de premier 
établissement, travaux dans lesquels sont compris les 
travaux.d'achèvement des lignes, les commandes de ma-
tériel, etc. .Il fournira également au service de l’ex-
ploitation, ce qui est un principe nouveau, un fonds de 
roulement, qui atteindra 12 millions. A son Crédit, 
on inscrira le montant des obligations à court terme 
dont l’émission sera autorisée par la loi de finances 
qui, d'autre part, fixera également le montant quelles 
dépenses imputables sur les disponibilités de ce compte; 
dépenses de premier établissement, d’achèvement des 
lignes, commandes de materiel, etc... ne devront pas 
dépasser. Ce n'est encore là qu'un régime provisoire, 
mais.qui marque cependant un progrès, en ce sens que » 
maintenant on fait en sorte d'ouvrir une comptabilité 
spéciale aux dépenses de premier établissement et qu' 
en même.temps, pour la couverture de ces dépenses, 
on a.recours à l'emprunt. 

Le régime de la 
loi du 13 Juil-
let 1911 

Ce système qui ne pouvait pas se prolonger très 
longtemps, allait faire place, avec la loi du-13 Juillet 
1911, à un régime définitif, qui devait durer jusqu'au 
décret du 3 Août 1926, portant suppression du budget anne 
xe des chemins de fer de l'Etat. Toutefois, certaines 
modifications y avaient été introduites depuis 1911. 
Par exemple, la loi prévoyait primitivement deux budgets 
annexes distincts, celui de l'ancien réseau et celui 
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du nouveau réseau, ces deux budgets ont été, en 1917, 
fondus en un seul. Néanmoins, les principes posés 
par la loi du 13 Juillet 1911 devaient subsister. Ils 
étaient, en bref, les suivants : le budget annexe 
des chemins de fer de l’Etat, budget double de 1911 à 
1917, et budget unique depuis 1917, englobe les deux 
réseaux,. Ce budget comprend deux sections, une sec-
tion ordinaire et une section extraordinaire, lesquel-
les résultent, en somme, de l’incorporation du budget 
annexe des chemins de fer de l’Etat du compte spécial 
qui avait été ouvert par la loi de 1908 dans les 
écritures de la Trésorerie pour les travaux de premier 
établissement. La section ordinaire c'est, comme par 
le passé, le budget de l’exploitation avec le méca-
nisme des versements de l’excédent au budget général, 
ou bien, au.contraire, de la couverture du déficit 
par la réalisation d’une recette correspondants à 
provenir d’une subvention du budget général, de façon 
que l’équilibre du budget d’exploitation soit tou-
jours assuré. 

Le fonds com-
mun de la Con-
vention de 

1921 

Toutefois, a partir de la convention de 1921, ce 
n’est plus, à cet égard, avec le budget général que 
jouera le budget annexe, mais avec le fonds commun des 
réseaux. En. effet, la convention de 1921, s’attache 
à soumettre la gestion des différents réseaux à des 
règles uniformes et à instituer.entre eux une soli-
darité financière, d’une part, en plaçant au-dessus 
d’eux un Comité de direction, dont les décisions s’ 
appliquent à tous les réseaux, y compris le réseau des 
chemins de fer de l’Etat, et aussi en constituant le 
"fonds commun" qui reçoit les excédents des réseaux, 
dont.la situation est prospère et s’en sert pour com 
bler les insuffisances des réseaux déficitaires. Le 
principe est que le fonds commun devra toujours assurer 
d’une façon rigoureuse, l’équilibre financier des che-
mins de fer français, considérés dans leur ensemble. 
En effet, il est prévu par la convention de 1921, que 
si, à un moment donné, les ressources du fonds commun 
ne suffisent pas à couvrir le déficit de certains 
réseaux, les tarifs de chemin de fer, tarifs de trans-
port voyageurs, messageries, bagages en grande vitesse, 
devront être augmentés dans la mesure nécessaire pour 
rétablir l’équilibre. On a dû constater d’ailleurs à 
l’expérience que ce mécanisme régulateur, parfait en 
théorie, était, en pratique, d’un fonctionnement diffi-
cile, parce que l’augmentation des tarifs des chemins 
de fer, même lorsqu’elle apparaît nécessaire pour 
rétablir la situation financière des réseaux, peut se 
heurter à des obstacles d’ordre économique parfois in-
surmontables. En fait, il a été impossible- d’augmenter 
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les tarifs de transports dans la mesure voulue , et 
le fonds commun n'a pas pu assurer l'équilibre finan-
cier de l'ensemble des réseaux qui sont actuellement 
grevés d’un lourd déficit. 

Quoi qu'il en soit, la première section du 
budget annexe des chemins de fer de l'Etat comporte 
donc en recette les produits de l' exploitation et en 
dépense une douzaine de chapitres assez spécialisés, 
qui viennent se substituer aux trois grands chapitres: 
Administration, Exploitation et Dépenses non suscepti-
bles d'évaluation fixe, auxquels se réduisaient les 
divisions des anciens budgets annexes de 1882 à 1911. 
On ne veut plus maintenant, en effet , que le ministre 
des travaux publics ait trop de liberté dans la dis-
position de ses crédits, et qu'il puisse, par exemple, 
comme il l'avait fait dans le passé, rétribuer le 
personnel sur des fonds qui étaient destinés à payer 
les fournisseurs ou à acheter du matériel. De là, 
la répartition des crédits en une douzaine de chapi-
tres, entre lesquels les virements sont interdits. Par 
ailleurs pour éviter d'autres abus possibles, le loi 
de 1911 retire au ministre des travaux publics la fa-
culté, que lui avait donnée la loi de 1882, d'ouvrir 
par décrets, même lorsque les Chambres . étaient en 
session, les crédits additionnels nécessités par les 
dépenses d'exploitation, sauf à en faire ultérieure-
ment . convertir ces décrets en lois. Désormais, les 
règles générales en matière d'ouverture de crédits 
additionnels s'appliqueront au budget des chemins de 
fer de l'Etat aussi bien qu'au budget général; c'est 
à-dire possibilité pour certaines catégories de dé-
penses d'ouvrir provisoirement dos crédits par 
décret pendant la prorogation des Chambres, c'est-à-
dire hors.des sessions parlementaires, mais quand 
les Chambres sont en session, nécessité quelle que soit 
la nature de la dépense de s'adresser aux Chambres pour 
obtenir le vote d'une loi de crédits additionnels. 

D’autre part, à la section ordinaire, c'est-à dire 
au budget de l’exploitation, sont portées maintenant 
en dépenses, ce qui n’était pas le cas autrefois, les 
charges.du capital. Pas de difficulté, du reste, pour 
les évaluer. En ce qui concerne le nouveau réseau, ces 
charges sont représentées par les annuités de rachat 
que l'Etat est tenu de servir à l'ancienne compagnie 
de l’Ouest dépossédée. Pour l’ancien réseau, les char-
ges sont calculées sur la valeur estimative de son 
capital à la fin de l'année 1910. 

Quant à la section extraordinaire, c'est le budget 
de premier établis sement. Ses ressources sont de deux 
sortes: les fonds de concours et surtout l'emprunt. 
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nu moyen d’obligations amortissables spéciales, émises 
par le ministre des finances avec 1’autorisation du 
Parlement, qui fixera le montant des émissions autori-
sées pour l’année. Ces obligations seront du même 
type que les obligations des compagnies de chemins de 
fer. D’ailleurs, pour éviter les recours excessifs au 
crédit , les émissions ne pourront être faites que 
pour doter un certain nombre de chapitres, limitative-
ment énumérés par la loi. 

L’emprunt pourra également être utilisé pour 
constituer un certain nombre de petites réserves, des-
tinées à parer à des circonstances imprévues; réserve 
d'incendie, réserve d’assurance et réserve d’exploi-
tation, au cas où des dépenses d’exploitatidn d’une 
importance inattendue ou d’un caractère imprévu appa -
naîtraient nécessaires en cours d'année. Tous les 
crédits non consommés de la section extraordinaire, 
c’est-à-dire de la section de premier établissement, 
seront reportés par une loi à l’année suivante, avec 
les ressources qui doivent y faire face. 

En ce qui concerne le contrôle, les finances du 
réseau de l’Etat sont soumises aux règles du contrôle 
des dépenses engagées, et les comptes de l’Administra-
tion des chemins de fer de l’Etat relèvent, dans les 
conditions habituelles, de la juridiction de la Cour 
des Comptes. 

La réforme de 
1926. Comment 
on prétendait 
la justifier 

Nous arrivons ainsi à l’année 1926 où est réali-
sée une r éforme capitale, qui se rattache au mouvement 
d’opinion en faveur du principe de l’autonomie finan-
cière des services industriels et de la création 
des offices . Jusque là, après avoir commencé par 
créer un budget annexe de l’ancien type, conçu sui-
vant la vieille formule, pn avait cherché à l’assou-
plir, à l’adapter davantage aux nécessités d’une 
exploitation industrielle, tout en le maintenant cepent-
dant le cadre de la comptabilité générale de l’Etat, 
En 1926, on estime qu’il faut aller plus loin et cou-
per purement et simplement tout lien entre les finan-
ces de l’Etat et les finances des chemins de fer; 
en d’autres termes, qu’il convient de faire disparaître 
le budget des chemins de fer de l’Etat de la loi de 
finances. 

Pourquoi? D’abord, sans doute, par un engouement 
excessif pour la formule des "budgets industriels". 
Le décret-loi du 16 Novembre 1926 , qui réalise cette 
réforme est présenté , dans le rapport qui le procède 
comme élibérant ce grand organisme industriel, qu’est 
le réseau de l’Etat, du cadre étroit et rigide d’un 
budget et d’une comptabilité analogues à ceux des ser-
vices publics". Le decret, y est—il dit, a pour but 
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de "moderniser et de commercialiser " les méthodes 
d'exploitation. 

A cette tendance générale s'ajoutent d'ailleurs 
des raisons plus précises. Tout d'abord, des rai-
sons de principe; on fait observer que depuis le 
régime de 1921, qui a institué le fonds commun et la 
solidarité des réseaux des compagnies et du réseau de 
l'Etat, les finances des chemins de fer de l’Etat, en 
fait, n'ont pas plus de rapports avec les finances de 
l'Etat que n'en ont les finances des compagnies .Si 
le réseau est déficitaire, il puisera au fonds com-
mun.Quant à l'Etat, il participe évidemment au fonc-
tionnement du réseau par les charges qu'il assumer 
dans l'exécution des travaux de premier établissement 
et par des subventions diverses, mais ce n'est 
pas là un régime général, qui oblige l'Etat envers 
les compagnies aussi bien qu'envers son propre réseau; 
il n'y a donc pas lieu de placer le réseau des chemins 
de fer de l'Etat sous un régime différent de celui 
des différents réseaux. 

Ensuite des raisons techniques. Du point de vue 
technique, on fait remarquer que l'application du 
régime de 1911 s’est montrée coûteuse, qu'elle a alous 
di l’exploitation de charges financières et de for-
malités inutiles en mettant, d’autre part, les ser-
vices des chemins de fer de l’Etat, quelquefois, 
dans l'impossibilité d'appliquer comme il aurait fallu 
les conventions de 1921. La conception même d'un bud-

get soumis aux mêmes règles que le budget de l’Etat 
régi par les principes de la comptabilité publique, est 
déjà critiquable en soi. Le budget annexe des chemins 
de fer de l'Etat, en vertu de cette conception, doit 
être préparé en même.temps que le budget général, au. 
début de l'année qui précède celle à laquelle il s’ap-
pliquera; au début de 1924, par exemple, pour l'année 
1925 , c'est-à-dire à un moment où on peut, à la ri-
gueur, faire des estimations plus ou moins valables 
pour les recettes fiscales et les dépenses des services 
administratifs de l’Etat, mais où l’on ne peut pas sa-
voir quels seront les résultats d'une exploitation à 
caractère industriel, influencée par les circonstan-
ces économiques, du moment, comme l'exploitation d’un 
service de transports, par chemins de fer. D’autre 
part, une fois le budget préparé, il suit la procédure 
habituelle: avant d'être voté, passage devant les com-
missions, discussion devant les assemblées, navette 
entre les deux Chambres. Une fois le budget voté,on 
se heurtera ensuite à la difficulté d’engager la moin-
dre dépense sans avoir obtenu le visa du contrôleur 
des dépenses engagées, et surtout à l’impossibilité 
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d’ouvrir des crédits additionnels par décret, lorsque 
les Chambres sont en session. On a vu plus haut que, 
depuis la loi de 1911, cette faculté a été retirée 
aux chemins de fer de l’Etat. Il arrive ainsi que le 
ministre des travaux publics étant le chef de tous 
les réseaux, et ayant le droit de faire prendre, aprè 
avoir consulté le comité de direction, des décision 
applicables sur tous les réseaux et dont certaines sof 
immédiatement exécutoires, ne peut pas remplir, pour 
le réseau de l’Etat, les obligations auxquelles il a 
soumis les autres réseaux. S'il s’agit, en effet, de 
décisions impliquant certaines augmentations de dépen 
ses, ces décisions devront être exécutées immédiate 
ment par les compagnies mais le ministre des travaux 
publics sera contraint, avant de pouvoir les mettre 
à exécution, sur son propre réseau, de demander aux 
Chambres les crédits supplémentaires nécessaires et d 
attendre qu'elles les aient votés. Enfin, après la fi 
de l'année financière, il faut poursuivre les opéra 
tions d'apurement de la comptabilité pendant la brève 
période, complémentaire ouverte pour le budget de l' 
Etat, mettre en état de jugement des quantités de 
pièces comptables avec leurs pièces justificatives. I 
est donc indispensable, si l'on veut réaliser une 
bonne gestion des chemins de fer de l'Etat, de supprJ 
mer cette procédure budgétaire, qui y fait obstacle 
et de leur donner des finances organisées sur un type 
véritablement industriel.et commercial. 

Le réseau deyra donc être investi de la person-
nalité civile et de l'autonomie financière; son 
budget ne sera plus soumis aux Chambres, il sera pré 
paré par l'Administration des chemins de fer de l'Ets 
c'est-à-dire par le directeur général, soumis au con-
seil de réseau, et approuvé par décret avec le con-
tre seing du ministre des travaux publics et du minis-
tre des finances. On aboutit ainsi à 1*exclusion 
complète du parlement, tant en ce qui concerne le voit 
du budget, que l'ouverture des crédits additionnels 
Si le parlement ne vote plus le budget, il n'y a plus 
d’ailleurs de raison pour qu'il vote les crédits ado 
tionnels, Ceux-ci seront ouverts de la même façon que 
les crédits primitifs, par un acte administratif, par 
un décret pris avec les mêmes contreseings. De même, 
les émissions d'obligations seront effectuées dans 
les mêmes conditions que celles des compagnies . Les 
écritures seront tenues dans la forme commerciale, il 
sera fait un inventaire, dressé un bilan; le contrôle 
des dépenses engagées sera supprimé , ainsi que la ju-
ridiction de la Cour des Comptes. Au contrôle juridic 
tionnel de la Cour des Comptes, sera substitué le con-
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trôle d’une commission de trois hauts fonctionnaires; 
deux inspecteurs des finances, et un conseiller maî-
tre à la Cour des Comptes, qui jouera à peu près 
le même rôle que jouent, dans une société anonyme, 
les commissaires aux comptes. 

Les critiques 
adressées au 
régime de 1926 

Ce régime n’a pas tarde à soulever d'assez 
nombreuses critiques. Après l’année 1926, qui marque 
l’apogée de cette période de créations d’établisse-
ments publics investis de l'autonomie financière, on 
entre dans la période de réaction. A vrai dire, le 
Décret de 1926, avait, dès l'origine, éveillé les 
critiques de la commission des finances du Sénat, qui 
se plaignait que le contrôle parlementaire fût com-
plètement éliminé. L'argument donné à l'appui de la 
réforme de 1926s qu'après tout, les finances des che-
mins de fer de l'Etat sont aussi distinctes des fi-
nances de l’Etat lui-même que celles des autres 
réseaux n’était pas absolument convaincant; il négli-
geait ce fait que le réseau des chemins de fer de l' 
Etat ,est la propriété de l’Etat, que,dans les autres 
réseaux, il y a un contrôle, celui de l’assemblée 
générale des actionnaires et qu’il n’y a pas de raison 
pour que la gestion du réseau dont l'Etat est le pro-
priétaire, ne subisse pas un contrôle analogue,qui 
ne peut.naturellement être en l’espèce, que le contrô-
le parlementaire. Par ailleurs, il était évidemment re 
grettable que mention ne figurât mille part dans les 
documents budgétaires d'opérations financières aussi 
importantes que celles que comporte la gestion des 
chemins.de fer de l'Etat. 

U loi du 6 Fé-
vrier 1934. 

D’autre part, il n’était pas douteux que le 
régime de 1911 ne pouvait plus être restauré purement 
et simplement. On était obligé de tenir compte des 
inconvénients que l'expérience avait relevés à sa 
charge; des modifications, des assouplissements 
s’imposaient. Il fallait chercher une conciliation, 
et c'est cette conciliation qu'a voulu réaliser la 
loi du 6 Février 1934,à l’élaboration de laquelle 
a participé cette commission des offices, dont on 
retrouve ici l'action une fois de plus. 

Aux termes de la loi du 6 Février 1934, dont un 
certain nombre de dispositions ont été, comme on le 
verra plus loin, sensiblement modifiées par le décret-
loi du 25 Octobre 1935, le budget des chemins de 
fer de l'Etat constitue un budget spécial, soumis au 
contrôle du Parlement. Ce budget comprend deux sec-
tions; une section ordinaire et une section extraor-
dinaire ou de premier établissement. C'est la division 
que l’on a vue déjà introduite dans le budget annexe 
de 1911. 
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Comment s’exerce le contrôle parlementaire? Le 
projet est préparé par le directeur général des 
chemins de fer de l’Etat, soumis par lui au conseil 
de réseau, qui procède à un premier examen ; il est 
ensuite arrêté définitivement et soumis au Parlement, 
qui doit l’approuver avant le 1er Décembre. Le mot "ap. 
prouver" a ici une importance et une signification 
particulières, car ce n’est pas d’un vote détaillé, 
qu’il s’agit mais d’une approbation d’ensemble; et 
c’est là l'intérêt de la réforme. Le budget sera pré-
senté aux Chambres avec ses détails par chapitres, et 
même le cas.échéant , à l’intérieur des chapitres, par 
articles, mais il sera voté par sections . En- d’au-
tres termes le Parlement aura à émettre, en ce qui 
concerne le budget des chemins de fer de l’Etat, deux 
votes; l’un qui adopte globalement le budget d’exploi-
tation en dépense et en recette, et l’autre, de même 
caractère, donnant une approbation globale en dépense 
et en recette pour le budget de premier établissement 
ou section extraordinaire. 

De plus, si le Parlement ne l’a pas voté, à la 
date réglementaire, le budget, tel qu’il existe à 1’ 
état de projet, sera rendu provisoirement exécutoire 
par décret. 

Avec le vote global par sections, disparait une 
des difficultés, peut être la principale, qui s’étaient 
manifestées dans l'application du système de 1911. 
En, effet, les virements sont bien interdits de section 
à section; les crédits additionnels à une section ne 
pourront, comme par le passé, être accordés que par 
une loi., lorsque les chambres sont en session, mais, 
à 1'intérieur, de chaque section, c’est-à-dire à l’inté-
rieur du budget d’exploitation ou à l’intérieur du 
budget de premier établissement, les virements sont 
possibles. En effet, l’Administration n’est pas liée 
par la spécialité des votes, puisque ces votes ne con-
cernent que des chiffres globaux, soit pour les dé-
penses d’exploitation, soit pour les dépenses de 
premier établissement. Pouvant donc disposer à sa 
guise de l’ensemble des crédits d’une section, et en 
modifier l'affectation par décret, en faisant passer 
des crédits d’un chapitre à un autre chapitre de la 
même section dont la dotation apparaît à un moment 
donné insuffisante, l’Administration n’aura que beau-
coup plus rarement besoin de demander des crédits addi-
tionnels et ne sera plus arrêtée par l’obstacle , que 
pouvait constituer pour son activité la nécessité 
d'obtenir un vote parlementaire. De plus, l’obliga-
tion elle-même de recourir aux Chambres, quand elles 
sont réunies, pour obtenir des crédits additionnels 
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pour une section, est l'objet d'une dérogation ; en 
ce qui concerne les dépenses d'exploitation imprévues 
et urgentes, des crédits pourront leur être ouverts 
par décret, même en période de session parlementaire. 

La période comptable est réduite à une année, 
avec, une très courte période complémentaire; ce qui 
en Somme équivaut à peu de choses près, à l’intro-
duction du système de la.gestion pure et simple. 

Le contrôle juridictionnel de la Cour des Comptes 
est rétabli. L’Administration lui remet un compte 
annuel de recettes et de dépenses, à, la vérification du 
quel elle peut d’ailleurs maintenant procéder sur pla-
ce. C’est là une application nouvelle d'un principe ré-
cent, qui , jusqu’ici, n’avait fonctionné que pour 
certaines dépenses du Trésor et en matière de presta-
tions, que la Cour des Comptes pourra se transporter 
dans les services eux-mêmes, procéder sur place à 
investigations, au lieu de prendre connaissance des 
pièces comptables et des liasses de pièces justifi-
catives. dans ses bureaux, ce qui, pour les chemins 
de fer de l’Etat, aurait nécessité chaque année 
le déplacement de 15 à 20 mètres cubes de documenta 
divers. 

D’autre part, l’Administration des chemins de 
fer de.l’Etat fournit, à l’appui de sa comptabilité, 
un compte d’administration et un bilan qui permettront ; 
à la Cour des Comptes de contrôler les unes par les 
autres ces différentes pièces. Le compte devra être 
soumis à l’approbation du parlement. Le contrôle, qui 
s’est exercé au début par le vote du budget, se com-
plète ainsi par l’approbation du compte qui en relate 
l’exécution . Cependant, bien que le contrôle parlemen-
taire soit sauvegardé, il fonctionne, comme on a pu s' 
en rendre compte, avec plus de souplesse et laisse 
à l’Administration plus de liberté de gestion que dans 
le système antérieur.. 

Modifications 
apportées à ce 
régime par le 
décret-loi de 
1935 

L’administration des chemins de fer de l’Etat 
n’avait cependant accueilli que d'assez mauvaise 
grâce cette réforme, qui la privait en partie de la 
liberté qu’elle tenait du décret de 1926. Elle a obtenu 
que l’un des décrets-lois du 25 Octobre 1935, relatif 
à l'organisation financière des chemins de fer de l' 
Etat revienne assez sensiblement en arrière, tout en 
laissant subsister plusieurs dispositions essentielles 
de la loi de 1934. 

La loi du 6 Février 1934 avait tenu essentielle-
ment à rendre au Parlement le vote du budget du réseau 
de l'Etat, ce budget devant être approuvé par les 
Chambres avant le 1er Décembre précédant l’année à la-
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quelle il s’appliquait. On fait valoir maintenant 
que, du moment que l’on a posé des règles générales 
pour l’ensemble des offices, il n’y a aucune raison 
pour créer un régime d’exception en ce qui concerne 
le réseau des chemins de fer de l’Etat qui, après 
tout, ne constitue qu’un office, sans doute singulière 
ment important, entre beaucoup d’autres. Il faut donc 
le faire rentrer sous la règle commune, et la règle 
commune, c’est que ce n’est pas le Parlement mais le 
pouvoir exécutif, qui approuve les budgets des offi-
ces. Désormais, donc, il est approuvé par décret, sur 
présentation du ministre des travaux publics et du 
ministre des finances. Le projet de budget annuel , 
établi par le directeur général est examiné et adopté 
par le conseil de réseau. 

D'ailleurs, le compte d’administration et les 
comptes annuels restent spumis à l’approbation du Par-
lement dans l’année qui suit la clôture de l’exercice, 
De même est maintenu le contrôle juridictionnel de la 
Cour des Comptes. Le décret rappelle que le budget 
continue à être divisé en deux sections, section d' 
exploitation et section de premier établissement, que 
les dépenses de personnel et de matériel devront faire 
l’objet d’une classification distincte. Quant aux vire-
ments de chapitre à chapitre, ils sont autorisés par dé-
cret contresigné par les ministres des finances et des 
travaux publics. C’est également par décret que sont 
ouverts, en.cours d’année, les crédits additionnels, 
c’est-à dire dans les mômes formes que sont approuvés 
les crédits primitifs. En somme, le Parlement ne 
garde plus maintenant que le contrôle a posteriori, 
le contrôle de l’exécution du budget. Quant à l’appro-
bation préalable du budget, aux virements de chapitre 
à chapitre, en cours d’année, à l’ouverture de crédits 
additionnels, c’est maintenant le pouvoir Exécutif 
qui prend la place des assemblées. 

La régie des 
alcools 

J’en aurais ainsi fini avec les péripéties qu’a 
traversées l’organisation des chemins de fer de l’Etat 
et qui jalonnent les différentes attitudes de l’opi-
nion. publique à l'égard des serviras autonomes, s’il 
ne me restait encore à. mentionner, à côté de la sup-
pression d'un certain nombre d’offices , la création 
d'un office nouveau, dans des conditions, à vrai dire, 
un peu particulières; à savoir, la régie des alcools. 

Un décret du 13 Août 1919 avait institué un régi 
me provisoire alcools; l’Etat se réservait l'achat 
et la vente de certaines catégories d’alcools, qu'on 
appelle les alcools d'industrie, par opposition aux 



151 Science Financière (Doctorat) 151 

alcools de fruits. Ce régime, qui établissait en 
réalité, un véritable monopole d’achat et de vente 
de cette sorte d'alcools avait été prorogé à diffé-. 
rentes reprises; en dernier lieu, par une loi du 
27 février 1926. Ce qu’il y avait ici de particulier, 
c’est que le service (rattaché au service des foudres 
auquel était confiée la gestion de ces opérations d’ 
achat et de vente, qui portaient sur des sommes consi-
dérables, et la tenue du compte des alcools, n’'avait 
été organisé par aucun texte, et n'était soumis à aucune 
disposition réglementaire. C’est pour mettre fin à 
cet état de choses que le décret loi du 30 juillet 
1935, qui prenait des mesures de défense du marché du 
vin, a institué un nouveau régime économique de l' 
alcool, pour lequel il a défini le rôle qui devra 
incomber au service des alcools. Le décret-loi du 
29 Septembre 1935 est venui par application du décret-
loi précédent, poser des règles de l’organisation com-
merciale du service. 

Le service est constitué en régie commerciale, 
dotée de la personnalité financière, sous l'autorité 
du Ministre des finances. Cette régie est administrée 
par un directeur, assisté d’un comité de trois hauts 
fonctionnaires, jouant le rôle de conseil d’adminis-
tration; le directeur général des contributions indi-
rectes, le dirscteur du service des poudres et le di-
recteur du budget, A côté du comité fonctionne un con-
seil supérieur des alcools, comprenant trente six 
membres, parlementaires, fonctionnaires, agricul-
teurs, distillateurs, bouilleurs, etc..qui n’a d’ailleurs 
que des attributions consultatives. Un contrôleur 
financier, nommé par décret, sous le contreseing du minis 
tre des finances, est chargé de suivre toutes les opé-
rations relatives à la gestion financière du service. 
Des décrets spéciaux, qui ne sont pas encore intervenus, 
fixeront les détails d’application du nouveau régime. 
Nous.nous trouvons ici en présence d’un cas assez spé-
cial. Si on a créé un nouvel office, alors que tant d’ 
autres disparaissaient, c’est parce que on a senti 
le besoin d’introduire, malgré tout, un peu d’ordre 
dans une administration qui, jusqu’ici, n’obéissait 
à aucune règle définie, 

Quoi qu’il en soit, on voit que dans l’ensemble, 
ce qui domine au cours de ces dernières années, c'est 
Une réaction très nette dans le sens du retour à la 
règle de l’universalité budgétaire. On cherche à 
rattacher de nouveau au budget de l’Etat et à soumettre 
aux règles de la comptabilité publique et au contrôle 
parlementaire un certain nombre de services, qui avaient 
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été isolés pour constituer des personnes financières 
autonomes. Ce n’est pas à dire que le retour à l’an-
cienne règle soit complet, il est resté, de l’évolu-
tion qui s’est dessinée depuis 1862, et surtout depuis 
une trentaine d’années, une notion nouvelle, dont nous 
avons rencontré quelques applications, et que nous 
retrouverons plus tard : la notion du "budget industriel". 
Cette notion de budget industriel , nous l’avons vu 
appliquée au budget des chemins de fer de l’Etat, au 
service des alcools, nous la retrouverons appliquée à 
certains budgets annexes, comme le budget des poudres 
ou le budget annexe des P.T.T. 

LE PRINCIPE DE LA COMPTABILITE D’EXERCICE 

Un autre principe, formulé par le décret de 
1862, est le principe de la comptabilité d’exercice. 
Or, ce principe a subi , lui aussi, des atteintes pro-
fondes, principalement dans le décret-loi récent du 
25 Juin 1934, qui nous achemine vers le système de la 
gestion pire et simple. 

Les notions de 
gestion et d’ 
exercice 

Le décret du 31 Mai 1862 consacre ses articles 
2, 3, 4, 6 et 33, aux notions de gestion et d’exercice. 

. "Les services financiers s’exécutent, porte l' 
article 2 dans des périodes de temps dites de gestion 
et d’exercice". 

Article 3 * La gestion embrasse l’ensemble des 
actes d’un comptable, soit pendant l’année, soit pen-
dant la durée de ses fonctions ; elle comprend, en 
meme temps que les opérations qui se règlent par exeroi 
ce , celles qui s’effectuent pour des services de tréso-
rerie ou pour .des services spéciaux." 

Article 4 : "L' exercice est la période d’exécution 
des services d’un budget". 

. Enfin, après que l’article 5 a défini ce qu’il faut 
entendre par budget l’article 6 spécifies "Sont seules 
considérés comme appartenant à un exercice les services 
faits et les droits acquis du 1er Janvier au 31 Décem-
bre de l’année qui lui donne son nom". 

D’autre part, l’article 33 du décret fixe les 
dates de clôture de la période complémentaire de l’ 
exercice, dates qui, depuis cette époque, ont été modi-
fiées à plusieurs reprises. Des articles ci-dessus 
reproduits, se dégage la règle fondamentale que la comp 
habilité des comptables est tenue par gestion, tandis 
qu’au contraire, les comptes budgétaires établis par les 
ordonnateurs, c’est-à-dire par les fonctionnaires qui 
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ont compétence pour engager les finances de l'Etat 
et pour délivrer des titres de paiement ou de re-
cette sont tenus par exercice 

La comptabilité 
par gestion. 

Que faut-il entendre par gestion et par exercice? 
La comptabilité par gestion est essentiellement 

une comptabilité de caisse. C'est la comptabilité que 
tiennent les particuliers pour savoir ce qu’ils dé-
pensent ou encaissent au jour le jour. Cette comptabi- . 
lité, qui s'applique à une période comptable coïncidant 
généralement avec la durée de l’année, part de la cons-
tatation de l’avoir en caisse au premier jour de la 
période; enregistre tous les faits de dépenses ou de 
recettes réalisées pendant sa durée; au dernier jour, 
on totalise les recettes et les dépenses, on fait la 
balance d’où se dégage le solde qui doit rester en 
caisse et on vérifie si le reste en caisse coïncide 
avec ce qui doit y rester. Telle est, en bref la 
comptabilité par gestion, dont la tenue est prescrite, 
aux termes mêmes du décret, dont les dispositions à 
cet égard sont toujours en vigueur, à tous les compta-
bles publics 

Gestion an-
nuelle et ges-
tion personnel-
le 

La gestion des comptables publics est, en prin-
cipe, une gestion annuelle, embrassant tous les faits 
de recette et de dépenses, qui se sont succédé entre 
le 1er Janvier et le 31 Décembre Mais cette gestion 
peut être également ce qu'on appelle une "gestion 
personnelle”, lorsque le comptable n'a exercé ses 
fonctions que pendant une partie de l(année. Dans ce 
cas, le compte qu'il établira et qu'il devra produire 
aux fins de jugement, sera un compte de gestion per-
sonnelle, auquel fera suite, pour le restant de l'année, 
le compte de gestion personnelle du comptable qui lui 
a succédé. 

Avantages de la 
comptabilité 
par gestion 

Quel est l’avantage d’une comptabilité de cette 
sorte? La comptabilité par gestion, et c’est ce qui 
fait qu'elle est obligatoire pour tous les comptables, 
a d'abord le mérite de faire apparaître exactement la 
caisse. 311e a encore celui de permettre que les ré-
sultats en soient arrêtés et connus d‘une façon extrê-
mement rapide; il suffit, en effet, au terme du dernier 
jour de l'année financière de totaliser les recettes 
et les dépenses de l’année, et de tenir compte de . 
ce qu'il y avait en caisse au premier janvier, pour 
dégager ce qui devait s'y trouver le 31 Décembre au 
soir Il n'y a plus, pour s'assurer ou il n’y a pas eu 
d'erreurs de caisse ou d'écritures de comparerle Doit 
rester avec le Reste effectif en caisse 

Ses inconvé-
nients 

Au point de vue non plus comptable, mais adminis-
tratif, la comptabilité par gestion, piesente, par contre 
certains inconvénients, qui pendant longtemps, malgré 

« Les Cours de Droit » 
3, Place de la Sorbonne, 3 
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ses avantages de simplicité lui ont fait préférer en 
France, le système de la comptabilité par exercice, 
pour la tenue des comptes des administrateurs Bn 
effet, si le compte de gestion renseigne exactement 
sur l'état de la caisse, il ne renseigne pas exacte-
ment sur ]'état des finances, et sur.la façon dont 
elles ont été effectivement gérées au cours de l'année 
dont le compte de gestion relate les mouvements de 
caisse En effet, ceux-ci ne révèlent qu'imparfaitement 
la véritable situation financière. Parmi les opéra-
tions d'une année, un certain nombre se traduisent par 
des résultats immédiats ou presque immédiats et qui se 
règlent au comptant ou dans le courant de l'année Pour 
celles-là peu importe qu'on adopte le système de la. 
comptabilité par gestion ou le système de la compta-
bilité par exercice; en ce qui les concerne, les deux 
systèmes sont équivalents Mais il y a d'autres opé-
rations qui vont, soit améliorer , soit grever la si-
tuation des finances, et qui ne seront pas réglées de 
suite; dont les résultats, par conséquent, ne pourront 
être constatés qu'au cours des années suivantes lors-
qu'elles donneront lieu à des recouvrements ou à des 
paiements. 

Supposons, pour prendre un exemple concret, un 
particulier qui, au cours de l'année 1935 a réalisé une 
vente d’immeubles, dont le prix ne sera versé qu'à la 
fin de l'année 1936 Si cette opération lui procure un 
bénéfice , ce bénéfice n'apparaîtra que dans le compte 
de gestion de l'année suivante : et de même, s'il y a 
opération déficitaire, la perte ne sera enregistrée que 
dans le compte de gestion de l'année 1936 Par consé-
quent, si l’on s'en tient. pour savoir comment les fi-
nances ont été gérées au cours de l’année 1935. à. l' 
examen du compte de gestion de 1935 on n'y verra pas 
figurer certaines opérations passées en 1935 et dont 
l’année 1935 porte la responsabilité , mais dont les 
conséquences ne se manifesteront qu’au cours des 
années suivantes. 

La comptabilité 
par exercice 

Pour avoir connaissance exacte de la façon dont 
les finances ont été administrées au cours d'une année, 
il convient donc d’adopter un système comptable autre 
que celui qui consiste a n'enregistrer que des mouve-
ments matériels de caisse Il faut tenir non pas une 
comptabilité d entrées et de serties de fonds, mais 
une, comptabilité d'operations passées au cours de l' 
année dont on veut rechercher la situation, et cela, 
sans qu'il y ait lieu de s'arrêter au point de savoir 
si ces opérations seront réglées, soit au comptant, 
soit dans le courant même de l'année au cours de laquelle 
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elles ont pris naissance, ou en au contraire., si 
elles ne le seront qu’au cours d’une année postérieure 
En d’autres termes, si en veut faire de la comptabilisé 
par exercice, on ouvrira théoriquement un carnet spé-
cial aux opérations de chaque année, et, sur ce 
carnet, on inscrira au fur et à mesure qu’elles pren-
nent naissance, à leur date de passation, toutes les 
opérations qui font naître une dette à la charge de 
l'Etat, ou une créance à son profit. De ces dettes ou 
de ces créances, le plus grand nombre est réglé immé-
diatement ou à, bref délai, c’est-à-dire au cours de 
l’année d'origine; mais d'autres opérations resteront 
plus ou moins longtemps en suspens; et ne seront réglées 
qu'ultérieurement dettes d'impôt dont un contribuable a 
différé de s’acquitter; commandes de fournitures ou de 
travaux dont les mémoires ne seront payés par l'Etat 
qu’au cours des années suivantes, etc, etc. 

. . . fi 
La division de 
l'exercice en 
deux périodes. 
L'année fi-
nancière 

A quel moment fermera-t-on le carnet consacre 
à la comptabilité d’une année? Théoriquement, on le 
laissera ouvert aussi longtemps qu'il reste a des 
opérations qui attendent encore leur règlement De là 
la division de l'exercice en deux périodes; d'une part, 
l'année financièie, et d'autre part, la période com-
plémentaire. L’année financière c’est l'année au cours 
de laquelle prennent naissance les opérations qui 
rendent l'Etat créancier ou débiteur, qui affectent 
les finances publiques d'une manière active ou pas-
sive C’est ce que précise le décret de 1862 qui. 
dans son article G, fournit les éléments de la défini-
tion de l’année financière; "Sont seuls considérés 
comme appartenant à un exercice, les services faits et 
les droits acquis du 1er Janvier au 31 Décembre de 
l’année qui lui donne son nom". L'année financière 1935 
c’est l’ensemble de tous les services faite et de 
tous les droits acquis au profit ou à la charge de l' 
Etat, entre le 1er Janvier et le 31 Décembre 1936 
L'année financière c'est, en somme l'année d'origine 
des services faits ou des droits acquis. 

La période com 
plémentaire 

La période complémentaire est la période qui s' 
ouvre à la suite de cette année financière, pour assurer 
le règlement des opérations qui n'étaient pas encore 
réglées à son dernier jour. Cette période complémentai-
re restera théoriquement ouverte pendant une durée il-
limitée; aussi longtemps qu’il subsistera des restes à 
payer ou des restes à recouvrer, du chef des opérations 
engagées au cours de l’année financière dont l'exercée 
porte le nom Par exemple la période complémentaire d’un 
exercice quelconque, l'exercice 1935 par exemple, devrait 
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rester ouverte aussi longtemps qu’il subsistera des 
restes à payer ou des restes à recouvrer provenant 
d'opérations engagées entre le 1er Janvier et le 
31 Décembre 1935 

La déchéance 
quadriennale 

Cela toutefois n’est pas théorique En fait 
cette période complémentaire ne pourra pas durer 
indéfiniment, d'abord, parce que, au bout d'un temps 
plus ou moins long,les obligations contractées par 
l'Etat ou à son profit, meme si elles ne sont pas exécu 
tées, seront éteintes par la prescription C'est 
précisément pour empêcher que la comptabilité ne traî-
nât des arriérés remontant à trop longtemps que la 
loi du 29 Janvier 1831 a institué la déchéance quin-
quennale, (aujourd' hui quadriennale Au bout de la 
quatrième année (actuellement la troisième) qui suit 
l'année d’origine, comprise dans les délais de dé-
chéance, toutes les créances contre l'Etat disparais-
sent du fait de cette déchéance, qui constitue déjà 
un mode d'apurement radical 

Mais il ne suffisait pas d'établir des délais 
relativement courts de déchéance, en vue de faire dis -
paraître définitivement les charges de l'état au bout 
de quelques années. C'eût été laisser encore trop long-
temps ouverte la période complémentaire Sous l'Ancien 
régime, la période complémentaire de l'exercice res-
tait effectives nt ouverte d’une manière illimitée, 
et on avait pu en constater les inconvénients. Simul-
tanément se trouvaient en cours de nombreuses comptabi-
lités remontant à dos exercices différents et plus 
ou moins anciens, comptabilités dont la coexistence fa-
vorisait les malversations et les fausses imputations. 
De temps à autre, du reste, on liquidait certains exer-
cices par une sorte de déclaration de faillite On 
disait aux créanciers qui réclamaient leur paiement: 
''l’exercice dont vous êtes créancier est en déficit ; 
par conséquent, nous ne pouvons pas vous payer". C’est 
de cette façon désinvolte que la monarchie, à la veille 
de la Révolution, et les gouvernements de la période 
intermédiaire ont, à plusieurs reprises, liquidé le 
passif des années antérieures 

Le système des 
dates fixes de 
cloture 

Lorsque le gouvernaient de la Restauration jeta 
les bases de notre droit budgétaire, il estima avec 
raison que l'on ne pouvait pas sans risque de graves 
abus, laisser ouverte pendant plusieurs années la 
période complémentaire, et l'ordonnance du 14 Septembre 
1822 introduisit le système des dates fixes de clôture, 
qui consiste à établir des dates arbitrairement choi-
sies passé lesquelles aucun paiement et aucun recouvre-
ment ne pourront plus être effectués au titre de l'exer-
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cice, dont la comptabilité se trouve définitivement 
arrêtée. C'est, il faut le remarquer, une entorse 
assez grave apportée à la notion théorique de l'exer-
cice, puisqu’on va le clôturer artificiellement à une 
date où il peut rester encore des restes à payer ou 
des restes à recouvrer, remontant aux opérations 
de l’année financière mais une entorse qui résulte 
des nécessités de la pratique Les restes à payer 
qui n'auront pas encore été apurés, à la date de clô-
ture des paiements de l’exercice, seront imputés aux 
exercices suivants ou passés à un compte de trésorerie 
suivant des modalités particulières qu’on retrouvera 
plus loin, à propos du régime des dépenses d’exercices 
clos , 

Quoi qu'il en soit, depuis l’ordonnance du 14 Sep-
tembre 1822, l’exercice ne subsiste plus indéfiniment 
jusqu'à complète extinction des dettes ou des créances 
dont l’origine remonte à l’année financière dont il 
porte, le millésime 

L'évolution de la législation budgétaire, depuis 
la Restauration, a consisté si l'on fait abstraction 
d'une courte période entre 1930 et 1932, à abréger 
de plus en plus la durée de cette période complémentai-
re (qui depuis le décret-loi du 25 Juin 1934 est extrê-
mement réduite), de façon à permettre un arrêt plus 
rapide des écritures et une production également plus 
rapide des comptes. Nous aurons donc avant de prendre 
connaissance de la réforme de 1934, à voir comment 
fonctionnait le système de l’exercice, et tout d’abord 
quel était, dans le dernier état de la législation 
antérieure à 1934, l’échelonnement des dates de clô-
ture, car il y en avait plusieurs, afférentes à diverses 
catégories d’opérations. 

Ces dates qui avaient eue fixées en dernier lieu 
par la loi du 25 Février 1899, allaient de la fin ce 
l'année financière jusqu’au 31 Juillet de l’année 
suivante, c’est-à-dire s’étendaient sur une période 
de sept mois, les écritures relatives à un exercice 
déterminé étant définitivement closes au terme du sep-
tième mois de la seconde année. 

Un système un peu différent et qui marquait un 
recul sur l’état de choses antérieur a fonctionné, 
lorsque les dates d’ouverture de l’année financière ont 
été modifiées de 1930 à 1932. Comme l’adoption du 1er 
Avril, comme date d’ouverture de l’année financière, 
entraînait un décalage de trois mois dans toutes les 
dates antérieurement en vigueur, la clôture fixée an-
térieurement au 31 Juillet, aurait du être transportée 
su 31 Octobre, c’est-à-dire à une époque où souvent 
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chambres ne sont pas rentréesOr, leur intervention 
est nécessaire, comme on le verra, pour régulariser 
après coup, certaines dépenses faites en excédent des 
crédits, au cours de l’année financière. On avait donc 
été obligé, pour cette raison pratique de prolonger 
jusqu'au 31 Décembre les délais ; si bien que, pendant 
ces deux années, la période complémentaire s’est trou-
vée allongée et portée de sept mois à neuf mois, 
jusqu au moment où on est revenu aux dates antérieur ES 

avec la loi du 28 Mars 1932, qui rétablit pour l’ave-
nir la date d’ouverture de l’année financière au 1er 
Janvier, 

Les deux caté-
gories de datés 
de clôture 

Les dates de clôture, telles qu’elles existaient 
avant la réforme de 1934, pouvaient être distinguées 
en deux catégories : les unes concernaient les 
délais de recouvrement et de paiement, les autres, 
certains délais de régularisation, 

Délais de re-
couvrement et 
le paiement 

Les delais de recouvrement et de paiement étaient 
évidemment les délais les plus importants, puisque 
c’étaient eux qui régissaient l’exécution matérielle 
des opérations budgétaires. 

Ils s ' etendaient: 
1° - jusqu’au 31 mars, pour la liquidation et 

l’ordonnancement des sommes dues aux créanciers, c'est-
à-dire pour, la confection et la délivrance des titres 
de paiement, qui permettraient au créancier de se 
présenter aux caisses publiques pour obtenir son paie-
ment Passé la date du 31 Mars, le créancier oui 
avait négligé de faire valoir ses droits en temps 
utile, ne pouvait plus etre payé sur les crédits de 
l’exercice venu à expiration; il était payé, suivant 
des modalités particulières, au titre des exercices 
clos, sur les fonds des exercices suivants (v.infra). 

2°- jusqu’au 30 Avril, pour le paiement des dé-
penses, la liquidation et le recouvrement des droits 
acquis à l'année financière 

Jusqu’au 30 Avril, on pouvait donc, en ce qui 
concerne les recettes établir au profit de l’exercice 
venant à expiration, des titres de perception et 
effectuer des recouvrements effectifs. En 1934, on pou-
vait jusqu’au 30 Avril omettre des titres de perception 
et effectuer des recouvrements, à porter en recette à 
la comptabilité de l’année 1934, C' était le terme de 
la période complémentaire, pour la liquidation et le 
Recouvrement des recettes. C’était également le dernier 
terme de la période complémentaire, pour le paiement des 
dépenses à la charge de l’Etat ; le créancier devait 
avoir fait valoir ses droits et obtenu la délivrance de 
son titre de paiement, ordonnance ou mandat au plus tard 
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le 31 Mars de la seconde année, et il avait ensuite 
jusqu’au 30 Avril, pour présenter ce titre aux gui-
chets d’un comptable public et se faire verser, au 
compte de l'exercice qui finissait, la somme qui lui 
était due Cette date du 30 Avril était donc la date 
essentielle; elle marquait la fermeture des guichets 
de paiement et des guichets de recette pour le compte 
de.l' exercice venant à expiration Le 30 Avril 1934, 
on ne pouvait plus payer ou encaisser pour le compte 
de l’exercice 1933, dont la comptabilité, à ce point 
de vue, était définitivement clôturée Quant aux 
restes à payer ou à recouvrer, subsistant à cette 
date le règlement s’en opérait selon les règles des 
comptabilité d'exercice clos. 

Les délais de 
égularisation 

L’autre catégorie des dates de clôture avait 
trait à un certain nombre de délais de régularisation 

Un de ces délais , qui avait une nature particu 
lière, doit être mis à part des autres Il ne présents 
plus d’ailleurs qu’un intérêt historique car le décret 
loi du 25 Juin 1934, l’a supprimé Prévu par l’article 
63 du décret du 31 Mai 1862 il s'appliquait à "l'achè 
vement des services de matériel dont l’exécution commen 
cée n'a pu être terminée avant le 31 Décembre précé-
dent, pour des causes de force majeure ou d’intérêt 
public, qui doivent être énoncées dans une déclaration 
de l’ordonnateur", texte reproduit dans l’article 2 
de la loi du 25 Janvier 1889. Voici l’hypothèse envi-
sagée Supposons des travaux de matériel commencés 
vers la fin d’une année, donc imputables sur les cré-
dits du budget de cette année-là, et que des raisons 
imprévues n'ont pas permis de terminer avant le 31 Dé-
cembre Dans ce cas, pour ne pas obliger à. interrompre 
le travail au 31 Décembre, et éviter de scinder au 
point de vue comptable en deux opérations un travail 
matériel constituant par son ensemble une opération 
unique, la loi autorisait la continuation des travaux 
jusqu'au 31 Janvier, au compte de l’exercice pendant 
lequel le travail avait été commencé. Toutefois, pour 
éviter les abus , la loi renfermait cette autorisation 
d abord dans le court délai d'un mois, et d'autre 
part, précisait qu’il devait s’agir de travaux de ma 
tériel, de travaux déjà commencés et que l’achèvement 
devait en avoir été retardé par des causes de force 
majeure ou d'intérêt public. En fait cette dispos 
tion présentait moins d’avantages pratiques que d'incor 
vénients Elle servait aux administrations à masquer 
emploi, dans les premiers jours de l'année suivante, de 
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crédits qui n'ayant pas encore été utilisés au 31 
Décembre, auraient dû tomber en annulation. Quand on s' 
apercevait, vers le milieu de Décembre, qu'il restait 
des crédits disponibles sur tel chapitre de matériel, 
on commandait, au mois de Janvier, dos travaux plus 
ou moins utiles, en les présentant comme la continua-
tion de travaux déjà entrepris dans le courant de Dé-
cembre, que des circonstances fortuites n’avaient pas 
permis de terminer en temps utile 

Les autres délais, qui s’étendaient jusqu’au 30 
Juin et jusqu'au 31 Juillet de la seconde année, 
étaient plus intéressants Quoique les dates aient 
été modifiées par la réforme de 1934,il est nécessai-
re de les connaître pour comprendre la portée exacte 
de cette réforme 

Comme on l'a indiqué plus haut, la date capitale 
de clôture de l’exercice était la date du 30 Avril 
Ce jour-là, le budget, pour ainsi parler, avait achevé 
ses opérations; il ne pouvait plus payer; il ne pouvait 
plus encaisser; son activité avait pris fin; il fallait 
toutefois lui laisser le temps de revoir ses comptes 
pour les mettre en état d’être soumis au contrôle 
parlementaire. Corriger ses erreurs, rectifier ses 
omissions, tel était précisément l'objet des délais 
de régularisation qui lui étaient ouverts jusqu’au 30 
Juin et au 31 Juillet de la seconde année., 

La date principale était celle du 30 Juin; elle 
concernait " l'autorisation et la régularisation par des 
crédits supplémentaires des dépenses afférentes aux 
charges publiques rendues obligatoires par la loi de 
finances et dont le montant ne peut être connu qu'après 
l'exécution des services", La signification exacte de 
ce texte ne ressort pas d'une façon très nette et 
personne n'a jamais pu. en donner une interprétation 
absolument précise. Voici du moins quel en est le sens 
général . Il s’applique aux dépassements de crédits, qui 
ont ete commis au cours de l'exccution du budget 
et qui se découvrent au moment où on arrête les 
écritures. Sans doute ces dépassements ne devraient pas 
se produire; ils se produisent cependant, quoique 
plus rares depuis que fonctionne le contrôle des dépen-
ses engagées. Il peut y avoir eu des paiements irré-
guliers a titre d'avances à régulariser, des inadvertan-
ces de la part du contrôle, etc.. 

Dans cette hypothèse, plusieurs solutions sont 
possibles; ou bien et c’est une solution théorique qui 
ne fonctionnera jamais en fait , parce que la loi a 
omis d'indiquer quelle serait la procédure à suivre, 
le paiement irrégulier sera laissé à la charge du minis-
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tre contrevenant, ou bien, si les Chambres estiment 
que le ministre peut avoir des excuses, elles peuvent 
tout en blâmant l'infraction commise et en refusant 
d’admettre au compte du budget la dépense faite sans 
crédit, passer la somme par profits et pertes, c’est-à-
dire l’inscrire à ce qu’on appelle les "découverts 
du trésor"; ou bien enfin, et c’est la solution qui 
interviendra pratiquement la plupart du temps, la si-
tuation sera régulariser après coup par le vote a 
posteriori des crédits supplémentaires pour couvrir 
les dépassements constatés. 

Sous le régime du décret de 1862, qui n’avait 
fait à cet égard que reproduire les dispositions de 
l’article 4 de l’ordonnance du 1er Septembre 1827, les 
opérations de régularisation, postérieures à la clôture 
de l’exercice, étaient l’objet de propositions spéciales 
dans la loi de règlement de l’exercice, c’est-à-dire 
dans la loi qui, après l’exécution du budget, en arrête 
définitivement la situation, et en approuve les comptes. 
Cette procédure avait un inconvénient grave: le vote de 
la loi de règlement du budget n'intervient souvent que 
plusieurs années après la fin de l’exercice, c’est-à-
dire à une date où il est beaucoup trop tard pour que 
les Chambres puissent utilement relever les infrac-
tions commises. On a donc décidé, en vertu de la loi 
du 25 Juin 1889, dont les dispositions ont été repro-
duites par celle du 25 Février 1899, que désormais 
toutes ces régularisations devraient intervenir avant 
le 30 Juin de la seconde année. C’est donc avant le 
30 Juin que les Chambres devront être saisies des deman-
des de crédits supplémentaires,, destinées à ces régula-
risations et que devra intervenir, en principe, le 
vote qui les accorde. 

Dans quels cas ces demandes seront-elles admises? 
C’est ici que le texte reste dans le vague. Tout ce 
que l’on peut en dégager, c’est que cette régularisa-
tion n’est pas de droit; il appartient au Parlement d' 
apprécier s’il doit ou non accorder les crédits et 
rechercher si les dépassements étaient ou non excusables. 
En principe, ne pourront être admises que les régularisa-
tions concernant "des charges publiques rendues obliga-
toires par la loi de finances et dont le montant n'a 
pu être connu qu’après l’exécution des services",c'est-
à-dire des dépenses rentrant dans la catégorie de ce 
qu’on appelle les "services votés " ou crédits évalua-
tifs, par opposition aux crédits limitatifs. 

En fait, dans le courant du 30 Juin, jusqu’à la 
réforme de 1934, le Gouvernement présetitait un "collectif 
contenant l’ensemble des demandes de crédits addition-
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nels applicables à l’exercice expirant, et, générale-
ment, profitait de la circonstance pour proposer en con-
tre-partie aux Chambres de procéder à l’annulation 
d’un certain nombre de crédits qui étaient demeurés 
sans emploi, de façon à mettre en face du surcroît 
de dépenses constaté la réalisation d’économies. La 
loi votée constituait ainsi, et constitue toujours 
(seules les dates ont changé) , une sorte de règlement 
provisoire du budget, en attendant le règlement défini-
tif. 

La dernière date de clôture qu’il reste à men-
tionner est la date du 31 Juillet. 311e s’appliquait 
à des régularisations diverses, qui pouvaient être 
effectuées jusqu’à ce moment, de façon que les écri-
tures budgétaires fussent en règle avant de servir à 
l’établissement des comptes définitifs et à la prépa-
ration de la loi de règlements 

Régularisations 
qui devaient 
être entreprises 
jusqu’à la date 
du 31 Juillet 
do la seconde 
année 

Sans insister longuement sur cette categorie de 
régularisations, on en indiquera simplement quelques-
unes . 

Telles étaient, par exemple, les opérations de 
régularisations motivées par des "erreurs d’imputa-
tion” . On avait, par erreur, impute une dépense, lors-
qu’on l’avait ordonnancée ou mandatée, sur Un chapi-
tre autre que celui qui devait la supporter; il fal-
lait, pour rétablir la situation exacte, faire des rec-
tifications d’écritures pour lesquelles on disposait 
d’un délai allant jusqu'au 31 Juillet de la seconde 
année. 

De même en ce qui concerne"le remboursement des 
avances ou cessions que les ministères se font réci-
proquement". Il arrive couramment, dans la vie adminis-
trative, qu'un ministère supporte provisoirement cer-
taines dépenses, qui finalement doivent être à la 
charge d’un autre département ministériel. Voici, par 
exemple, le ministère de la Guerre, qui reçoit dans 
les hôpitaux militaires des marins malades ou blessés, 
dont la charge incombe au ministère de la Marine. Si la 
situation n’était pas régularisée, le Ministère de la 
Marine se trouverait avoir grossi indûment ses crédits 
en faisant payer par le ministère voisin une partie 
de ses propres dépenses. Aussi, quand la période des 
paiements est close, faudra-t-il faire passer les 
paiements effectués dans ces conditions , du compte du 
ministère qui a fait l’avance, au compte du ministère qui 
doit supporter définitivement la dépense. Le ministre 
débiteur ordonnancera au profit du ministre créancier 
le montant des avances que celui-ci lui a faites. C 
est une simple ordonnance de virement de comptes, qui 
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ne donnera lieu qu’à un paiement en écritures; le 
montant en sera inscrit aux dépenses du ministère qui 
doit supporter la charge, et le même montant sera 
rétabli, au contraire, aux crédits du ministère, qui 
a consenti l'Avance, 

Bénéficiant du même délai, jusqu’au 31 Juillet 
(avant la réforme de 1934) les régularisations néces-
sitées "par les versements de fonds à rétablir aux 
crédits des ministres ordonnateurs".Soit un ministre 
qui a payé à tort une somme qui n’était pas due par 
l’Etat; il faudra que la partie prenante reverse cette 
somme qu’elle a touchée indûment, et, comme la somme 
avait été portée en dépense, il faudra encore des opé-
rations d’écritures , des virements de comptes, pour 
la rétablir au crédit du ministre. 

Toutes ces opérations de régularisation néces-
sitées par les erreurs d'imputation, par le rembourse-
ment des avances et cessions de ministère à ministère 
ou encore par le versement de fonds à rétablir aux 
crédits des ministres ordonnateurs sont des opérations 
d'écritures , destinées à rétablir la situation exac-
te, afin que les comptes définitifs du budget retracent 
correctement l'emploi des crédits budgétaires. 

L’agent comp-
table des vi-
rements de 
comptes. 

Cependant, comme ces rectifications, si elles 
étaient faites d'une manière négligente ou peu cons-
ciencieuse, pourraient servir à masquer des irrégu-
larités au lieu d'opérer des régularisations, elles 
sont faites sous la responsabilité d'un agent spécial 
du ministère des finances, qu'on appelle l'agent compta-
ble des virements de comptes, qui est justiciable 
de la Cour des Comptes. La Cour des Comptes en examinant 
d'une part, les comptes des comptables, et d'autre part, 
les comptes de l'agent comptable dos virements de comp-
tes, sera à même de reconstituer l'emploi exact des 
crédits et de voir si cet emploi a été régulier. 

Régularisa-
tions de natu-
re plus spé-
ciale. 

D'autres régularisations sont de nature plus 
spéciale. Citons les opérations "nécessitées par la 
régularisation des traites de la marine ou des colo-
nies" ou encore "par le versement à la caisse des gens 
de mer, ou à la caisse.d' épagne postale, du parfait 
paiement des allocations des états-majors et équipages 
embarqués hors des mers d'Europe". 

Les commandants de nos forces navales à l'étran-
ger peuvent avoir, à un moment donné, besoin de dispo-
nibilités pour régler dos dépenses imprévues au cours 
d'une escale . A cet offet, ils émettent eux-mêmes ou 
bien font émettre par un de nos consuls, s'il y en a un 
au port d'escale, des traites sur le trésor public 
français et ils les négocient sur place. Ces traites sont 
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présentées par las banquiers locaux qui les ont es-
comptées au ministère de la Marine où elles sont 
visées par un fonctionnaire, que l'on appelle l'agent 
comptable des traites de la Marine, et elles sont 
ensuite payées à la caisse centrale du trésor public, 
au ministère des finances. Ces paiements constituent 
des avances que le ministre des finances fait au minis-
tre de la Marine, qui doit supporter les dépenses de 
nos bâtiments.à l'étranger et qui a reçu des crédits 
à cet effet. Toutefois, avant que le ministre de la 
Marine ne rembourse au Ministre des Finances les som-
mes que celui-ci a décaissées, il faut qu'il reçoive 
les pièces justificatives de l’émission des traites. 
Il verra alors si cette émission a été régulière, si 
elle était justifiée ou non. S'il s'agit d'une émis-
sion irrégulière ou non justifiée, il laissera la somme 
à la charge du consul ou du commandant qui a procédé 
à cette opération. La nécessité de procéder à un exa-
men préalable des pièces justificatives dont l’envoi 
à Paris exige un certain temps explique l'existence 
du délai en question. 

Quant au "versement à la caisse des gens de mer 
ou à la caisse d'épargne postale du parfait paiement 
des allocations des états-majors et équipages embar-
qués hors des mers d'Europe", il a trait à la solde 
des équipages embarqués. Leur solde est versée, en 
attendant le retour du bâtiment, soit à la caisse des 
gens de mer qui est une section spéciale de l'établis-
sement national des Invalides de la Marine, soit à la 
Caisse d'épargne postale pour les titulaires de li-
vrets des succursales maritimes. Pour calculer le 
montant de la somme due, il faut attendre les feuilles 
de journées du personnel, qui sont expédiées par l'ad-
ministration du bord et les vérifier. De là, le délai 
particulier accordé, lordque les équipages sont embar -
qués hors des mers d'Europe. 

Enfin, le délai du 31 Juillet s'étendait égale-
ment à "l'ordonnancemept et au. versement au Trésor de 
l'excédent des recettes sur les dépenses des budgets 
annexes”. Voici , par exemple un service doté d'un 
budget annexe, comme. l'Administration des Monnaies; il 
faut à la clôture des opérations de l'exercice, apurer 
les comptes, pour savoir s'ils se règlent en excédent; 
dans ce cas, l’excédent constaté sera versé aux re-
cettes du budget général, à la rubrique des "produits . 
des exploitations industrielles de l'Etat". La nécessi-
te d’arrêter préalablement les comptes du budget annexe, 
explique qu’on ne puisse pas verser tout de suite l' 
excédent éventuel au budget général; on a jusqu'au 31 
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Juillet de la seconde année pour procéder à cette 
opération. 

Nous en avons ainsi fini avec les dates de clô-
ture de la période complémentaire. 

Rattachement 
aux exercices 
suivants des 
opérations non 
complètement 
réglées à la 
clôture de l' 
exercice 

Mais la comptabilité d’exercice ne se caractérisé 
pas seulement par l’existence d’une période complémen-
taire consécutive à l’année financière et au cours 
de laquelle on pourra continuer à régler, au compte 
de l’exercice qui prend fin les opérations effectuées 
entre le 1er Janvier et le 31 décembre de l’année 
financière. 

Elle se caractérise encore par un système 
assez compliqué de rattachement aux exercices suivants 
des opérations qui n’ont pas été encore complètement 
réglées à la. clôture de l’exercice. 

Clôturer l’exercice, ne veut naturellement pas 
dire que les dépenses non encore payées au titre de 
cet exercice avant le.terme de la période complémen-
taire-qui en l’espèce expirait au 30 Avril) ne seront 
plus payées: cela veut dire simplement que ces opéra-
tions ne seront plus rattachées à la comptabilité de 
l’exercice qui prend fin et qu’elles devront faire 1* 
objet d’un autre système d’imputation, qui les irattache-
ra à un exercice subséquent. 

C'est ce système qui constitue la comptabilité 
des dépenses des exercices clos, qu' il importe de 
bien connaître, parce qu'elle est peut être à notre 
sens, ce qu’il y a de plus caractéristique et de plus 
intéressant dans le système de la comptabilité 
d’exercice. 

Si l’on parle ici de la comptabilité des dépenses 
d’exercices clos, c’est qu’en.effet, la question ne se 
pose , à proprement parler, qu’en ce qui concerne les 
dépenses, pour la raison suivante: pour ce qui est 
des recettes, pas de difficulté; les recettes qui n’ont 
pas encore été , au titre de l'exercice qui prend fin 
encaissées à la date de clôture des recouvrements de 
cet exercice, c’est-à-dire au 30 Avril, seront tout sim-
plement imputées au compte de l'exercice suivant. Si, 
par exemple, un contribuable est l'objet en 1902, d’un 
rappel d’impôt remontant à 1901 ou à 1900, alors que l' 
exercice 1900 ou l’exercice 1901 sont clos, la recette 
sera imputée aux produits du budget de 1902. 

Au contraire, le problème est beaucoup plus déli-
cat, lorsqu’il s'agit de l'imputation d'une dépense qui 
n’a pas encore été réglée, au moment où se produit la 
clôture de l'exercice. En. effet, une dépense suppose 
nécessairement un crédit, sur lequel elle doit être 
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imputée., Soit, par exemple, une dépense engagée en 
1900 et payée en 1902; en 1900, il y avait au budget 
des crédits qui lui étaient affectés ; il n’y en a pas 
de prévus spécialement pour elle au budget de 1902. Si 
on la paye purement et simplement sur les crédits de 
1902, il est à craindre que l’on n’impute irrégulière-
ment sur ces crédits des dépenses qui engagées anté-
rieurement sans crédits ou en dépassement des crédits 
inscrits aux budgets précédents. Il faut donc, tout en 
imputant la dépense sur les crédits du budget de l’exer. 
cice qui l’acquittera, trouver un moyen de la rattacher 
en même temps au crédit originaire, qui lui avait 
été affecté dans l’année au cours de laquelle elle a 
été engagée. 

La procédure 
des paiements 
sur exercices 
clos. 

Ce n’est pas d'ailleurs d'emblée qu'on est par-
venu à résoudre cette difficulté, et, dans l'histoire 
de la législation des dépenses d'exercice clos , on 
peut relever, jusqu'à ces derniers temps, trois étapes 
successives. 

Le système de 
l’ordonnance 
du 14 Septem-
bre 1822 

La première est marquée par le système de l' 
ordonnance du 14 Septembre 1822, sur la comptabilité 
publique. Cette ordonnance décide purement et simple-
ment que les dépenses d'exercice clos pourront être 
imputées sur l’exercice courant, au moyen d’une ordon-
nance royale. "Si, parmi les dépenses faites pour un 
exercice, il s’en trouvait qui n'eussent pas été liqui-
dées, ordonnancées et payées avant la clôture 
du compte, ces dépenses ne pourraient être acquittées 
qu’au moyen d'une ordonnance royale, qui en autorise-
rait l'imputation sur l’exercice courant". 

Si donc une dépense remontant à un exercice 
déterminé n’a pas encore été ordonnancée ou payée 
au moment de la clôture de cet exercice, une ordonnance 
royale permettra de la payer sur les crédits de l’exer-
cice courant. 

Seulement, cette disposition passe à côté du pro-
blème, sans l'apercevoir. En effet, l'exercice courant 
dispose de crédits pour les dépenses, à effectuer dans 
l'année courante, il n'a pas prévu de crédits pour les 
dépenses.antérieures. L'ordonnance royale, qui autorise 
l'imputation d'une dépense de la sorte sur les crédits 
de l’exercice courant, aboutit, en somme, à ouvrir pour 
la dépense considérée des crédits au titre de cet exer-
cice ce qui permet des abus assez graves. 

Supposons qu’une certaine année un service ait dé-
passé les crédits d'un chapitre ouvert à telle ou telle 
catégorie de dépenses; pour masquer le dépassement , il 
lui suffira d'ajourner le paiement de la dépense. En 
tant que dépense d'exercice clos, elle sera imputée, 
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en vertu d'une ordonnance royale, sur le crédit d'une 
année subséquente. De sorte.qu’on ne s'apercevra, pas 
qu'elle a été faite en dépassement du crédit primitif 
ouvert dans le budget de la date d'origine, La vice 
de ce système c'est donc qu'en permettant d'imputer 
les dépenses non acquittées des exercices antérieurs 
sur les crédits de l'exercice courant, il néglige de 
rattacher en meme temps ces dépenses aux crédits 
originaires qui leur avaient été affectés. 

Le sytème de 
la loi du 23 
Mai 1834. 

Il fallait donc trouver un remède; ce remède 
consiste d'abord à ne plus permettre aucun paiement 
d'exercice clos sans crédit législatif préalable. Une 
ordonnance royale ne suffira plus. Il consiste, en 
second lieu, à rattacher les dépenses d'exercice clos 
à la fois aux crédits du budget de l'année où elles 
ont été engagées et aux crédits de l’exercice qui 
les paye. 

Ce système est mis en oeuvre pour la première 
fois par la loi du 23 Mai 1834; elle prescrit , et dans 
l'essentiel, ces prescriptions sont toujours en vi-
gueur qu’à la clôture de chaque exercice sera dressé 
un état nominatif des restes à payer; puis elle dis-
pose (et c'est sur ce point que le système fut modi-
fié par l’ordonnance du 10 Février 1838, conformée 
sur ce point par l'article 125 du décret du 31 Mai 
1862) que cet état des restes à payer sera, inséré 
dans la loi de réglement du budget de cet exercice. 
Cette loi, qui intervient après l'exécution du budget 
pour en arrêter définitivement la situation, annulera 
dans le budget en règlement les crédits qu'il n'a pas 
employés pour ses paiements, et elle en autorise le" 
report, jusqu’à concurrence des restes à payer, au 
budget de l'exercice courant, où. ils alimenteront des 
chapitres spéciaux, créés par une ordonnance du 12 
Octobre 1833 (1), qu'on appelle les chapitres de dépen-
ses d'exercice clos ouverts au budget des dépenses de 
différents ministères. 

Ainsi, en vertu du système de la loi de 1834, on 
fait revivre en quelque sorte au profit des budgets cou-
rants pour leur permettre de solder les dépenses de leur 
devanciers, les crédits que ceux-ci avaient employés à 
effectuer des dépenses qu'ils n'avaient pas eu le temps 
d'acquitter. 
(1) L'ordonnance de 1833 avait crTer'cërr^Im’^ 
plement pour distinguer le courant de l'arriéré, mais 
n'avait pas encore institué le report de crédits 
imaginé par la loi de 1834. 
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Ce système, ingénieux au point do vue théorique, 
présentait un inconvénient pratique assez grave; il 
entraînait des délais d'attente considérables pour 
les créanciers, qui avaient négligé de se faire payer 
en temps utile et, imposait un surcroît de besogne à l' 
Administration. En effet, le projet de loi de règlement 
doit, en principe, être déposé au début de l'année qui 
suit la clôture de l'exercice. S'il s'agit de l’exer-
cice 1900, dont la clôture, en ce qui concerne les 
paiements, se place au 30 Avril 1901, le projet de 
loi de règlement doit en être déposé au début de 
l'année 1902. C'est là un délai déjà assez long, qui 
se trouve encore allongé du fait que le vote de la 
loi de règlement n'intervient souvent que longtemps 
après le dépôt du projet. Il aurait donc fallu lais-
ser les créanciers qui ne s'étaient pas fait payer 
avant le 30 Avril, attendre pendant plusieurs mois, mêr 
me pendant plus d'une année, avant de pouvoir leur 
verser les sommes qu'ils n'avaient pas réclamées en 
temps utile. 

Aussi avait-on pris l'habitude qui fut consacrée 
par l’ordonnance du 10 Février 1838 et par l'article 
125 du décret du 31 Mai 1862, d’ordonnancer, dans la 
limite des restes à payer compris dans le compte des 
dépenses de l’exercice expiré, qui doit être produit 
à l'appui du projet de loi de règlement, sans attendre 
que les Chambres aient voté la loi. La simple inser-
tion de l'état des restes à payer dans les comptes de 
l'exercice valait, en d'autres termes, autorisation 
d’ordonnancer sur les crédits de l’exercice courant, 
dans la limite du montant de ces restes. Le délai 
infligé aux créanciers était donc beaucoup moins 
long. Quant au contrôle parlementaire, il ne s’exer-
çait plus à titre préventif, mais a posteriori lorsque 
les Chambres procédaient au vote de la loi de règle-
ment . 

La règle on vertu de laquelle on pourra payer 
sur exercice clos dès l’insertion de l’état des restes 
à payer dans le compte définitif de l’exercice a du 
subir elle-même une atténuation depuis 1916, par 
suite des retards qui se sont produits dans l’établis-
sement des comptes budgétaires. Un décret du 22 Février 
1926, dont les dispositions ont été prorogées par une 
série de décrets annuels - le dernier on date est celui 
du 4 Juin 1934 - a décidé que le paiement dos dépenses 
d’exercice clos pourrait être effectué aussitôt après 
l’établissement par les ministres ordonnateurs d’états" 
provisoires de créances non payées, et sans attendre la 
production des comptes définitifs des ministres. 
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L’état nominatif des restes à payer n’embrasse pas né-
cessairement la totalité des dépenses, qui n’ont pas 
encore été réglées au dernier jour de l’exercice.Il 
peut se faire, en effet, que des créanciers ne se 
soient pas faits connaître, qu’ils aient négligé de fai-
re valoir leurs droits, ou encore que leurs créances 
n’aient pas pu être liquidées en temps utile, de 
sorte qu’au moment où le Ministre fait dresser l’état 
nominatif des restes à payer, on ignore quelle est la 
somme dont l'Etat est débiteur envers eux, et même 
si l’état leur doit quelque chose. Postérieurement, 
à l'établissement de l’état des restes à payer, se ré-
véleront donc certaines créances, qui n’avaient pas 
été constatées dans cet état. Comment et sur quels 
crédits seront-elles payées, puisque les crédits affé-
rents aux dépenses d’exercices clos sont égaux, en 
principe, au montant des restes à payer contenus dans 
cet état ? 

Pour répondre à cette question, il faut envi-
sager deux hypothèses. 

1°- Les restes 
à payer sont 
inférieurs au 
montant des 
créances à 
payer 

1° - Les restes à payer, y compris les nouvelles 
créances qui viennent s’y ajouter, sont inférieurs 
au montant des crédits tombés en annulation, parce qu’il 
n’en a pas été fait emploi avant la clôture de l'exerci-
ce. Dans ce cas, les crédits nécessaires au paiement 
de ces nouvelles créances et qui viendront par consé-
quent s’ajouter à ceux dont l’ouverture résulte de 
l’établissement de l’état des restes à payer, seront 
ouverts par simple décret. 

2°-Les nouvel-
les créances dé-
passent le 
chiffre des 
crédits annu-
lés . 

2° - Ou bien, au contraire, les nouvelles créances 
constatées, s’ajoutant au montant des restes à payer 
inscrits dans l’état qui a été dressé à la clôture 
de l’exercice, dépasseront le chiffre des crédits annu-
lés. Cela suppose que des dépenses ont été engagées 
au-delà des crédits inscrits au budget, c'est-à-dire 
qu'il y a eu dépenses irrégulières, en excédent des 
crédits budgétaires. Dans ce cas, les crédits supplé-
mentaires, qui sont ici destinés.à faire face à un dé-
passement, devront être accordés par une loi, loi de 

crédits additionnels, qui devra être présentée à 
part des demandes ordinaires des crédits additionnels. 

On peut.signaler au passage que, théoriquement, 
ce cas ne devrait pas pouvoir se produire, depuis que 
fonctionne le contrôle dos dépenses engagées, puisqu’on 
principe, grâce à ce contrôle, qui rapproche les engage-
ments de dépenses du montant des crédits encore dispo-
nibles pour les supporter, aucune dépense ne devrait 
pouvoir être engagée au-delà des crédits ouverts par 
le budget. Aussi le projet; de loi portant ouverture de 
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crédits additionnels pour dépenses d’exercice clos 
doit-il être soumis au visa du contrôleur des dépen-
ses engagées; d’autre part, le contrôleur vise égale-
ment l’état nominatif des restes à payer, l’état des 
nouvelles créances constatées en supplément des restes 
à payer. Il est de la sorte amené à rechercher les 
engagements de dépenses qui lui ont été dissimulées 

Le système de l’ordonnance de 1838 qui a fonc-
tionné très longtemps, puisqu’il a été appliqué de 1838 
à 1923 bien que présentant moins d’inconvénients que 
le système précédent n’évitait cependant pas tout 
retard aux créanciers. S’ils avaient laissé passer la 
date de clôture, ils n’avaient plus à attendre le vote 
de la loi de règlement, mais il leur fallait attendre 
en principe, l’établissement des comptes définitifs de 
l’exercice, c’est-à-dire que le délai supplémentaire 
qui leur était infligé pour obtenir leur paiement, était 
encore de neuf ou dix mois. La tolérance introduite 
depuis 1916 de payer dès l’établissement des états 
provisoires des restes à payer, l’avait du reste un peu 
raccourci. 

D’autre part, l’ordonnance oui avait été émise au 
titre de l’exercice venu à expiration, n’était plus 
valable et il fallait ordonnancer à nouveau, ce qui 
entraînait des lenteurs. 

Le système du 
décret du 29 
Juin 1923 

C’est la raison pour laquelle le décret du 29 
Juin 1923 a remplacé les règles antérieures par un 
système beaucoup plus souple et plus pratique, mais 
d’une complexité assez grande. 

Pour comprendre les dispositions du décret de 
1923, que l’on se bornera à résumer dans ce qu’elles 
ont d’essentiel, il faut distinguer deux hypothèses; 
ou sien le titre de paiement délivré au créancier de 
l’ntat, titre de paiement qui peut être, suivant qu’il émane d’un ordonnateur principal ou d'un ordon-
nateur secondaire, une ordonnance ou un mandat, a été 
émis avant la clôture de l’exercice, ou bien au con-
traire la dépense n’a pas encore été ordonnancée ou 
mandatée à la clôture de l’exercice. 

L’ordonnance ou 
le mandat de 
paiement a été 
émis avant la 
clôture de 1’ 
exercice 

Première hypothèse: l’ordonnance ou. le mandat 
ont été émis avant la clôture de l'exercice. En pa-
reil cas, les restes à payer au 30 Avril sont "sortis " 
du budget expiré, comme s'ils avaient été payés; la 
délivrance du titre de paiement qui, par hypothèse a 
eu lieu avant la clôture de l’exercice, est considérée, 
au point.de vue comptable, comme comportant paiement 
effectif. La somme est portes en dépense dans la comp-
tabilité de l’exercice comme si elle avait été acquittés 
et elle est transférée à un compte de trésorerie, à un 
compte hors budget, intitulé, "restes à payer sur exer-
cices clos". 
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Cotte opération de transfert, aux termes du décret 
de 1923, était faite le 31 Mai, mais le créancier 
pouvait par anticipation se faire payer à partir 
du mois d’Avril sur le compte de trésorerie. Une fois 
versée au compte de trésorerie, la somme était à la 
disposition du créancier qui n’avait qu’à se présenter 
muni du titre de paiement, qui lui avait été délivré 
jusqu’au moment où sa créance était éteinte par la 
déchéance quinquennale, A ce moment-là, la somme 
n’étant plus due, était réintégrée dans.les recettes 
de l'exercice courant, au titre des produits divers 
du budget. 

Avec ce système, les formalités de réordonnance-
ment et les délais d’attente, imposés aux créanciers sont 
complètement évités; le créancier qui ne s’est pas fait 

payer en temps utile sur le budget le sera sur le 
compte de trésorerie, tant que la déchéance n’a pas 
éteint ses droits. 

La dépense n’a 
pas encore été 
ordonnancée ou 
mandatée à la 
clôture de l' 
exercice. 

Seconde hypothèse : La dépensa n’a pas encore 
été ordonnancée ou mandatée à la clôture de l’exercice 
parce que le créancier a été négligent ou empêché: 
c’est par exemple un entrepreneur qui n’a pas présenté 
ses mémoires accompagnés des pièces justificatives, 
suffisamment à temps pour que l’ordonnance ou le mandat 
aient pu être établis avant le 31 Mars, ou bien encore 
un créancier quelconque qui avait négligé de se faire 
connaître et de faire valoir ses droits . Dans ce cas, 
va jouer le système des dépenses d'exercice clos. La 
dépense pourra être ordonnancée ou mandatée dans la 
limite des crédits non consommés de l'exercice d’ori-
gine, sur les fonds des budgets courants où elle sera 
imputée.sur le chapitre "dépenses d’exercice clos"du mi-
nistère qu'elle concerne. A la clôture de l'exercice 
chaque ministre ordonnateur fera dresser l'état nomi-
natif des créances, qui restent à payer, des créances 
qui n'ont pas fait l’objet, avant la clôture de l'exer-

cice, soit de paiements effectifs aux créanciers, soit 
de ces paiements qui consistent à porter les sommes 
comme payées au titre du budget et à les mettre à la 
disposition du créancier au titre du compte de trésore-
rie; restes à payer sur exercice clos. 

Une fois la somme mandatée ou ordonnancée sur 
l’exercice courant et imputée sur un des chapitrés 
"dépenses d’exercices clos" de deux choses l’une : Ou 
bien le créancier, muni de son titre de paiement, 
viendra se faire payer avant le 31 Décembre de l'année 
Dans ce cas, pas de difficulté, la dépense est soldée. 
Ou bien, il négligera de se présenter avant le 31 Dé-
cembre, et alors interviendra une procédure analogue 
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à celle indiquée plus haut; au 31 Décembre, la dé-
pense d'exercice clos ordonnancée ou mandatée en 
cours d'année, sera considérée comme payée au titre 
du budget courant, et le montant en sera transféré 
au crédit du compte de trésorerie et y restera à la 
disposition du créancier jusqu'au terme de la déchéan-
ce, lequel est maintenant plus rapproché naturelle-

ment. 
Ce que l'on a dit, en supposant qu'il s'agit d'-

une dépense, qui n'est mandatée ou ordonnancée, après 
la clôture de l'exercice, que dans le courant de la 
seconde année, on pourrait le répéter à propos d'une 
créance, qui ne serait mandatée ou ordonnancée que 
la troisième année ou la quatrième année , par exem-
ple. .Au 31 Décembre de l'année considérée, elle sera 
réputée payée au compte du budget, et son montant 
sera passé au crédit du compte de trésorerie. A la 
clôture de l'exercice, chaque ministre ordonnateur 
fait dresser un état nominatif des créances qui n’ 
ont été payées ni directement aux créanciers, ni sous 

forme d'inscriptions au compte: restes à payer. 
Les chapitres 

"Dépenses d’ 
exercice clos 

Revenons maintenant rapidement sur ces chapi-
tres "dépenses d'erxercice clos", auxquels nous avons 
fait allusion à plusieurs reprises. Si l'on ouvre un 
budget, on les voit figurer comme avant-dernier chapi-
tre, dans la série des chapitres du budget des dépen-
ses de chaque ministère; en face de l'intitùlé du 

chapitre, dans la colonne des chiffres de crédits, 
figure simplement la mention "mémoire". C'est qu’en 
effet la dotation du chapitre ne sera connue qu’a-
près coup. Cette dotation sera représentée par le 
montant.des restes à payer afférents aux exercices 
antérieurs non périmés, qui ont été effectivement 
payés au cours de l'année considérée. Il est à noter 
que sur le chapitre dépenses d'exercices clos pourront 
être imputés des restes à payer remontant aujourd'hui 
que la déchéance est quadriennale, aux trois exercices 
antérieurs et autrefois, du temps de la déchéance 
quinquennale, aux quatre exercices antérieurs. 

En d'autres termes, le montant,des restes à 
payer constaté an fin d'exercice constitue un crédit re-
portable aux chapitres d’exercices clos des exercices 
suivants jusqu’au terme de la déchéance. Les ordonnan-
ces de paiement qui les concernent en même temps qu’ 
elles rappellent à quel exercice originaire remonte 

le reste à payer dont il s’agit, l'imputent sur les 
chapitres an question. C’est le montant des impute-
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tiens faites qui déterminera le montant du chiffre 
à substituer plus tard dans les comptes définitifs 
à la mention "mémoires". 

D'ailleurs, depuis le décret de 1923, les restes 
à payer , qui autrefois comprenaient aussi bien les 
sommes ordonnancées , mais non payées, que les sommes 
non encore ordonnancées ou mandatées, présentent 
beaucoup moins d’importance. En effet, ces restes à 
payer, ne peuvent plus concerner que les sommes pour 
lesquelles le titre de paiement n'a pas encore été dé-
livré. En effet, dans le système du décret de 1923, tou 
tes les fois que la somme n'a pas été payée à la clô-
ture de l’exercice, mais qu'elle a déjà fait l'objet 
de la délivrance d'un titre de paiement, cette somme 
est à la clôture de l'exercice, s’il s'agit de l’année 
d'origine, ou à la date du 31 Décembre, s’il s'agit des 
exercices suivants inscrite au budget et transférée au 
compte de trésorerie; il n'y a plus maintenant à être 
suivies dans la comptabilité des exercices clos que les 

sommes qui. non seulement n'ont pas été payées, mais 
qui n'avaient pas encore été ordonnancées ou mandatées 
dans les années antérieures. 

Exceptions au 
régime des dé-
penses d'exer-
cice clos 

Signalons que le régime des dépenses d'exercices 
clos qu'on vient de décrire ne s’applique) pas au 
service de la dette viagère et des pensions et à celui 
de la solde et des autres dépenses payables sur revue. 
Dans toutes ces hypothèses, il n'est pas fait de re-
port des restes à payer et la comptabilité budgétaire 
n'en tient pas état. Ces restes à payer (rappels d'ar-
rérages et rappels de solde) tant qu'ils ne sont pas 
éteints par prescription sont imputés provisoirement 
sur les crédits des chapitres ouverts aux services 
en question pour l’exercice courant, exactement comme 
s'il s'agissait de dépenses propres à cet exercice. 

Quand il prend fin, interviennent des décrets de 
virement, qui transportent les sommes ainsi payées 
des chapitres sur lesquels elles ont.été provisoire-
ment acquittées à.des chapitres spéciaux ouverts aux 
différents ministères et qui n’apparaîtront que dans la 
loi de règlement du budget: les chapitres, rappels de 
dépenses payables sur.revue antérieures à l'exercice 
19".., 193..,etc..et rappel d'arrérages de pensions 
d'exercices clos (ministère des finances). Ces décrets, 
conformément à l'article 128 du décret de 1862, seront 
soumis à la sanction législative en même temps que la 
loi de règlement de l'exercice. 

La déchéance 
quadriennale 

Nous arrivons maintenant à un dernier élément de 
la comptabilité d’exercice: à l’intervention de la dé-
chéance, qui permet de liquider définitivement le passe 



174 La comptabilité par exercice 174 

au bout d’un certain temps. 
La loi du 29 Janvier 1831 a établi une déchéance 

particulière, dont la nécessité apparaissait pour 
permettre de fixer un terme, qui ne fut point trop 
éloigné aux paiements sur exercices clos. Elle décide 
qu’au bout de cinq années, toutes les créances sur 
l’Etat qui n’avaient pas encore été acquittées, se-
raient éteintes par la seule arrivée de la déchéance 
quinquennale :"seront prescrites et définitivement 
éteintes au profit de l’Etat, sans préjudice des 
déchéances prononcées par les lois antérieures ou 
consenties par des marchés ou conventions, toutes les 
créances qui, n’ayant pas été acquittées avant la clô-
ture de l’exercice auquel elles appartiennent, n’au-
raient pu, à défaut de justifications suffisantes, 
être liquidées, ordonnancées et payées, dans un délai 
de cinq années à partir de l’ouverture de l’exercice. 

Le décret de 1862 a reproduit, dans son article 
126, le texte même de la loi du 29 Janvier 1831, dont 
toutes les dispositions subsistent, sauf en ce qui con-
cerne le délai. Conformément à la tendance générale 
qui s’accuse dans le décret-loi du 25 Juin 1934 de rac-
courcir la durée de la période comptable et d’accélérer 
la production des comptes, le délai fixé à cinq ans 
en principe, et à six ans par exception par la loi du 
29 Janvier 1831, a été ramené à quatre ans comme délai 
général et à cinq ans comme délai exceptionnel. Donc, 
maintenant, chaque année, l’arriéré de quatre ans 
s’éteint définitivement sous réserve de certaines 
prescriptions particulières plus abrégées; ainsi, les 
arrérages de pensions se prescrivant par trois ans et 
non pas.par quatre ans: L’exercice remontant à qua-
tre années disparaît de la comptabilité et devient 
exercice périmé. 

Le calcul de la déchéance est très simple, il se 
fait par année pleine, y compris l'année d’origine. Si 
l'on prend une créance sur l’Stat dont l'origine se 
place en 1900, , cette créance a été frappée par la 
déchéance le 31 Décembre 1934. Avec la réduction à 
quatre ans effectuée par le décret-loi de 1934, une 

créance de l'année 1935 sera prescrite le 31 Décembre 
1939. 

Causes parti-
culières d’in-

terruption de 
la déchéance 
quadriennale 

Il est à remarquer que cette déchéance qui cons-
titue une prescription spéciale de droit public, n'est 
ni interrompue, ni suspendue par les causes d’interrup-
tion ou de suspension du droit privé; elle se poursuit 
d’une manière ininterrompue et automatique. Cependant 
la loi de 1831 prévoit deux causes d'interruption parti-
culières, qui subsistent toujours: 1°- d'abord le fait 
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ou la faute de l’administration. Si l'Administration 
par son fait, par sa négligence, a, par exemple, em-
pêché que l’ordonnancement et le paiement ne soient 
effectués dans le délai voulu, le créancier ne pourra 
pas être rendu victime d’une faute qui est imputable 
à l’Administration. 

2°-Un recours devant le Conseil d’Etat relati-
vement à la créance. Dans ces deux hypothèses, la dé-
chéance .quadriennale ne sera pas applicable. 

Enfin, le délai de quatre ans est allongé d’un 
an pour les créanciers, qui résident au dehors du terri-
toire métropolitain. 

Voila donc quelques créances qui, malgré l’effet-
général de la déchéance quadriennale, ne vont pas se 
trouver éteintes au terme de la quatrième année. 

Le ministre seul 
peut invoquer 
la déchéance 

Il peut se faire aussi que le Ministre ait né-
gligé d’invoquer la déchéance. En effet, il a seul qua-
lité pour faire jouer la déchéance quadriennale, qui 
est une déchéance administrative; les tribunaux sont 
incompétents pour statuer en ce qui la concerne. Ils 
n’ont pas le droit de l’appliquer, et en sens inverse 
le Ministre même après un jugement définitif condamnant 
l’Etat à payer , le Ministre peut toujours se prévaloir 
de la déchéance et refuser le paiement pour ce motif. 

Dépenses des 
exercices péri-
mées non frap-
pées de déché-
ance 

Pour pouvoir payer les dépenses qui survivent à 
l’échéance de la quatrième année, il faudra naturelle-
ment disposer de crédits à cet effet. Or, on a vu, que 
les reports de restes à payer d'exercice en exercice 
cessent au terme de la déchéance quadriennale; il ne 
peut plus payer sur les chapitres de dépenses d’exerci-
ces clos de l’exercice courant, des dépenses remontant 
à plus de quatre ans en arrière, y compris l’année d’o-
rigine. 

Les dépenses, qui se trouvent dans ce cas, et qu' 
on appelle "dépenses des exercices périmés non frappées 

de déchéance", seront imputées sur des chapitres spé-
ciaux, qui portent cet intitulé, et qui sont ouverts 

dans les budgets des différents ministères, à côté des 
chapitres dépenses d’exercice clos, et qui, comme ceux-
ci, portent en regard de l'intitulé dans la colonne des 

chiffres, la simple mention "mémoires". Pour leur donner 
une dotation effective, il faudra saisir les chambres 
d’une demande de crédits spéciaux, demande qui devra 
faire l’objet d’un projet de loi séparé pour chaque 
créance. Si la créance pour laquelle le vote de crédits 
a été demandé n’est pas payée dans le courant de 1’ 
exercice, le crédit tombera en annulation, et il fau-
dra en demander un nouveau pour l’exercice suivant. 

Ajoutons qu’un décret-loi du 30 Octobre 1935 a 
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élargi la domains d’application de la déchéance qua-
driennale pour en faire profiter d’autres collectivi-
tés que l’Etat. Avant cette date, elle ne s’appliquait 
qu’aux créances contre l’Etat. 

La déchéance 
quadriennale 
étendue aux 
créances con-
tre les dépar-
tements et les 
communes. 

Non seulement elle ne s’exerçait qu’au profit 
de l’Etat et jamais contre lui, en ce sens que les 
créances de l'Etat sur les particuliers étaient et 
restent régies par les règles du droit commun, mais, 
de plus, la déchéance était quelque chose de spécial 

aux créances sur l’Etat, elle n’existait pas en 
faveur des départements, des communes et des établisse 
ments publics. Le décret-loi du 30 Octobre 1935 est 
venu étendre cette déchéance aux départements et aux 
communes, dont les dettes sont ainsi, comme celles de 
l’Etat, éteintes par une prescription quadriennale. 
Comme le décret ne parle pas des établissements pu-
blics, on doit en inférer que la déchéance ne s’é-
tend. pas aux.dettes des établissements publics, pas 
plus qu’elle ne s’étend, ainsi que l’a jugé à diffé-
rentes reprises le Conseil d’Etat, aux services de 
l’Etat, investis de l’autonomie financière. 

Telles sont les éléments essentiels de notre 
système de comptabilité par exercice. Il était né-
cessaire d'en prendre connaissance avec quelque dé-
tail pour comprendre les discussions, qui se produi-

sent depuis le commencement du XIXème siècle, au 
sujet des mérites respectifs du système de l’exercice 

et du système de la gestion, et pour saisir la por 
tée de la réforme de 1934. 

Avantage de la 
comptabilité 
d’exercice. 

La France est restée pendant plus d'un siècle 
fidèlement attachée au système de l’exercice que 
pratiquait et que pratique encore à peu près dans les 
mêmes conditions que nous la Belgique. On lui recon-
naissait pour avantage principal son caractère ra-

tionnel. A l'inverse de la comptabilité par gestion 
qui ne retrace que les mouvements de caisse, la comp-
tabilité par exercice rassemblé toutes les opéra-
tions qui intéressent la situation financière d’une 
année et fait.apparaître clairement la façon dont les 
finances ont été administrées au cours de cette année 
là, en suivant le développement et l’apurement des 
opérations qui y ont pris naissance aussi loin que 
possible dans l’avenir. 

Les inconvé-
nients de la 

comptabilité 
d' exercice 

Sans doute, elle n'est pas à l’abri des critique 
et on n’a pas manqué de lui en adresser. Son grand 
défaut, a-t-on dit , défaut de plus en plus sensible 
à mesure que s’accuse davantage ce besoin de rapidité 
qui est la caractéristique de l’époque actuelle, c'est 
le retard qu'il entraîne dans la production des comp 
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tes. En effet, pour dégager la situation d'un exer-
cice, il faut attendre, non seulement le terme de 
l’année financière, mais encore sept, huit ou neuf 
mois en plus, suivant les pays, davantage encore dans 
certains Etats, c'est-à-dire la fin de la période com-
plémentaire, avant de pouvoir arrêter définitivement 
les écritures et établir les comptes. 

Avec la comptabilité de gestion au contraire, 
les écritures peuvent être arrêtées au dernier jour 
de l’année et les comptes, qui sont beaucoup plus 
simples, puisqu’ils n’embrassent que des faits maté-
riels de paiement ou de recouvrement, immédiatement 
établis. 

D’autre part, le système de l’exercice a pour 
conséquence la complexité des écritures comptables, 
puisque pendant toute une partie de l’année (pendant 
toute l’année, dans les pays où la période complémen-
taire est de douze mois) la comptabilité de deux exer-
cices se trouve simultanément suivie: à savoir la 
comptabilité, de l’exercice, qui s’est ouvert le premier 
jour de l’année financière courante (le 1er Janviar 
si cette année financière coïncide avec l’année civile) 
et la comptabilité de l’exercice antérieur, dont l'an-
née financière a pris fin le 31 Décembre, mais qui se 
prolonge et se survit à lui-même, pendant toute la 
durée de la période complémentaire. 

Prenons, par exemple, l’année 1901. Jusqu’au 31 
Juillet 1901, ont été suivies parallèlement, dans la 
comptabilité des comptables qui font d’ailleurs la sépa-
ration entre ces deux catégories d'opérations dans leurs 
écritures, les opérations afférentes à l'exercice 1901 
qui a commencé le 1er Janvier, et les opérations con-
cernant le règlement des opérations de l’exercice 1900 
non encore réglées le 31 Décembre 1900 et pour lesquel-
les la période complémentaire va jusqu'aux31 Mars et 
30 Avril pour l’ordonnancement, et le paiement jusqu’au 
31 Juillet pour les régularisations des écritures. 

Déjà fâcheuse par elle-même, cette complication 
peut, do plus, être mise à profit pour masquer et 
couvrir des opérations irrégulières, en se livrant à de 
fausses imputations d’exercice. Si par exemple on a 
dépassé les crédits de 1900, on pourra essayer de faire 
passer les dépenses, engagées en 1900, sans crédits dis-
ponibles, comme engagées seulement en 1901 et comme 
payables, par conséquent, sur les crédits de l'exercice 
1901. En sens inverse, si, en 1900, un service a laissé 
arriver le dernier jour de l'année financière sans 
avoir épuisé la totalité de ses crédits. dont la por-
tion non employée au cours de l’année,devrait tomber en 
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annulation, il pourra profiter de ce que, dans les 
premiers mois de l'année 1901, on peut encore payer 
des opérations remontant à 1900, pour faire passer, 
avec la collusion des fournisseurs ou des entrepreneurs, 
les dépenses, que l’on effectuera seulement en 1901, 
comme engagées au cours de l’année 1900, et comme régu-
lièrement imputables sur le reliquat de crédits de 1* 
année 1900. 

Le caractère 
rationnel de l' 
éxercice serait 
quelque chose 
de théorique 

Si maintenant laissant de cote les considérations 
pratiques, on s’attache à cette idée, que l’exercice 
constitue un type de comptabilité plus rationnel 
que le système de la gestion, on en arrive assez vite, 
disent les partisans de la méthode de la gestion, 
à constater qu’en réalité le caractère rationnel de 
l’exercice est quelque chose de théorique, et de plus 
en plus fictif à l’heure actuelle. La notion d’exercice 
se justifie théoriquement à une-condition: c’est que 
l'on n’arrêtera la comptabilité d’une année que lorsque 
toutes les opérations qui y ont pris naissance auront 
reçu, d’une façon ou d’une autre, leur règlement,soit 
qu’elles aient été payées, soit qu’elles aient été 
touchées par une déchéance ou une prescription quelcone 
que. Il y a là un système qui, logiquement, se conçoit, 
et qui, eh effet, présentera à celui qui voudra dépouil-
ler une comptabilité ainsi comprise l’ensemble des 
"droits et des charges" d'une année. Mais cette notion 
ne correspond plus à la réalité, et elle s’en éloigne 
de plus en plus, du jour où l'on institue des dates de 
clôture artificielles et à mesure qu'on n’abrège davan-
tage la durée de la période complémentaire. Il n’est 
plus exact de dire que l’exercice comprend l'ensemble 
des charges et des droits d'une année, si les droits et 
les charges restés en suspens au terme des six ou sept 
mois que dure la période complémentaire cessent d’appar-
tenir à la comptabilité de l’exercice en question et 
sont rattachés à d’autres comptabilités. Ce système de-
vient aussi arbitraire, aussi conventionnel que le sys-
tème de la gestion, sans en avoir la commodité prati-
que. 

Les avantages 
de la gestion 

Ce dernier système offre des avantages exactement 
inverses des inconvénients de l’exercice; avantage de 
célérité, avantage de simplicité. Par contre, on ne peut 
demander à la comptabilité par gestion que des comptes 
de caisse et non de véritables comptes budgétaires. 
Les opérations de caisse étant seules prises en compte, 
il en résulte que le système de la gestion se prêtera 
plus facilement encore que le système de l’exercice 
aux surprises et aux irrégularités voulues. Si l’on 
veut en effet alléger la gestion d’une certaine année, 
il suffira de différer un gros paiement qui doit venir 
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à échéance dans ses dernières semaines, de façon à le repor 
ter au commencement de l’année suivante, et à en trans-
férer ainsi la charge à la gestion suivante. Or, si 
les fausses imputations d’exercice exigent des combinai 
sons dont la réalisation n’est pas toujours facile et 
supposent certaines collusions ou certaines complai-
sances, rien, au contraire, de plus aisé que de retarder 
de quelques jours ou de quelques semaines un paiement, 
pour le faire passer d’une année à une autre. L’opéra-
tion pourra d'ailleurs également se faire en sens inver-
se: on pourra essayer de faire payer, sur le reliquat 
disponible de la gestion en cours en anticipant la date 

du règlement, des dépenses qui, en réalité, auraient 
dû être à la charge de la gestion suivante. 

Les défauts de 
la gestion se-
raient plus 
graves en appa-
rence qu’en 
réalité. 

Pourtant, disent ses partisans, la supériorité 
que la méthode de la gestion présente sur celui de 
l’exercice au point de vue de la simplicité des comptes 
et de la rapidité de leur établissement, doit faire 
passer sur les autres défauts qu’on lui reproche, d* 
autant que ceux-ci sont plus graves en apparence qu'en 
réalité. On prétend que la gestion ne donne qu’une phy-
sionomie incomplète delà situation financière d'une 
année, parce qu’elle néglige tout ce que cette année 
laisse après elle comme restes à recouvrer et comme 
restes à payer, mais d'abord les restes à recouvrer 
ou les restes à payer ne représentent, en fait, qu’une 
fraction très peu importante de l'ensemble des opéra-
tions budgétaires d’une année. On constate que celles-
ci sont réglées, sinon dans leur totalité, du moins 
dans une très large proportion, avant le dernier jour 
de l’année financière. Ce n'est donc, en somme, qu’une 
partie infime des opérations d’une année qui, n’ayant 
pas encore été régléesà son dernier jour , échappent à 
la comptabilité par gestion. De plus, si une comptabi-
lité de gestion, s’appliquant par exemple à l’année 
1900, ne fait pas état des restes que l'année 1920 
laissera au dernier jour de son existence, par contre, 
la gestion de 1900 aura à régler des restes laissés par 
l’année 1899 et ceci compensera plus ou moins cela, car 
les restes portent chaque année, sinon sur des chiffres 
égaux, du moins sur des chiffres qui ne diffèrent pas 
sensiblement; de sorte qu'en réalité, les chiffres to-
taux représentent assez exactement la situation vérita-
ble des finances au cours de l'année envisagée. 

Au surplus, si on s'attache à la valeur des. ren-
seignements fournis par la comptabilité, on remarque que 
la comptabilité d'exercice ne donne pas non plus la phy-
sionomie exacte des finances publiques, pour cette 
raison déjà signalée que pendant une partie de l’année, 
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deux exercices sont simultanément ouverts et font 1* 
objet de deux comptabilités sont suivies parallèlement. 
Si donc on. examine la comptabilité d'un exercice, on 
néglige ce fait que la comptabilité de l’exercice sui-
vant ou la comptabilité de l’exercice précédent, qui 
pendant un certain temps chevauchent de pair avec 
elle, ont influé elles aussi sur la situation finan-
cière. 

Les avantages 
de la comptabi-
lité par exer-
cice 

Il est vrai qu'à l'avantage de la comptabilité 
par exercice on peut invoquer une autre considération: 
elle maintient la solidarité qui doit exister normale-
ment entre les recettes et les dépenses d'un budget. En 
effet, ce sont les recettes qui y sont prévues qui sont 
destinées à faire face aux dépenses autorisées . Une 
dépense imputée sur les crédits d'un certain budget, c' 
est, en réalité, une traite assignée sur les recettes 
de ce budget. La comptabilité d’exercice grâce au régi-
me des dépenses d’exercices clos, permet précisément 
de maintenir l’imputation des dépenses sur les crédits 
originaires, par conséquent sur les recettes du budget, 
qui aurait dû les supporter; tandis qu'au contraire, 
avec la comptabilité par gestion, on arrive, lorsque 
le règlement d'une dépense est plus ou moins retardé, 
à faire couvrir cette dépense, non pas par les re-
cettes de l’année au cours de laquelle elle a été 
faite, mais par les recettes d'une année suivante, qui 
auraient du être en réalité exclusivement affectées 
aux dépenses de cette année-là. 

Il semblait jusqu’à, la guerre, que cette discus-
sion dût conserver.un caractère plus ou moins académique 
on avait comparé la querelle des partisans de l’exer-
cice et de ceux de la gestion à la querelle des anciens 
et des modernes. Les circonstances issues de la guerre 
et notamment le désordre qu'elles ont introduit dans la 
comptabilité et les retards qu'elles ont entraînés dans 
la reddition des comptes, ont amené à envisager la 
question sous un aspect plus pratique et ont provoqué 
une réforme importante des règles de notre comptabi-
lité publique, réforme qui a été réalisée par deux dé-
crets-lois du 25 Juin 1934. 

La réforme de 
la comptabilité 
publique par 
les décrets du 

25 Juin 1934 

Cette réforme est issue des travaux d’une commis-
sion extra-parlementaire , instituée par le décret en 
date du 21 Janvier 1930, en vue "d'étudier les amélio-
rations et les simplifications susceptibles d’être ap-
portées aux règles de la comptabilité publique, et d'exe 
miner notamment dans quelles conditions le système de la 
gestion pourrait être substitué à celui de l'exercice". 
L'idée , qui avait visiblement inspiré la création de 
cette commission, était, on le voit, d'introduire dans 
notre comptabilité le système de la gestion en s'inspi-



181 Science Financière.(Doctorat) 181 

rant des procédés usités à l'étranger, et cela principa-
lement dans le but d’accélérer , la production des 
comptes. 

On faisait valoir en faveur de cette réforme que 
presque tous les grands pays, à l’heure actuelle, ont 
adopté en fait, le système do la gestion et qu’il n’y 
avait plus guère à pratiquer la comptabilité d’exercice 
-et avec des atténuations de plus en plus marquées -
que la France, la Belgique, la Hollande, le Luxem-
bourg et un certain nombre d’autres Etats dont les 
finances présentent peu d’intérêt. 

L’Angleterre, notamment, dont les finances peuvent 
être citées en modèle, a, de tout temps, pratiqué le 
système de la gestion. Le budget annuel s’y applique 
uniquement aux sommes qui entrent à l'Echiquier, c’est-
à-dire au trésor public anglais (en faitau compte du 
Trésor à la Banque d’Angleterre, puisque tous les de-
niers publics sont centralisés à la Banque Nationale) 
ou qui en sortent pendant l’année financière qui va du 
1er Avril au 31 Mars; c’est une comptabilité très 
simple, qui ne porte que sur les opérations matérielle-
ment exécutées au cours des douze mois; il n’y a pas de 
période complémentaire officielle, de sorte que, quel-
ques jours après la fin de l’année financière, vers le 
3 ou le 4 Avril, les journaux peuvent publier un apergu 
résumé des recettes et des dépenses de l’année qui 
vient de se terminer. 

G’est sur la leçon qui se dégage de l’étude, des 
finances comparées, que, récemment, dans une conférence 
à l’Institut de droit comparé, un haut fonctionnaire 
autrichien, M.von Suchan insistait en faveur de l’exer-
cice. 

M. von Suchan rappelait que, sur une soixantaine 
d'Etats, dont il avait eu l’occasion d’étudier les 
budgets à la S.D.N. plus de la moitié pratiquait la 
comptabilité par gestion et qu’en dehors de la France, 
qui lui restait fidèle, le système de l’exercice perdait 
de plus en plus de terrain. Il indiquait que d’ailleurs 
parmi la majorité d’Etats qui suivaient la méthode de la 
gestion, il n’y en avait qu’une dizaine qui prettiquaient 
une comptabilité simplement réduite aux opérations de 
caisse, et tirant de ce fait argument contre les parti-
sans du système de l’exercice, il faisait valoir qu’une 
partie de leurs objections contre le système de la ges-
tion, tombaient en réalité puisque dans la plupart des 
pays qui avaient adopté la comptabilité par gestion, 
celle-ci ne comportait pas seulement une comptabilité des 
mouvements de deniers, une comptabilité d’encaissements 
et de paiements, mais tenait compte également des charges 
et des droits constatés. 
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Le système de 
la gestion et 
celui de l' 

exercice tendent 
à se ressembler 
de plus en plus 

En réalité, l'argumentation de M.Von Suchan, 
montre que le système de la gestion et le système de 
l’exercice sont parvenus , du fait de l’évolution 
des méthodes financières, à se ressembler de telle 
façon qu’ils se distinguent pratiquement de moins en 
moins l’un de l’autre. En effet, si la comptabilité 
ne se borne pas âenregistrer les faits de recette et 
de dépense effectivement réalises et se traduisant par 
des opérations de caisse; si elle suit en outre les 
charges et les droits afférents à une année, et qui 
restent encore à apurer à son dernier jour, elle se 
réfère en réalité, à la notion de l'exercice. 

Effectivement, si nous parcourons la législa-
tion financière des différents pays, nous voyons que 
le système des pays signalés comme pratiquant la 
méthode de la gestion, se rapproche presque jusqu’à 
s'y confondre de celui des pays qui comme la France, 
tiennent officiellement leur comptabilité par exercice 

La comptabili-
té budgétaire 
En Angleterre 

Prenons, par exemple, l’Angleterre. En Angleterr 
les comptes sont effectivement arrêtés au 31 Mars de 
chaque année, seulement ces comptes comprennent en dé-
pense, non seulement le montant des paiements effectiv 
ment opérés, mais également le montant dos chèques 
émis au profit des créanciers. A la fin do l'année 
financière, une provision suffisante est remise au 
Payeur général du royaume pour acquitter éventuellement 
pendant un délai, qui est de trois mois pour les servi-
ces civils et de six mois pour les services de l'armée 
et de la marine, des dépenses, qui avaient été ordon-
nancées, c'est-à-dire qui avaient donné lieu à la déli-
vrance de chèques au profit des parties prenantes, mais 
qui n’avaient pas encore été payées avant le 31 Mars, 
terme de l'année financière. Donc, en Angleterre, une 
fois que l'année financière a pris fin, on continue 
à opérer des paiements à sa charge, pendant un semestre, 
pour les dépenses de la guerre et de la marine, si bien 
qu’en fait, à l’année financière anglaise succède, exac-
testent comme dans la méthode de la comptabilité d'exer-
cice, une période complémentaire d'apurement de six 
mois. 

En Italie, les comptes annuels de gestion englo-
bent non seulement les recettes encaissées et les 
dépenses payées, au cours de l’année financière, qui 
va du 1er Juillet au 30 Juin, mais encore les droits 
constatés dans le même délai à l’actif et au passif de 
l’Etat, et qui n’ont pas été encore éteints par un 
paiement. Le 31 Juillet, c'est-à-dire un mois après le 
terme de l'année financière, ces droits actifs et pas-
sifs, que l'année laisse après elle au moment où elle 
expire, cessent de lui être rattachés pour être trans-
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forés à la comptabilité des exercices suivants. 
Donc déjà nous apercevons ici, comme dans le 

système de l’exercice, une période complémentaire, 
très courte il est vrai, puisqu’elle ne dure qu'un 
mois, pendant laquelle on continue à rattacher à la 
comptabilité de l’année qui vient de finir les res-
tes a payer ou à recouvrer constatés à son dernier 
jour. 

Après le 31 Juillet, la période complémentaire 
prend fin définitivement, les restes à payer et à 
recouvrer sont transférés à la comptabilité de l’an-
née courante, mais ces restes, ces "résidus” font-
l’objet , dans la comptabilité de l’année, d’une comp-
tabilité distincte, où ils sont suivis complètement à 
part des charges et des droits afférents à 1*année 
courante, c’est-à-dire en somme, comme nous le faisons 
dans notre comptabilité des exercices clos, où l’arrié-
ré de chaque année est suivi au cours des années sui-
vantes dans une comptabilité spéciale. 

En Roumanie Si l’on prend également l’une des lois budgétai-
res les plus récentes , la loi roumaine, qui est de 
1929, on voit que l’année financière va en Roumanie 
du 1er Janvier au 31 Décembre, date à laquelle les 
comptes sont clôturés, ce qui semble l’application 
rigoureuse du système de la gestion ; mais d’autre part, 
à partir du 1er Novembre, c’est-à-dire deux mois avant 
l’expiration de l’année financière, il est interdit d’ 
engager des travaux ou des fournitures au titre de l' 
année financière en cours; en outre, des sanctions 
sont prévues contre les ordonnateurs, qui engageraient 
des dépenses pour une période de temps dans laquelle 
ils savent bien que les fournitures ou le travail ne 
pourront être réceptionnés avant le 31 Décembre de 
l’année budgétaire". En somme, en Roumanie, sans tenir 
compte de cette interdiction vague, on constate que, 
du moins en ce qui concerne les dépenses de matériel 
et de fournitures, l’année financière se divise en 
deux périodes, une période de dix mois, qui correspond 
à ce que l’on appelle chez nous, dans notre, comptabilité 
d’exercice, l’année finaroière, au cours de laquelle 
sont passées les opérations, et une période de deux 
mois, qui correspond à la période complémentaire, au 
cours de laquelle aucune opération nouvelle ne peut 
plus être passée, mais où l’on peut solder les opéra-
tions non encore réglées remontant à la première 
période., 

Snfin, si là loi budgétaire allemande est celle 
qui, se rapproche le plus de la conception de la gestion 
pure et simple, il est cependant à remarquer que c'est 
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le ministre des finances du Reich qui, chaque année 
fixe lui-même la date de clôture des comptes. Il y a 
donc bien là encore  une période complémentaire qui, 
an fait, est habituellement assez courte, mais dont l 
fixation est laissée à l’appréciation du ministre des 
finances, ' 

En résumé, dans la plupart des pays qui applique 
le système de la gestion, on constate , comme l'indi-
quait lui-même M.Von Suchan que la comptabilité 

ne se limite pas aux opérations de paiement et d’en-
caissement, qu’elle embrasse, non seulement les mou-
vements matériels de fonds, mais encore la comptabilits 
des droits et des charges constatés, et que, à la pé-
riode au cours de laquelle prennent naissance ces 
droits et ces charges, succède une période correspon-
dant exactement à la période complémentaire de la 
comptabilité d’exercice, qui est la période d’apure-
ment des restes à payer et des restes à recouvrer.En 
fait, cette période complémentaire est assez courte; 
plus courte qu’elle ne l’était autrefois dans les pays 
restés fidèles à la comptabilité d’exercice, mais on 
constate précisément , dans la période actuelle, que 
ces derniers ont, de leur côté, abrégé de plus en 
plus ladurée de leur période complémentaire, si bien 
qu’elle n’excède pas.sonsiblement le délai de prolon-
gation admis dans les. systèmes de gestion. 

La reddition dos 
comptes n’est 
pas sensible-
ment plus rapi-
de dans les 
pays qui pra-
tiquent le 
système de la 
gestion 

Par ailleurs, on observe que la reddition des 
comptes dans les pays à système de gestion n’est pas 
sensiblement plus rapide que dans les pays à système 
d’exercice. En Angleterre, par. exemple, les comptes 
sort remis par le Payeur général du royaume au Contrô-
leur auditeur général, qui remplit l’office de juge 
des comptes, exercé.chez nous par la Cour des Comptes, 
le 30 Novembre pour les services civils et le 31 Dé-
cembre, pour les services de l’armée et de la marine, 
soit sept mois et huit mois après la fin de l’année 
financière. Ces comptes vérifiés par le Contrôleur 
auditeur général, sont transmis.par lui à la suite de 
son exémen, à la trésorerie britannique, qui les sou-
met à la Chambre des Communes, où ils sont examinés 
par là commission des comptes publies. La Commission 
des comptes publics en est saisie vers le mois de 
Février de la. seconde année, qui suit la clôture de l' 
année financière. Cette commission fournit vers le 
mois de Juin ou de Juillet, son rapport oui constitue 
la dernière phase du contrôle budgétaire et tient lieu 
de ce qu’est chez nous la loi de règlement, qui n’existe 
pas en Angleterre. En résumé, le règlement d’un budge 
anglais intervient au mois de Juin ou de juillet de la 
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seconde année qui suit sa clôture,c’est-à-dire seize 
ou dix sept mois après l'expiration de l’année finan-
cière à laquelle il s'applique. 

En Allemagne, les comptes sont déposés cinq 
mois après la clôture de l’année financière; en Italie, 
le décret de 1923 sur la comptabilité publique pres-
crit, dans son article 34, que le compte rendu de 1’ 
exercice, qui expire le 30 Juin de chaque année, 
sera fourni au mois de Janvier de l’année suivante 
c'est-à-dire 6 ou 7 mois après. Ces dates ne sont pas 
sensiblement différentes de celles qui fonctionnent 
chez nous, du moins en période normale. 

Dans les pays à 
comptabilité par 
gestion le con-
trôle budgétai-
re est moins ri-
goureux. 

Une autre observation qu’il y a lieu de faire, 
c’est que tous les pays dont on vante le système de 
gestion ont des contrôles budgétaires beaucoup moins 
rigoureux que les nôtres. En Angleterre, par exemple, 
les chapitres de crédits sont beaucoup moins spécia-
lisés qu'en France. Les chiffres de chaque budget ne 
sont définitivement arrêtés que plusieurs mois après 
l’ouverture de l’année financière, de sorte que, pen-
dant plusieurs mois, le gouvernement met à exécution un 
budget, qui n’est pas encore voté. Enfin, en Angleterre 
aucun obstacle n'empêche une dépense irrégulièrement 
engagée au cours d'une année d'être acquittée sur les 
fonds de l'année suivante. 

En Allemagne, les règles budgétaires sont encore 
plus élastiques, on n'y observe pas strictement la règle 
de la spécialité- des crédits par chapitre; il y a des 
virements de chapitre à chapitre, qui sont autorisés et 
régularisés après coup. On n’applique pas davantage la 
règle de la spécialité des exercices, en ce sens que 
le report de nombreux crédits est prévu d’une année 
à l'année suivante.Enfin, les dépassements de crédits 
sont eux-mêmes tolérés et même la loi y fait allusion 
à différentes reprises comme à une pratique consacrée 
par l’usage. 

En somme, on s’aperçoit que dans tous les pays 
où le système de la gestion peut invoquer en sa faveur 
l'avantage d'une simplicité plus grande, cette sim-
plicité n’est généralement acquise qu’aux dépens 
de la rigueur du contrôle. Il n’y a que les pays qui s' 
astreignent, comme l’Italie, . à suivre, dans une comptabi-
lité particulière les opérations remontant aux exerci-
ces clos, qui évitent cet inconvénient. Encore l'Italie 
ne l'évite-t-elle qu’en partie, car les comptes de 
"résidui" ont souvent prêté à la critique et ont servi 
à abriter des opérations irrégulières. On leur a parfois 
impute . en effet, des dépenses nouvelles en les dissi-
mulant sous l'apparence de restes à payer. 

« Les Cours de Droit » 
3, Place de la Sorbonne, 3 

Répétitions Ecrites 
Reproduction Interdit® 
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Toutes les fois qu'on veut éviter le relâchement 
du contrôle, qui résulte de l’application stricte du 
système de la gestion, on est obligé finalement de le 
corriger, de le tempérer, par des éléments empruntés 
au système de l’exercice. 

Malgré tout, on a fait grief, depuis la guerre 
surtout, non sans parti-pris, au système de l’exercice 
du retard que la durée excessive de la période com-
plémentaire apporte à la clôture des comptes et c’est 
ce qui explique notamment la réforme effectuée chez nous 
par les décrets du 25 Juin 1934 et que, tout récemment, 
la Belgique vient également d’introduire chez elle. 

La réforme bel-
ge de la comp-
tabilité pu-
blique 

La réforme belge date de l’année 1935. La comp-
tabilité belge, comme la nôtre a gravement souffert 
des conséquences de la guerre; un certain nombre de 
comptes n’ont pu être arrêtés en temps voulu, ils sont 
demeurés en suspens, et la question s’est poséeen Bel-
gique comme en France, de savoir si, pour remédier 
à cet état de choses, il ne conviendrait pas de subs-, 
tituer le système de la gestion à celui de l’exercice. 
Une commission fut nommée pour examiner le problème 
et, fait à noter, de même que la commission a été 
créée chez nous, dans le même but, elle se pronon-
ça théoriquement en faveur du système de l’exercice, 
auquel elle attribuait comme avantage essentiel de 
permettre un contrôle budgétaire plus efficace. Cepen-
dant, comme la commission française, elle fut amenée 
à conclure pratiquement en faveur d'une réforme assez 
profonde de la comptabilité d’exercice, en vue de la 
faire bénéficier des avantages de célérité du système 
de la gestion. 

Suivant les suggestions de sa commission, le 
gouvernement belge a donc fait voter les règles sui-
vantes; la période complémentaire, qui durait dix 
mois, durée évidemment excessive, sera progressivement 
raccourcie; elle sera close le 30 septembre en 1936, 
le 31 juillet en 1937, le 31 mai en 1938 et à partir 
de 1939 fonctionnera le système définitif, d’après 
lequel la date ultime de paiement sera ramenée au 
31 mars de l’année qui suit celle dont l’exercice por-
te le millésime. Quant au compte de l’administration 
des finances, qui établit la situation de l’exercice 
expiré, lorsque la réforme sera accomplie, c’est-
à-dire lorsqu’à partir de 1939 la date de clôture de l' 
exercice sera ramenée au 31 mars, il sera publié dans 
le second semestre de la seconde année, transmis à 
la Cour.des Comptes, qui 1’examinera aussitôt et 
publiera ses observations; le projet de loi de ré-
glement sera déposé vers la fin de l’année en cours 
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ou dans les premiers jours de l’année suivante, en 
même temps que le projet de budget de l’exercice 
à venir. Pour 1939, par exemple, le compte de l’ad-
ministration des finances sera établi, examiné par 
la Cour des Comptes dans le second semestre de 
1940, l’exercice 1939 prenant fin le 31 mars 1940 
pour la période complémentaire, et le projet de loi de 
réglement pourra être déposé en même temps que le 
projet de budget pour l'exercice 1941, soit dans les 
derniers jours de l’année 1940, soit dans les premiers 
jours de l'année 1941, le budjet, en Belgique, étant 
généralement déposé en retard et nécessitant l’ouver-
ture de douzièmes provisoires. 

La réforme belge est intéressante à signaler, 
parce qu'elle s'est inspirée de très près des dispo-
sitions prises dans les deux décrets français du 
25 juin 1934. 

La réforme du 
système de la 
Comptabilité 
publique. 

Les reformes issues des deux decrets du 25 juin 
1934 ont transformé notre système de comptabilité 
par exercice a tel point qu’on peut hésiter sur le 
point de savoir si notre système est un système d’exer 
cice où de gestion. 

Objet de la 
réforme. 

En réalité, le nouveau système est un système 
de compromis, qui maintient la période complémentai-
re, èn raccourcissant ses délais, et qui, d’autre 
part, supprime, pour un certain nombre de dépenses, 
le système des exercices clos. Comme l’énonce le 
rapport, précédant le premier des deux décrets du 
25 juin 1934 qui ont réalisé cette réforme, son objet 
était ; I° de déterminer plus rapidement les résul-
tats définitifs de chaque budget, de telle sorte 
que ceux-ci soient connus assez à temps pour servir 
d’éléments comparatifs au projet de budget en cours 
de préparation, 2°-et c’est un point qu’on laissera 
pour le moment de côte pour y revenir plus loin-
faire cesser toute confusion entre les dépenses incom-
bant aux budgets, et celles qui sont mises à la charge 
de la trésorerie et de suivre dans de meilleures con-
ditions les comptes que présente . la situation 
de celle-ci. 3° de simplifier sur certains points 
les conditions d'exécution des services, sans vouloir 
du reste innover complètement par rapport à l'état 
de choses antérieur. 

En effet, la commission de réforme de la compta-
bilité publique, des délibérations de laquelle sont 
sortis ces deux décrets, n'a pas osé substituer 
purement et simplement un système de comptabilité à un 
autre; elle a, dit le rapport, "en définitive, opté 
pour un système qui présente pour une large part les 
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caractères de simplicité de la méthode de la gestion 
bien qu’il comporte une brève période complémentaire 
permettant d’éviter les abus, que l'adoption de pro-
cédés de comptabilité trop simplistes aurait permis, 
de commettre en matière de dépenses de matériel". 

Quels sont les éléments essentiels de la ré-
forme? 

Raccourcicement 
de la période 
complémentaire, 
en ce qui con-
cerne le régle-
ment des dépen-
ses. 

Tout d’abord, la période d’exécution des ser-
vices du budget est maintenue, comme par le passé, 
entre le 1er janvier et le SI décembre de l’année: 
"les services du budget de l’Etat s’exécutent du 
1er janvier au 31 décembre". 

En outre, et ceci implique maintien de la comp-
tabilité d’exercice, à cette période d'exécution 
des services, qui coïncide avec l'année civile, s'a-
joute une période complèmentarire, en ce qui concerne 
le règlement des dépenses, mais beaucoup plus courte 
qu'auparavant. En effet, cette période va désormais: 

a) Jusqu'au 10 février pour l'ordonnance et le 
mandatement des dépenses de matériel effectués dans la 
métropole et dans l'Afrique du Nord. 

b) Jusqu'au dernier jour de février pour le 
paiement des dépenses de personnel et de matériel 
effectuées dans la métropole et l'Afrique du Nord. 

Disparition de 
la période com-
plémentaire en 
ce qui concerne 
le recouvrement 
des recettes. 

Il est à remarquer que la période complémen-
taire disparait complètement quant au recouvrement 
des recettes. Les restes à recouvrer ne sont plus 
rattaches a leur exercice d’origine. Désormais, tou-
tes les recettes dont la réalisation n'a pas été ob-
tenue au 31 décembre de l’année d'exécution des ser-
vices, sont imputées aux recettes des exercices suivants 
et rattachées à l'année-au cours desquels l' 
encaissement est effectué. Donc, système de la ges-
tion pure et simple en ce qui concerne les recet-
tes. 

D'ailleurs, une instruction du 16 décembre 
1934 est venue inviter les ordonnateurs à hâter 
vers la fin de l'année la liquidation des créances 
de l'Etat, et les comptables à en poursuiver l'encais-
sement de façon qu’autant que possible, les rentrées 
soient opérées avant le 31 décembre de Vannée. 

Quant aux dépenses, au dernier jour du mois de 
février, aucune dépense ne peut plus être apurée au 
titre de l’exercice qui vient à expiration. Les da-
tes actuelles du 10 janvier et de 28 ou. 29 février 
sont rapprochées de la fin de l’année financière, 
puisqu’elles se substituent aux anciennes dates du 
31 mars et du 30 avril. 
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Las dates de 
clôture pour 
les opérations 
de régularisa-
tion. 

Les dates de clôture pour les opérations de 
régularisation sont également modifiées et rappro-
chées, savoirs 

Le 30 avril, pour la régularisation par des 
crédits supplémentaires des dépenses, qui ont été 
effectuées en excédent des crédits ouverts, et ren-
trant dans la catégorie des"dépenses afférentes aux 
charges publiques rendues obligatoires par la loi 
de finances et dont le montant ne peut être définiti-
vement connu qu’après l'exécution du service" Donc 
passé le 30 avril,(la date antérieure était le 30 
juin) on ne pourra plus demander au titre de l' 
exercice qui prend fin des crédits de régularisation. 

Le 31 mai, date ultime de clôture de l’exer-
cice (substituée à celle du 31 juillet); pour tou-
tes les autres opérations de régularisation; c'est-
à-dire changement d’imputation, reversement de crédit: 
de ministère à ministère etc... 

L'engagement 
des dépenses pour 
les services de 
matériel casse 

15 jours avant 
la fin de l’année 
financière. 

Il est a remarquer que le texte nouveau ne repro-
duit plus l'ancienne disposition, qui avait trait 
à la date de clôture du 31 janvier pour Inachèvement 
des travaux de matériel commencés avant la fin de l' 
année et qui n’avaient pas été terminés au 31 décembre 
pour des raisons de force majeure, lesquelles devraier 
être attestées par un certificat de l’ordonnateur. 
Nous avons signalé plus haut les abus, auxquels a-
vait donné lieu cette disposition, qui permettait, en 
réalité, sous prétexte d’achèvement de travaux déjà 
commencés, d’engager des travaux neufs. Désormais, 
il n’y aura plus de délai de ce genre. Au contraire, 
le décret du 25 juin 1934 dispose qu’aucune dépense 
de matériel, sauf le cas de nécessités dûment justi-
fiées, ne pourra plus être engagée passé le 15 décem-
bre. L' engagement des dépenses pour les services de 
matériel cessent donc 15 jours avant la fin de l’an-
née financière, sauf pour des raisons de force ma-
jeure. 

Comment s'effec-
tuera le ratta-
chement des a-
ances à régu-

lariser. 

D’autre part, le décret s’attache à préciser 
la façon dont s’effectuera le rattachement des avan-
ces à régulariser, rattachement, qui avait donné lieu 
dans le passé à d’assez grandes incertitudes et avait 
suscité, pour l’établissement des comptes de guerre, 
des difficultés considérables. 

Les avances à régulariser, comme leur dénomi-
nation l’indique, ce sont des dépensas qui sont payée; 
provisoirement sur les ressources du trésor et qui 
ne seront mandatées ou ordonnancées régulièrement 
qu’après coup, lorsqu’on leur aura ouvert des cré-
dits budgétaires, ce sont, en un mot des dépenses 
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faites irrégulièrement , sans, crédits prévus , par-
ce que l’exécution ne pouvait pas en être différée. 
Par exemple, on n'a pas surveillé suffisamment l' 
emploi des crédits et on s'aperçoit en fin d’année 
qu'il n'en reste plus pour payer le traitement de 
certains fonctionnaires. Afin de ne pas leur faire 
subir de retard, on lespaiera au titre des avances 
à régulariser, les crédits nécessaires seront ou-
verts et la situation régularisée après coup. C’est 
une pratique évidemment regrettable, mais que la 
nécessité impose dans certain cas; au cours de 
la dernière guerre notamment, étant donné le désarroi 
des services publics, il a fallu faire beaucoup de 
dépenses de ce genre, en les acquittant provisoire-
ment sur les disponibilités des caisses publiques et 
en remmettant à plus tard le soin de leur donner une 
imputation régulière. 

Le système de la 
loi de 1921. 

Pour enràyer les abus auxquels prete ce procé-
dé, la loi du 30 avril 1921, (art. 43) avait décidé 
que seraient "nuis et sans valeur obligatoire” tous 
les ordres prescrivant aux comptables des paiements 
de ce genre "en dehors des cas prévus par les lois 
ou par les décrets publiés au journal Officiel". Les 
dépenses au titre des avances à régulariser faisaient 
l’objet de "titres de paiements spéciaux", qui 
étaient imputés à un compte de trésorerie, le comp-
te : avances à régulariser qui était ensuite crédi-
té par ordonnances de régularisations lorsque le Par-
lement avait voté les crédits nécessaires. 

Ce régime présentait deux inconvénients; l'un, 
qui est malheureusement inévitable, c’est que la près 
cription de l’artible 43 de la loi du 30 avril 1921, 
est forcément dépourvue d'efficacité. Edictée en 
vue de limiter autant que possible la pratique des a-
vances à régulariser, elle leur donne en réalité une 
sorte de consécration réglementaire, puisqu’elle pré-
voit que cette procédure serait normale, si l’avance 
est autorisée par une loi ou par un décret publié au 
journal officiel. Il suffit, dès lors à l’Administra-
tion, pour être couverte, de prendre un décret d’ 
autorisation avant de procéder aux paiements sans 
crédits. 

L'autre inconvénient, que le décret du 26 juin 
1934 est venu corriger per son article 4, tenait au 

fait qu’on ignorait sur quel budget la dépense une 
fois régularisée serait imputée, la régularisation 
pouvant se faire attehdre plus ou moins longtemps et 
n’entervenir même qu’au bout de plusieurs années. 

Le système du Le décret du 25 juin 1934 modifie sur ce point 
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décret du 25 
juin 1934. 

dans son article 4, lesrègles antérieures en pres-
crivant que les dépenses de cette nature, qui ont été 
autorisées, soit parce que des lois les ont prévues, 
soit parce qu'un décret est intervenu et a paru au 
Journal Officiel, seront "imputées au compte du budget 
qui concerne le service fait". Elles sont acceptées 
par le controleur des dépenses engagées, ordonnan-
cées et acquittées en excédent des crédits déjà 
ouverts". C’est donc finalement le budget au cours 
de l’exécution duquel la dépense a été soldée sans 
crédits, qui en supportera le charge, quelque soit 
le moment ou l'opération sera régularisée, par le 
vote de crédits supplémentaires. Désormais, les a-
vances à régulariser ne resteront plus en suspens dans 
des comptes d'attente, en attendant l’époque de la 
régularisation. 

D’autre part, les décrets qui autorisent les 
avances à régulariser devront dorénavant être soumis à 
la sanction des Chambres dans le délai d'un mois, si 
elles sont en session, et dans le cas contraire, dans 
la quinzaine de leur plus prochaine réunion. Il y 
a donc un contrôle parlementaire à posteriori, qui 
pourra s'exercer peu de temps après les évènements 
et qui permettra de constater et de réprimer, s’il 
y a lieu, les irrégularités inexcusables. 

Dans le même esprit de simplification, le même 
décret, par son article 6, décide que "les arréra-
ges de pensions seront inscrits en dépense au comp-
te du budget en cours au moment où les comptables du 
trésor justiciables de la Cour des Comptes en ont 
constaté le paiement; il n'y a donc plus lieu de se 
préoccuper de savoir quelle est l'échéance de la pen-
sion qui a été réglée; si le pensionnaire ne se pré-
sente que tardivement aux guichets du trésor public, 
la pension sera rattachée aux dépenses du budget pen-
dant l'exécution duquel elle a été payée. 

La système des 
dépenses d’exer-
cice clos n'est 
maintenu que 
pour les dépen-
ses de matériel 
supérieures à 
6.000 francs. 

Si le nouveau régime comporte, comme avec la 
méthode de l'exercice, une année d'exécution des ser-
vices et une période complémentaire, maintenant très 
abrégée, par contre il s'éloigne complètement de l' 
ancien système, en ce qui concerne une catégorie de 
dépenses importante. 

En effet, le système des dépenses d’exercice 
clos, tel qu'on l’a exposé précédemment, n'est main-
tenu que pour les dépenses de matériel, supérieures 
à 6.000 francs effectuées dans la Métropole ou dans l' 
Afrique du Nord. Toutes les autres dépenses, qui n' 
ont pas pu être ordonnancées dans les délais impar-
tis, sont imputées sur les crédits Ouverts pour les 
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mêmes services au budget de l’année en cours au 
moment du mandatement. 

Donc, distinction essentielle: d'une part, les 
dépenses de matériel supérieures à six mille francs, 
et d’autre part, toutes les autres dépenses de per-
sonnel et les dépenses de matériel ne dépassant pas le 
chiffre de six mille francs. Pour les. premières, le 
système des dépenses d'exercice clos continue à s’appli 
quer et il ne s'applique plus qu'à elles seules. 

La comptabilité d'exercice clos est ainsi dé-
pouillée d'un nombre d’opérations de plus en plus 
considérable.Elle portait, avant le décret de 1923, 
sur tous los restes à payer, qui apparaissaient en 
clôture de l'exercice./A la suite du décret de 1923 , 
le système des dépenses d'exercice clos ne s'appli-
querait plus qu'aux dépenses non encore ordonnancées 
ou mandatées à la fin de l'exercice ou de l’année 
financière, puisque les dépenses qui avaient été 
ordonnancées ou mandatées avant ce terme étaient 
considérées comme payées au titre budgétaire et 
les sommes transférées à un compte de trésorerie 
pour être laissées à la disposition des créanciers, 
tant que le délai de l'échéance n'était pas interve-
nu./Désormais, il n'y aura plus, parmi les dépenses 
non encore mandatées ou ordonnancées que les dépenses 
concernant les services matériel, dont le montant 
dépasse six mille francs, Le principe est extrême-
ment simple, c’est le principe de la gestion: passé 
le dernier jour de la période complémentaire, c’est-
à-dire passé le dernier jour du mois de février, 
les restes à payer seront imputés sur les crédits 
des exercices courants, tant que la déchéance qua-
driennale ne les aura pas éteints, et ils ne seront 
plus en aucune façon rattachés aux crédits primitifs, 
sur lesquels ils devraient être imputés. Les reports 
des crédits primitifs, destinés à alimenter les chapi-
tres : "dépenses d’exercice clos" des exercices suivante 
ne seront plus effectués qu'en ce qui concerne les 
dépenses de matériel d’un montant supérieur à six 
mille francs. 

Dépenses de ma-
tériel et dépen-
des de personnel. 

Que doit-on considérer comme dépenses de maté-
riel et comme dépenses de personnel, Une précision 
ici est nécessaire. En effet, seront considérées com-
me ayant le caractère de dépenses de matériels, les 
allocations aux familles de militaires appelés sous 
les drapeaux, les allocations et encouragements aux 
familles nombreuses, les dépenses concernant la par-
ticipation de l’Etat aux charges de l'Assistance 
publique, les allocations pour frais de bureaux, pour 
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Frais de tournées etc... , c'est-à-dire  certaines 
dépensas qu'on aurait pu être tenté, à première vue. de 
reporter comme des.dépenses depersonnel. 

Telle est la réforme accomplie en ce qui concer-
ne le régime de l’exercice et le régime de la ges- . . 
tion. Le deuxième décret du 25 juin 1934, dispose dans 
son article 5 que, chaque année, au 1er mars, "les 
ministres ordonnateurs font établir l’état nominatif 
des créances dépassant six mille francs, correpon-
dant aux dépenses de matériel qui, engagées avant le 
15 décembre de l’année précédente, n’ont pas donné 
lieu à ordonnation ou mandatement avant la clotûre 
de l'exercice". 

Au vu de cet état, ils peuvent ordonnancer les 
dépenses sur le budget de l'exercice courant, dans 
la  limite des crédits primitivement ouverts" (au 
titre des chapitres d'exercices clos). 

"Après le dépôt de la loi de règlement défini-
tif de l'exercice, porte l'article 6, les créances qui 
ne figuraient pas sur l'état prévu à l'article précédent 
peuvent être ordonnancés au vu d'états additionnels 
et au moyen de crédits spéciaux ouverts dans les 
formes suivantes; si les dépenses se rattachent à des 
chapitres dont les crédits ont été présentés en 
annulation dans le projet de loi de règlement, pour 
une somme égale ou supérieure à leur montant, les cré-
dits spéciaux peuvent être ouverts par des décrets; 
s'il s'agit de.dépenses excédant les crédits dont 
l’annulation est proposée les crédits doivent être 
accordés par une loi". C’est une distinction que 
nous avons déjà rencontrée , en exposant le fonction-
nement du système antérieurement à. la réforme de 
1934. 

Conséquence de 
l'abréviation des 
délais de clô-
ture. 

L'abréviation des délais de clôture entraîne cet-
te conséquence, que toutes les opérations de régula-
risation de ministère à ministère et de rétablisse-
ment de crédits, ne pourront plus, être effectuées 
après le 31 mai. Les sommes recouvrées postérieure -
ment a cerre échéance ne donneront plus lieu à 
des opérations de régularisations et seront simple-
ment versées aux recettes budgétaires ai titre des 
"recettes accidentelles à différents titres "( circul. 
du 16 décembre 1934). 

Domaine d’appli-
cation de la ré-
forme. 

Quel est le domaine d'application de la réfor-
me? Elle intéresse, non seulement les finances de l' 
Etat, mais encore les finances des collectivités 
locales. En effet, en ce qui concerne les finances com-
munales, le système de la gestion pure et simple y a 
été introduit par un des décrets lois du 25 juin 

-
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1934, portant, réforme des budgets locaux. 
Quant aux finances départementales, elles con-

servent la période complémentaire, mais celle-
ci est sensiblement abrégée, puisqu’elle finit au 31 
Janvier qui suit la fin de l'année d'exécution des 
services. Pour les départements comme pour l'État, la 
période d'engagement des dépenses de matériel prend 
fin le 15 Décembre, et, d'autre part, on applique aux 
départements, comme à l’Etat, le système qui consiste 
à distinguer les- dépenses de matériel supérieures à 
six mille francs, qui font l'objet d’états de restes 
à payer et qui sont imputées au budget supplémentaire, 
et les dépenses de matériel non supérieures à six 
mille francs, ainsi que les dépenses de personnel qui, 
lorsqu’elles n’ont pas été payées avant la fin de 1’ 
année, sont imputées sur les exercices suivants. 

D’autre part, en ce qui concerna les colonies, 
les services d’exécution du budget de l’Etat aux colo-
nies sont placés sous le système de la gestion, pure et 
simple, à l'exception de nos possessions(colonies, pro-
testerais , pays sous mandat) de l’Afrique du Nord. 

Aperçu de la 
réforme géné-
rale de la comp-
tabilité publi-
que 

La réforme de l’exercice n’était qu’un des élé-
ments de la réforme générale de la comptabilité publi-
que, à laquelle s’était attelée la commission de 1930, 
et dont.il faut maintenant donner un aperçu d'ensemble, 
En réformant le système de l’exercice, la commission 
s’était efforcée de hâter la publication des comptes 
définitifs, mais il y avait aussi en 1930, à se préoc-
cuper des retards considérables qui s'étaient produits 
dans la tenue des écritures publiques du fait de la 
guerre. 

De là, deux séries de mesures, les unes ayant 
pour objet d’accélérer la production des comptes de 
guerre, en rattrapant les retards antérieurs, les 
autres qui s'attachent à éviter de nouveaux retards 
dans l’avenir, en simplifiant notre système de compta-
bilité et en abrégeant les délais légaux de production 
des comptes. 

Mesures desti-
nées à rattra-
per le retard 
dans la publi-
cation des comp-
tes définitifs 

Quant aux mesures concernant l’établissement des 
comptes de guerre, il convient, pour comprendre en 
quoi elles consistent, de prendre rapidement connais-
sance des différents comptes qui. retracent l'exécution 
d'un budget lorsque les opérations de ce budget ont 
pris fin et qui serviront de base au contrôle parlemen-
taire, tel qu'il s'exerce par la loi de règlement, 
laquelle fixe définitivement la situation du budget 
qu’elle concerne. 

Les comptes qui 
retracent 1'exé-
cution d'un 
budget 

C’est une loi du 25 Mars 1817., qui a prescrit 
l’établissement des comptes définitifs, et c'est la loi 
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du 15 Mai 1818 qui, dans son article 102, a institué 
la loi de  règlement, qui n’existe pas dans certains 
pays, par exemple, en Angleterre, et qui est le moyen 
de contrôle du Parlement sur l’exécution du budget. 

La loi de règle-
ment 

La loi de règlement a pour objet de fixer défi-
nitivement la situation du budget dont les opérations 
sont terminées; c’est elle 1°- qui fixe d’une manière 
définitive les dépenses de l’exercice, en distinguant 
les dépenses qui ont été payées et les dépenses qui 
restent à payer à sa clôture; 2° - qui procède à la 
fixation définitive des crédits ouverts, au.titre de 
l'exercice considéré; crédits ouverts par la loi de 
finances, crédits ouverts ensuite par des lois de cré-
dits additionnels, crédits de régularisation votés avant 
la fin de la période complémentaire, etc..3°- Le rappro-
chement des dépenses effectuées des dépenses payées 
et des crédits ouverts au titre du budget, donne lieu 
à l’annulation de crédits non consommés, à laquelle 
procède également la loi de.règlement ; certains crédits 
sont purement et simplement annulés ; les autres pour-
ront être reportés aux chapitres dés dépenses d’exer-
cice clos des budgets suivants, jusqu’à concurrence 
du montant des restes à payer constatés. 4°-Enfin; 
la loi de règlement fixe définitivement les recettes 
encaissées au titre du budget et décide, s’il y a lieu, 
quel emploi sera fait de l’exécédent que le budget lais-
se après lui.  en vertu de la loi du 7 Août 1926, cet 
excédent, en principe, devrait être versé à la Caisse 
autonome d’amortissement pour en augmenter la dotation. 

La loi de règlement marque donc le dernier acte 
qui intéresse l’existence d'un budget; une fois qu' 
elle est intervenue,il n’appartient plus qu’au passé 
et sa situation est réglée pour toujours. 

documents à 
produire à 1’ 
appui du projet 
de loi de rè-
glement . 
Les déclarations 
de conformité. 

Pour que le parlement puisse exercer en connais-
sance de cause ce contrôle , il est nécessaire qu’il 
soit éclairé par un certain nombre de documents, et 
tout d’abord qu’il soit saisi des comptes établis par 
le gouvernement pour retracer l’exécution des services 
budgétaires . Ces comptes, qui éclaireront le parle-
ment, devront, su préalable, être affirmés véritables 
par la Cour des Comptes, qui, dans les déclarations 
solennelles, qu'on appelle des "déclarations de conformi 
té" attestera la concordance, la conformité des comptes 
établis par le gouvernement avec les écritures des 
comptables dont elle a su elle-même à juger les comptes. 
Ces déclarations attesteront autrement dit que les comp-
tes des ministres récapitulent fidèlement les opé-
rations dont la Cour a eu connaissance dans le détail, 
lorsqu’elle a eu entre les mains, pour rendre ses ar-
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rets, tous les comptes individuels des comptables 
publics qui en sont justiciables,. 

Les principaux 
comptes à four-
nir par le Gou-
vernement 

Les comptes dont l’établissement s’impose au 
Gouvernement et qui seront fournis à l’appui du projet 
de loi de règlement de l’exercice, sont au nombre de 
trois principaux: 

1°- Le Compte Général de l’administration des 
finances qui est un compte de gestion, comprenant toutes 
les opérations comptables qui se sont déroulées entre 
le 1er Janvier et le 31 Décembre de l’année dont le 
budget porte le millésime. 

2°~ Les comptes de dépenses des différents minis-
tères , que 1’on appelle quelquefois par abréviation, 
les comptes définitifs des ministres, qui sont des 
comptes d’exercice, et qui relatent toutes les dépenses 
effectuées au titre de l’exercice considéré. 

3° -Le compte des recettes, établi également par 
exercice, et qui est fourni par le seul ministre des 
finances, lequel est essentiellement le ministre de la 
recette. Nous ne citerons que pour mémoire les comptes 
généraux de matières sont fournis par certains dépar-
tements ministériels. 

Les comptes des dépenses des ministres et le 
compte des recettes du ministre des finances n’appellent 
aucun commentaire et se définissent d’eux-mêmes, il 
suffit de se rappeler que ce sont des comptes d’exerci-
ce par opposition au Compte général de l’administration 
des finances, qui est un compte de gestion. 

Le Compte gé-
néral de l’ad-
ministration 
des finances 

Au contraire, le Compte général de l’administra-
tion des finances appelle quelques explications. Ce 
compte extrait du Grand Livre et du Journal, tenus par 
le bureau des écritures centrales , qui fait partie des 
services de la direction de la comptabilité publique, 
comprend deux énormes volumes, ou sont retracées tou-
tes les opérations, dont les datés se placent entre 
1e 1er Janvier et le 31 Décembre. Il se divise on un 
certain.nombre de comptes généraux et de comptes spé-
ciaux. Les Comptes généraux, pour ne citer que les 
principaux,sont constitués par le compte des opéra-
tions de l’année (qui relate toutes les opérations 
suivies par les comptables publics en recettes et en 
dépenses et leurs avoirs en caisse au 1er Janvier et 
au 31 Décembre) par la compte des contributions et 
revenus publics, le compte des dépenses publiques 1e compte de trésorerie, qui relate la situation desbons, 
des obligations et des valeurs diverses du Trésor, des 
services spéciaux, des avances du Trésor, et les mouve-
ments de fonds effectués entre comptables publics. 
Viennent ensuite les comptes des budgets contenant la 
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situation définitive du dernier exercice, dont la pé-
riode complémentaire est venue à expiration dans le 
courant de l’année et dont la loi de règlement est 
proposée, ainsi que la situation provisoire de l’exerci-
ce courant et aussi dés tableaux analytiques qui rocapi 
tulent.la situation des budgets depuis un certain nom-
bre d’années. 

Enfin, les résultats de tous ces comptas sont coh-
. trôlés par la situation générale de l’administration 

des finances,.qui comprend le bilan général de l’actif 
et du passif de l’administration des finances. 

Quant aux comptes spéciaux, qui présentent moins 
d’intérêt , ils comprennent notamment le compte de la 
datte publique, le compte d’apurement dés exercices 
clos, le compte des fonds de concours , etc.. 

Vérification 
des comptes des 
ministres 

Tous ces comptes, compte général de l’Administra-
tion des finances, compte des dépenses des ministres., 
compte- des recettes du ministre des finances, avant d' 
être soumis à la Cour des Comptes, pour qu’elle atteste 
leur conformité, et d’être produits à l’appui du projet 
de loi de règlement, sont l’objet d’une première vérifi-
cation par les soins d’une commission de neuf membres, 
composée de parlementaires et de hauts•fonctionnaires, 
que l’on appelle la Commission d© vérification des comp-
tés des ministres. Cette commission s’assure que les 
comptes établis par les ministres et que le compte 
général.de 1’administration des finances, reproduisent 
exactement les écritures d’où ils sont extraits. Elle 
arrête ne varietur les registres du bureau des écritu-
res centrales au ministère des finances au 31 Décembre, 
les registres de la comptabilité centrale dans les mi-
nistères à la même date, et compare ensuite les comp-
tes imprimés avec les documents dont ils sont extraits. 

Délai de produc-
tion de ces do-
cuments 

La production ce ces comptes nécessite naturel-
lement un certain temps Sous le régime du décret du 
31 Mai 186.2, les dates étaient les suivantes: le Compte 
Général de l’Administration des Finances devait être 
publié dans le trimestre qui suivait la fin de l’année 
financière (article 156 du décret); quant aux comptes 
des ministres, ils devaient être joints au projet de 
loi de règlement qui devait être déposé sur le bureau 
de la Chambra dans.les deux premiers mois de l’année 
suivant la date de clôture de l’exercice. Ces datés de 
clôture de l’-exercice, à l’époque du décret de 1862, 
étaient le 51 Juillet pour la liquidation et l’ordonnan-
cement des dépenses, le 30 Août pour les recouvrement;s 
et les paiements, le 30 Novembre pour les différents 
délais., de régularisation. 

Ces dates avaient été modifiées par la loi du 
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25 Janvier 1889 et par la loi du 23 Novembre 1902, en 
vertu desquelles le compte général de l’administra-
tion des finances devait être produit le 31 Juillet 
de l’année suivant l’année d’exécution du budget et le 
projet de loi de règlement déposé en même temps que 
les comptes des ministres fournis à son appui au plus 
tard à 1'ouverture, de la session ordinaire suivant la 
clôture de l’exercice, c’est-à-dire au début de la deu-
xième année, la session ordinaire s’ouvrant le deuxième 
mardi de Janvier. 

Si l’on prend l’exercice 1909, dont la période 
d’exécution des services allait du 1er Janvier au 31 
Décembre 1909, le compte général de l’année 1909 devait 
être fourni au plus tard le 31 Juillet 1910; les comptes 
des ministres et le -projet de loi de règlement devaient 
être produits au début du mois de Janvier 1911. 

Le dossier, si l’on peut ainsi parler, du projet 
de loi de règlement del’exercice considéré se complé-
tait dans la suite d’un certain nombre de documents, 
savoir: 

1°- le compte général de l’Administration des 
finances de l’année suivante (1910)comprenant la 
période complémentaire de l’exercice expiré (1909) et 
devant paraître en Juillet 1911, 

2°- Les déclarations de conformité de la Cour des 
Comptes, qui devaient être rendu.es au 1er Mai dp l’an-
née suivant celle de la clôture de l’exercice , c’est-
à-dire dans l’exemple choisi, au 1er Mai 1911, soit 
environ un trimestre après le dépôt du projet de loi 
de réglement; mais comme elles donnaient lieu à des 
éclaircissements et à des explications que la Cour 
demandait aux ministres par voie de référés sur les 
irrégularités relevées par elle, et comme la. réponse 
aux référés devait figurer dans le Rapport annuel de 
la Cour, les déclarations n’étaient publiées et distri-
buées qu’en même temps que le Rapport annuel c’est-à-
dire au 1er Novembre. 

3"- Le rapport et le procès-verbal de la Commis-
sion de vérification des comptes des ministres, qui 
devaient être dépos és au Parlement avant la fin de la 
seconde.année. 

Ainsi à la fin de la seconde année suivant le 
dernier jour de l’année financière, à la fin de l’an-
nee 1911, pour le budget de 1909, tous les documents 
nécessaires pour permettre au Parlement de voter en 
connaissance de cause, la loi de règlement du budget 
de 1909 étaient ou devaient être rassemblées,- aux termes 
des dispositions réglementaires , et le Parlement pou-
vait procéder à l’examen et au vote de cette loi dans 
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les premiers jours de 1912. 
Les dates officielles prescrites pour la produc-

tion des comptes et pour le dépôt de la loi de règle-
ment, dates qui, au milieu du siècle, étaient plus 
reculées que celles qu’avaient finalement arrêtées 
la loi de 1889 et celle de 1902, furent assez réguliè-
rement observées, jusque sous le Second Empire, où 
certains retards apparurent dans l’établissement des 
comptes. Cependant, en ce qui concerne le compte géné-
ral, on avait repris les dates normales dès 1885, et 
dès 1888, en ce qui concerne le dépôt de la loi de 
règlement et la distribution des comptes définitifs 
des ministres. L’Administration était exacte et, s’il 
y avait un responsable, c’était, en l’espèce, 1e 
Parlement qui, une fois saisi du projet de loi de rè-
glement de l’exercise, le laissait souvent dormir plu-
sieurs mois ou même plusieurs années avant de le voter. 

. Il est à remarquer, en effet, que les Chambres, 
par une erreur singulière de perspective, s’intéres-
saient aussi peu à la loi de règlement, qui est, ce-
pendant, la conclusion de 1’exécution du budget, qu' 
elles témoignaient , au contraire d'intérêt pour le 
vote de la loi de finances elle-même, alors que la 
loi de finances ne contient, en somme, que des chif-
fres de prévisions et que ce qui importe surtout ce 
sont, non pas tant les évaluations auxquelles on a pu 
procéder, que les résultats concrets qui ont été réa-
lisés. Le. désordre 

dans la comp-
tabilité publi-
que, conséquen-
ce de la guer-
re. 

La guerre et les années qui la suivirent devaient-
entraîner dans la comptabilité publique un désordre 
tel, que le problème se posa bientôt de savoir de quelle 
façon on pourrait y porter remède. Des éléments essen-
tiels de cette comptabilité faisaient totalement dé-
fauts par exemple, toute la comptabilité do la trésore-
rie générale du Nord avait disparu du fait de l’occu-
pation du territoire par les armées allemandes; 
il va de soi également que, dans les régions voisines 
de la zone d’opérations, les écritures n’avaient été 
tenues que d’une manière plus ou moins irrégulière. 
L'administration centrale manquait, de son côté, de 
personnel, et, d'autre part, les Finances avaient de 
assurer de nombreux services nouveaux dont:1a création 
avait été motivée par les nécessités de la guerre, 
tels certains services à caractère industriel ou com-
mercial, pour lesquels avaient été ouverts des comptes 
spéciaux ou hors budget, qui venaient encore compliquer-
ia comptabilité. En outre, l’urgence qu’il y avait à pre 
céder à certaines opérations avait souvent empêché d’ 
observer les règlements; il y a dos cas où il fallait 
évidemment payer, sans savoir exactement si le paie-
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ment était régulier, en passant l’opération à un 
compte d'avances à régulariser, dont la régularisation 
serait poursuivie plus tard, quand, on pourrait et 
comme on pourrait. 

Les deux solu-
tions possibles 

En présence de cette situation lamentable, on 
pouvait hésiter entre deux solutions. Une première 
solution eût été la solution du"coup d'éponge"ou du 

” coup do torchon”, elle aurait consisté, la constata-
tion étant faite de l’impossibilité de reconstituer 
des comptabilités régulières, dont la plupart des 
éléments faisait défaut, à ouvrir comme on l’avait d’ 
ailleurs fait à la suite de la guerre de 1870, un compte 
de liquidation, dans lequel on aurait, en quelque 
sorte, entassé toutes les opérations des années de 
guerre, que l’on ne pouvait pas parvenir à tirer au 
clair. Passant l’éponge sur le passé, on aurait alors 
repris tout de suite, la tenue do comptes réguliers, 
peur lesquels on se serait efforcé de revenir aux da-
tes d’établissement de publication régulières. Cette 
solution, qui avait le mérite de la simplicité, et à 
laquelle finalement on a dû, comme on le verra plus 
loin, revenir tardivement, tout au moins dans une 
large mesure, fut écartée cependant pour deux raisons: 

Raisons pour 
lesquelles on 
écarte l’ou-

verture d’un 
compte de li-
quidation 

Tout d’abord, on hésitait à soustraire, ce qui 
était d'ailleurs évidemment regrettable, aux modes de 
contrôle budgétaire normaux, une masse d’opérations qui 
précisément, étaient de celles dont la régularité au-
rait demandé à être vérifiée d’une façon minutieuse; 
et surtout, on recula devant la difficulté, qu’il y 
avait à ouvrir, après une coupure de plusieurs années, 
de nouveaux comptes, auxquels on aurait dû donner 
pour point de départ une base plus ou moins artifi-
cielle. En effet, un compte s'enchaîne normalement 
avec les comptes qui le précèdent; sa situation au 
point: do départ est la reprise de la situation que le 
compte précédant laisse à sa clôture; or, cette situa-
tion était impossible à connaître, si l’on renonçait 
précisément à établir la comptabilité des années 
précédentes, On était obligé de partir sur une situa-
tion do caisse, sans connaître l’actif ou 1e passif 
légués par les années antérieures, c'est-à-dire sur 
une donnée arbitraire. La solution a-

doptée; allon-
gement des dé-, 
lais d’établis-
sement des 
comptes « 

On décida donc que les comptes de toutes les an-
nées de la guerre seraient établis, sauf à prendre le 
temps nécessaire, et à dépasser, par conséquent, lar-
gement les délais normaux- prévus par les textes. A par-
tir de 1915, furent votées effectivement plusieurs lois 
successives qui allongeaient les délais d’établisse-
ment des comptes; par exemple, une loi du 17 Décembre 
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1918 fixe, en les échelonnant, les dates successives 
auxquelles devront être établis et fournis les comp-
tes de 1914, de 1915, et de 1916. .Une loi du 29 Juin 
1920, les comptes de 1914 ayant pu être dans l’inter-
valle établis tant bien que mal, fixe de nouveaux dé-
lais plus reculés pour les comptes de 1915 et de 1916. 

le système de 
la coupure. 

On dut bientôt se convaincre qu’avec cette métho-
de, les retards s'aggravaient de plus en plus et que 
l’on marchait vers un moment où il serait impossible 
de les rattraper. C’est alors que la loi du 29 Décem-
bre 1923 introduisit ce que l'on a appelé le "système 
de la coupure", divisant les comptes en souffrance en 
deux catégories, l’une comprenant les exercices anté-
rieurs à 1921, et l’autre les exercices 1921 et sui-
vants, et décida qu’en même temps que l’on poursui-
vrait l’établissement des comptes de la première sé-
rie 1915 à 1920, on commencerait, sans plus attendre 
davantage, la préparation, des comptes de 1921, pour 
passer ensuite aux comptes des années ultérieures. 
La loi du 29 Décembre 1923, contenait, on outre, une 
sorte de calendrier, qui fournissait les dates éche-
lonnées auxquelles seraient publiés, d’une part,puis-
que l'établissement des deux séries de comptes se 
poursuivrait maintenant parallèlement, les comptes 
de 1915 à 1920, et les comptes de 1920 et années sui-
vantes. Ce calendrier était agencé de telle façon que 
la soudure entre les deux périodes était prévue pour 
l'année 1929, année au cours de laquelle seraient fou 
nis simultanément les comptes de 1920, qui terminaient 
la première série de comptes, et les comptes de 1927, 
le retard étant désormais rattrapé. 

A vrai dire, ce système, de la coupure soulevait 
un certain nombre de questions délicates, dont la so-
lution entraîna d’assez, graves difficultés. En effet, 
du moment qu’on allait établir les comptes de 1921, 
qui étaient les premiers de la seconde série, bien 
avant les comptes de 1920, derniers de la première 
série, on se trouvait en présence du problème, que 
l’on a rencontré plus haut ; quelle base devait-on 
prendre comme point de départ pour les comptes de 
1921., puisqu’on ne connaissait pas les résultats des 
comptes antérieurs . On ne pouvait évidemment pren-
dra comme base qu’une situation provisoire, soit en 
partant de la situation de caisse au 1er janvier 1921, 
soit en laissant de côté toutes les opérations qu’on 
n’était pas encore parvenu à reconstituer exactement, 
et qui demeureraient pour le moment en suspens. C’est 
cette seconde solution, à laquelle on s’est finale-
ment arrêté. Le compte de 1921 a été un compte in-
complet. laissant de côté un certain nombre d’obér-
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tions, dont la situation ne pourrait être exactement 
connue, que quand on aurait les comptes des années 
antérieures. Dans la suite, quand on a connu la si-
tuation de l’exercice 1920, on a rattaché, arbitrai-
rement, mais parce qu’il était nécessaire de le ratta-
cher à une comptabilité qui ne fût pas encore arrêtée, 
le solde que faisait apparaître le compte de 1920 au 
compte de 1928. 

Quoiqu’il en soit, le calendrier de la loi de 
1923 imposait à l'administration des délais encore 
trop courts, pour qu’elle fût en mesure de les obser-
ver. le retard ne fut pas rattrapé à la date prévue, 
et c’est seulement à la fin de 1934 que la soudure, 
que l’on avait escomptée pour 1929, a été obtenue avec 
la production des comptes de 1920 et des comptes de 
1928. 

On se trouvait, par conséquent, de nouveau en 
retard pour la publication des comptes postérieurs à 
1928, puisqu'on était à ce moment en 1934. Aussi, en 
1934 l’Administration décida-t-elle, d’effectuer une 
nouvelle coupure, c’est-à-dire de procéder à l’éta-
blissement des comptes de 1934, dès que les éléments 
en seraient rassemblés, avant que les comptes restant 
à publier, c’est-à-dire les comptes 192 9 à 1933, ne 
le fussent. Finalement, à l’heure actuelle, il ne res-
te plus que deux projets de loi de règlement, dont 
le dépôt soit en retard, les projets intéressant l’ex-
ercice 1930, et l’exercice 1931, dont le dépôt inter-
viendra au cours de la présente année 1936. 

Retour à la 
solution du 
compte de li-
quidation. 

Pratiquement, le retard, en ce qui concerne la 
comptabilité passée, celle qui remonte aux années de 
guerre et aux années qui l’ont suivie, est donc complè 
tement rattrapé. 

Toutefois les comptes de guerre, ainsi qu’on l’a 
signalé plus haut, n'ont pu être établis que d'une 
façon plus ou moins incomplète et conjecturale ; il y 
avait un certain nombre de services spéciaux du tré-
sor, dont la situation n’était pas apurée et n’avait 
pu, par conséquent, être intégrée dans une comptabi-
lité régulière. Il y avait un très grand nombre de dé-
penses qui avaient été acquittées sur les disponibi-
lités du trésor - elles s’élevaient à plusieurs mil-
liards - au titre d’avances à régulariser, dont la 
régularisation n’était pas encore intervenue, et qui 
soulevaient d'assez grosses difficultés, quant à leur 
imputation à tel ou tel compte budgétaire. Il était 
indispensable d’en finir avec tout cet arriéré, qui 
n’avait pas pu trouver place dans les comptes annuels 
réguliers. 

C’est alors qu’on se décida tardivement à donner 



203 Science Financière (Doctorat). 203 

le "coup de torchon" par une loi du 13 janvier 1933, 
élargie depuis lors par un des décret 3-lois du 25 juin 
1934, et qui s’attache à apurer, à liquider, toutes 
les opérations en souffrance de façon précisément à 
permettre la réforme de la comptabilité, qui n* eût pas 
été possible, s’il était resté encore des opérations 
en suspens. 

Aux termes de la loi du 13 janvier 1933, toutes 
les dépenses et toutes les recettes en suspens, toutes 
les opérations mal définies, dont le rattachement à 
tel ou tel budgets, à telle ou telle année, est impos-
sible, seront passées à un compte qui n’est autre cho-
se qu’un véritable compte de liquidation et qui est 
intitulé ; "recettes et dépenses d’ordre provenant de 
l’apurement d’opérations antérieures ou de l’amortis-
sement de la dette à court terme". A ce compte seront 
portés des lots divers d’opérations de toutes natures : 
opérations d’ordre, recettes qui n’ont pas reçu d’im-
putation normale, reversement par la Banque de France 
des bénéfices de réévaluation de l’encaisse à la sui-
te de la loi de stabilisation, emprunts antérieurs au 
1er juillet 1928, etc... primes de démobilisation, 
soldes débiteurs d’avances du trésor, décharges de res-
ponsabilités, dépenses des exercices périmés et, d'une 
façon plus générale, dépenses de tous les comptes d’at-
tente antérieurs à l’année 1926. 

La loi du 13 janvier 1933 a été élargie par le 
décret-loi du 25 juin 1934. En effet, ce nouveau tex-
te fait passer au compte en question toutes les opé-
rations inscrites dans les comptes d’attente jusqu’à 
1933, date qui est substituée à la date primitive de 
1926. On peut donc dire que toutes les opérations, 
qu’il était difficile de reconstituer d’une manière 
exacte, de rattacher en connaissance de cause à la 
comptabilité de tel ou tel exercice, sont passées en 
bloc jusqu’à l’année 1933 à un compte de liquidation 
dont le déficit, qui sera évidemment considérable, se-
ra ultérieurement passé aux découverts du trésor. 

les retards sont donc aujourd’hui rattrapés, et 
lé passé est en partie apuré, grâce au coup d’éponge 
de la loi de 1933 et du décret de 1934. Quoiqu’il en 
soit, pendant plusieurs années,., et tant que la soudu-
re des comptes n'a pas été faite (elle n’est interve-
nue qu’en 1934, lorsqu’on a produit à la fois les comp-
tes de 1920 et les comptes de 1928), nous avons été 
dans l’impossibilité de connaître la situation exacte 
de nos finances, l’actif et le passif qu’elles repré-
sentaient, puisqu’il y avait une coupure, dans la 
comptabilité. 

A Genève, en 1932, nous avons eu l’humiliation. 



204 La Comptabilité par exercice. 204 

au moment où. l’on discutait la limitation des armements, 
et où l’on cherchait à établir des limitations budgé-
taires, de ne pas pouvoir produire des comptes défini-
tifs, qui avaient été produits par tous les autres pays, 
la conséquence assez curieuse, d’ailleurs, c’est que 
nous avons dû, pour suppléer à l’impossibilité où nous 
étions de pouvoir fournir des comptes réguliers, donner 
des états spéciaux de nos dépenses militaires dans les 
années précédentes, états que nous avons établis d’une 
façon extrêmement exacte, tandis que les autres pays, 
qui avaient déjà établi leurs comptes de guerre, sou-
vent au petit bonheur, fournissaient des situations 
beaucoup plus sujettes à caution. 

Précautions et 
améliorations 
pour 1* avenir, 
Abréviation des 
délais de pro-
duction des 
comptes. 

A la liquidation du passé, et à la récupération 
du retard dont notre comptabilité avait souffert, de-
vaient s’ajouter des précautions et des améliorations 
pour l’avenir. Il fallait, en premier lieu, hâter la 
production des comptes définitifs; cette réforme se 
trouvait justement rendue possible par la transforma-
tion des règles de notre comptabilité d’exercice, réa-
lisée par le décret du 25 juin.1934. Aussi ce décret, 
dans son article 9, abrège-t-il, légèrement les délais. 
Le compte général de l’Administration des Finances 
sera fourni au plus tard le 30 juin, c’est-à-dire un 
mois d'avance sur la date antérieure du 31 juillet. 
Quant aux comptes définitifs, ils seront fournis en 
même temps que sera déposé le projet de loi de règle-
mént, qui devra être remis sur le bureau de la Cham-
bre des Députés au plus tard le 31 Octobre. Ici, on 
gagne un peu plus de deux mois. Maintenant, le dépôt 
dé la loi de règlement interviendra au début de la 
session extraordinaire d’automne, tandis qu’il n’était 
prévu par la loi de 1902 que pour le début de la ses-
sion ordinaire suivante, s’ouvrant au commencement de 
janvier. Donc, dorénavant les comptes définitifs se-
ront produits, en même temps que sera déposé le pro-
jet de loi de règlement, huit mois après la clôture 
de l’exercice financier, qui a lieu dorénavant, sauf 
pour les délais de régularisation, le dernier jour de 
février de la seconde année. Ce sont là des dates qui 
sdutiennent honorablement la comparaison avec les 
dates auxquelles sont produits les comptes budgétai-
res à l’étranger. 

Simplification 
des comptes. 

Il fallait, en second lieu, en meme temps qu’on 
rapprochait les dates de production des comptes, fa-
ciliter leur établissement en les simplifiant. Tel a 
été l’objet de l’instruction de la Direction de la 
Comptabilité publique du 20 novembre 1933 et du décret-
loi du 25 juin 1934. L’instruction et le décret, qui, 
sur ce point, se sont directement inspirés des travaux 
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de la commission de la réforme de la comptabilité, 
se préoccupent de faciliter la tenue des écritures 
et leur centralisation ; ils s’attachent à réduire le 
nombre des comptes qui sont tenus par les comptables, 
àen fixer la nomenclature et les cadres. Jusque là, 
les comptes des comptables étaient tenus de façons di-
verses, étaient présentés dans des cadres qui variaient 
d’une administration à une autre ; le classement des 
opérations entre les différents comptes était fait 
surtout en se plaçant au point de vue des facilités du 
contrôle, et de la production des justifications à 
fournir par les comptables ; il n’y avait pas de clas-
sement rationne1, d’après l’objet des opérations. Il 
h*y avait pas non plus de distinction suffisamment 
apparent® entre les opérations qui intéressaient le 
trésor et les opérations qui intéressaient le budjet. 
Désormais le nombre considérable de comptes tenus par 
les différentes catégories de comptables est sensible-
ment réduit; tous les comptes sont divisés en neuf 
groupes et subdivisés en34 comptes généraux. Ainsi, 
par exemple, le premier groupe comprend la caisse et 
le portefeuille; le deuxième groupe, les opérations 
de nature budgétaire; le troisième, les services spé-
ciaux; le quatrième les créances à court terme de 1’ 
Etat; le cinquième, les créances à court terme contre 
l’Etat; le sixième, les comptes d’attente et comptes 
intérieurs; le septième, les mouvements de titres et 
valeurs en approvisionnement ou appartenant à des par-
ticuliers; le huitième, les comptes d’ordre; le neuviè-
me, les découverts du trésor. Ces 9 groupes sont divi-
sés en un certain nombre de comptes généraux, dont le 
total s’élève à 34. Certains comptes que l’on pouvait 
appeler des comptes omnibus, dans lesquels on entas-
sait un certain nombre d’opérations diverses, comme 
les comptes: correspondants du trésor, ou: correspon-
dants administratifs, sont supprimés. 

Naturellement tous les comptables publics ne 
tiennent pas les 9 groupes de comptes, qui viennent 
d’être énumérés; chacun ne tient que les comptes, qui 
rentrent dans la catégorie d ’ opérations qui relève de 
sa fonction. Mais tous les comptes doivent s’emboiter 
dans la nomenclature générale. Il y a donc un mode de 
présentation uniforme de notre comptabilité, qui per-
mettra, par ailleurs, de simplifier les modes de pré-
sentation- des comptes des ministres et, d’autre part, 
de centraliser périodiquement les résultats des écri-
tures, de façon à produire des situations périodiques 
de l’état du budget et du trésor. 

De fait, le décret du 25 juin 1934 apporte un 
certain nombre de simplifications au Compte Général 
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de l’Administration des Finances, ainsi qu’au Compte 
des recettes, fourni par le ministre des finances. Par 
exemple, dans le Compte Général de l’Administration des 
Finances, les comptes des budgets ne reproduiront plus 
le détail de toutes les dépenses budgétaires, puisque 
ce détail se retrouvera plus tard dans les comptes dé-
finitifs des ministres; il se borne à une présentation 
d’ensemble, donnant le montant des dépenses effectuées 
par ministère ou, le cas échéant, par section de mi-
nistère. 

De même, en ce qui concerne le Compte des recet-
tes, un certain nombre d’états, qui y figuraient au-
trefois, sont supprimés. Donc, uniformisation des 
comptes, réduction du nombre des comptes tenus par 
les comptables, et, corrélativement, simplification 
dans la présentation des comptes, qui relatent l’exé-
cution du budget, en particulier, compte général de 
l'Administration des Finances et du compte des recettes. 

D’autre part, cette simplification et surtout 
cette uniformisation, introduites dans la tenue des 
comptes, va faciliter la centralisation des écritures 
et permettre, comme on l’a indiqué plus haut, la four-
niture de situations périodiques. Ici, on touche à quel-
que chose qui constitue une modification assez profon-
dé aux conceptions budgétaires, qui se manifestaient 
dans le décret de 1662. En effet, ces situations doi-
vent faire connaître, d’une façon précise, non seule-
ment la situation du budget, mais ce qui est plus im-
portant, ce qui est indispensable pour savoir où l’on 
en est exactement au point de vue financier, la situa-
tion de la trésorerie. Il s’agit, en somme, de permet-
tre au Parlement d'exercer le contrôle du Trésor. Or, 
ce contrôle du trésor s’ajoutant au contrôle budgé-
taire, c’est quelque chose que le décret de 1862 n’a-
vâit pas prévu et qu’il avait complètement laissé de 
côté. 

le décret du 
31 Mai 1862 ne 
se préoccupait 
que du contrô-
le du budget. 

Il ne s’était, en effet préoccupe, et C‘est sur 
ce point qu’il a fallu le compléter et le corriger, 
ni d’organiser le contrôle de la trésorerie, ni de 
Créer une comptabilité du trésor. 

Si, en effet, on ouvre le décret du 31 mai 1862, 
et si on parcourt ses différents articles, on consta-
té que presque toutes ses dispositions concernent à 
peu près exclusivement le budget. Comptabilité publi-
que y apparait comme plus ou moins synonyme de comp-
tabilité budgétaire. les seuls textes du décret qui 
aient spécialement trait à la trésorerie, se bornent 
à peu près aux trois articles consacrés à la dette 
flottante du trésor, l’un pour la définir, (c’est 
l’article 293) le second pour soumettre les émissions 
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de bons du trésor, à l’autorisation, qui devra être 
donnée dans la loi de finance, (c’est l’article 294) 
et le dernier enfin pour instituer la commission, pu-
rement administrative, des frais de service et négocia-
tions du trésor public (c’est l’article 295). 

Comme le décret du 31 mai 1862 on le sait, n’est 
qu’une compilation des lois et règlements en vigueur, 
on aperçoit par là combien la trésorerie y a tenu re-
lativement peu de place, en comparaison du budget, 
dans les préoccupations des législateurs. Ils l’ont 
plus ou moins passée par prétérition et, au surplus, 
cette lacune n’est point de leur part le fait d’une né-
gligence; elle répond à une conception particulière 
dû rôle et des fonctions de la trésorerie, conception 
qui s'explique par les circonstances de l’époque, la 
Trésorerie à s'en rapporter au décret de 1862, semble, 
en effet, confinée dans un rôle subalterne; elle n'est 
qu’un service accessoire de l’exécution du budget et 
C'est sous cet aspect qu'on a continué à la considérer 
jusqu'en 1914. 

Transformation, 
à la suite de 
la guerre, du 
rôle de la tré-
sorerie. 

Les évènements de la guerre et d'après guerre, 
et le bouleversement financier qui en a été la consé-
quence, ont entraîné une transformation complète du 
rôle de la trésorerie, qui d’accessoire, est devenu 
primordial. 

La budget subit une éclipse presque complète pen-
dant la période des hostilités; On peut dire que, de-
puis 1914 jusqu’en 1918, il n(y a plus de budget à 
proprement parler; les dépenses sont couvertes au 
moyen d'appels incessants aux ressources de la trésore-
rie, et lorsque le budget se constituera, en 1919, 
il ne sera encore qu’un budget fragmentaire, qui ne 
renfermera qu'une minime partie des dépenses publiques. 
En somme, jusqu’en 1926, ce sont les ressources de la 
trésorerie, bien plus que les ressources budgétaires, 
auxquelles on a eu recours pour alimenter les finan-
ces; le budget n’est qu’un appoint accessoire à la 
trésorerie. 

lorsqu*en 1926, on rendra au budget, par une nou-
velle et considérable augmentation des impôts, sa do-
tation normale, l’importance de la trésorerie demeu-
rera cependant singulièrement accrue par rapport au 
passé; on s’aperçoit que les anciennes conceptions 
ont besoin d’être révisées, que c’est à tort qu’on 
a négligé le régime de la trésorerie pour ne s’atta-
cher qu’à la mise au point des règles budgétaires 
et qu’à côté de la question du contrôle du budget, 
.11 y a une question du contrôle du trésor, à laquelle 
la loi du 16 avril 1930, par son article 131, modi-
fié depuis lors par l’article 70 de la loi du 31 mars 
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1932, et complété par le décret loi du 25 juin 1934, 
s’est efforcée d'apporter une solution. 

Nous aurons donc à examiner d’abord, la conception 
classique du rôle du trésor et les conséquences qui en 
découlent; ensuite les circonstances qui sont venues 
modifier cette conception et poser le problème du con-
trôle de la trésorerie, en troisième lieu, à examiner 
les mesures prises à cet égard. 

Conception 
classique du 
rôle du trésor. 

Lorsque les grandes lois et ordonnances de la 
Restauration sont venues jeter les bases du droit bud-
gétaire moderne, le but de leurs auteurs était avant 
tout d’assurer l’exercice du contrôle parlementaire sur 
les recettes et sur les dépenses publiques. En effet, 
il importe de ne pas oublier que le vote de l’impôt 
par les représentants de là nation était encore, à ce 
moment-là, une conquête récente et que sous la Restau-
ration le droit du Parlement de voter les dépenses était 
encore contesté tout au moins par une partie de ses 
membres, si bien qu’aucune loi n’est venue le consacrer 
expréssément. (I) 

Il est donc naturel que l'organisation de notre 
système de comptabilité publique soit d’abord envisa-
gée sous l’angle budgétaire, et cela d'autant mieux 
qu'à le bien considérer, le rôle du trésor n’apparait 
alors que subsidiaire. Rassemblant toutes les ressour-
ces des caisses publiques, quelle que soit leur ori-
gine, qu'elles soient, par exemple, constituées par 
le cautionnement des comptables, par les fonds parti-
ciliers qu’y déposent les receveurs-généraux, lés an-
cêtres des trésoriers payeurs généraux actuels, après 
s’être procuré eux-mêmes ces fonds en recevant les 
dépôts publics ou par le produit des impôts, le Tré-
sor est d’abord le caissier du budget. Il en est éga-
lement, à l'occasion, le banquier, lui fournissant 
les fonds de roulement dont le budget a besoin, par le 
moyen de la dette flottante, couvrant à l’occasion 
les déficits budgétaires en les passant au compte de 
ce que l'on appelle les "découverts du trésor". 

Conséquences 
qui en décou-
lent. 

L'activité du trésor se règle donc en fonction 
de l'activité et de la situation du budget. C'est un 
service d'exécution du budget, et ceci délimite les 
domaines respectifs d'attributions du ministre et du 

(l) Le droit des assemblées de voter les dépenses 
se déduit d’une façon indirecte de la loi qui a fixé 
leur mode de votation; c'est-à-dire de la loi du 25 Mars 
1817, qui a introduit la spécialité du vote des dépenses 
par ministère, spécialité que des lois ultérieures ont 
fait descendre ensuite jusqu'aux "sections” de ministère 
puis aux "chapitres”. 
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Parlement. Le parlement vote les recettes et les dépen-
ses et autorise les emprunts; c’est au gouvernement 
qu’il appartient de faire emploi des autorisations par-
lementaires qui lui ont été conférées, et, plus spé-
cialement, au ministre des finances, de gérer le ser-
vice des recettes et celui des dépenses et corrélati-
vement de gérer le service de la trésorerie, qui ren-
tre dans les services d'exécution du budget. Parlemen-
tairement, lo ministre n'est responsable que du res-
pect des autorisations parlementaires qui lui ont été 
données, ne pouvant modifier, ni la nature des recettes, 
ni le montant des dépenses autorisées, mais il décide 
lui-même des mouvements de fonds à effectuer, des meil-
leure conditions d'emploi des disponibilités de cais-
ses publiques, des affectations provisoires auxquelles 
elles pourront être consacrées, en attendant qu’il 
soit nécessaire d’y faire appel pour subvenir aux dé-
faillances du budget, Une seule restriction, le maxi-
mum des émissions du trésor est fixé, comme on l’a dit 
plus haut, p.ar la loi de finances annuelle. 

La comptabilité du trésor est, peut-on dire, une 
comptabilité d’ordre intérieur, qui n'a pas à être 
soumise aux chambres; de fait, elles l’ignorent complè-
tement et, tout au plus, les documents annexés à 1’ 
Exposé des motifs du projet de budget fournissent-ils, 
à titre de simple renseignement, un état sommaire de 
la situation des services spéciaux du trésor intéres-
sant la dette flottant®. 

Importance du 
Trésor pendant 
la guerre. 

Il est inutile d'insister sur l'importance du rôle 
que les évènements de la guerre allaient, par la for-
ce des choses, attribuer au Trésor. Ce rôle s’est 
trouvé, même en France, encore beaucoup plus important 
qu’il ne l’a été à l’étranger, La première raison tient 
aux illusions trop longtemps entretenues sur la courte 
durée de la _erre; la guerre, croit-on, ne devant 
durer, au maximum, que cinq ou six mois, parce qu'au-
trement les possibilités économiques du pays seraient 
complètement épuisées, les hostilités seront financées 
par des mesures d'expédient auxquelles fera suite, dès 
le rétablissement de la paix, qui, encore une fois, 
ne saurait se faire attendre longtemps, un programme 
financier proprement dit. Voilà l’illusion financière 
sur laquelle on a vécu au début, et voilà l’origine 
des mesures d’expédient inaugurées en 1914. 

Après 1918, cette politique est entretenue par cet-
te nouvelle illusion que "l’Allemagne paiera tout", et 
également, il convient de le dire, par un défaut inex-
cusable de courage fiscal. L'habitude est prise, de-
puis 1914, et s’affirme de plus en plus de vivre sur 
le trésor, au lieu de vivre sur le budget, c’est-à-
dire de faire face aux charges publiques, non pas au 
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moyen de ressources ordinaires et normales de l’Etat, 
mais au moyen de ressources extraordinaires demandées 
à l’emprunt. 

l’Emission sans 
limitation des 
bons de la Dé-
fense Nationale. 

Le symptôme le plus significatif de cette maniéré 
de procéder est peut-être la suppression, à partir de 
1915, de toute limitation législative à l’émission des 
bons de la défense Nationale; c’est le nom donné main-
tenant aux bons du trésor, dont le placement s’effectue 
d’ailleurs dans des conditions nouvelles. Le ministre 
des finances est libre d’en émettre d’une manière il-
limitée, aucun maximum ne lui étant dorénavant imposé; 
il peut placer des bons, tant qu'il en a besoin ou, 
tout au moins, tant que le pays peut en absorber et 
est disposé à en absorber. 

Le rôle du trésor ne prend pas seulement une am-' 
pleur démesurée. Il affecte également des formes nou-
velles et infiniment variées. La guerre a entraîné la 
multiplication des fonctions de l’Etat, qui a dû assu-
mer nombre de tâches nouvelles, qui .toutes ont été 
marquées par l’ouverture de nouveaux comptes spéciaux 
du trésor, c’est-à-dire par la création de services, 
dont les opérations sont directement alimentées, en 
dehors du budget, par des ressources de trésorerie. 
C’est le trésor, qui est appelé maintenant à devenir 
le gérant, le commanditaire de toute une série d’en-
treprises industrielles et commerciales, de services, 
destinés pour la plupart à se solder par un défiait, 
dont le Trésor devra supporter la charge. 

Le budget des 
dépenses re-
couvrables. 

Enfin, la guerre et les traités de paix qui la 
suivent vont encore grever la trésorerie de nouveaux 
services d’ordre international. Durant la guerre, la 
trésorerie a dû emprunter à l'étranger, et consentir, 
d'autre part, des avances à certaines puissances 
alliées. Après les traités, le service des dettes de 
guerre, tant des dettes interalliées ( du moins pour 
la dette commerciale, car le sort de la dette politi-
que, qui n’était pas acquittée, demeurait en suspens), 
que de l’indemnité allemande, se fera par l'intermé-
diaire de la trésorerie et, lorsqu'on voudra permet-
tre au Parlement d'exercer un contrôle sur les verse-
ments de l'Allemagne et sur les dépenses recouvrables 
on n'en concevra la possibilité que par la voie bud-
gétaire et l’on créera le "budget des dépenses recou-

ERRATUM 
P.57, dans la manchette: au lieu de: inconvénients 
qu'elle présente, lire: inconvénient que présente la 
méthode de l'évaluation directe. 
P. 82.- ligne 40, au lieu de: mutuelle, lire: annuelle 
P. 86.- ligne 17, au lieu de: 1919, lire: 1819 
P.103.- ligne 5 par en bas, au lieu de: gagner, lire 

gager. 
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vrables" qui a fonctionné de 1920 à 1925. 
Lorsque, grâce à la loi du 3 août 1926, et des me-

sures qui l’ont suivie, l’ordre a été rétabli dans nos 
finances par le retour à l’équilibre budgétaire, le 
Trésor n’a cependant pas repris la place subalterne 
qu’il occupait autrefois;scn rôle est demeuré considéra-
ble . En effet, il est resté gérant ou commanditaire 
de nombreux services crées pendant la guerre. Certains 
ont été supprimés, d’autres sont en voie de liquida-
tion, à savoir les comptes dont la gestion a été con-
fiée à un service administratif spécial, crée à cet 
effet en 1922 et qu’on appelle le Service d’apurement 
des comptes spéciaux. Cependant il existe encore un 
certain nombre de services importants hors budget, com-
me par exemple le service des alcools, dont on a par-
lé plus haut, ou encore les comptes ouverts depuis 
1930, pour les dépenses d’organisation de nos frontiè-
res et pour l’outillage national, qui ont pris place 
maintenant dans un véritable budget extraordinaire, 
institué sous le nom de "Fonds d’armements, d’outilla-
ge national et d’avances sur travaux’’, par la loi de 
finances de 1936. Le rôle de la trésorerie est donc 
demeuré de première importance, en tant que banquier 
de ces nombreux services hors budget crées pendant la 
guerre, ou depuis lors, „et dont certains portent sur 
des chiffres considérables. 

D’autre part, à la suite de la restauration finan-
cière de 1926, le Trésor s’est trouvé extrêmement ri-
che. L’avance de trois milliards, exigée de la Banque 
de France, lors du vote de la loi de stabilisation, 
le solde des annuités de plan Dawes, le solde crédi-
teur des services spéciaux, les plus-values des bud-
gets depuis 1926, lui avaient assuré une prospérité 
telle que ses disponibilités pouvaient être évaluées 
à la fin de 1929 à une vingtaine de milliards (on a 
donné le chiffre de 18 milliards et quart). 

On sait quelles ont été les conséquences de cette 
richesse excessive du trésor; elle n’a pas seulement 
encouragé les prodigalités budgétaires, elle a multi-
plié les appels au Trésor, en qualité de banquier, 
pour fournir des subventions ou des avances, les unes 
a des gouvernements étrangers, les autres à différents 
services d’intérêt public, généralement à des servi-
ces de caractère social. 

Il a fallu cet enchaînement de circonstances pour 
révéler au Parlement l’importance et l’ampleur des pro-
blèmes de Trésorerie et pour déterminer de sa part 
des tentatives en vue d’assurer son contrôle sur le 
trésor. 

Efforts faits 
par le Parle-

Par quelles mesures cet effort s’est-il manifes-
té ? On signalera seulement pour mémoire l’article 81 
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-ment pour 
assurer son 
contrôle sur 
le trésor. 

de la loi du SI décembre 1921, qui soumet de nouveau 
à l’autorisation parlementaire l’émission de valeurs 
du trésor, en particulier des bons du trésor. Ce n’est 
là que le retour à la règle traditionnelle, déjà ins-
crite dans le décret de 1862, et momentanément suspen-
due du fait des circonstances de guerre. 

Deux autres dispositions, contenues dans une loi 
du 30 avril de la même année, 1921, sont plus intéres-
santes, en ce qu’elles manifestent un premier essai de 
contrôle du Parlement. L’une, contenue dans l’article 
45 de la loi, exige la publication trimestrielle, par 
les soins du Ministère des Finances, d’un tableau in-
diquant le total des opérations de recettes et de dé-
penses de toutes natures effectuées par le Trésor au 
cours du trimestre précédent. L’autre qui fait l’objet 
de l'article 34, est relative aux comptes spéciaux, 
dont les abus sont manifestes; elle prescrit que toutes 
les opérations relatives à ces comptes doivent être 
autorisées, exécutées et définitivement réglées con-
formément aux lois et règlements en vigueur à l’égard 
des recettes et dépenses du budget général de l'Etat. 
On étendra en somme, à tous ces services spéciaux, 
dbnt les opérations sont assurées par les ressources 
de la trésorerie, les règles de la procédure et de la 
comptabilité budgétaires. 

L'intention est louable, mais elle est malheureu-
sement difficile à réaliser, si bien que la loi du 
28 décembre 1923, dans son article 15, a dû en ajour-
ner sine die l'application. 

L'article 34 de la loi de 1921 est, en fait demeu-
ré lettre morts. Quant à l'état trimestriel, que l'ar-
ticle 45 fait au ministre un devoir d'établir réguliè-
rement, lui non plus, à cette époque, ne peut pas être 
fourni, en dépit des injonctions du législateur, parce 
qUe la comptabilité n’est pas en ordre et que l'Administra-
tion n'a pas encore les moyens d'en rassembler et d'en 
centraliser les données. 

On pourrait mentionner également, pour tenir comp-
te de tous les textes qui amorcent le contrôle de la 
trésorerie, l’article 43 de la même loi du 30 avril 
1921, déjà signalé précédement, qui cherche à réprimer 
l'abus des avances à régulariser, en interdisant aux 
comptables de faire aucun paiement à ce titre, en de-
hors des cas prévus par la loi ou des décrets publiés 
au Journal officiel. Ici également nous avons eu l'occa-
sion de voir que la bonne intention du législateur n'a 
pas encore trouvé sa formule, car le texte adopté abou-
tit finalement à consacrer le procédé qu'il s'efforce 
de supprimer, pour peu que 1'Administration ait pris 
la précaution de se couvrir par un décret préalable. 
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L’art. 131 de 
la loi du 16 
avril 1930. 

Ce n’est guère qu’avec l'article 131 de la loi du 
16 Avril 1930, que l’on assiste à l'expression catégo-
rique de la volonté du Parlement d'exercer le contrôle 
de la trésorerie dans son ensemble. En effet, le mi-
nistre des finances devra, d'une manière générale, en 
matière de trésorerie, 1° demander l'autorisation, et 
2° rendre compte aux chambres. 

1°/ Demander l'autorisation: celle-ci est obliga-
toire pour toutes les opérations d'emprunt, y compris 
les prorogations de dettes et d'amortissements, égale-
ment pour toutes les avances imputables sur les res-
sources de la trésorerie, exception faite pour les avan-
ces sollicitées par les départements, les communes, 
les établissements publics, les colonies et les pays de 
protectorat, en cas d'insuffisance momentanée de leur 
trésorerie. Donc, le Ministre, sauf dans les cas visés 
spécialement par le texte, ne pourra jamais disposer, 
pour fournir des avances à qui que ce soit, des ressour 
ces de la trésorerie, sans avoir au préalable demandé 
et obtenu l’autorisation du Parlement. 

L'article 70 de la loi de 1832 prévoit des dispo-
sitions spéciales pour les cas d'urgence; en cas de 
situation comportant un danger pour le crédit public 
de la nation ou mettant en cause les intérêts supérieur; 
de l'Etat. 1°/ Si les chambres sont en session le Gou-
vernement devra recourir à la procédure de discussion 
immédiate pour obtenir le vote de la loi l’autorisant 
à faire des avances imputables sur les ressources de 
la trésorerie; 2°/ Si les chambres ne siègent pas, quel 
que soit le motif de leur absence, les avances ne pour-
ront être accordées que par un décret rendu en Conseil 
d'Etat après avoir été délibéré et approuvé sa, Conseil 
des Ministres. Ce décret devra être soumis, suivent la 
procédure de discussion immédiate aux chambres dans la 
huitaine de leur réunion. (l) 

2°/ Rendre compte : Le Ministre adressera semes-
triellement aux commissions des finances dès deux cham-
bres, des états de la situation des encaisses du tré-
sor, et de la situation de la dette publique, arrêtés 
au 31 mars et au 30 octobre. Chaque année, il rendra 
compte dans un rapport au Président de la République 
et distribué aux Chambres, des opérations intéressant 

(l) Cf. l'article 9 de la loi du 10 août 1922 auto-
risant le gouvernement, dans des cas indispensables et 
urgents, pour des nécessités extérieures ou pour des né-
cessité de dépense nationale ou de sécurité intérieure, 
à engager des dépenses au delà et en dehors des crédits 
ouverts par décret en Conseil des Ministres, sous réser-
ve de présenter immédiatement une demande de régulari-
sation aux chambres.-
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la trésorerie et intéressant également la dette publi-
que, effectuées pendant l’année budgétaire écoulée. 

A vrai dire, ces premiers efforts n’obtinrent en-
core aucun résultat; les dispositions de l’article 131 
restèrent lettre morte : des avances furent consenties 
à des gouvernements étrangers sans autorisation parle-
mentaire par exemple au gouvernement hongrois; des 
appuis furent fournis à des entreprises privées en dif-
ficulté, sur les ressources du trésor, également sans 
que le Parlement ait été consulté au préalable. 

D'autre part, les situations semestrielles pres-
crites ne furent pas produites; il fallut que le légis-
lateur reprit la question dans la loi du 3I mars 1932, 
dont l’article 70 reproduit en termes à peu près iden-
tiques les prescriptions de l’article 131 de la loi de 
1930. Il est prescrit de nouveau au Ministre des Finan-
ces de produire la situation des encaisses du trésor 
au 31 mars et au 31 octobre, de soumettre au 1er juil-
let de l’année suivante au Président de la République 
et aux chambres un rapport sur les opérations concer-
nant la trésorerie et la dette au cours de l’année 
passée. 

L’Instruction 
de la Direction 
de la comptabi-
lité publique 
du 20 novembre 
1933. 

Cette disposition, pas plus d’ailleurs que la précé-
dente, n’était susceptible de recevoir application, 
tant que n’aurait pas été réalisée la réforme complète 
des écritures comptables. Cette réforme, on le sait, 
a été dans ses éléments essentiels, l’œuvre de l’ins-
truction de la Direction de la comptabilité publique 
du 20 novembre 1933, déjà signalée plus haut, qui s' 
est attachée à réduire le nombre des comptes à tenir 
par les comptables, de les intégrer dans une nomencla-
ture générale et de les soumettre à des formes plus ou 
moins semblables. L’Instruction prescrit à tous les 
comptables principaux des départements de transmettre 
à l’Administration centrale des Finances (bureau des 
écritures centrales), la situation de leur comptabi-
lité (l) le 20 do chaque mois,de sorte que le bureau des 
écritures centrales pourra ainsi récapituler ces situa-
tions dans une situation d’ensemble. 

(I) À cet effet, pour combler une lacune qui au-
rait rendu impossible cette centralisation, a été ins-
titué, dans la régie de l’Enregistrement, un comptable 
départemental centralisateur, qui reprend dans ses écri-
tures les comptes de tous les receveurs du département, 
et qui est seul justiciable de la Cour des Comptes, 
alors qu’auparavant tous les receveurs de l’Enregis-
trement étaient comptables principaux, à l’inverse 
de ce qui a lieu dans les autres régies ou parmi les 
comptables directs du Trésor. 
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La situation 
mensuelle que 
doit établir 
le ministre des 
finances. 

Le décret du 25 juin 1934, dans son article 12, 
tire la conclusion logique de toutes ces dispositions. 
Le Ministre des finances centralisant ainsi chaque mois 
les résultats fournis par tous les comptables princi-
paux ( dont les comptes, on l’a signalé plus haut, de-
puis l’Instruction du 20 novembre 1933, distinguent 
beaucoup plus nettement que par le passé les opérations 
purement budgétaires et les opérations de trésorerie) 
devra publier une situation mensuelle de la Trésorerie. 

En fait, l’Ad-
ministration a 
pris les mesu-
res pour éta-
blir des situa 
tions trimes-
trielles. 

Voila le dernier état des textes, mais non pas le 
dernier état de la question. On s’est aperçu, en effet, 
que s'il était utile et possible de demander aux comp-
tables principaux la transmission de leurs résultats 
mensuels, c’eût été un travail d’une complication ex-
cessive que de dégager de cette masse de documents 
tous les mois, pour la soumettre aux commissions finan-
cières, la situation générale de la trésorerie. En 
fait, laissant de côté l’article 12 du décret du 25 
juin 1934 a pris simplement des mesures pour établir 
à l’avenir des situations trimestrielles. Elle a déjà 
publié, pour amorcer la production de ces situations 
périodiques, une situation des opérations du trésor, 
entre le 1er janvier 1935 et le 31 août de la même 
année, c’est-à-dire une situation de huit mois, qui a 
été adressée le 31 octobre dernier aux Commissions des 
Finances et qui se trouve reproduite dans le rapport 
de M. Catalan, sur le budget du Ministère des Finan-
ces pour 1936. 

Les rubriques 
de cette situa-
tion. 

Sans entrer dans le détail de la structure de cette 
situation, on se bornera a en indiquer les rubriques 
essentielles, parce que ce sont évidemment ces rubri-
ques, qui seront maintenues dans les situations tri-
mestrielles, dont on s’attache maintenant à obtenir 
l’établissement régulier. 

Ce sont 1°/ La situation d’ensemble des encaisses 
du trésor au début de la période; l’indication som-
maire des opérations qui, en recette et en dépense, ont 
affecté les encaisses, et la situation que ces encais-
ses présentaient au dernier jour de la période. 

2°/ Le résumé général des recettes et des dépenses 
de toute nature effectuées au cours de la même pério-
de, c'est-à-dire, le détail de ces opérations, dont le 
total est simplement récapitulé dans la première ru-
brique, qui ont affecté, en plus ou en moins, l’avoir 
en caisse de la Trésorerie. 

3°/ Les opérations des budgets de 1934 et de 1935. 
4°/ Les dépenses sur emprunts et autres ressources 

spéciales. 
5°/ La situation de trésorerie des P.T.T, et des 

autres budgets annexés. 
6°/ La situation des offices et établissements 

autonomes. V. 
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7°/ Les opérations effectuées par le trésor pour 
le compte des collectivités locales. 

8e/ Les opérations effectuées par le trésor pour 
le compte des particuliers. 

9°/ Les avances du trésor. 
10°/ Les émissions et les remboursements d’emprunts, 

On a, dans une situation de ce genre, un aperçu 
complet de toutes les opérations, classées rationnelle-
ment par nature, qui ont influé sur l’état des finan-
ces, et on sait le montant à la date où elle est arrê-
tée, disponibles dans les caisses publiques pour les 
paiements. 

Il est évidemment difficile d’anticiper sur les 
évènements; nous ne sommes encore en possession que 
d’une situation, qui en réalité ne remplit pas tout 
à fait les conditions prévues, puisqu’elle s’applique 
à une période de huit mois, au lieu d’une période de 
trois mois; en tous cas; l'Administration des Finances 
est maintenant organisée pour fournir des situations 
trimestrielles. Deux d'entre elles ont déjà été com-
muniquées aux Commissions Financières des deux cham-
bres. Les chambres seront ainsi renseignées, en cours 
d’année, sur la situation financière, alors qu’elles 
n'avaient jusqu'ici à leur disposition que des indi-
cations statistiques et ne pouvaient s'appuyer sur 
les chiffres certains que lorsqu’elles étaient saisies 
des comptes définitifs. 

Il serait utile-que le pays lui-même eût connais-
sance de ces situations. Toute la question est de sa-
voir Si on jugera, le moment venu, utile de les pu-
blier, ou si on ne préférera pas en réserver la con-
naissance aux Commissions compétentes du Parlement. 

La règle de l'unité du budget. 

Cette règle ne 
fait l’objet 
d'aucune men-
tion expresse 
dans le décret 
de 1862. 

La règle de l'unité du budget peut être considérée 
comme une de celles qui sont implicitement consacrées 
par le décret de 1862, de sorte qu'il serait possible 
à la rigueur, de rattacher les développements qui la 
concernent à l'étude de l’évolution des grands prin-
cipes budgétaires depuis le décret du 31 mai 1862. 

Cependant, si la règle de l'unité de budget rentre 
dans l’esprit du décret, à vrai dire, elle ne fait 
l'objet, dans ses dispositions, d’aucune mention ex-
presse, A l'inverse de la règle de l'universalité du 
budget, elle ne s'appuie sur aucun texte comparable 
à ceux de la loi de 1817 ou de l'ordonnance de 1822 
repris par les articles du décret. Celui-ci se borne 
à poser un certain nombre de règles concernant ce qu' 
il appelle le budget général de l'Etat, ce qui donne 
à entendre du reste, qu’il ne doit y avoir qu'un seul 
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budget, englobant l'ensemble des dépenses et l'ensem-
ble des recettes. Cependant, le décret lui-même con-
sacre tout un chapitre, le chapitre XXVIII (articles 
711 à 822) à un certain nombre de services qui sont 
pourvus d’un budget annexe au budget général et qui 
sont alors : la Légion d’Honneur, l'Imprimerie natio-
nale, les Chancelleries diplomatiques et consulaires, 
l'Administration des monnaies et médailles, la Caisse 
de la dotation de l'armée, et la Caisse des invalides 
de la marine. Il est vrai que l'on pourrait dire que 
ces budgets sont rattachés pour ordre au budget géné-
ral, dans lequel figurent, en somme, leurs soldes cré-
diteurs ou leurs soldes débiteurs. 

Cependant, à peine le décret de 1862 aura-t-il été 
promulgué, qu’une loi du 2 juillet 1862 fera revivre, 
à, coté du budget général, qui est réduit au rôle de 
budget ordinaire, le budget extraordinaire, qui, après 
avoir figuré dans nos finances depuis 1833, avait dis-
paru en 1840. 

Il n'y a donc pas de texte règlementaire sur lequel 
puisse s’appuyer la règle de l'unité de budget; et 
la valeur du principe même est beaucoup plus diverse-
ment appréciée que ne l'est celle du principe de l'uni-
versalité budgétaire. 

La règle de l'unité apparaît plutôt comme une 
tendance, comme une orientation de la politique budgé-
taire de certains pays, comme un idéal dont on tente 
de se rapprocher, lorsque les circonstances sont favo-
rables, mais qu’on n'a jamais atteint d'une manière 
complète. Même à l'époque où les finances françaises 
ont été le plus près de l'unité de budget, par exem-
ple vers 1892 - 1895, cette unité n'a jamais été ab-
solue. D'autre part, dans certains pays, comme l'Al-
lemagne ou la Belgique etc., il est admis qu'à côté 
du budget ordinaire de l'Etat coexisteront d'autres 
budgets, soit pour certaines opérations exceptionnel-
les, alimentées par l'emprunt, soit pour la gestion 
de certaines entreprises d'Etat, comme les Chemins 
de Fer. qui ont un caractère industriel ou commercial. 

En quoi con-
siste cette 
règle. 

La règle de l'unité de budget consiste à compren-
dre toutes les dépenses et toutes les recettes de 1’ 
Etat dans une comptabilité unique, retraçant l'exécu-
tion du budget général et dont les totaux s'aligneront 
en deux chiffres, un chiffre unique pour l'ensemble 
des dépenses et un chiffre unique pour l’ensemble des 
recettes, dont le rapprochement fera apparaître l'ex-
cédent ou le déficit budgétaire; en d'autres termes, 
à n'avoir qu'un document unique, embrassant toute la 
gestion de l'Etat, qui sera le budget général. 

Affinités de 
cette règle avec 

Cette règle de l'unité de budget présente des af-
finités étroites avec la règle de l'universalité, 
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la règle de 
l'universalités 

avec laquelle on la confond d'ailleurs assez souvent. 
Elles se distinguent cependant l'une de l'autre. La 
règle de l’universalité budgétaire implique que toutes 
les dépenses et toutes les recettes de l'Etat figure-
ront sans aucune omission, sans aucune compensation, 
dans la comptabilité budgétaire, mais elle ne dit pas 
comment ces recettes et ces dépenses, dont aucune ne 
devra être omise, seront présentées; il est possible 
de lui donner satisfaction aussi bien avec des budgets 
multiples qu'avec un budget unique. 

Considérons, par exemple, les dépenses et les re-
cettes afférentes à. l'exploitation du service postal 
ou à l’Imprimerie nationale. La règle de l'universa-
lité implique que toutes les dépenses de la gestion 
considérée et toutes les recettes qui en proviennent, 
devront figurer dans les documents budgétaires, de 
façon à être mises sous les yeux du Parlement, qui 
pourra ainsi exercer le contrôle budgétaire, qui est 
une de ses missions essentielles. Mais il est possible 
de satisfaire à ces exigences, ou bien en comprenant 
les dépenses postales, ou les dépenses de l'Imprime-
rie nationale, dans l'ensemble des dépenses publiques 
inscrites au budget général, et les recettes provenant 
de ces services dans l’ensemble des ressources du bud-
get général, ou bien en procédant, comme on le fait 
actuellement, c’est-à-dire en groupant ces dépenses et 
ces recettes dans un budget propre, qui sera le budget 
annexe de l’Imprimerie nationale ou le budget annexe 
du service des P.T.T. Dans un cas comme dans l’autre, 
on arrivera à une description complète et détaillée 
de toutes les opérations de dépense et de toutes les 
opérations de recette de l'Etat. 

Cependant, les deux règles, et c'est ce qui ex-
plique qu’on les confonde fréquemment, concordent en 
un point, à savoir que l'une et l'autre conduisent à 
proscrire les affectations spéciales de recettes, les 
assignations de ressources déterminées à certaines 
catégories de dépenses. On a vu quelle est, à cet égard 
la portée, la signification profonde, de la règle de 
l’universalité budgétaire. De même, lorsque la règle 
de l'unité de budget prescrit de faire figurer toutes 
les dépenses et toutes les recettes de l'Etat dans une 
seule et même comptabilité, dans un budget unique, il 
en résultera nécessairement que l'ensemble des dépen-
ses se trouvera couvert, sans aucune affectation spé-
ciale d'une branche de recettes à une branche de dé-
penses, par l'ensemble des recettes du budget. C'est 
le total des recettes qui fera face au total des dé-
penses. Si, au contraire, on répartit les recettes 
et les dépenses publiques, à raison de leur nature, 
entre plusieurs budgets différents, comportant chacun 
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sa colonne de dépenses et sa colonne de recettes, 
on aura ainsi plusieurs groupes de dépenses, imputés’ 
chacun sur une catégorie de recettes correspondantes. 
Chaque budget sera ainsi, contrairement au principe 
de la non affectation, gagé par une certaine catégorie 
de recettes, pourvu d’une dotation particulière. 

Conception con-
sistant à divi-
ser en un cer-
tain nombre de 
groupes les re-
cettes et les 
dépenses publi-
ques. 

Pour comprendre la valeur de la règle de 1 unité 
de budget, et aussi les appréciations diverses auxquel-
les elle a donné lieu, il importe de la mettre en pa-
rallèle avec la conception opposée, qui s’appuie sur 
divers arguments dont certains sont loin d’être négli-
geables. Cette conception, qui conduit, à l’encontre 
du principe de l'unité budgétaire, à diviser les dé-
penses et les recettes publiques en plusieurs groupes 
constituant chacun la matière d’un budget spécial, se 
fonde sur les motifs suivants. 

Budget ordi-
naire et budget 
extraordinaire. 

Il y a évidemment un certain nombre de recettes 
qui constituent pour l'Etat des revenus normaux sur 
lesquels il peut compter tous les ans, revenus au 
moyen desquels il doit par conséquent, couvrir toutes 
les dépenses courantes, c'est-à-dire de nature à se 
renouveler tous les ans. Sans doute, le montant de 
ces dépenses peut varier d’une année à l'année suivan-
te, "mais chaque année on peut être sûr qu'elles se re-
produiront. Il est naturel de grouper ensemble ces 
dépenses courantes et permanentes, et ces recettes 
également permanentes, puisque les unes doivent être 
couvertes par les autres. On aura ainsi un budget qui 
sera le budget ordinaire, consacré aux dépenses ordi-
naires et aux recettes ordinaires. 

Par contre, il serait peu rationel de confondre 
pêle-mêle, dans le même document budgétaire, les re-
venus ordinaires avec les ressources exceptionnelles, 
de même que l’on ne saurait mélanger les dépenses 
qui reviennent tous les ans, avec celles qui, à raison 
de leur caractère exceptionnel, ne réapparaîtront 
peut-être plus d'ici longtemps. Si donc, on veut pré-
senter la situation financière d'une manière ratio-
nelle, il faut isoler des dépenses ordinaires, ces 
dépenses intermittentes et exceptionnelles et les res-
sources exceptionnelles auxquelles on pourra être obli-
gé de faire appel pour y pourvoir. Ces charges extra-
ordinaires dépasseront souvent, en effet, les facultés 
contributives du pays, c’est-à-dire le montant de ses 
revenus ordinaires, de telle sorte qu'il faudra les 
couvrir par l’emprunt. Les Dépenses extraordinaires 
couvertes par des ressources extraordinaires, voilà la 
nature d'un second budget, distinct du budget ordinai-
re, c’est-à-dire de celui qui ne fait état que des 
dépenses courantes et des ressources habituelles; le 
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second budget- constituera le budget extraordinaire. 
Les budgets 
spéciaux. Le 
budget des dé-
penses recou-
vrables. 

Engagé dans cette voie, on peut encore trouver des 
justifications pour l’ouverture en dehors du budget 
ordinaire et du budget extraordinaire, d’autres budgets 
spéciaux. C’est ainsi, par exemple, qu’avait été ins-
titué chez nous, au lendemain de la guerre, le budget 
des dépenses recouvrables. L’idée qui avait présidé à 
sa création était la suivante : les traités de paix 
avaient mis à la charge des puissances vaincues, la ré-
paration des dommages causés par l’invasion. Comme cette 
réparation des dommages de guerre était urgente, que 
l’on ne pouvait différer la remise en état des régions 
envahies, le gouvernement français était dans la néces-
sité d’en avancer les frais, ceux-ci devant nous être, 
on le croyait du moins, progressivement remboursés par 
les versements, imposés aux puissances, qui nous avaient 
fait la guerre. En l’expèce, il s’agissait donc d’opé-
rations, qui n’étaient pas à la charge du budget fran-
çais, mais qui devaient être finalement supportés par 
nos adversaires. On jugea donc expédient d’ouvrir une 
comptabilité spéciale, pour avoir, à côté du budget 
français, ce qu’on appelait le budget à la charge de 
l’Allemagne. De cette façon, on ferait apparaître avec 
netteté la séparation entre nos propres dépenses et 
celles mises au compte de l’Allemagne et de ses alliés. 
Quant à la dotation de ce budget, il était légitime 
de la demander provisoirement à l’emprunt en attendant 
que nous touchions enfin de l’Allemagne les sommes qu' 
elle nous devait et au moyen desquelles nous pourrions 
rembourser les emprunts contractés. Il est inutile d’ 
insister sur les raisons qui, à partir de 1925, ont 
fait considérer comme malencontreuse la création de ce 
budget des dépenses "recouvrables", dont on était, 
hélas ! trop certains, dès ce moment-là, qu’elles ne 
seraient jamais recouvrées. 

En laissant de côté ce budget d’un caractère tout 
particulier, on rencontre encore en dehors du budget 
général ou ordinaire, d’autres budgets qui doivent leur 
origine à des considérations différentes. 

Autre base de 
distinctions. 

Ainsi, dans les services gérés par l’Etat figurent 
certaines entreprises qui ont un caractère industriel 
ou commercial; il est intéressant de ne pas mélanger 
leurs opérations avec les opérations proprement admi-
nistratives, de façon à dégager leur situation propre. 
Le moyen est de leur ouvrir un budget distinct du bud-
get général. Cette raison explique, tout au moins dans 
une certaine mesure, l’existence de certains petits 
budgets qu’on appelle les "budgets annexes", comme le 
budget du service des poudres ou le budget des P.T.T. 
ou encore comme le nouveau budget annexe qui vient 
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d'être crée en 1935 : le budget des services péniten-
tiaires, destiné à mettre en évidence le rendement des 
ateliers ou l'Etat emploie la main d'œuvre des déte-
nus. 

Enfin, on peut considérer également qu'il convient 
de ne faire figurer dans le budget que des opérations 
budgétaires proprement dites, c'est-à-dire concernant 
les dépenses effectuées par l'Etat et les recettes qui 
lui fournissent ses revenus propres, et qui doivent 
être classés à part les mouvements de valeurs, dont il 
faut bien suivre la trace dans une comptabilité, mais 
qui intéressent le Trésor et non le Budget. A côté de 
la comptabilité budgétaire, il y a donc place pour cer-
taines comptabilité hors budget afférentes aux opéra-
tions de trésorerie. 

Telle est la justification d'ensemble que l'on 
peut fournir, en se référant à la pratique française, 
de la coexistence d'un certain nombre de budgets dis-
tincts les uns des autres: budget ordinaire, budget 
extraordinaire, budgets annexes, et enfin comptes hors 
budgets ou services spéciaux du Trésor, sans pârler du 
budget des dépenses recouvrables, dont la création 
avait été motivée par des circonstances toutes parti-
culières. 

A vrai dire, d'ailleurs, lorsqu'on parle des in-
fractions à la règle de l'unité budgétaire, on ne vise 
guère pratiquement que l'existence, à côté du budget 
ordinaire de l'Etat, du budget extraordinaire, ou en-
core de certains services hors budget, qui, en réalité, 
ressemblent d'assez près à de véritables petits bud-
gets extraordinaires, dont ils offrent les inconvé-
nients. L'existence de budgets annexes dans notre sys-
tème budgétaire ne soulève pas de controverses bien 
vives; c'est contre le budget extraordinaire et éven-
tuellement contre l'abus des services spéciaux qu'on 
s'élève, lorsqu'on invoque la règle de l'unité budgé-
taire comme étant le seul principe susceptible d'éviter 
les abus et le gaspillage. 

Avantages du 
budget extraor-
dinaire. 

Quels sont donc les avantages ou les inconvénients 
qu'on peut attribuer au budget extraordinaire, puis-
que c'est sur lui que le débat porte principalement ? 

Les avantages, on les a fait pressentir plus haut; 
ils consistent à distinguer ce qu'on peut appeler le 
train de vie ordinaire de l'Etat, des charges excep-
tionnelles qui pèsent sur lui en certaines circonstances, 
et à la couverture desquelles il est obligé de pour-
voir au moyen de ressources extraordinaires. 

Considérons par exemple, les dépenses d'une guerre; 
ces dépenses, en général, sont si élevées qu'il est 
impossible d'y faire face avec les ressources normales 
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de l’Etat, c’est-à-dire avec le produit des impôts; 
le recours à l’emprunt est alors indispensable. Il est 
d’autres cas où le recours à l’emprunt, s’il n'est pas 
indispensable, apparaît du moins comme naturel et lé-
gitime; lorsqu’il s'agit, par exemple, de travaux pro-
ductifs, dont les effets sont de nature à se faire sen-
tir pendant la durée de plusieurs générations. Le re-
cours à l’emprunt permet,-en effet, de faire supporter 
le poids d'une dépense actuelle par les générations 
successives qui auront à assurer le service et l'amor-
tissement de l’emprunt jusqu'à la date où celui-ci 
aura été complètement amorti. On évite à la génération 
présente la charge d’une dépense actuelle pour en ré-
partir le poids sur 20, 30 ou 50 générations, si l’on 
émet un emprunt amortissable en vingt, trente, ou cin-
quante années. Or, il est légitime de le faire, par 
exemple dans le cas d'une guerre, lorsque la génération 
combattante s’est sacrifiée pour le salut des généra-
tions à venir, ou bien encore lorsqu'il s’agit de tra-
vaux publics productifs, dont l'exécution intéresse non 
seulement la génération d'aujourd'hui, mais les géné-
rations qui se succéderont, aussi longtemps que l'uti-
lité des travaux ne sera pas épuisée. 

Inconvénient s 
du budget ex-
traordinaire. 

Ce n'est pas tant au point de vue théorique qu’au 
point de vue pratique que le budget extraordinaire 
mérite des critiques justifiées. A ce point de vue, en 
effet, il présente des inconvénients de plusieurs 
sortes. 

Tout d'abord, lorsque plusieurs budgets sont simul-
tanément ouverts, l’un où figureront les dépenses cou-
rantes et les revenus ordinaires, c’est-à-dire les 
impôts, l’autre où sont inscrites les dépenses extra-
ordinaires et les ressources d'emprunt, il est très 
difficile de procéder à une récapitulation suscepti-
ble de faire apparaître la situation d'ensemble des 
finances publiques. Il semblerait qu’il dût suffire, 
en pareil cas, de procéder à des additions très sim-
ples, d'ajouter au total des dépenses et des recettes 
du budget ordinaire le total des dépenses et des recet-
tes du budget extraordinaire. En fait, le calcul est 
généralement beaucoup plus compliqué parce que, lors-
qu’il existe plusieurs comptabilités simultanément ou-
vertes, celles-ci jouent les unes avec les autres, de 
sorte qu'il est très difficile de se garder des dou-
bles emplois en dépense ou en recette; par exemple, 
les excédents de recettes d'un budget pourront être 
employés à alimenter un autre budget; On conçoit que 
l’excédent du budget ordinaire serve à accroître la 
dotation du budget extraordinaire. 

D’autre part, et c’est là, la critique essentielle 
s’il est facile de décider qu’on ouvrira un budget 
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pour les dépenses ordinaires et un autre, alimenté 
par l'emprunt pour les dépenses extraordinaires, le 
critérium de la dépense ordinaire et de la dépense ex-
traordinaire est, en fait, très délicat à découvrir. 
L'appréciation sera souvent arbitraire, la plupart 
du temps tendancieuse, en vue d'alléger les charges 
du budget ordinaire et de faire passer un certain nom-
bre de dépenses courantes au compte de l'emprunt. Un 
parlementaire disait, un jour, qu'il n'y avait guère 
qu'un moyen pratique de savoir si une dépense était 
ordinaire ou extraordinaire, c'était de rechercher 
quelle avait été en ce qui la concerne la décision 
prise par la commission des finances: la dépense est 
ordinaire, -si la commission des finances l'a traitée 
comme telle, elle est extraordinaire dans le cas con-
traire. En fait, il n'y a pas de moyen de discrimina-
tion rigoureuse et surtout, il n’y a guère de frein 
efficace, à. la tentation de faire vivre en partie les 
services publics sur la dotation du budget extraordi-
nàire, alimenté par l'emprunt. 

Des dépenses ordinaires et courantes aux dépenses 
extraordinaires, la transition est insensible. Une 
gestion rationelle des services publics comporte, ®ha-
que année, une part plus ou moins grande de dépenses 
d'amélioration, de travaux neufs, qui, bien que cons-
tituant des dépenses de premier établissement, font 
partie en réalité, des charges annuelles normales et 
permanentes à payer et doivent être acquittées sur ses 
ressources habituelles. 

Or, on n’a pas d'exemple, lorsqu'on a ouvert en 
dehors du budget ordinaire des budgets extraordinai-
res ou des comptes spéciaux sur fonds d'emprunt, que 
cette création n'ait été abusivement utilisée pour 
Soulager le budget ordinaire, quand il était en diffi-
cultés, de certaines dépenses courantes arbitrairement-
qualifiées d'extraordinaires pour la circonstance. 
Nous en trouverons un exemple tout récent dans le 
"fonds d’armement, d'outillage et d'avances sur tra-
vaux" créé par la loi de finances de 1936. Déjà, lors-
qu'on avait ouvert, en 193Q,un compte hors budget pour 
l’exécution d’un programme d’outillage national, on 
avait trouvé le moyen d'y imputer comme dépenses de 
premier établissement, certaines dépenses d’institu-
tion qui auraient dû rester à la charge du budget. 

En résumé, la présence d'un budget extraordinaire 
à côté d’un budget ordinaire incite fatalement à cou-
vrir les dépenses courantes par l’emprunt; on arrive 
ainsi à faire vivre les finances beaucoup plus sur les 
ressources de la trésorerie que sur le produit de 1' 
impôt, et à augmenter dangeureusement le montant de 
la dette publique. 

Aussi, l’histoire de nos finances montre-t-elle 
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que, chaque fois qu’on a eu recours au budget extraor-
dinaire, et on y a recouru souvent, il a fallu mettre 
au bout de peu de temps un terme à l’expérience et 
revenir à la règle de l’unité, en pratiquait ce que 
l’on a appelé la politique des réintégrations ou des 
"réincorporations" budgétaires. 

Histoire du 
budget extra-
ordinaire en 
France. 

Ces observations générales faites, nous aurons à 
retracer, au cours d’une rapide revue historique, l’his 
toire du budget extraordinaire, depuis les origines 
de nos finances modernes, jusqu’à 1922;ensuite, le dé-
veloppement des comptes spéciaux, qui sont une autre 
façon, qui s’apparente d’ailleurs de très près au pro-
cédé du budget extraordinaire, de faire passer une par-
tie des dépenses à la charge de l’emprunt. Enfin, nous 
assisterons du fait de la transformation de certains 
comptes spéciaux ouverts depuis 1930 pour l’exécution 
dès programmes d’outillage national et d’organisation 
de la défense nationale, à la réapparition en 1936 d’ 
un véritable budget extraordinaire, sous le titre de 
"fonds d'armement, d’outillage et d’avances sur tra-
vaux". 

Sans vouloir remonter trop loin en arrière, il 
suffira d’indiquer, en ce qui concerne l’Ancien Ré-
gime, que les "affaires extraordinaires", comme on di-
sait alors, y primaient en général les affaires ordi-
naires. La Révolution a, elle aussi, vécu surtout de 
ressources extraordinaires, constituées par les émis-
sions de papier-monnaie, par les assignats, et par la 
vente des biens nationaux. 

Le domaine ex-
traordinaire. 

Sous le premier Empire, existe, en dehors des re-
cettes ordinaires, ce que l’on appelle le "domaine 
extraordinaire" de l’Empereur, c’est-à-dire un ensem-
ble de ressources provenant des tributs imposés aux 
pays vaincus et des contributions de guerre levées à 
l’étranger. Ces ressources sont à la disposition de 
l’Empereur, qui les utilise pour constituer des dota-
tions à ses généraux, pour fournir des subventions ou 
des prêts à l’industrie et pour entretenir dans les 
caves des Tuileries un trésor de guerre. Le domaine 
extraordinaire a ceci de particulier qu'il constitue 
une ressource occulte, dont l’Empereur dispose direc-
tement, sans rendre compte au Parlement. C’est, en 
somme, une masse de fonds secrets à sa disposition. 

La règle de 
l’unité de bud-
get sous la 
Restauration. 

C’est la Restauration qui, en cette matière comme 
en bien d’autres, a dégagé les principes de l’adminis-
tration financière et, pour la première fois, appliqué 
la règle tutélaire de l’unité budgétaire. Le budget 
extraordinaire avait dû, il est vrai, être maintenu 
au début de la Restauration, mais l’une des premières 
préoccupations de Villèle, lorsqu’il prit le minis-
tère des Finances, fut de le faire disparaître aussi 
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tôt que possible, En 1816, le budget extraordinaire, qu 
qui s’applique à la liquidation des charges de la 
guerre, est complètement distinct du budget ordinaire, 
mais en 1817, un premier progrès est réalisé. S’il 
subsiste encore deux budgets, le budget ordinaire et le 
budget extraordinaire, leurs chiffres sont maintenant 
additionnés, de façon à ne présenter qu’un total unique 
Enfin, lorsque les charges de la guerre sont complète-
ment liquidées, c’est-à-dire en 1822, un seul budget 
est maintenu, le budget général qui, pendant toute la 
Restauration, suffira pour faire face à l’ensemble des 
charges de l’Etat. Les frais des expéditions d’Espagne 
et de Morée, de l’expédition d’Alger ont été suppor-
tées par 1e budget général, sur ses ressources norma-
les, et n’ont pas donné lieu à l’ouverture d’un budget 
extraordinaire. 

Le budget spé-
cial annexé au 
budget du com-
merce et des 
travaux publics 

Sous la monarchie de Juillet, au contraire, 
apparaît le premier budget extraordinaire, qui sera 
un budget de travaux publics, institué en vue de la ré 
alisatlon d’un grand programme de canaux, puis plus 
tard de lignes de chemins de fer„ Ce programme est 
établi par la loi du 27 Juillet 1833, qui ouvre, pour 
le réaliser, ce qu’elle appelle un "budget spécial an-
nexé au budget du commerce et des travaux publics". 
Cette institution d’un budget spécial annexé était la 
conclusion d’un débat assez vif, qui s’était ouvert à 
la Chambre des députés. La commission chargée de rap-
porter le projet de budget, qui est devenu la loi de 
finances du 27 Juillet 1833, prévoyait que les crédits 
nécessaires aux travaux seraient fixés annuellement ' 
par ordonnance royale, de sorte que, dans ce système, 
le contrôle parlementaire se trouvait complètement 
exclu, d’où l’opposition qui se manifesta à l’assem-
blée et qui se traduisit par le dépôt de deux amen-
dements. L’un d’eux proposait de grouper tous les cré-
dits affectes à l’exécution du programme de travaux 
publics dans un chapitre spécial, à ajouter au budget 
du ministère du commerce et des travaux publics. Cet 
amendement maintenait donc strictement le principe de 
l’unité budgétaire. L’autre avait un caractère tran -
sactionnel, auquel il dut son succès. Il prévoyait que 
les crédits feraient l’objet d’un budget spécial anne-
xé au budget du ministère du commerce et des travaux 
publics. De cette façon, le principe de l’unité- un 
budget se trouvait sacrifié, puisqu’à côté du budget 
du commerce et des travaux publics, compris dans l’en-
semble du budget général ,était maintenant ouvert 
un budget annexe propre à l’exécution des travaux; mais 
le contrôle du Parlement se trouvait maintenu, puisqu’il 
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statuait sur le budget annexe, aussi bien que sur le 
budget ordinaire, tandis que ce contrôle eût disparu 
avec le système proposé parla commission. 

Voici donc un budget spécial annexé qui amorce 
l’institution du budget extraordinaire, puisqu’il est 
ouvert à côté du budget ordinaire, et ne comporte 
aucune totalisation avec les chiffres de celui-ci. Ce 
système so maintient jusqu’en 1837, Chaque année, un 
article spécial de la loi de finances, fixe distinc-
tement le montant des crédits affectés à ce budget 
annexe des travaux publics. Toutefois, ce n’est encore 
là que l’amorce d’un budget extraordinaire proprement 
dit, car le budget annexe n’a pas de dotation spécia-

le , il prévoit des crédits pour l’exécution des 
travaux, mais les ressources nécessaires seront préle-
vées sur celles du budget général. 

Le fonds ex-
traordinaire 
créé en 1837 

La loi du 17 Mai 1837 vint combler cette lacune, 
en créant, pour faire face aux dépenses extraordinaires 
du programme des travaux, un fonds extraordinaire, cons-
titué par des ressources d’emprunt. Cette loi porte 
en effet, dans son article 1er, qu’il sera créé en de-
hors du budget ordinaire de l’Etat un fonds extraordi-
naire destiné à l’exécution de travaux publics. Aux 
termes de l’article 2, ce fonds se composera de cré-
dits en rentes que le -ministère des finances est au-
torisé à faire inscrire au Grand Livre de la dotto 
publique, jusqu’à concurrence des sommes nécessaires 
pour réaliser le capital des dépenses qui auront été 
autorisées. Avec la loi de 1837, le budget extraordi-
naire reçoit ainsi sa structure complète; il a ses 
crédits propres et, pour faire face aux dépenses autori-
sées, il dispose d’un fonds particulier, constitué 
par l’émission de rentes jusqu’à concurrence des sommes 
nécessaires. 

La conséquence de la loi de 1837, qui ouvrait la 
faculté d’emprunter pour subvenir à la réalisation du 
programme, fut une augmentation considérable des dé-
penses.. De 1837, à 1839, les travaux publics mis à la 
charge du budget extraordinaire, s'élèveront en effet 
à un total de 304 millions, somme considérable à une 
époque où les recettes budgétaires s’élevaient à un 
milliard ou à 1,200 millions. D’autre part, la 
Cour des Comptes dénonça le transfert abusif à la 
charge du budget extraordinaire d’un certain nombre de 
dépenses qui auraient dû être imputées sur les ressour-
ces du budget ordinaire. Par exemple, certains crédits 
autrefois affectés à l'entretien des routes dans le 
budget ordinaire étaient depuis la loi de 1837 transfé-
rés au compte du budget extraordinaire, donc mis à la 
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charge de l'emprunt. Aussi, la loi du 18 Juin 1840 
qui porte réglement définitif du budget de 1837, suppri-
ma -t-elle définitivement le budget extraordinaire 
créé en 1837, en meme temps qu'elle prononçait la clô-
ture des budgets spéciaux annexés qui s’étaient 
succédé en 1833 et 1837. Toutes les dépenses qui 
figuraient au budget extraordinaire sont réintégrées 
au budget général, et, lorsque la loi du 11 Juin 1842 
relative à l’établissement des grandes artères de 
chemins de fer , ouvrit à son tour un programme do 
grands travaux qui atteignait près d'un milliard et 
demi, ces dépanses demeurèrent à la charge du budget 
général. Il est vrai que, si les dépenses étaient 
maintenues au budget général, elles n'y trouvaient pas 
en contre-partie des ressources suffisantes pour les 
couvrir, de sorte qu'elles, demeuraient, bien qu’incor-
porées au budget général,.à la charge de la dette 
flottante, solution éminemment critiquable, que Thiers 
dénonçait au mois de Janvier 1848. 

Le budget ex-
traordinaire 
créé par la 
loi de 1862. 

Il faut aller jusqu'à la seconde moitié du 
Second Empire pour retrouver un nouveau budget extraor-
dinaire, que crée la loi du 16 Juillet 1862. Le Se-
cond Empire, dans ses dix premières années d'existence 
a, en effet, évité soigneusement les budgets extraor-
dinaires, et les dépenses exceptionnelles, comme 
celles des guerres de Crimée ou d'Italie, ont été 
imputées sur les crédits du budget ordinaire, puis, en 
1862, en vue de masquer l'importance exacte des dépen-
ses, en les répartissent sur deux budgets, la loi du 
16 Juillet 1862 crée un budget extraordinaire, destiné à 
faire face aux dépenses des grands travaux publics, "aux 
dépenses militaires exceptionnelles, porte le texte, 
que pourra nécessiter la défense des intérêts fran-
çais à 1'extérieur,"et à un certain nombre d'autres 
dépenses diverses. Ces dépenses seront acquittées sur 
des ressources propres, complètement distinctes des res-
sources -du budget ordinaire, et qui, en fait, ont 
varié d'année en année. Ce furent successivement l'in-
demnité versée par le gouvernement Chinois à la suite 
de l’expédition de Chine, les ventes de terrains mili-
taires et l'émission d'obligations du trésor. 

Le compte de 
liquidation de 
la guerre de 
1870 

Le budget extraordinaire fut supprimé en 1870, 
pour une courte durée, puisqu'on 1872, nous le voyons 

réapparaître, mais sous une forme et pour un objet dif-
férents. Son objet n'est plus de subvenir aux dépenses 
de campagnes lointaines ou au coût de 1’exécution d’un 
programme de travaux publics, mais de faire face aux 
charges laissées par la guerre de 1870: c’est en somme 
un véritable "compte de liquidation" de la guerre, eue 
l'on crée à ce moment. tel est, du reste, le titre 
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qu’il porte; dans la forme, il ressemble de très près 
à ces comptes spéciaux hors budget,.dont on aura à par 
1er plus loin, de plus, du moins pour ce qui est de sa 
seconde partie, il a été voté une fois pour toutes, 
par dérogation au principe de l’annualité, afin de 
ne pas éveiller la défiance de l’étranger. 

Ce compte com-
porte deux par-
ties. La pre-
mière consa-
crée à la répa-
ration des dom-
mages de la 
guerre 

Des deux parties du compte de liquidation, la 
première , qui se situe entre 1872 et 1873, a été 
consacrée à réparer les dommages de la guerre . A 
ce moment-là, aucune loi ne faisait à l’Etat l’obli-
gation de réparer ces dommages; les ruines et destruc-
tions causées par les hostilités étaient considérées 
comme des cas de forco majeure et l’Etat n’interve-
nait que dans la mesure qu’il jugeait compatible 
avec la situation de ses finances, pour allouer aux 
victimes des indemnités, qui avaient le caractère 
non pas d’une dette envers les sinistrés, mais de véri-
tables secours , qui leur étaient consentis. A cette 
charge, sont affectées spécialement des ressources 
exceptionnelles diverses; avances de la Banque de 
France, excédents laissés par le budget de 1867, li-
quidation de la caisse d’amortissement et de la caisse 
de la dotation de l’Armée. 

La seconde con-
sacrée à la re-
constitution du 
matériel mili-
taire et naval 

Quant a la seconde partie, qui s’ouvre en 1875, 
et qui se poursuit jusqu’en 1878, elle a pour objet 
la reconstitution de notre matériel militaire et 
naval, au moyen de ressources demandées à l’emprunt, 
et qui furent procurées par l'émission d’obligations 
sexennaires, c’est-à-dire d'obligations du Trésor 
à court terme, remboursables dans un délai maximum 
de six ans. On n’avàit pas voulu attirer l’attention de 
l’Allemagne, sur l’objet de cette partie du compte et 
c'est pour cette raison qu’elle fut votée en une seule 
fois. 

Réapparition 
d’un budget ex-
traordinaire 
pour le finan-
cement de 1’ 
exécution d'un 
programme de 
travaux publics 

Au moment meme, ou se clôturait le compte de li-
quidation, conséquence de la guerre, réapparaît un 
budget extraordinaire proprement dit, consacré, comme 
le budget extraordinaire de 1833 à 1837, aux travaux 
publics. Cette création, qui a laissé dans notre 
histoire financière un souvenir fâcheux, eut à l’ori-
gine un objet défini. Elle devait financer l'exécu-
tion d’un vaste programme de travaux publics, connu 
sous le nom de plan Freycinet, et qui, outre 1' 
execution de voies navigables , comprenait principale-
ment le développement des réseaux de chemins de fer 
français. Sous la monarchie de Juillet avaient été 
creees les grandes lignes principales qui rayonnent de 
la capitale aux frontières; puis, sous le Second Empire; 
on avait commencé à créer un certain nombre de voies, 
qui s'embranchent sur ces artères principales, et qui 
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ont constitué ce qu’on appelle le deuxième réseau. 
En 1878, il s’agit de pousser plus loin encore les 
ramifications et de créer ce que l’on a appelé le troi-
sième réseau. C’est l'objet principal du plan 
Freycinet. 

Le 3 % amortis-
sable 

En 1878, est donc ouvert un budget extraordinai-
re, dénommé "budget des dépenses sur ressources extra-
ordinaires". D’abord compris dans la loi de finances 
annuelle, il fera, en 1887, 1888, 1889, l’objet d’une 
loi distincte. 

Sa dotation consista d'abord en obligations 
trentenaires, c’est-à-dire en titres du trésor, rem-
boursables , dans un délai de trente ans au maximum. 
Elle lui fut ensuite fournie par un fonds spécial, 
créé à cette intention qui prit alors place pour la 
première fois dans la catégorie de nos fonds d’Etat; 
le 3 % amortissable, qui figure toujours parmi nos 
différents types d’emprunts. 

Le 3 % amortissable, a été calqué exactement sur 
le type des obligations des compagnies de chemins de 
fer. Bien que l’unité cotée, de façon à rendre 
les cours comparables avec ceux des autres titres de 
rentes, soit une unité de 100 frs, rapportant 3 francs 
d’intérêt, les titres n’existent que sous forme de 
coupures d’un minimumde 500 francs, c’est-à-dire d'un 
montant égal à celui des obligations de chemins de fer. 
Il était prévu , à l’origine, que l’émission en aurait 
lieu à peu près de la même façon que l’émission des 
obligations des compagnies de chemins de fer, qui 
s'effectue, en quelque sorte, à jet continu, aux gui-
chets des gares des réseaux. On comptait vendre de 1e 
rente 3 % amortissable en Bourse, au fur et àmesure 
que des acquéreurs se présenteraient . Ce procédé 
eut d'ailleurs peu de succès, et on dut revenir à la 
pratique habituelle des émissions par grandes tranches, 
par la voie do la souscription publique. 

Ce budget extraordinaire eut le sort commun. Au 
commencement , ses ressources furent réservées à 1* 
exécution du plan Freycinet; puis, petit à petit, on 
découvrit quodans les dépenses des divers départements 
ministériels imputées sur le budget ordinaire, certai-
nes avaient un caractère plus ou moins exceptionnel. 
Si bien, qu’on 1882, sept ministères faisaient appel à 
ses ressources, c’est-à-dire aux ressourcés de l’em-
prunt, pour subvenir à certaines de leurs dépenses. La politique de 

réintégration 
à partir de 
1882 

L’abus était tel, qu’une reaction ne tarda pas 
a se dessiner, et dès 1882, on entre dans une période 
de réincorporations budgétaires, qui se poursuit jus-
qu’en 1891 ; la réintégration à cette date des dépen-
ses extraordinaires du ministère de la Guerre qui 
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avaient continué à y figurer, clôt définitivement 1' 
existence du budget extraordinaire en 1878. Il ne 
subsiste plus maintenant de budget extraordinaire; 
toutes les dépenses de l’Etat se retrouvent réunies 
et rassemblées dans un seul budget qui reprend sa 
dénomination de Budget Général . 

Après la clôture du budget extraordinaire en 
1891, la politique de réincorporation continue d’ail-
leurs à être suivie d’une autre façon, jusqu’aux envi, 
rons de 1910, par la réintégration dans le budget géné-
ral de certaines dépenses, qui faisaient l’objet de comp 
tes hors budget ou services spéciaux du trésor et 
étaient demeurées à la charge de la dette flottante . 

Les corapt es 
spéciaux,à 
partir de 1910 

Puis à partir de 1910, des circonstances adverses 
ramènent nos finances dans la voie opposée. Sans réta-
blir de budget extraordinaire officiel, comme en 
1878, par exemple, on a recours, pour venir en aide au 
budget général, à l’ouverture de comptes spéciaux du 
Trésor, véritables petits budgets extraordinaires occul 
tes alimentés par les disponibilités du Trésor et à la 
charge desquels on passe certaines opérations que 
le budget ne serait pas à même de supporter; Tel est le 
procédé auquel, on aura recours, entre 1910 et 1914, 
pour financer les dépenses de l’occupation du Maroc 
celles de l’exécution d’un programme de constructions 
navales, celles de remise en état de notre armement, 
etc. Cependant le budget extraordinaire proprement 
dit ne réapparaîtra dans nos finances qu’après la fin 
de la guerre en 1920. 

Les finances 
pendant la 
guerre de 1914 

Sa réapparition est une conséquence des charges 
onéreuses qu’elle a laissées après elle, et auxquelles 
il était absolument impossible de faire face avec le 
seul produit des impôts. Pendant la guerre, nous avons 
vécu sans budget, sur l’emprunt, auquel le Ministre des 
Finances était autorisé à faire appel aussi largement 
qu’il le voudrait ou du moins qu’il le pourrait. Les 
crédits sont ouverts, au début de la guerre de mois 
en mois, ensuite de trimestre en trimestre; on se 
borne à pourvoir aux besoins les plus proches, puis, à 
la fin de chacune des années de guerre, intervient une 
loi qui n’a plus qu’un caractère récapitulatif et qui 
rassembla et totalise toutes les ouvertures mensuelles 
ou trimestrielles ce crédits effectuées au cours de 
l'année, "En fin d’année, donc, il y a une récapitula-
tion de tous les crédits votés, mais il n’y a plus de ' 
budget des recettes, le ministre des Finances étant au-
torisé , pour se procurer des ressources, à procéder d' 
une manière illimitée, à des émissions de bons de la 
Défense nationale. 
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A la fin de la 
guerre. 

A la fin de la guerre, lorsque se posa la ques-
tion de- la remise en état de nos finances, on chercha 
à reconstituer un noyau, un embryon, de budget, c’est 
à-dire un ensemble de recettes et de dépenses se fai-
sant face; on groupa alors,-tant bien que mal, la 
plupart des dépenses ordinaires des services civils, 
dont on fit un budget ordinaire alimenté par les 
revenus normaux de l’Etat, budget limité, incomplet 
restreint à la mesure des faibles ressources fiscales 
dont l'Etat disposait à ce moment. Quart aux dépenses 
extraordinaires des services civils et à toutes les 
dépenses militaires, elles restent, par nécessité, 
à la charge de l’emprunteur on continue à y pourvoir, 
en dehors du budget , au moyen de crédits provisoires 
auxquels il est pourvu par l’emprunt: c’est là le germe 
du budget extraordinaire. 

Le budget ex-
traordinaire,à 
partir de 1920 

En effet, en 1920, les ressources budgétaires 
étant un peu plus abondantes, on fait rentrer dans le 
budget ordinaire, les dépenses ordinaires de l'admi-
nistration militaire. Le budget ordinaire comprend donc 
maintenant les dépenses ordinaires à la fois des servi-
ces militaires et des services civils. Seront d'autre 
part à. la charge du budget extraordinaire ouvert à 
cette date et qui continue à être défrayé par les 
ressources de la trésorerie emprunts divers, émissions 
de bons de la défense nationale, les dépenses excep-
tionnelles, tant civiles que militaires, qui sont la 
conséquence directe de la guerre, ainsi que les dépenses 
exceptionnelles, tant civiles que militaire ires, qui ont 
pour objet la reconstitution de l’outillage économique 
national, endommagé ou détruit par la guerre. Les 
crédits ouverts à ce budget extraordinaire, entretenu 
sur fonds d’emprunt, pourront d'ailleurs être repor-
tés d'année en année et venir s'ajouter , s’ils n'ont 
pas encore été consommés, aux crédits de l’exercice 
courant. 

Suppression du 
budget extraor-
dinaire en 1922 

Au bout de deux ans, à la fin de 1921, on s’aper-
cût que les dépenses imputées sur le budget extraor-
dinaire si elles étaient bien des dépenses exceptionnel-
les, car ce n'est pas tous les ans que l'on a à réparer 
les dommages d’une grande guerre, étaient du. moins sus-
ceptibles de se ; poursuivre pendant une période indé-
terminée, et vraisemblablement assez longue. Nous ne 
pouvions pas continuer, pour assurer la couverture de 
ces dépenses, à emprunter à jet continu, 4 à 5 milliards 
par an pendant toute une série d’années, alors que nous 
étions grevés déjà d’une lourde dette, et que nous ■ 
avions encore à faire face aux dépenses à un autre 
budget, le budget des dépenses recouvrables, pour lequel 
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l’Allemagne débitrice était défaillante. La loi de 
finances pour 1922, vint donc supprimer le budget 
extraordinaire d’après guerre qu’elle réintégra au 
budget général. Les chiffres des dépenses du budget 
générai en ont été grossis d'ailleurs de trois mil-
liards; ils devaient subir une nouvelle augmentation 
en 1926, lorsque le budget des dépenses recouvrables 
a été à son tour supprimé et réintégré dans l’ensem-
ble des dépenses du budget général. 

Le fonds d'ar-
mement, d’ou-
tillage et d' 
avances sur 
travaux. 

On pouvait esperer que le budget extraordinaire 
de 1920, dont la création était due aux circonstances 
exceptionnelles résultant de la guerre serait le der-
nier, tout au-moins pour longtemps, dont on eût à cons-
tater l’existence, dans nos finances. Cependant cette 
année même -, nous avons vu réapparaître dans la loi de 
finances de 1936, un nouveau budget extraordinaire, 
présenté sous le nom de "fonds d’armement, d’outillage 
et d’avances sur travaux", et qui prend la suite de 
plusieurs comptes spéciaux du Trésor ouverts depuis 
1931.pour l'exécution du programme d’outillage natio-
nal et du programme concernant la défense nationale. 

Les services 
spéciaux du 
Trésor 

Ce budget tirant son origine de l’existence de 
comptes spéciaux auxquels il a succédé, il convient , 
avant d'en indiquer sommairement l’objet et la struc-
ture, de donner au préalable quelques indications sur 
ces services spéciaux du Trésor ou comptes hors budget, 
dont la multiplication constitue, la plupart du temps, 
une infraction grave au principe de l'unité de budget, 
c’est-à-dire à la règle d'après laquelle toutes les 
dépenses de l’Etat doivent apparaître dans le budget 
général. 

Liste de ces 
services spé-
ciaux 

Les services spéciaux du Trésor comprennent un 
ensemble de comptes hors budget assez disparates,mais 
qui présentent cependant le caractère commun d’influer 
sur la situation du Trésor. Il est d'ailleurs à signaler 
que la notion de "service spécial du Trésor", à la 
suite de la réforme de notre comptabilité publique, étu-
diée précédemment et du nouveau classement introduit 
dans les comptes, est appelée à disparaître dans l’ave-
nir, les comptes groupés sous cette rubrique devant être 
répartis dans des nomenclatures nouvelles. C'est un 
point sur lequel nous reviendrons plus loin. Classées 
d’une façon ou d’une autre, les opérations de trésore-
rie auxquelles ils s’appliquent n’en subsisteront pas 
moins , de sorte que les observations qu'elles soulèvent 
conserveront toujours leur raison d’etre. 

Pour le moment, nous nous en tiendrons au groupe-
ment des services spéciaux, tel qu'il était présenté 
dans les documents annexes de l'Exposé des motifs de 
la loi de finances, et tel qu'il figure encore, quoique 
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déjà avec certaines modifications et suppressions, en 
annexe de l’Exposé dos motifs du projet de budget de 
1936. 

Il importe d’observer, en effet, que leur situa-
tion n’est donnée qu'à titre de renseignements dans les 
documents annexes, et qu’elle ne fait pas partis des 

états législatifs soumis au vote des chambres. Elle n’a 
que la valeur d’une information de même que les autres 
tableaux donnés dans les documents annexes, comme, par 
exemple , le tableau de la dette publique à la date où 
on prépare le budget, 

La situation qui m’est fournie comprend de nom-
breux comptes dont les uns ont été créés avant et les 
autres pendant ou depuis la guerre, c’est-à-dire avant 
ou après- le 1er Août 1914, 

Il semble à première vue assez difficile de ramener 
à quelques idées communes les raisons de l'ouverture 
de tous ces comptes, dont la diversité saute aux yeux, 
lorsqu'on en examine la liste. On peut, toutefois, 
pour rechercher à. quel objet ils correspondent, partir 
de la distinction entre les opérations budgétaires et les 
opérations de trésorerie, ou, si l'on préfère, de la dis-
tinction entre le Budget et le Trésor. 

Le Trésor Le Trésor est l’ensemble des disponibilités que 
l’Etat peut, à un moment donné, appliquer à ses.paie-
ments, de même que la trésorerie d'un particulier est 
constituée par les sommes dont il dispose dans son 
porte monnaie, dans son portefeuille, dans son coffre 
fort, ou encore au crédit dos comptes an banque qu’il 
a pu se faire ouvrir dans les établissements de banque 
ou de crédit. Les disponibilités , qui constituent la 
Trésorerie de l’Etat sont.effectivement contenues dans 
les caisses publiques, ou inscrites au Crédit du compte 
que le Trésor Public s’est fait ouvrir à la Banque de 
France, des comptes qu’il entretient, par exemple, à 
la banque d'Algérie, ou dans d'autres banques. 

Provenances 
des disponibi-
lités du Tré-
sor, 
1°-Les recet-
tes budgétai-

res. 

Ces disponibilités qui représentent tous les moyens 
de réglement a la disposition de l'Etat à un moment donné 
sont de provenances extrêmement diverses. On peut cepen-
dant les diviser en deux groupes; 1°- d’une part,les 
recettes budgétaires, c’est-à-dire les ressources qui 
appartiennent en propre à l’Etat, qu’il a encaissées pour 
son compte et à son profit, qui constituent ses revenus 
et dont les principales sont les impôts. C’est 1' de 
1’argent, qui appartient à l’Etat, qui lui est acquis 
définitivement une fois encaissé, et dont il ne doit 
compte à personne, -si ce n'est aux Chambres investies du 
contrôle du budget. Les comptes budgétaires ont précisément 
pour objet de retracer la réalisation de toutes ces res-
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sources propres de l’Etat, et d’en suivre l’emploi en 
dépenses; avec les impôts qu’il perçoit et l’ensemble 
de ses revenus propres , l’Etat assure en principe, le 
fonctionnement des services publics. 

2°-Les fonds 
prêtés ou dé-
posés provisoi-
rement dans les 
caisses de 1’ 
Etat: ressour-
ces de tréso-
rerie 

Mais il n’y a pas, dans les caisses publiques ou 
dans les fonds en banque de l’Etat que des recettes 
budgétaires, il y a également des fonds d’origines di-
verses, les uns prêtés à l’Etat, les autres déposés 
provisoirement dans ses caisses,.des fonds dont il a 
temporairemert la disposition mais qui ne lui appar-
tiennent pas, pas plus que n’appartiennent à la Banque 
de France l’encaisse métallique contenue dans ses caves. 

Ces ressources, ce sont, par exemple, les verse-
ments faits par les souscripteurs aux grands emprunts 
publics, ou par ceux qui prennent des bons du Trésor. 
Quand l’Etat émet par exemple un emprunt pour le servi-
ce des P.T.T. les versements des souscripteurs mettent 
de l'argent dans les caisses publiques; un jour ou 
autre, il en sortira pour être affecté aux dépenses de 
premier établissement des P,T.T, en vue desquelles l’é-
mission a été faite, mais pour le moment, le contenu 
des caisses publiques se trouve grossi d’autant, de 
sorte que l’état aura plus de facilités d' y puiser 
pour ses paiements courants. Les prélèvements qu’il 
y fait seront comblés au fur et à mesure que de nouvel-
les rentrées de fonds se produiront. A plus forte rai-
son, la Trésorerie profitéra—t-elle des emprunts qui 
n’ont pas d’affectation spéciale et dont l’objet est 
uniquement comme lorsqu'il s'agit de l’émission des 
bons du Trésor, de fournir à l’Etat des disponibilités 
de caisse. 

, En dehors de ces.fonds d’emorunt, le Trésor re-
cueille également des fonds qui y sont déposés , soit 
obligatoirement, par certaines collectivités publiques, 
soit facultativement par d’autres, tels, par exemple, 
les fonds libres des établissements publics, des 
fonds ne peuvent pas être conservés par 1’ établissement 
en attendant qu'il on ait l'emploi; il doit les verser 
au Trésor, d’où il les retirera quand il en aura 
besoin. Les fonds libres des communes, et des départements 
doivent aussi être verses au Trésor, où ils resteront 
jusqu’au moment où il y aura à payer des dépenses commu-
nales ou départementales . Tant qu’ils ne sont pas ret:-
rés, ces fonds viennent accroître le montant des res-
sources contenues dans les caisses publiques et augmen-
tent les disponibilités du Trésor. 

Ainsi affluent dans les caisses publiques indépeni-
dament des ressources budgétaires, c'est-à-dire des re-
venus propres de l’Etat, des ressources qui proviennent 
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de sommes déposées au trésor ou prêtées à l’état, 
c’est-à-dire des ressources qui ne lui appartiennent 
pas et qui constituent précisément ce qu’on appelle 
les ressources de trésorerie. 

Le renouvelle-
ment incessant 
des ressources 
de trésorerie 

Ce qu’-il importe de retenir, c’est que ces res-
sources de trésorerie se renouvel lent constamment,par-
ce qu’au fur et à mesure que des sommes sont retirées 
du Trésor par ceux qui les ont prêtées ou déposées, 
d’autres sommes sont apportées par d’autres personnes, 
qui, à leur tour, déposent des fonds ou prêtent de 
l’argent à 1'Etat. Le Trésor se vide et se remplit 
sans cesse, sous l’action des retraits et des renou-
vellements ou des apports d'argent frais. IJ. y a ainsi 
dans les caisses publiques une masse flottante, que 
l'on appelle pour cette raison, d'une expression très 
exacte, la dette flottante, masse qui présente un 
volume assez constant, sauf dans les période crise 
financière ou de crise politique, où , les retraits 
l’emportent sur les renouvellements, une crise de 
trésorerie peut se produire. 

En période normale, l’Etat est à peu près sûr de 
pouvoir maintenir ses ressources de trésorerie au 
niveau de ses besoins, en les complétant par l’émis-
sion de valeurs à très court terme, qu'on appelle 
les bons du trésor (appelés pendant la guerre, Bons 
de la Défense Nationale). Il réglera le montant des 
disponibilités qui lui sont nécessaires, en plaçant 
plus ou moins de bons du Trésor; pour en étendre ou 
en restreindre le placement, il a, en effet, un moyen 
très simple, qui est de faire varier leur taux d’in-
térêt. S’il veut en placer davantage, s'il a besoin d’ 
attirer les capitaux vers le trésor, il relèvera 
légèrement le taux d’intérêt des bons; il le réduira 
au contraire, lorsque la trésorerie est suffisamment 
pourvue et que par conséquent il n'est pas nécessaire 
que des sommes considérables viennent s'ajouter dans 
les caisses publiques aux autres ressources qui contri 
buent à les alimenter. 

Ayant ainsi distingué les ressources budgétaires 
et les ressources de trésorerie, qui sont des ressourdre 
ces d’emprunt, cherchons, en examinant quelques-uns 
des comptes qui figurent dans la liste des services 
spéciaux à dégager quelques-uns des caractères de ces 
services. Considérons, par exemple, les comptes: "Capi. 
taux de cautionnements en numéraire", "fonds de con-
cours pour dépenses d’intérêt public", "produit des 
legs ou des donations attribués à l’Etat ou à di-
verses administrations publiques et d'autre part, 
les comptes "prêts faits à l’industrie " ou "avances 
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aux sociétés coopératives de consommation" et voyons 
à quelles raisons on peut rattacher l’ouverture de 

ces différents comptes (1) » 
Le compte ''capi-
taux de cau-
tionnements en 
numéraire". 

Tout d’abord, le compte capitaux as cautionne-
ments en numéraire". Les comptables(et certains fonc-
tionnaires non comptables) lorsqu’ils entrent en 
fonctions sont, tenus de verser en garantie de leur 
gestion un cautionnement . Autrefois, le cautionne-
ment devait être nécessairement fourni en numéraire; 
aujourd’hui, on autorise, et c’est le procédé généra-
lement le plus usité par les intéressés , le cautionne-
ment constitué par la garantie d'une association de 

cautionnements mutuels, de sorte que le compte capi-
taux de cautionnements en numéraire, qui était autre-
fois assez important, et qui était un moyen auquel 
l’Etat tenait beaucoup pour alimenter sa trésorerie 
C'est la raison qui explique en partie l’extension 

donnée au système du cautionnement - a perdu aujourd* 
hui beaucoup de son importance.Quoiqu'il en soit, on 
voit ce compte enregistrer à son crédit tous les cau-
tionnements en numéraire versés par les fonctionnaires 
publics. D'autre part, à son débit les remboursements 
faits aux fonctionnaires qui cessant leurs fonctions, 
et ayant obtenu leur quitus de la Cour des comptes, 
retirent leur cautionnement. Il serait peu rationnel 
de faire figurer ces mouvements de valeurs dans la 
comptabilité budgétaire. En effet, ces versements de 
cautionnements ne constituent pas pour l’Etat une re-
cette, mais un dépôt, et le remboursement du cautionne-
ment ne constitue pas davantage une dépense, mais une 
restitution, Voilà donc des mouvements de valeurs, qui 
concernent uniquement des sommes déposées dans les 
caisses publiques pour en être ultérieurement reti-
rées. 

La compte prêts 
à l’industrie 

Prenons maintenant le compte "prêts à l'industrie 
Les prêts à l’industrie ne doivent pas être inscrits 
dans les dépenses budgétaires, puisque ce ne sont pas 
des dépenses, mais des sommes que l'on va prélever 
dans les caisses publiques, et qui y rentreront le 
jour où les prêts seront remboursés. 
(1) Les comptes cites sont du reste classés actuellement 
dans de nouvelles catégories comptables, par exemple, 
les comptes "cautionnements" et "produits de legs" par-
mi les "comptes d'attente", nouvelle catégorie créée 
à la suite de la réforme de la comptabilité publique. 
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Comptes crédi-
teurs et comptes 
débiteurs 

Voilà donc déjà deux séries de comptes affectés 
à des opérations sans caractère budgétaire et qui 
nous permettent de distinguer en même temps deux 
types de comptes différents; les comptes créditeurs et 
les comptes débiteurs, Les comptes créditeurs sont ceux 
qui commencent par encaisser des sommes pour les rendre 
ultérieurement (comme le compte "capitaux de cautionne-
ments en numéraire"). Ces comptes créditeurs enrichis-
sent provisoirement le trésor, dont ils garnissent 
provisoirement les caisses. Les comptes débiteurs, au 
contraire, sont ceux qui commencent par faire sortir 
des caisses du Trésor des sommes qui y rentreront plus 
tard; ils sont débiteurs vis-à-vis du trésor, puisqu’ils 
appauvrissent d’autant le contenu des caisses publi-
ques, jusqu’au moment où les sommes prêtées seront 

remboursées. 
Les services spéciaux du trésor intéressent 

ainsi, la situation de la dette flottante. Ils appartier. 
nent à la comptabilité du Trésor, mais doivent finale-
ment constituer une "opération blanche". En principe, 
ils n’affectent pas d’une manière définitive la si-
tuation financière de l’Etat, et n’entrent pas dans 
la comptabilité budgétaire. On relève entre ces deux 
comptabilités à peu près la même différence qu’entre 
une situation de caisse, et une situation de fortu-
ne. 

Le compte spécial ne fait donc que relever un 
simple mouvement de fonds qui ne laissera pas de 

traces définitives dans la situation financière; 
c’est le Trésor qui reçoit des fonds qu’il remboursera 
plus tard, ou, inversement, qui avance des fonds 
qui lui seront ultérieurement remboursés. Cette idéo 
d’opération blanche, d’avance remboursable faite au 
Trésor ou par le Trésor est certainement à l’origine 
de la création d’un certain nombre de services spéciaux. 

Le compte fonds 
de concours pour 
dépenses d’inté-
rêt public 

Mais l’existence de certains d’entre eux peut se 
justifier encore par d’autres considérations. Si l’on 
prend le compte "Fonds de concours pour dépenses d' 
intérêt public" ou le compte "Produits des legs et des 
donations attribués à l’Etat ou à des administrations 
publiques", on a là deux comptes d’attente, qui centra-
lisent, si l’on prend comme exemple le compte "fonds 
de concours", las fonds versée par des collectivités 
ou des particuliers , désireux de participer à l’exécu-
tion d’un travail public, en attendant leur emploi. 
Ces sommes entrent dans les caisses du Trésor et sont 
prises en charge dans un compte de trésorerie, dont 
elles seront sorties, suivant une procédure, qu’on a 
expliquée dans un chapitre précédent au fur et à mesure 
des prélèvements que le budget y fera pour les appli-
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quer au coût des travaux en vue desquels elles ont 
été fournies. 

Le compte pro-
duits des legs 
et donations 
attribués à 1’ 
Etat ou à des 
administrations 
publiques 

Même procedure en ce qui concerne le compte 
"Produits des legs et donations, attribués à l'Etat 
ou à des administrations publiques". Les sommes sont 
mises en attente dans un compte de trésorerie, accrois-
sent provisoirement d'autant le contenu des caisses 
publiques, et sont ensuite transférées aux Budget qui 
en fait emploi, conformément aux intentions du dona-
teur,, Il s'agit ici de maintenir à des fonds qui ont 
été fournis avec une certaine affectation, 1'af-
fectation qui leur a été donnée, et cela malgré la 
règle de l’annualité, et do l’universalité qui exige 
que l'ensemble des dépenses soit couvert par l'en-
semble des recettes. Toute les sommes fournies à 
l'Etat avec affectation spéciale, fonds de concours, 
dons et legs, seront inscrites dans ces comptes 
d’attente, où elles séjourneront aussi longtemps qu' 
elles n’auront pas reçu la destination particulière 
pour laquelle elles étaient réservées. 

D'autres raisons, plus discutables et plus cap-
tieuses peuvent et-re données également pour justifier 
l'existence de certains comptes. Supposons qu'il s’a-
gisse d'une opération de longue haleine, comme l’exécu-
tion d'un vaste programme de travaux, ou bien l'inter-
vention sur une large échelle de l'État dans le domai-
ne économique, comme l’application d'un grand program-
me de ravitaillement. On peut faire valoir qu'en réa-
lité c'est le solde actif ou passif d'opérations de 
ce genre, au moment où elles prendront fin, qui affec-
tera véritablement la situation budgétaire. Si on 
applique, année par année, leurs dépenses ou leurs 
produits successifs à chacun des budgets, on n'enre-
gistrera que des résultats provisoires, qui fausseront 
la situation budgétaire véritable,par l'inscription, lors de 
certaines armées, d’excédents qui feront place l'année 
suivante à des dépenses plus considérables, ou inverse-
ment. Ce qui importe, au point do vue des résultats 
financiers, c’est le solde,solde bénéficiaire ou défi-
citaire, qui apparaîtra lorsqu'on liquidera l'opé-

ration et qu'on arrêtera les comptes. Il s'agit ici 
on somme d'obvier aux inconvénients, qui résulteraient 
du fractionnement à travers les budgets successifs, en 
vertu du principe de l'annualité d’une opération 
destinée à se poursuivre pendant plusieurs années, et 
qui constitue une opération unique dans son ensemble. 

Emprunt provi-
soire fait par 
le budget au 
Trésor 

En allant un peu plus loin dans le même sens, on 
peut se demander si, lorsque l’on se trouve en présen-
ce d'une dépense considérable, dont l’exécution ne peut 
être différée et dont le montant dépasse cependant 
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les possibilités du budget, qui, normalement, aurait 
dû la supporter, il n’y aurait pas un moyen de résou-
dre la difficulté, à savoir,.que le budget emprunte 
provisoirement au Trésor, sauf â le rembourser ulté-
rieurement. Pratiquement, le procédé sera le suivant. 

Compte avances 
durtrésor pour 
l'exécution 
d'un programme 
de construc-
tions -navales 

Prenons, parmi les comptes aujourd’hui disparus, 
un compte créé en 1912, le compte "avances du trésor 
pour l’exécution du programme prévu par la loi du30 
Mars 1912". ce programme était un programme de cons-
tructions navalesrentrant dans les charges de la dé-

fense nationale auxquelles le budget aurait dû pour-
voir, mais que la situation financière ne permettait 
pas de réaliser sur ses ressources. Son exécution 
fut mise provisoirement à la charge de la trésorerie 
qui émit des emprunts amortissables dans un délai rap-
proché. Les budgets successifs votés au cours de ce 
délai devaient inscrire des annuités pour assurer le 
service des intérêts et l’amortissement de ces em-
prunts. De cette façon, au lieu que les dépenses fussent 
à la charge du seul budget de l’année au cours de laque. 
le elles avaient été effectuées elles se trouvèrent 
réparties, grâce à l’intervention du trésor, jouant ici 
le rôle de banquier, sur un certain nombre de budgets, 
dont chacun n’avait à supporter qu'une annuité, pour le 
service et l’amortissement des titres émis en couvertu-
re. 

Les inconvé-
nients graves 

des comptes 
hors budget 

Voilà un certain nombre de raisons, qui expli-
quent , si elles ne la justifient pas toujours, la 
création de services spéciaux du Trésor, de comptes 
hors budget. En fait, la multiplication des comptes de 
ce genre présente des inconvénients très graves et 
introduit le désordre dans les finances publiques. 

Considérons d’abord le cas des comptes débiteurs, 
qui appellent les principales réserves, puis celui des 

comptes créditeurs et, d’une façon plus générale, 
1® cas de tous les comptes hors budget. 

Le danger des comptes débiteurs s'aperçoit facile-
ment; on vu, qu’en principe, ces comptes débiteurs, 
sont destinés à récupérer un jour ou l’autre, les som-
mes inscrites à leur débit, de telle façon qu’ils res-
titueront au Trésor les sommes qu’ils y ont prélevées. 
Mais cette idée d’avance remboursable, qui es.t à la 
base des comptes débiteurs, n’est souvent qu’une 
idée fictive, qu'une idée mensongère, en réalité, 
ce qui détermine trop souvent l'ouverture des comptes 
de cette catégorie c’est simplement que ne pouvant assu 
rer la couverture de la dépense sur les ressources 
budgétaires, on trouve plus simple de l’éliminer du 
budget et de l’imputer sur les ressources de tréso-
rerie, sans d’ailleurs se faire illusion sur les 
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remboursements éventuels qui pourraient ramener dans 
les caisses publiques les fonds qui en sont sortis. 
Les services spéciaux débiteurs présentent pour la 
plupart l’inconvénient du budget extraordinaire offi-
ciel; ce sont de petits budgets extraordinaires occul-
tes, dont l’objet est de soulager le budget aux dépens 

du trésor, de financer certaines opérations sur l’em-
prunt et non sur l’impôt. De fait, nombreux sont les 
comptes spéciaux du trésor, appartenant à la catégorie 
des comptes débiteurs, qui sont restés pendant des 
années ouverts avec un passif que n’est jamais venu 
combler un actif équivalent. 

Dans les documents annexés aux projets de lois de 
finances de ces dernières années, la situation des ser-
vices spéciaux faisait, par exemple, apparaître un 
compte que nous avons déjà mentionné; le compte "prêts 
faits à l’industrie", qui a été depuis Iors, passé 
au compte d’apurement de la loi du 13 Janvier 1933, déjà 
signalé plus haut. Ce compte était resté affecté 
d’un débit de 720.000 francs, qui n’est jamais ren-
tré et ne rentrera jamais dans les caisses publi-
ques . 

Si l’on prend un gros compte, comme le compte 
"avances à des gouvernements ou des établissements 
étrangers" (1) qui a été créé depuis la guerre de 1914 
on voit que son débit dépasse 14 milliards, et là en-
core, il est certain que le Trésor ne reverra jamais 
la plus grande partie des sommes qu’il a déboursées et 
qui constituent les créances irrécouvrables. 

Le compte garan-
ties d’intérêt 
aux compagnies 
de chemins de 
fer. 

L’abus de l’idée d’avances remboursables a été 
particulièrement marqué, bien avant la guerre, de 1883 
à 1892, pour le service des garanties d’intérêt aux 
compagnies de chemins de fer. Aux termes des conven-
tions de 1883, remplacées depuis par les conventions 
de 1921, qui font jouer la garantie d’intérêt dans 
des conditions différentes, l’Etat s’obligeait à 
avancer aux compagnies de chemins de fer, au cas où 
elles ne pourraient pas tenir leurs engagements enves 
leurs actionnaires et leurs obligataires, le complé-
ment nécessaire à titre d’avances remboursables, soit 
en cours d’exploitation sur les bénéfices, soit à la 
fin de l’exploitation, principalement sur la valeur du 
matériel. Les sommes fournies aux compagnies de chemin 
de fer, furent inscrites à un compte intitulé "avancé 
aux compagnies de chemins de fer françaises pour garan 
ties d’intérêt", compte, comme tous les comptes dé 

(I) Ce compte est aujourd’hui rangé dans une catégori 
nouvelle : colle des "opérations de prêt". ca 
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biteurs, était alimenté par la trésorerie; c'étaient 
les disponibilités des caisses publiques qui faisaient 
face aux versements des sommes fournies par l’Etat au 
titre de la garantie d*intérêt

.
 Le compte s'enfla 

progressivement et, à un moment donné, on dut se rendre 
compte que très probablement les compagnies de chemins 
de fer d’ici longtemps ne seraient pas en mesure de 
rembourser. Comme on ne pouvait continuer à grever 
indéfiniment le Trésor, on arrêta donc, en 1892, le 

compte "avances aux compagnies de chemins de fer 
françaises pour garantie d'intérêts’, et, à partir 
de ce moment, on imputa le service de la garantie 
d’intérêts sur les ressources budgétaires on réinoor-
pora le service dans le budget,1e compte était alors 
débiteur de 103 millions . Ce compte, qui lui aussi 
a été liquide par son transfert au compte d’apurement 
de 1933, est resté débiteur de ces 103 millions . dans 
des conditions qui sont assez curieuses et qui montrent 
1’inconvénient des comptes spéciaux débiteurs. 

On aurait pu croire, en effet, que les rembour-
sements effectués par les compagnies de chemins de fer 
lui seraient affectés en atténuation de son découvert. 
C’est bien ainsi qu’on aurait dû procéder; mais en 
fait tous ces versements ont été interceptés par le 
budget. En 1912, quand, la compagnie de l’Est a soldé 
par- anticipation une partis de sa dette envers 1’ 
Etat, en lui versant une somme de 158.millions, ces 
158 millions auraient dû servir à liquider le compte, 
et permettre de le clôturer, puisque son débit 
n’était que de 103 millions, mais ils ont été appliqués 
à l’équilibre du budget de 1912, si bien que le compte 
est resté avec son découvert de 103 millions, que l'on 
vient de passer aux "profits et pertes”, avec les au-
tres sommes en souffrance, bloquées dans le compte 
général d’apurement de la loi de 1933. 

Le grand inconvénient des services spéciaux 
débiteurs du trésor est donc de charger les finances, 
d'une façon définitive, alors que l’çn présente l’opé-
ration comme provisoire, et d’alourdir la dette flot-
tante d’un poids considérable. 

Les comptes 
créditeurs eux-
mêmes ne sont 
pas â l’abri 
de la critique 

Il ne faudrait du reste pas croire qu’en revanche 
les services spéciaux ..créditeurs soient à l’abri de la 
critique. Apparemment, ils offrant l'avantage d’accroî-
tre provisoirement les ressources des caisses publi-
ques, de fournir- dos ressources de trésorerie, mais 
leur avoir est souvent en partie fictif. En effet, à 
leur crédit figurent parfois non seulement des recettes 
proprement dites, comme, par exemple, le produit d’alié-
nations d’immeubles, affecté à la dotation du compte, 
mais encore un fonds de roulement prélevé sur les 
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ressources de trésorerie, ou encore uns annuité budgé-
taire ou enfin une subvention prélevée sur le budget 
et qui lui est attribuée une fois pour toutes, 
afin d'amorcer ses opérations. La situation en appa-
rence créditrice, du compte, est parfois en réali-
té débitrice du Trésor ou du budget. 

La compte ap-
provisionne-
ments en cé-
réales ou en 
farines 

Le compte ali-
mentation en 
blé et en fari-
ne de la popu-
lation civile 

Voici deux comptes importants, qui sont aujourd’ 
hui dans la période d'apurement, le compte "approvision-
nements on céréales et en farines” et le compte "alimen-
tation en blé et en farine de la population civile". 
Le compté "approvisionnements en céréales eu en farines” 
a été ouvert en 1920; à ses dépenses figurent les achat 
de blé ou de farine et à ses recettes le produit de la 
revente de ces denrées. Comme l’Etat, pour assurer le 
ravitaillement national, revendait le blé et la farine 
moins cher qu'il ne les achetait, le déficit était 
inévitable st en fait le compte est débiteur. Il accuse 
actuellement un débit d’à peu près 5 milliards et demi 
exactement 5.466 millions; mais ce débit n'est pas le 
débit exact, parce qu'une loi particulière l’avait doté 
par imputation sur le budget d’une somme de 120 mil-
lions, qu’il n’a jamais remboursée. De sorte que son 
débit est non seulement de 5.466 millions, mais de 
120 millions déplus. Ce compte a été supprimé en 1920, 
au moment où l'on a modifié le régime de l’alimenta-

tion nationale, et remplacé par le compte "alimenta-
tion en blé st en farine de la population civile". 
Ce compte offre ceci de particulier qu’il se présente 
avec un excédent de recettes de 396 millions. Voilà 
donc une opération qui paraît excellente, et laisse-
rait supposer que ce compte a fait bénéficier les cais-
ses publiques d’un supplément de ressources de 396 
millions. Mais il avait reçu, sur les crédits budgétai-
res,, en dotation, une somme supérieure à 1300 millions, 
qui a naturellement disparu des écritures, de sorte que 
si on rétablit la situation exacte, l’excédent de re-
cettes de 396 millions se trouve converti en un solde 
effectivement débiteur de 1.138 millions.Dans l’état 
actuel de la liquidation, le solde débiteur des deux 
comptes s'établit donc à la somme de 6.719 millions. 

Le compte rede-
vances annuel-
les versées par 
la Banque de 

France 

D’autre part, les comptes spéciaux créditeurs 
présentent l’inconvénient de pousser à la dépense. Très 
souvent, ils relatent des opérations, auxquelles doivent 
pourvoir des fonds particuliers. Soit, par exemple, le 
compte "redevances annuelles versées par.la Banque de 
France" (loi du 17 Novembre 1897). Ces redevances,qui 
ont été exigées, lors du renouvellement du privilège de 
la Banque de France en 1897, constituent une sorte d’ 
impôt payé par la Banque de France et calculé, en 
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fonction du taux de l’escompte et de la moyenne de la 
circulation productive; en plus, la Banque de France 
doit partager par moitié avec l’Etat la partie de a 
ses bénéfices supérieure à la somme nécessaire pour 
allouer à ses actionnaires un dividende de 240 francs 
par action. La recette constituée par l'annuité 
fournie chaque année par la Banque de France et dont 
le produit est centralisé à ce compte, a été affectée 
à différents objets, notamment aux avances au crédit 
hôtelier. Au début, son montant n’était pas très impor 
tant, puis, par suite de l’augmentation du taux de 
l’escompte et, aussi du fait de l’accroissement de la 
circulation fiduciaire, son produit annuel n’a cessé 
de croître progressivement, pour dépasser en 1926 
une centaine de millions, si bien qu’il a fallu que 
la loi du 20 Décembre 1926 vienne décider qu'à partir 
du moment où le produit de la redevance dépasserait 
115 millions, le surplus serait divisé en deux parts, 
dont l’une resterait affectée aux objets prévus et 
dont l'autre serait versée aux recettes du budget. 
Malgré ces précautions, il n’en reste pas moins 
qu’une somme se trouve affectée à des oeuvras dont 
l’intérêt, sans doute, n’est pas discutable, mais qui 
ne justifient cependant pas la priorité dont elles 
bénéficient coûte que coûte, et quelle que soit la 
difficulté qu’on éprouve à boucler le budget. 

Las comptes spé-
ciaux consti-
tuent de petits 
budgets extraor-
dinaires occul-

tes. 

D’autre part, les services spéciaux du trésor, 
qu’ils soient créditeurs ou débiteurs , ont l'inconvé-
nient grave d'être plus ou moins occultes. Ils cons-
tituent, comme on l’a dit plus haut, de petits budgets 
extraordinaires clandestins.En effet,ce qui les distin-
gue du budget extraordinaire,auquel ils ressemblent de 
très près,c’est,indépendamment de ce qu’en général, ils sont 
de moindre dimension, le fait qu’ils ne sont pas votés 
par le Parlement, qu’ils ne font pas partie de la 
loi de finances et qu’-ils ne sont pas compris dans les 
états législatifs. Leur situation est donnée simple-
ment à titre de renseignement. 

Une loi du 29 Décembre 1917 (art, 15) a d'ail-
leurs prescrit à cet égard que leur situation devrait 
être.communiquée aux commissions financières des deux 
Chambres tous les trois mois; la loi de finances de 
1919, (art. 26) a décidé que, dorénavant , seraient 

annexés.à chaque projet de budget la liste des 
services spéciaux du trésor et un aperçu de leurs 
opérations en recettes et en dépenses au cours de l’an-
née précédente. C’est à cette liste, comprise dans 
les documents annexes à 1’Exposé des motifs, que nous 

avons déjà fait allusion.Dans le projet de budget de 
1936, par exemple, sont indiqués le solde créditeur 
ou débiteur des différents comptes au 31 Décembre 
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1933 , leurs opérations en. recettes et en dépenses 
effectuées du 1er Janvier au 31 Décembre 1934, et 
leur solda créditeur ou débiteur à la fin de l'année 
1934. 

La loi de finances de 1921, dans son article 
34, avait voulu aller plus loin, et avait édicté 
qu’à partir de 1922, les opérations comprises dans 
les services spéciaux du Trésor devraient être soumi-
ses, sauf certaines exceptions spéciales, aux règles 
de la procédure budgétaire, conformément aux lois et 
règlements en vigueur à l'égard des recettes et des 
dépenses du budget de l'Etat, Les prescriptions de 
cette loi de 1921, n'ont pas été suivies d’effet; le 
Gouvernement a soumis un projet d état des dépenses et 
des recettes des comptes spéciaux en 1922, 1923, 1924, 
mais le Parlement n’en a pas abordé la discussion et 
on a reconnu que, techniquement, le vote annuel des 
comptes spéciaux dans les mêmes conditions que le vote 
du budget présentait des difficultés particulières. 

Finalement, l'article 15 de la loi du 28 Décembre 1923 
a ajourné la réforme à une date indéterminée, 

c’est-à-dire à la promulgation d’une loi fixant les 
recettes et les dépenses des comptes spéciaux du tré-
sor. Depuis ce moment, il n’est plus question de 
soumettre les comptes spéciaux à la procédure budgé-
taire. 

Cependant, au cours de ces dernières années, 
quelques précautions ont été prises pour éviter ou 
du moins pour réduire les abus; il est arrivé comme 
on le verra plus loin, en étudiant quelques comptes 
spéciaux récemment ouverts, que le Parlement ait 
été appelé à voter le montant des dépenses autorisées 
au titre d’un compte pour toute la durée de son exécu-
tion, ou bien encore que certaines prescriptions aient 

été imposées aux administrations en ce qui concerne 
l’utilisation des ressources du compte. 

Mesures tendant 
à apporter de 
l’ordre dans la 
gestion des 
comptes spé-
ciaux. 

Quoi qu’il en soit, la plupart.des règles budgé-
taires sont écartées en matière de comptes spéciaux du 
trésor.. 

Par ailleurs, on s’est attaché à apporter unpeu 
d’ordre dans leur gestion. La comptabilité des dépenses 
engagées y a été introduite; la gestion d’un certain 
nombre d'entre eux a été placée sous la responsabilité 
d'un agent comptable, justiciable de la Cour des Comptai 
Il n’en reste pas moins que, d'abord, les résultats 
des comptes ne sont pas soumis au Parlement comme le 
sont les résultats du budget dans la loi de règlement 

et que, d'autre part, l’opportunité et l’utilité 
de la dépense sont plus ou moins abandonnées à l’appré-
ciation des services, puisqu’il n’y a pas de contrôle 
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parlementaire et que 1e contrôle de la Cour des Comp-
tes s’exerce uniquement sur la régularité financière 
de la dépense, mais non pas sur le degré d'intérêt 
qu’elle pout présenter. 

Histoire des 
services spé-
ciaux du Tré-
sor dans la pé-
riode contempo-
raine. 

Après ces indications générales, il reste à re-
tracer rapidement l’histoire des services spéciaux du 
Trésor dans la période contemporaine. Trois périodes 
peuvent être distinguées: 1° la période antérieure au 
1er Août 1914; 2° la période des comptes de guerre et 
d’après guerre, suivie de la clôture d’un assez 
grand nombre de ces comptes et de leur remise à un 
service chargé de leur apurement; 3° enfin la période 
qui s’ouvre à partir de 1930, qui est marquée par 
la création de nouveauxcomptes destinés à soulager le 
budget , qui se trouve aux prises avec des difficultés 
croissantes et dont certains s’absorberont, ainsi qu’ 
on l’.a précédemment annoncé, dans le budget extraordi-
naire de la loi de 1936. 

La période anté-
rieure au 1er 
Août 1914. 

Les comptes anterieurs a la guerre, dans leur-
ensemble, ne sont pas très importants, ils ont pour 
objet, soit de suivre des opérations d’ordre, comme 
les comptes "cautionnements en ruméraire", "fonds de 
concours", ou "produits des legs et dons attribués à 
l’Etat ou a diverses administrations publiques, soit 
encore de suivre l’emploi de certaines avances. 

Les comptes 
avances de la 
Banque de Fran-
ce, 

A titre d’exemple, on peut.citer le compte 
"Avance de 40 millions faite au Trésor par la Banque 
de France", lors du renouvellement du privilège de la 
Banque en 1897, et qui est consacré à fournir des res-
sources aux caisses de crédit agricole; le compte 

"Avance de 20 millions" imposée également à la 
Banque de France lors du renouvellement de son pri-
vilège en 1911, et affectée à l’organisation du crédit 
au petit commerce et à la petite industrie. Ces deux 
comptes sont aujourd’hui complètement épuisés. 

La politique de 
réincorporation 
des comptes 
spéciaux 

Dans cette période, il convient de signaler 
d’une part, l’effort tenté â partir de 1892 pour rédui-
re le nombre des comptes hors budget, et pour revenir 
â l’unité budgétaire , en pratiquant la politique des 
"réincorporations". C’est ainsi qu’en 1890, comme on 
l’a indiqué est réintégré au budget le service de 
la garantie d’intérêt. En 1894, on supprime les comptai 
de la caisse des chemins vicinaux et de la caisse 
des constructions scolaires, destinées à fournir aux 
collectivités locales, sur les ressources de la tréso-

rerie, des subventions et des avances pour les dé-
penses des chemins vicinaux et la construction d’écoles, 
Les avances étaient remboursées au Trésor par les com-
munes intéressées au moyen d’annuités. Quant aux sub-
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vantions , le Trésor, quiles fournissait, devait les 
récupérer sur les crédits inscrits aux budgets 
successifs pour le remboursement de la dette flottan-
te. Ces deux comptes, supprimés par la loi de finances 
du 26 Janvier 1893, avaient été bloqués en un compte 
unique; "liquidation des anciennes caisses des chemins 
vicinaux et des constructions scolaires", qui avait 
repris à son débit le montant des avances faites par le 
Trésor et restant à amortir, et à son crédit, les 
sommes qui allaient être inscrites au budget pour le 
remboursement des subventions. Les budgets n’ont du 
reste pas remboursé intégralement et le compte est 
resté ouvert avec un passif d’environ 24 millions, 
qui a été transféré avec les autres au compte d’apure-
ment de la loi de 1933, c’est-à-dire passé par profits 
et pertes. 

Le compte per-
fectionnement 
du matériel d' 
armement et ré-
installation de 
services mili-
taires 

A partir de 1898, on assiste, par contre, en sens 
inverse, à la création d’un certain nombre de nouveaux 
services spéciaux, dont l'objet est de venir au secours 
du budget, qui ne peut plus faire face à la totalité 
des dépenses publiques et notamment aux dépenses mi-
litaires qu’exige alors la situation internationale. 
C’est ainsi qu'est créé le compte "perfectionnement 
du matériel d’armement et réinstallation de services 
militaires" par la loi du 17 Février 1898. Ce compte, 
qui a fonctionné pendant trois ans jusqu’en 1901, 
comportait deux sections qui correspondent à son inti-
tulé: l’une retraçant les opérations concernant la 
réinstallation de services militaires et l’autre, le 
perfectionnement du matériel d’armement. Ce compte 
était gagé provisoirement par des émissions de valeurs 
du Trésor, en attendant que ses dépenses fussent cou-
vertes par le produit d’aliénations d'immeubles mili-
taires désaffectés, et de fortifications déclassées, 
dont.les fortifications de Paris. Dès 1901, les opé-
rations de la première section ont été transférées à 
la charge du budget et la cession des fortifications 
à la.Ville de Paris a permis de liquider le compte avec 
un léger excédent de 50 millions. 

A coté de ce compte, se place le compte destiné 
aux dépenses navales, dont on a dit Un mot plus haut: 
"avances du trésor pour l’exécution du programma ap-
prouvé par la loi du 30 Mars 1912". e compte a pour 
objet de mettre provisoirement à la charge du trésor 
le montant de la dépense, qui sera remboursée au 
trésor par des annuités inscrites aux budgets succes-
sifs pendant 20 années; ce compte, qui a cessé de 
fonctionner depuis la guerre, était resté débiteur d’ 
environ 60 millions. 
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On peut encore mentionner le-compte "dépenses 
non renouvelables, intéressant la défense nationale” 
et le compte "occupation militaire du Maroc", qui ont 
disparu en 1914, au début des hostilités. Ils ont 
été balancés par un prélèvement sur le produit de 1’ 
emprunt 3 1/2 % amortissable émis en Juin 1914. 

Le compte pro-
visionnel 

Avant d’arriver a la période de guerre, il reste 
à signaler le compte provisionnel, qui a fonctionné 
de 1912 à 1914 et qui cherchait à assurer, par une com-
binaison d'ailleurs assez ingénieuse, quoiqu'elle ne 
fût au fond qu'un expédient, l'équilibre du budget, au 
cours d’une période particulièrement difficile pour 
nos finances. Le compte provisionnel avait pour objet 
de faire profiter les budgets malaisés à équilibrer 
de l'excédent des budgets qui se solderaient en plus-
value . idée, dont cette combinaison s'inspirait, 
idée qui a été reprise à la suite de la guerre, et 
qui a été également défendue à l’étranger, notamment 
aux Etats-Unis, était que la coupure établie entre 
les années financières est plus ou moins artificielle, 
qu’en réalité, il existe entre elles, une continuité 
telle qu’il ne faut s’attacher non à une année déter-
minée, mais à l’ensemble d’une période pendant laquelle 
pourront se suivre certains budgets prospères et d’au-
tres déficitaires. Ce qui est important, c'est de 
savoir la situation d’ensemble, de connaître le solde 
qui résultera en fin de période de la succession des 
budgets prospères et des budgets déficitaires. Pour 
établir la solidarité entre les différents exercices, 
il suffit de les faire communiquer entre eux, par 1’ 
intermédiaire d’un compte de trésorerie, qui sera ali-
menté par les excédents des.budgets riches et qui les 
mettra à la disposition des budgets pauvres. 

Il se trouvait, en 1912, que la compagnie de 
l'Est remboursait toute sa dette de garantie d’inté-
rêt, .qui s’élevait à 158 millions de francs (1). Cette 
somme de 158 millions fut appliquée à la dotation du 
compte provisionnel qu'instituait la loi de finances 
de 1912. Le budget de 1912 absorba cette somme pour 
s'équilibrer (c'était là l’intérêt immédiat de la 
combinaison). Ensuite, le compte fut remboursé sur 
les excédents apparus à la clôture de l'exercice de 
1911, et, sur sa dotation ainsi reconstituée, le budget 
de 1913 à son tour fit un prélèvement, qui fut rem-
boursé sur les plus values de l’exercice 1912, dont la 
situation fut meilleure qu’on l'avait d'abord espéré 

(I) On a vu plus haut que cette somme aurait dû être 
portée au crédit du compte "Avances aux compagnies de 
chemins de fer pour garanties d'intérêt", afin de ba-
lancer le passif dont il était grevé. 
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Enfin, le reliquat du compte fut affecté à l’équili-
bre du budget de 1914 et le compte fut clôturé par la 
loi de finances du 15 Juillet 1914. 

Si l’on a insisté sur ce compte provisionnel, 
c’est parce que l’on a eu l’idée, à l’étranger et, 
chez nous, de restaurer des combinaisons du même 
genre, en les présentant comme l’application de cette 
théorie que c’est la période financière s’étendant 
sur plusieurs années et non pas l'année financière 
isolée .qu’il faut considérer. En réalité, un tel 
système est en opposition avec ces règles élémentai-
res de la sagesse financière: quand un budget laisse 
des excédents, leur objet ne doit pas être de venir 
en aide.aux budgets suivants, s’ils sont en difficul-
té, mais d’atténuer les découverts du Trésor et de 
procéder à des remboursements. Sinon, on poursuit 
une politique, qui consiste à prélever continuelle-
ment sur les disponibilités , sans jamais rembourser, 
et on prépare pour l’avenir des crises de trésorerie. 

La création de 
comptes spéciaux 
du Trésor à par-
tir du 1er Août 

1914 

Si les . services spéciaux d’avant-guerre n’etaient 
pas susceptibles d’engager très profondément la situa-
tion de. nos finances, il en est tout différemment des 
comptes créés à partir de 1914 et qui tirent leur ori-
gine des nécessités de la Défense nationale, et du 
rôle que les circonstances assignent, alors à l’Etat. 
Pour obvier aux défaillances de l’économie privée en 
temps de guerre, l’Etat est obligé de venir en aide à 
toutes sortes de collectivités, grandes Ou petites, 
qu’il s’agisse d’entreprises industrielles, de cham-
bres de commerce, de gouvernements étrangers engagés 
dans la lutte, De là toute une série de comptabilités 
d’avances, qui figurent dans, la liste des comptes 
postérieurs àu 1er Août 1914. D’autre part, l’Etat, 
pour la conduite de la guerre, est amené à assumer 
certaines fonctions, dépassant le cadre de ses attri-
butions, normales , de devenir, soit directement, soit 
plus généralement par l’intermédiaire de consortiums 
créés à cet effet, entrepreneur, chef d’industrie, 
transporteur, assureur, etc...Il fabrique la chaussure 
nationale, il fabrique.des produits chimiques , il 
s’occupe de la reconstitution industrielle, de la re-
constitution agricole des territoires dévastés; il 
entretient et gère une flotte de commerce, négocie 

les stocks que l'armée américaine lu i a cédés à la fit 
des hostilités, etc.. Il est donc indispensable d'ou-
vrir un certain nombre de comptes pour relater ces 
diverses opérations, auxquelles le budget naturelle-
ment est hors d’état de faire face dans cette pé-
riode, ou du moins auxquelles il ne pourra fournir qu’ 
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une participation extrêmement limitée. 
Comment ont 
fonctionné les. 
comptes spé-
ciaux , créés 
pendant la 
guerre. 

Ces comptes de guerre, ont presque tous fonc-
tionné de la manièresuivante. A leur débit était ins-
crit le montant des dépenses d’acquisition de maté-
riel ou de produits que l’Etat se chargeait d’exploi-
ter ou de vendre, des dépenses du personnel nécessité 

par cette gestion, etc..A leur crédit figurait un 
fonds de roulement initial, qui leur était généralement 
fourni sur les crédits budgétaires; c’est le budget 
qui faisait les frais de la première dotation du 
compte, de la mise en route des opérations. Bien en-
tendu, cette dotation ne servait que de fonds de rou-
lement, le surplus des dépenses, dans la mesure géné-
ralement considérable où elle dépassait le montant des 
recettes, était prélevé sur les disponibilités du 
trésor. A ce fonds de roulement venaient s’adjoindre 
les recettes éventuelles procurées à l’Etat par la 
vente ou la cession des produits, par l’exploitation 
de la flotte de commerce, etc. 

C’est ainsi que furent créés toute une série de 
comptes dont les documents annexés à l’exposé des 

motifs des budgets donnent la nomenclature ; double 
compte du ravitaillement, produits chimiques et 
agricoles; motoculture, chaussure nationale, fonds de 
reconstitution industrielle, fonds de reconstitution 
agricole, avances pour constructions de navires, marine 
marchande, et transports maritimes, stocks américains, 
etc..Les plus importants de ces comptes étaient, comme 
on l’a indiqué précédemment, les deux comptes du ravi-
taillement ,dont le solde débiteur, compte tenu du fonds 
de roulement dont ils avaient été dotés sur les cré-
dits budgétaires, dépasse aujourd’hui la somme de 
6 milliards 700 millions. 

Création d’un 
Service d’apure-
ment des comp-
tes spéciaux 

du Trésor 

En 1921, au moment où l’on s’efforçait de mettre 
un peu d ordre dans nos finances, on s’efforça de 
tirer au clair la gestion de ces différents comptes, 
dont on s’aperçut qu’ils étaient dans un désordre 
inextricable. La loi du 1er Décembre 1921, créa un 
service d'apurement des comptes spéciaux du trésor, 
placé sous la responsabilité d’un agent comptable, 
justiciable de la Cour des Comptes, qui fut chargé 
de suivre et d'apurer la plus grande partie des comp-
tes, au nombre d’environ une vingtaine, créés au cours 
de la guerre et depuis la fin des opérations,, et ayant 
un caractère industriel ou commercial. Leur comptabi-
lité n’avait pas été tenue; on découvrit qu’ils 
étaient créanciers de nombreuses collectivités adminis-
tratives ou privées, et même de nombreux particuliers 
dont l'identité n’était pas exactement connue. Il 
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fallut que, d’une part,la loi, qui créait le service 
d’apurement fixât un intérêt de retard de 8 % pour 
toutes les créances non encore apurées, et que, d’au-
tre part, on organisât un service de ''dénicheurs”, qui 
avaient pour mission de rechercher et de retrouver,si 

possible, tous les débiteurs, dont on avait perdu la 
trace, et de faire rentrer les créances en souffrance. 

Le service d’apurement a fourni un effort considé-
rable; d'après les données approximatives que l’on 

possédait en 1922, il y avait à peu près une dizaine 
de milliards de créances à recouvrer dont on est parve-

nu à faire rentrer la plus grande partie dans les cais-
ses du Trésor; le reste sera passé par profits et per-
tes. Un des décrets-lois récents du 30 Octobre 1935,est 
venu, en effet, faciliter et accélérer la procédure 

d’apurement,en dispensant l’agent comptable de produire 
les comptes de gestion du service du ravitaillement pour 
les années 1920, 1921, et 1922, et également de procéder 
à toutes les opérations d’apurement restant à effectuer, 
dans la mesure où elles constitueraient, simplement des 
opérations d’ordre, intéressant uniquement les rapports 
entre les différentes -administrations publiques. 

La création du service d’apurement,qui a fonctionné 
à partir de 1922, marquait 1’intention de mettre un 
frein à la multiplication des services spéciaux du Trésor 
Malheureusement,il n’a pas été possible de persévérer 
dans ces bonnes dispositions, et de nouveaux domptes 
ont dû être ouverts au cours de ces dernières années,no-
tamment depuis les difficultés financières provoquées 
par la crise, tant pour des raisons économiques que pour 
des raisons de défense nationale. 

Les principaux 
comptes spé-
ciaux créés 
dans ces der-
nières années 

Sans vouloir entrer dans le détail de cette nou-
velle série de comptes spéciaux, qui ont précédé la réap-
parition du budget extraordinaire dans nos finances,on 

se bornera à signaler les principaux d’entre eux,qui sont 
le compte de la .retraite du combattant, le compte de l’al-
cool, les comptes concernant la défense du marché du Vin, 
et la défense du marché du blé, les comptes relatifs à 
l’exécution du programme d'outillage national, et enfin

: 

les comptes concernant la défense nationale. Le compte de 
la retraite du 
combattant 

Le compte de la retraite du combattant créé par la 
loi du 14 Avril 1934, et que l’on citera en premier lieu, 
parce qu’il n'intéresse pas les opérations d'ordre écono-
mique ou d’ordre militaire qui ont conduit à la reconsti-
tution du budget extraordinaire, est alimenté par une an-
nuité budgétaire de 500 millions, et par le produit net 

de la loterie nationale, créée par la loi du 31 Mai 1933. 
A son débit sont portés les paiements faits au titre de 1a 
retraite du combattant, à mesure qu'ils sont effectués « 
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La création de ce compte a été motivée par le 
désir d’alléger le budget de la charge très lourde,que 
lui impose le service de la retraite du combattant, en 
faisant appel, pour couvrir en partie cette dépense 
aux ressources à provenir d’une loterie, et également 
par le souci de ne pas confondre dans le budget, les 
ressources ordinaires et les ressources exceptionnel-
les, qui concourent avec les premières pour fournir 
les sommes nécessaires à l’allocation de la retraite. 

Le compte de 1' 
alcool 

Le compte de l’alcool a ceci de particulier qu’ 
il est demeuré pendant longtemps un compte occulte, 
dont on ne trouverait aucune trace dans la situation 
des services spéciaux insérée aux documents annexes, 
et qui, jusqu’à la loi du 1er Octobre 1931, a fonction-
né sans aucune règle financière ou comptable. Son ori- : 
gine remonte à la loi du 30 Juin 1916 qui établissait 
et à celle du 25 Juin 1920 qui maintenait un monopole 
provisoire de l’achat et de la vente de l’alcool indus-
triel, c’est-à-dire de tous les alcools autres que ceux 
provenant de la distillation des fruits , des vins ou 
des cidres. L'objet primitif de ce monopole avait été de 
procurer à l’Etat,pour les besoins de la défense natio-
nale, les alcools nécessaires à la fabrication des ex-
plosifs, Puis, à la fin des hostilités, à cette préoc-
cupation exclusivement militaire avait fait place le 
désir d’apporter une solution au conflit qui mettait 
aux prises les producteurs d’alcools de fruits et les 
producteurs d’alcools d'industries. L’Etat ouvrirait à 
ces derniers un débouché en centralisant entre ses 
mains tous le stock d’alcool industriel pour le revendre 
en vue d'emplois autres que la consommation de bouche, 
et les empêcherait ainsi de faire concurrence, pour la 
consommation de bouche, aux alcools de fruits«D’après le 
décret du 13 Août 1919, qui donnait au service chargé 
du monopole une autonomie relative, les opérations de 
recettes et de dépenses étaient inscrites à un article 
spécial d’un compte d’avances à régulariser.Ce compte. 
en principe, aurait dû être soumis à l’approbation des 
chambres, dans le mois qui suivrait la clôture des opé-
rations. Jusqu'en 1931, le compte conserva un caractère 
occulte et, ni le Parlement, ni la Cour des Comptes, n’ 
eurent l’occasion d’exercer sur lui leur contrôle. 

La réforme du 
décret du 31 
Mai 1931 

Cette situation insolite donna lieu à une série 
de réformes, dont la principale fut accomplie par le 
décret du 31 Mai 1931. Ce décret créa un emploi de con-
trôleur financier, dont les attributions analogues à 
celles des fonctionnaires déjà désignés sous ce nom,qu' 
on avait affectés à différents établissements autonomes 
étaient celles d’un contrôleur des dépenses engagées. Le 
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décret créa également un poste d'agent comptable, 
chargé d’appliquer les règles budgétaires d'exécu-
tion des services de dépenses et de recettes et justi-
ciable de la Cour des comptes. 

Le compte de l’alcool,aux termes du décret de 
1931, comprendra en dépenses les achats d’alcool, et en 
recettes les ventes d’alcools.L'Etat réalise un certain 
bénéfice sur les ventes de l’alcool qu'il cède aux par-
fumeurs; la concurrence de l’essence interdit,par con- • 
tre, des prix trop élevés pour les alcools employés à 
la fabrication du carburant national. L'Etat est donc 
obligé de vendre, ici, son alcool au-dessous du prix 
de revient,et il en résulterait un déficit inévitable 
si, par une loi du 28 Février 1923, le produit d’une 
surtaxe sur les essences et les huiles minérales im-
portées ,n’avait été affecté au service des alcools,Cet-
te ressource a permis au service des alcools,non seule-
ment d’équilibrer ses dépenses et ses recettes,mais en-
core même de réaliser des bénéfices,qui avaient été mit 
en réserve et qui dépassaient 700 millions.Cette réserve 
a d’ailleurs servi a équilibrer le budget de 1932, à 
titre de ressource exceptionnelle; en échange de ce 
prélèvement dont le service est ainsi frustré, le Tré-
sor est autorisé à lui faire à l’avenir des avances 
au cas où sa trésorerie se trouverait en difficultés. 

La loi du 24 Décembre 1934, sur l'assainissement 
du marché du vin, a adjoint au compte du service des 
alcools un autre compte, appelé compte "assainissement 
du marché du vin" débité du prix des cessions obliga-
toires de la part des viticulteurs et des achats supplé-
mentaires auxquels l’Etat doit procéder pour conjurer la 
surproduction, et crédité d’une part, du montant des 
reventes pour la carburation, les vinages, et mutages 
et d’autre part du produit d'une majoration de 5 francs 
par hectolitre de vin et de 2,50 par hectolitre de ci-
dre, au droit de circulation des boissons hygiéniques. 
Cette majoration , destinée à équilibrer les opérations 
du compte, qui ne peut guère espérer récupérer sur les 
prix de revente des alcools qu’il acquiert, le prix au-
quel il les achète, devra être maintenue aussi long-
temps que le.compte n'aura pas équilibré son actif et 
son passif; c’est, en somme, un supplément d'impôt, qui 
est affecté â un service hors budget. 

Les décrets-
lois de 1935 

Deux textes sont encore venus récemment modifier 
le régime de l’alcool et du vin. Le décret-loi du 30 
juillet 1935 et le décret-loi du 29 Septembre 1935. Le 
décret-loi du 30 Juillet 1935, relatif à la défense du 
marché du vin et au régime économique de l’alcool a 

introduit un assez grand nombre de modifications, en ce 
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qui concerne le bloquage des récoltes de vin et la 
distillation obligatoire.. Ce décret a institué une 
commission consultative appelée à formuler ses avis 
sur tous les problèmes qui concernent le régime de 1' 
alcool et la fixation dos prix de vente et d’achat des 
alcools par l'Etat. Il fixe la nature et la quantité 
d’alcool que l’Etat devra acheter aux producteurs et 
que ceux-ci seront obligés de lui céder, détermine les 
prix d’achat et il ouvre, dans son article 50, un nou-
veau compte spécial, destiné, dit le texte, à "résor-
ber les excédents des récoltes vinicolas,et à financer 
les arrachages de vignes." 

Ce nouveau compte qui prend la suite du précédent 
est crédité d’un prélèvement de 125 millions sur les 
bénéfices du service des alcools (1), du produit des 
ventes d’alcool et en outre, du produit de la majora-
tion. instituée par la loi du 24 Décembre 1934 et que 
le décret augmente de 20 

Il est débité du montant des achats d’alcool et 
des frais généraux . L’article 4 d’un décret-loi du 
30 Octobre 1935 a décidé que les comptes spéciaux ou 
verts en vue de l’assainissement du marché des vins 
par la loi du 19 Avril 1930 et par la loi du 24 Décem-
bre 1934 seraient fusionnés et que leur déficit final 
serait couvert par un prélèvement sur les réserves du 
service des alcools. 

Enfin, le décret-loi du 29 Septembre 1935, 
que nous ne citerons que pour mémoire, car nous l’avons 
déjà rencontré .à propos des offices autonomes,est 
venu fixer l’organisation administrative et financière 
du service des alcools, qui est constitué sous la for-
me d’une régie commerciale, doté de l’autonomie finan-
cière, et placé sous l’autorité du ministre des 
finances. 

omptes consa-
rés à l’assai-
issement du 
arché du blé 

Le compte assainissement du marché du ble orga-
nisé par la loi du 10 Juillet 1933 est destiné à rela-
ter toutes les opérations au moyen desquelles l’Etat 
vient au secours du marché du blé, soit en procédant 
à des achats, par les soins dé l’Intendance militaire 
soit en fournissant des primes ou des avantages parti-
culiers aux groupements agricoles, qui acceptent de 
stocker une partie des récoltes, de façon à éviter l’é-
crasement des cours par des mises excessives sur le 
marché. 

L’opération est alimentée partie par le produit 
de taxes et de surtaxes imposées aux intéressés eux-
mêmes et aux minotiers, par une partie du produit des 

(1) Le surplus des bénéfices du service est attribue 
pour moitié au budget général et pour moitié au fonds 
de réserve du service. 
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droits de douane sur les blés importés, et par le 
montant des amendes qui sanctionneront les infrac-
tions à la police des céréales. 

Enfin, viennent les deux séries de comptes, qui 
ont amorcé le rétablissement du budget extraordinaires 
le compte de1’outillage national et les comptes rela-
tifs aux mesures intéressant la défense nationale. 

Le compta "perfectionnement de 1*outillage na-
tional" fut créé d’ailleurs d’une façon rudimentaire, p 
par la loi du 28 Décembre 1931 intervenue dans les 
circonstances suivantes : il était apparu, dès 1926, 
au seuil de la période de redressement budgétaire qui 
.s’ouvrit avec le Cabinet Poincaré, que notre outillage 
économique négligé pendant la guerre, et les années 
qui l’ont suivie, avait besoin d’être comploté.et mo-
dernisé. Le Conseil national économique avait reçu mis-
sion de procéder à une -"'quête sur les besoins de cet 
outillage, et avait fourni une série de rapports qui 
constituaient un inventaire remarquable des ressources 
de l’économie nationale à cette époque, et signalaient 
les lacunes à combler. En 1929, bien qUo la situation 
économique et financière fût encore satisfaisante, on 
apercevait cependant déjà à l’horizon certains symptô-
mes de crise, qui laissaient craindre l’augmentation 
du chômage, si bien qu’à ce titre.encore l’exécution 
d'un programme de grands trava,ux publics offrait un 
intérêt particulier.. 

Le Cabinet Tardieu, dès les premiers jours de sa 
constitution, à la fin de 1929, déposa effectivement 
un grand programme d’outillage national, auquel aurait 
été ouvert, parmi les services spéciaux du Trésor, un 
compte intitulé, "perfectionnement de l’outillage 
national". Au débit de ce compte auraient été portées 
les dépenses d’outillage, que les ministres auraient 
été autorisés à effectuer conformément à un état 
annexé au projet et où les dépenses étaient subdivisées 
par chapitre. Le programme devait être réalisé en 
cinq années, et les ressources étaient constituées par 
une somme de 1500 millions à prélever sur les recettes 
du budget de 1929, dont on pouvait prévoir qu’il se 
solderait, an excédent. D’autre part, le ministre était 
autorisé à alimenter le compte au moyen d’une somme de 
3 milliards et demi, qui serait portée au débit d’un 
compte d’avances à régulariser, ce qui signifiait 
pratiquement que cette somme de 3 milliards 1/2 s’ajou-
tant aux 1500 millions prélevés sur le budget de 1929, 
fournirait une dotation de 5 milliards à prendre sur 
les ressources de la trésorerie. Ce prélèvement ne 
présentait,semblait-il, aucun inconvénient à ce moment, 
parce que la trésorerie était encore abondamment pour-vus . 
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Le projet Tardieu ne fut pas adopté, parce que 
les différentes fractions du Parlement furent prises 
d’émulation pour déposer des programmes beaucoup plus 
vastes; c'est ainsi qu'une proposition prévoyait 36 
milliards de travaux à exécuter en 10 ans, un autre 
envisageait même un ensemble de travaux atteignant 
65 milliards répartis sur 10 années, ce qui impliquait 
cela va de soi, la nécessité de faire de larges appels 
au crédit public. 

La loi dû 19 
Mars 1931 au-
torise une pre-
mière tranche 

de travaux 

Comme l'echec du projet gouvernemental tenu en 
suspens par des discussions qui paraissaient devoir 

s'éterniser, risquait d'empêcher l’exécution des tra-
vaux, dont certains présentaient un caractère d’urgence 
on se décida en 1931 à prendre une mesure provisoire 
et à amorcer une première dépense de 670, millions. La 
loi du 19 Mars 1931, autorisait la réalisation d’une 
première tranche do travaux, un "premier train" de 
dépenses atteignant ce chiffre et présentant des ca-
ractères d’urgence plus ou moins variés. Comme on n’a-
vait pas eu le temps d’établir un système de finance-
ment en règle, on se borna à ouvrir un compte"d'avances 
à régulariser" dans les écritures du Trésor. 

Ouverture du 
compte par la 
loi du 28 Dé-
cembre 1931 

La loi du 28 Décembre 1931 vint enfin doter le 
programme d'outillage national d'Un statut définitif. 
Cette loi autorise le paiement d'un certain nombre de 
dépenses nécessitées par la réfection ou le développe-
ment de notre outillage national jusqu'à concurrence 
de 3416 millions, somme qui sera inscrite au débit d'un' 
compte à ouvrir dans les écritures du Trésor, le compte 
"perfectionnement de l'outillage national". Les charges 
de ce compte seront- constituées par toutes les dépen-
ses de travaux qui figurent dans le programme d’outil -
lage national annexé au texte de la loi et qui est 
subdivisé par chapitre; les ressources proviendront 
en grande partie d'avances, que la trésorerie sera 
autorisée à se procurer près de la Caisse des Dépôts et 
Consignations et de l’émission éventuelle - qui devra 
être autorisée par une loi - d’obligations du Trésor 
d'une durée, maximum de trente ans. L'engagement des 
dépenses sera soumis au contrôle des dépenses engagées; 
ce sont les ministres intéressés qui procéderont à l' 
engagement, à la liquidation des droits, à la délivran-
ce des ordres de paiements, et les opérations effec-
tuées au titre du compte spécial feront l'objet d’un 
compte d’emploi, qui sera remis par chaque ministre 
aux commissions parlementaires, au moment où il dépose 
le projet de budget de son département. 

Le plan Marquet 
(D.15 Mai 1934) 

De ce plan d'outillage national, il y a lieu de 
distinguer soigneusement le plan de grands, travaux 
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contra le chômage, adopté par le décret-loi du 15 Mai 
1934, et connu sous le nom de "Plan Marquet", L’objet 
de ce texte est d’employer à la lutte contre le chômage 
une partie des disponibilités des Caisses d’Assurances 
Sociales. Il oblige, en effet, les caisses d’assurances 
vieillesse et la caisse générale de garantie à affec-
ter 75 % de leurs disponibilités à la réalisation de 
certains grands travaux de caractère local, destinés 
à réduire le nombre des chômeurs, Les ressources ainsi 

dégagées, qu’on évalue à 1500 millions par an, seront 
centralisées dans un fonds commun, dont la gestion sera 
confiée à la Caisse des Dépôts et consignations, sous 
la surveillance d’une commission nationale, qui établi-
ra le programme des travaux. Les travaux retenus par 
la commission seront exécutés par les collectivités 
locales, les colonies, les grands réseaux de chemins 
de fer, ainsi que tous autres organismes, qui auront 
obtenu la garantie d’un département ou d’une commune. 
Ces collectivités et établissements s’adresseront à la 
Caisse des Dépôts et consignations qui gère le fonds 
commun, pour obtenir des prêts, dont la durée maxima 
sera de 30 ans et qui seront amortis au moyen des an-
nuités, que les collectivités emprunteuses verseront à 
la Caisse des Dépôts. 

Les comptes in-
téressant la 
Défense Natio-
nale. 

Viennent enfin les comptes intéressant la défense 
nationale. Dès le lendemain de la guerre, on s’était 
rendu compte de la nécessité de pourvoir à l’organisa-
tion défensive de nos frontières. Les années s’étaient 
passées d’ailleurs en discussions sans résultats, lors-

que la situation internationale, en 1929, fit appa-
raître l’urgence d’une décision. A partir de 1930, fut 
élaboré un plan définitif de fortifications de nos 
frontières de l’Est. Certaines dépenses avaient d’ail-
leurs été déjà, au cours de 1929, engagées à cet effet, 
en dehors des. crédits budgétaires, au titre des avances 
à régulariser (à peu près pour un milliard). 

La loi du 14 Janvier 1930 régularisa ces avances, 
en ouvrant les crédits correspondants au titre du budget 
de .1929, et en même temps, adopta le principe d’un plan 
de nouvelles dépenses, concernant principalement l’or-
ganisation défensive des frontières à réaliser dans 
un délai de cinq années. Ce programme s’élevait à un 
total de dépenses d’environ 3 milliards 500 millions. 
Aucune ressource spéciale n’avait d’ailleurs pu être 
prévue pour faire face à ces dépenses extrêmement 
lourdes, qui devaient donc rester en principe, à la 
charge du budget de 1929 et des budgets des années 
suivantes. 

Il était évident que nos budgets étaient hors d’ 
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Le compte or-
ganisation dé-
fensive des 
frontières 

d’état d’assumer les dépenses exceptionnelles de cette 
importance et on se décida à ouvrir aux dépenses d’exe 
cution du programme un compta spécial hors budget le 
compte ''organisation défensive des frontières" créé 
par la loi du 20 Juillet 1931. A ce compte seront ins-
crites notamment, jusqu'à concurrencé de 2.400 mil-
lions, les dépenses d'organisation des frontières ter-
restres déjà autorisées par le programme de la loi du 
14 Janvier, et pour lequel des crédits budgétaires de 
l'ordre de grandeur d’environ 1 milliard avaient déjà 
été ouverts. Quant aux ressources destinées à l'ali-
mentor, on continue une fois de plus, étant donné le 
caractère particulièrement indispensable et urgent 
des travaux , et surtout la difficulté qu'on éprou-
vait à lui constituer une dotation spéciale, à les 
demander au Trésor; c’est-à-dire que les dépenses 
seront effectuées sous forme d'avances à régulariser, 
dont l'imputation définitive sera fixée, plus tard., 
par les lois de règlement. 

Mais des précautions sont prises pour assurer 
le contrôle des opérations exécutées sur le compte 
spécial. La loi de 1931, reproduisant la formule appli-
quée à la plupart des comptes spéciaux de cette époque, 
spécifie que c'est le ministre de la Guerre, qui pro-
cédera à l'engagement des dépenses à leur liquidation, 
à l'établissement des titres de paiement; les opéra-
tions seront suivies par chapitre, soumises au contrôle 
dos dépenses engagées et le ministre présentera au 
Parlement un compte annuel d'emploi. 

Ouverture d'un 
nouveau compte 
pour l'exécu-
tion de tra-
vaux intéres-
sant la Défen-
se nationale 

La loi de 1931, la première qui, depuis la guerre 
ait conçu un grand programme de défense nationale, 
et qui a permis de contraire les fortifications de la 
ligne Maginot, ne suffisait pas d'ailleurs à répondre 
à toutes les nécessités de notre sauvegarde militaire. 
Il fallut que la loi du 6 Juillet 1934 ouvrit un nou-
veau compte intitulé: "Programme de travaux intéressant 
la Défense nationale, destiné à améliorer l'équipement 
de notre armée de l'air, à doter le marine de parcs à 
essence, et à acheter les fortifications des frontières 
Ces dépenses devaient s'échelonner entre 1934 et 1938, 
Cette fois, on se préoccupe d'indiquer les ressources 
auxquelles on aura.recours pour couvrir les dépenses; 
le compte sera crédité du.produit de l’émission de 
rentes amortissables ou de valeurs du Trésor. 

Compte installa 
tions et maté-
riel d'armement 

Mais la loi de 1934, malgré la création de ce 
deuxième compte intéressant la défense nationale, lais 
sait encore de graves lacunes à combler. Il ne suffi-
sait pas de perfectionner notre système de fortifica-
tions de la frontière de l’Est, de doter d'amenage-
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ments notre marine militaire et nos escadrilles, il 
fallait également, pourvoir, aux "besoins d’augmentation 
et de modernisation.de notre.matériel militaire, et à 
la constitution. d.approvisionnements.} de là l’ouverture 
par la.loi du 6 Janvier 1935, d’un troisième compte 
qui sera financé par l’émission de.rentes ou de va-
leurs du trésor, intitulé "installations et matériel 
d’armement", et qui fera face au.rééquipement de nos 
forces militaires de terre, de mer et de l’air. 

La reconstitu-
tion en 1936 
d’un "budget 
extraordinaire 

Lorsqu’il s’agit d’établir le budget de 1936, 
on fut amené à faire deux constatations: 

1°- ce budget, étant donné les dépenses dont il 
était grevé, et 1'impossibilité de procéder à de 
nouvelles compressions ou d’augmenter les impôts en 
pleine crise, serait très difficile à équilibrer» 

2°- déjà de nombreuses opérations étaient 
laissées à la charge de la Trésorerie, mais elles é-
taient dispersées, éparpillées dans une série de 
comptes hors budget, De ces constatations devait naî-
tre l'idée de grouper toutes ces dépenses sur ressour-
ces d’emprunt intéressant l’outillage et la défense 
nationale dans un service d'ensemble qui serait soumis 
aux règles de la procédure budgétaire et qui constitue-
rait.ainsi un véritable budget extraordinaire, budget 
dont on.pourrait se servir pour lui.passer certaines 
dépenses qui continuaient, à être inscrites au budget 
général, et pour soulager ainsi pe dernier. 

Le fonds d’ar-
moment, d’ou-
tillage et d'a-
vances sur tra-
vaux . 

. De là l’origine de ce titre II de la loi de fi-
nances du 31 Décembre 1935, qui a créé un "fonds d’ar-
mement, d’outillage et d’avances sur travaux”. Il s’agii 
bien là d’un budget extraordinaire, et non plus d’un 
compte hors budget d’un service spécial du Trésor: en 
effet, les règles concernant l’autorisation des dépén 
ses sont les mêmes que celles qui s’appliquent à 1’ou-
verture des crédits du budget ordinaire. Les dépenses 
du”fonds" sont divisées par chapitres, dont les cré-
dits .doivent être ouverts par les Chambres et figu-
rent ..dans un des états législatifs de la loi de fi-
nances annuelle, Ces crédits, pour 1936, s’élèveront 
au total de 6285 millions en chiffres ronds.En recet-
tes une.somme équivalents.au montant des dépenses auto-
risées sera demandée aux termes de l’article 40 de la 
loi,.à l’émission "de rentes ou de valeurs du Trésor”, 
c’est-à-dire d’obligations du Trésor à plusieurs années. 

Quelles sont les dépensas imputées sur ce fonds? 
Il comprend deux sections, dont l’une appelle peu de 
commentaires; la section "avances sur travaux’ Elle est 
destinée simplement à relater l’action d’avances faites 
par l’Etat à différentes collectivités pour des travaux, 
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généralement de caractère économique ou social, comme 
l’électrification des. campagnes, la construction d’ha-
bitations à bon. marchés les prêts agricoles., au moyen 
de sommes qui lui sont fournies par la Caisse des 
Dépôts et consignations. Ces. dépenses, prévues pour 
383 millions en 1936 sont des dépenses remboursables. 

Beaucoup.plus importante est la première sec-
tion, qui s’applique au fonds d’armement et d’outilla-
ge et qui se monte à 5.882 millions. C'est cette sec-
tion. qui reprend la suite du compte "programme:d’ou-
tillage.national" et des différents comptes concernant 
la défense nationale; qu’on a sommairement analysés 
plus haut. Il est à signaler que, bien que la plu-
part de ses dépenses soient des dépenses militaires 
concernant 1‘ organisation de la. défense militaire, 
on voit cependant figurer le ministère des finances 
pour la révision du cadastre, 1’Administration des 
Beaux-Arts pour le service des monuments historiques, 
etc.. 

Quant à la façon dont le compte sera alimenté,.1e 
Gouvernement a obtenu des.Chambres, à la veilla de leur 
séparation à la fin de Mars 1934, le vote d’une loi 
qui a modifié légèrement les conditions de finan-
cement et sur laquelle on a donné souvent des informa-
tions inexactes. Le compte pourra être financé, non 
plus seulement comme portait le texte de la loi de 
finances de 1936, au moyen de "rentes ou valeurs du 
Trésor", mais au moyen"d’ émissions du Trésor". Ce 
terme "Emissions du Trésor" comprend l’émission des 
bons du Trésor, qu’excluait le texte primitif. 

Comme le maximum des émissions de bons du Trésor 
précédemment autorisé était de 15 milliards, c’est 
donc une marge d’émission de 6 milliards supplémentai 
res qui se trouve ouverte en vue de la couverture des 
dépenses au fonds d’armement, d’outillage et d’avances 
sur travaux. 

Remarques au 
sujet du budget 
extraordinaire 
rétabli en 1936 

.. La création du fonds d’armement... nous conduit, -
en terminant à deux remarques, dont l'une comporte la 
critique du budget extraordinaire, et dont l’autre 
dans une certaine mesure, en excuse en justifie 
l’existence.La première remarque qui s'impose c’est 
que déjà dans ce nouveau.budget extraordinaire desti-
né en principe, à faire face uniquement à des dépenses 
exceptionnelles intéressant de grands services comme 
ceux de la défense nationale, nous avons vu se glisser 
un certain nombre de dépenses, dont le Gouvernement 
et les commissions dos finances ont été d'accord pour 
reconnaître que normalement, le budget aurait du en 
garder la charge, s’il avait été plus à l'aise dans 
ses affaires. Il n’y a pas debudget extraordinaire 



260 La régla de l’unité 260 

dans lequel, dès qu’il existe, ne se glissent cet 
abus, qui en constitue le danger, spécial, et qui ne 
soit utilisé pour passer au.compte de l’emprunt des 
dépenses normales auxquelles l'impôt aurait dû faire 
face, 

L’existence d'un budget extraordinaire facilite 
cette pratique néfaste. 

Toutefois, c’est ici que se présente une obser-
vation en sens inverse. Ce qu'il y a de fâcheux dans 
le budget extraordinaire, c’est qu’il entraîne à vivre 
sur l’emprunt. Mais si la situation financière est tel-
le qu’il soit impossible de faire face aux dépenses 
publiques avec les seuls revenus normaux de l’Etat, la 
question n’est plus entière et on peut se demander 
une fois qu’on se trouve dans cette nécessité, s’il 
n'est pas préférable de le montrer ouvertement, nette-
ment, en faisant apparaître et en rassemblant toutes 
les ressources d'emprupt dans un budget extraordinaire, 
où elles ne peuvent pas échapper à l’attention des 
Chambres et du pays, plutôt que les disséminer dans 
une foule de comptes plus ou moins occultes ou bien 
encore,.de les mélanger dans le budget général lui-même 
aux ressources normales, en équilibrant celui-ci au 
moyen de ressources exceptionnelles » Il ne s’agit plus 
en pareil cas, que d'une question de classement budget 
taire et peut-être peut-on invoquer des raisons 
plausibles pour mettre en évidence, en les classant à 
part dans un budget spécial les dépenses alimentées 
par l’emprunt. 

Les fonds spé-
ciaux et le 
budget extra-
ordinaire à 1' 
étranger 

En Angleterre 

Dans les finances étrangères comme dans les nô-
tres existent des fonds spéciaux qui correspondent 
à nos budgets annexes, à nos comptes hors budget et 
à nos services spéciaux du Trésor, et, dans certains 
pays, des budgets extraordinaires proprement dits. 

. L’Angleterre est, à ce point de vus, le pays 
qui observe le mieux les principes budgétairespuis-
qu’il n'a pas de budget extraordinaire, et que, d’au-
tre .part, les fonds spéciaux y sont extrêmement rares, 
En dehors du budget général, qui comprend la généralité 
des services civils et, militaires, il n’y a que deux 
fonds spéciaux qui constituent des sortes de budgets 
annexes : le service des postes pu "Post Office’’ et 
le "fonds des routes", alimenté par des impôts spé-
ciaux, perçus sur les usagers, et qui a pour objet 
de pourvoir aux dépenses de la voirie. Ce fonds parti-
culier est d’ailleurs, semble-t-il, destiné en suite 
de certaines dispositions prévues dans le budget de. 
1936, à disparaître prochainement et à être réincorporé 
dans le budget général. 
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Le budget ex-
traordinaire 
en Belgique 

Quant au budget extraordinaires nous le trouvons 
existant à.l’état d’institution régulière et permanen-
te en Belgique. La Belgique,. à..coté de son budget or-
dinaire, a d’une part, un budget des exploitations 
publiques à caractère industriel ou. commercial, et 
d’autre, part,, un budget extraordinaire, consacré aux 
dépenses et aux ressources exceptionnelles, par exem-
ple, aux dépenses nécessitées par la lutte contre le 
chômage, par.le remboursement massif, d'emprunts effec-
tués à l’étranger, par le renforcement de la défense 
nationale, etc,. 

Le budget extra-
ordinaire et 
les budgets 
spéciaux en 
Allemagne 

De même, la. loi allemande sur le budget de 1922 
a prévu, à titre normal, l’existence, à côté du budget 
ordinaire, consacré aux dépenses et aux recettes cou-
rantes, d’un budget extraordinaire destiné àfaire 
face, au moyen de ressources exceptionnelles, de res-
sources d’emprunts, aux dépenses non renouvelables, 
aux ”dépenses d’une seule foie", suivant la terminolo-
gie budgétaire allemande. Le Reich a également des 
budgets, spéciaux pour ses entreprises industrielles et 
commerciales, et seul, 1e solde passif ou actif de cas 
budgets, sa trouve intégré . dans l’ensemble des chif-
fres du budget général, dont, il est assez difficile de 
connaître la situation exacte, les documents budgétai-
res ayant cessé d'être publiés en Allemagne depuis plus 
d’un.an. 

La Section des 
dépenses ex-
traordinaires 
en Italie 

L’Italie connaît également la distinction entre 
les recettes et les dépenses. Ordinaires, d’une part, 
et les recettes et les dépenses extraordinaires d’au-
tre part; cependant, elle répudie l’institution d’un 
budget extraordinaire, les dépenses et les recettes 
extraordinaires sont simplement dans le budget généra. 
1’objetd’une section distincte. C’est d’ailleurs de 
cette façon que nous avons procédé nous-mêmes, à dif-
férentes reprises, lorsque nous n’avions pas de budget 
extraordinaire et que nous avons ouvert, au budget do 
là guerre ou au budget de la marine, à la suite des 
sections consacréesaux dépenses ordinaires, une sec-
tion de dépenses extraordinaires. 

Le budget ex-
traordinaire 
aux Etats-Unis 

Enfin, il est intéressant de signaler que depuis 
1933-l934, les Etats-Unis ont ouvert, à côté de leur 
budget ordinaire, dont l’équilibre est largement 
assuré , un énorme budget extraordinaire destiné à 
faire les frais au moyen d'emprunts publics, de la poli-
tique économique du présidant Roosevelt. Ce budget 
extraordinaire qui est constamment en déficit (son dé-
ficit pour 1935 était de 3 milliards de dollars; pour 
1934, de 6 milliards, et pour l’année 1933, d’environ 
5 milliards de dollars) comprend toutes les dépenses 
occasionnées par l’exécution des travaux publics 



262 La règle de l'unité 262 

entrepris pour combattre le chômage, par la servies 
des pensions aux anciens combattants, ainsi que par 
tous les secours et subventions distribués à l’écono-
mie nationale et- en particulier,, à la classe agricole 

La nomenclature 
des services 
spéciaux du 
Trésor 

. Ayant d’an finir avec les développements de ce 
chapitre, il reste à donner quelques indications com-
plémentaires» concernant la nomenolature des services 
spéciaux du Trésor, telle qu’elle est présentée dans 
les documents annexés à l’exposé.des motifs des lois 
de finances annuelles auxquels nous nous sommes réfé-
rés précédemment. Cette nomenclature a subi déjà 
dans les documents annexés au projet de budget de 
1936, des modifications et des éliminations assez 
considérables. La situation des services spéciaux 
fournie dans les documents annexes de 1956 concerne 
l’état des services spéciaux au cours de l’année 1934. 
Lorsqu’on établira le projet de budget pour 1938, et 
qu’on donnera dans ses documents annexes la situation 
des comptes de trésorerie au cours de l’année 1936, 
la situation spécialement consacrée aux services spé-
ciaux aura complètement disparu de ces documents; il 
n’y aura plus de rubrique propre aux services spé-
ciaux. Cela sans doute , ne veut.pas dire que les 
services qu'on-a énumérés auront cessé d’exister, 
qu'il n'y aura plus de services créditeurs appor-
tant provisoirement des disponibilités aux caisses 
publiques, ou de services débiteurs s’alimentant sur 
les ressources de trésorerie. Cela veut dire que, du 
fait.de la réforme de la comptabilité publique, 
réalisée notamment par les deux décrets-lois du 25 
Juin.1934, dont on a parlé plus haut, la tenue et 
la classification des comptes ont subi des changements 
considérables en vue d'en réduira le nombre et de les 
présenter sous une classification plus rationnelle. 
Tout d'abord, un certain nombre de comptes restés en 
souffrance, les uns avec un crédit, les autres avec 
un débit, dont on ne prévoyait plus qu’il fut jamais 
balance par un poste équivalent en sens contraire, 
ont été passés par "profits.et pertes", c’est-à-dire 
transférés au. compte d'apurement général, institué par 
la loi du 10.Janvier 1933.et signalé précédemment. 
Un certain nombre de services spéciaux antérieurs à la 
guerre de 1914.ont donc déjà complètement disparu, 
dans la situation insérée au projet de budget de 
1936, parce qu’ils ont été amalgamés à ce compte géné-
ral de liquidation de l’arriéré. 

D’autre part, du fait de la classification nou-
velle, qui a permis d'ailleurs de réduire de 4.000 
environ a 700 le nombre des comptes de trésorerie 
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tenus par les comptables, les comptes groupés jus-
qu’à présent, dans les documents budgétaires sous la 
rubrique ..d’ensemble; "services spéciaux. du. Trésor 
intéressant, la situation, de la dette, flettante"', ont 
été répartis dans des. groupes divers de comptés. Par 
exemple, le compte "fonds.de.concours pour dépenses 
d’intérêt public" ou encore le compte "produits des 
donations, des. legs à l’Etat et à diverses adminis-
trations publiques",.sont groupés dans la rubrique 
"comptes d’attente". Le compte "cautionnement en numé-
raire” seradorénavant compris dans.les comptes "opé-
rations.du Trésor pour compte de particuliers"; d’au-
tres comptes comme la compte "prêts à des gouverne-
ments étrangers", figureront dans les comptes "créan-
ces à court terme de l’Etat", 

le budget de 
la Trésorerie 
Ses divisions 
essentielles 

En somme, la nomenclature qui entre en applica-
tion, en 1936, répartira toutes les opérations de 
trésorerie, dans une sorte de véritable budget de la 
trésorerie, qui comprendra quatre divisions essentiel-
les; 

1°- dépenses financées au moyen des ressources 
spéciales de la trésorerie ou par l’emprunt". C’est 
là que prendront place le fonds d'armement et d’ou-
tillage, le plan Parquet, les opérations de défense du 
marché du blé , etc.. 

2°- Dépenses financées au moyen de ressources 
spéciales: par exemple, redevances de la Banque de 
France, loterie, produit des jeux, etc.» 

3°~ Opérations d’emprunts; 
4°- Opérations de prêts, dans lesquelles pren-

dront place les comptes d’avances à des gouverne-
ments étrangers, ou à des collectivités publiques. 

La disparition dans l'avenir de cette rubrique 
des services spéciaux du Trésor, si elle constitue un 
progrès.au point de vus comptable, n’en fait pas moins 
disparaître une catégorie qu’il était intéressant de 
conserver, au point de vus théorique, parce qu’elle 
s’appliquait à des éléments-qui, dans l’ensemble, 
présentaient des caractères plus ou moins communs, 
étaient de nature, les uns et les autres, à affecter 
la situation de la trésorerie, et présentaient à cet 
égard des dangers semblables. 
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LE CONTROLE BUDGETAIRE EN COURS D'EXECUTION 

DU BUDGET 

Les deux phases 
du contrôle 
budgétaire 

Le contrôle a 
posteriori 

Le contrôle budgétaire comprend nécessairement deux 
phases. Lorsque l’exécution du budget a pris fin, il y 
a lieu de rechercher s’il a été exécuté d'une manière 
régulière, en conformité des lois et règlements, de 
relever les infractions commises, et, s'il est possi-
ble de les sanctionner, d'arrêter enfin, d’un® manière 
définitive, la situation du budget qui a rendu ses 
comptes. C’est le contrôle a posteriori, contrôle que 
nous avons déjà rencontré au cours des leçons précédait 
tes sur la réforme de la comptabilité publique, et qui 
revêt plusieurs formes. 

Ses éléments 
essentiels. 
L'élément admi-
nistratif 

Il s’exerce d'abord par ce qu’on appelle souvent 
le contrôle administratif, bien qu’en réalité il ne 
s'agisse pas, en l’espèce de contrôle à proprement 
parler; c'est une phase administrative, qui consiste 
à établir et à produire les comptes retraçant l’exécu-
tion du. budget , comptes au moyen, desquels le Parlement, 
qui sera appelé à statuer en dernier ressort par la 
loi de règlement, pourra se faire une idée exacte de 
la façon dont les opérations budgétaires ont été con-
duites, C’est la phase que nous connaissons déjà de 
l'établissement des comptes budgétaires; compte 
général de 1'administration des finances et compte 
général des recettes de l’exercice établis par le minis-
tre des Finances, et enfin comptes définitifs des mi-
nistres qui sont des comptes de dépenses établis par 
exercice et que chacun des ministres établit pour 
les dépenses.du ministère.qu'il dirige. 

Le contrôle de 
la Cour des 
Comptes 

. Ensuite, intervient le.contrôle de la Cour des 
Comptes. contrôle qui a des caractères essentiellement 
différents, suivant qu'il s'agit des comptables ou des 
ordonnateurs; c’est un contrôle juridictionnel vis-à 
vis des comptables, dont la Cour, juge les comptes, sur 
lesquels elle statue au moyen d’arrêts; contrôle simple-
ment moral, en ce qui concerne les ordonnateurs, dont 
elle relève, dans son Rapport annuel au président de la 
République, tous les agissements irréguliers dont elle 
a pu prendre indirectement connaissance, lorsqu’elle 
a compulsé tous les comptes des comptables qu’elle 
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avait à juger, et qu’elle a examiné, titres de paie-
ment et les liasses de pièces justificatives, dont 
ils étaient assortis. D’autre part, la Cour dans ses 
déclarations solennelles de conformité atteste la sin-
cérité des comptas des ministres ordonnateurs, dont 
elle a pu se rendre compte en examinant les comptes 
des comptables soumis à son jugement. 

La loi de règle-
ment 

Enfin, le contrôle administratif et le contrôle 
de la Cour des Comptes conduisent en dernier lieu au 
contrôle parlementaire s'exerçant par la loi de règle. 
ment, dont on a parlé précédemment et pour le vote 
de laquelle, le parlement pourra s’appuyer,d’une 
part, sur les comptes des ministras qui ont été dépo-
sés sur le bureau de l’Assemblée, et d’autre part, 
sur les déclarations de conformité, rendues par la 
Cour des Comptes et par lesquelles elle a fait savoir 
qu'il y avait correspondance rigoureuse, harmonie com-
plète entre les résultats des comptes des ministres, 
tels qu'ils ont été publiés et soumis au Parlement et 
les résultats des multiples comptes des comptables 
qu’elle a eus entre les mains. 

Le contrôle en 
cours d'exécu-
tion du budget 

L'autre phase du contrôle budgetaire est consti. 
tuée par le contrôle en cours d’exécution du budget, 
contrôle qui a un caractère surtout préventif, et 
s’attache à empêcher les infractions aux règles 
budgétaires, tandis que le contrôle a posteriori 
a plutôt un caractère répressif et aboutit, du 
moins en ce qui concerne les fautes des comptables. à 
des sanctions effectives. C’est uniquement du con-
trôle en cours d’exécution du budget que nous nous 
occuperons ici. 

Particularités 
de ce contrôle 
C’est l’adminis-
tration qui se 
contrôle elle-
même. 

Ce contrôle présente, en France, des particu-
larités assez remarquables. Tout d’abord, on doit 
signaler qu’à l’inverse de ce qui existe dans la plu-
part. des pays étrangers, chez nous, à aucun moment n' 
intervient en cours d'exécution du budget, le contrôle 
d’un organisme indépendant de l’Administration elle-
même, et qui est, dans certains pays, la Cour des 
Comptes, et dans d’autres, notamment dans les pays 
anglo-saxons, un haut fonctionnaire spécialisé dans 
le service de contrôle du budget, En France, pendant 
que le budget s’exécute, c’est l’Administration qui, 
par ses propres organes, se contrôle elle-même. 

Le contrôle des 
ordonnateurs 
est exercé 
dans une large 
mesure par les 
compt ables 

En second lieu, et ceci est également quelque 
chose qu’on ne retrouve presque nulle part ailleurs, 
le contrôle des ordonnateurs est exercé en France, dans 
une large mesure, par les comptables qui ont pour mis 
sion, avant de procéder aux paiements, de vérifier 
la régularité des titres de paiement, et des pièces 

« Les Cours de Droit » 
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justificatives qui leur sont transmises par l’ordonna-
saur; de s’assurer, par conséquent, que la dépense 
dont le paiement a été demandé a.été véritablement 
effectuée , que le montant s’en élève à la somme pour 
laquelle elle a été ordonnancée ou mandatée, et qu’elle 

est imputés régulièrement, au point de vue budgé--
taire. 

Dans l’étude du contrôle de l’exécution du bud 
get, il convient : 

1°- d’exposer les règles concernant le contrôle 
do ,l'ordonnancement, et le Controls des engagements de 
dépenses, 2° - de voir comment s’exerce la surveillance 
de la régularité des opérations de l’ordonnateur par 
les comptables ; 3°- d’examiner comment est consti-
tué, à l’intérieur de chaque ministère, le contrôle 
des opérations budgétaires, par un service spécialisé 
dans cette mission, et quelles sont les règles récem-
ment pogées, puisqu’elles remontent à un des décrets-
lois du.mois d'Octobre 1935, concernant la tenue d'une 
comptabilité administrative. 

Incompatibilité 
des fonctions 
d’ordonnateur 
et de compta-
ble 

L’exécution du budget met en jeu deux catégories 
de fonctionnaires, essentiellement différentes l’une de 
l’autre; les ordonnateurs et les comptables. L’incompa-
tibilité des fonctions d’ordonnateur et de celles de 
comptable est une règle essentielle et fondamentale, 
observée dans la plupart des pays étrangers aussi 
bien que chez nous, encore qu’ils n’en tirent pas les 
mêmes conséquences que nous en ce qui concerne la 
mission de contrôle que notre droit budgétaire donne 
aux comptables sur les ordonnateurs. 

Comment elle 
s' explique 

Comment s’explique bette incomptabilité des 
fonctions d'ordonnateur et de comptables, que le 
décret du 31 Mai 1862 consacre dans son article 177 

Le comptable n’a pas besoin d’être longuement 
défini;.c’est le fonctionnaire qui est chargé de 
toutes les opérations de caisse, "dp la réalisation 
des recouvrements et des paiements", en d’autres ter-
mes, de. la manipulation des deniers. 

. L’ordonnateur, qu’on appelle aussi administra-
teur, est lefonctionnaire chargé de l’établissement 
et de la mise en recouvrement des droits et des pro-
duits, ainsi que de la., liquidation et de l’ordonnance-
ment des dépenses. Pour ne retenir ici que son rôle 
an matière de dépenses, c’est lui qui a seul la dispo-
sition des crédits budgétaires, qui a seul qualité pour 
en faire emploi et qui est seul chargé de la partie 
administrative de l’exécution des dépenses dèpuis leur 
engagement jusqu'à la remise du titre de paiement au 
créancier, inclusivement. 
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Les quatre opé-
rations que 
comporte le 
service de la 
dépense 

Le servies de la dépense comporte, budgétai-
rement, quatre, opérations, dont les trois premières 
relèvent exclusivement de la compétence de l'ordonm-
teur, et la quatrième exclusivement de la compétence 
du comptable; ce sont l’engagement, la liquidation, 
l’ordonnancement et le paiement. Engagement, liqui-
dation,ordonnancement, sont du domaine de l’ordonna-
teur, paiement, du domaine du comptable. 

Le servies de 
manipulation 
des deniers 
est confié à 
une catégorie 
spéciale de 
fonctionnaires 

. Pourquoi a-t-on confie les operations de paie-
ment.et, d’une façon plus générale, la manipulation 
des deniers, car le décret du 31 Mai 1862 pose la 
règle de l’incompatibilité aussi bien en ce qui con-
cerne les recettes qu’en ce qui concerne les dépen-
sas, à une catégorie spéciale de fonctionnaires 
distincte des ordonnateurs? 1.1 y en a plusieurs 
raisons. La première est que cette séparation des 
fonctions s’impose de soi-même, parce qu’elle répond 
aux exigences d’une division rationnelle du travail. 
Le service de caisse exige une attention suivie, 
dont il. importe que le fonctionnaire ne soit pas dé-
tourné par la nécessité de s'occuper d’administration. 
En second lieu, la séparation des fonctionnaires d'or-
donnateur et de comptable a le grand avantage de met-
tre les ordonnateurs à l’abri de toutes les suspicions 
qui pourraient les atteindre s'ils payaient eux-mêmes 
les créanciers avec lesquels ils ont traité et dont 
ils ont vérifié les droits. Aucun soupçon ne peut 
s’élever contre eux, du moment que le soin d’effectuer 
le paiement est confié à un.fonctionnaire différent, 
qui, de plus, devra s’assurer de la réalité de la 
dépense et de la régularité du titre de paiement. Elle 
soustrait également les administrations aux tentations 
que pourraient faire naître en eux le maniement des 
fonds et la disposition d’une caisse. En troisième 
lieu, la collaboration des deux catégories de fonc-
tionnaires, dont l’une engage, liquide et ordonnance 
les dépenses, et l’autre les.acquitte, facilite le con-
trôle a posteriori de 1’ exécution du budget, puisqu’ 
il y.aura une double comptabilité , comptabilité 
tenue par les. ordonnateurs des titres de paiements 
qu’ils ont émis, et comptabilité tenue" par les comp-
tables des titres de paiement qu’ils ont payés. Le 
contrôle, consistera à rapprocher et. à comparer ces 
deux comptabilités, pour en vérifier la concordance, 

Enfin, le fait que des fonctionnaires apparte-
nant à un cadre distinct seront chargés d’effectuer 
des paiements permet encore de leur donner une mis-
sion particulière de surveillance sur les ordonna-
teurs. Il suffit pour cela, de leur prescrire de 
vérifier avant d’effectuer le paiement, si le dossier 
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de la créance, est régulier, si la somme est bien due 
par l’Etat et si l’ordonnateur n’a pas commis d’in-
fraction aux règles budgétaires et de sanctionner 
toute négligence de leur.part dans l’exercice de 
cette fonction par la mise à. leur charge des paiements 
irréguliers. 

L' incompatibi-
lité entre les 
fonctions d’or-
donnateur et 
celles de comp-
table est ab-
solue en matiè-
re de dépenses 

L’incompatiblité est absolue en.matière de dépen-
ses; il n’y a jamais confusion de rôles. Jamais un or-
donnateur ne pourra acquitter lui-même des dépenses, 
ou, du moins, jamais las fonds ne pourront être sortis 
des caisses publiques que par les mains d’un comptable, 
même au cas des régies de dépenses sur lequel nous 
reviendrons plus loin. 

Au contraire, en ce qui concerne les recettes, 
bien que le décret du 31 Mai 1862 dans son article 
14, pose la règle d’une façon générale, sans faire 
aucune réserve, sauf du reste, à se contredire dans 
la suite, la séparation est loin d’être absolue; on 
peut même dire qu’elle n’existe qu'exceptionnelle-
ment. La plupart du temps ce sont les mêmes fonction-
naires , qui constatent les droits de l’état, arrêtent 
le montant des sommes qui lui sont dues , établissent 
les titres de perception et en recouvrent le montant. 
C’est 1e comptable qui, en d’autres termes, assure à ! 
lui seul le service de la recette. Ainsi, c’est le 
receveur de l’enregistrement auquel on apporte une 
déclaration do succession qui liquide le montant des 
droits à la charge du contribuable et qui en encaisse 
le montant. Il en est de même dans les autres régies, 
comme la régie des contributions indirectes, ou celle 
des douanes. Dans les localités importantes, il y a 
bier des agents de la régie qui sont affectés spécia-
lement à un service de caisse, tandis que d’autres 
sont .chargés d’un service de liquidation ou de vérifi-
cation,. c’est-à-dire d'un service purement administra-
tif, mais ces agents appartiennent les uns et las au-
tres au.même cadre, ont le même recrutement et font 
partie de la même hiérarchie, 

La séparation n’existe qu’en matière de contri-
butions directes, où. le service de recouvrement est 
entièrement distinct du service de l'assiette. Le 
service de l’assiette qui établit les rôles des con-
tributions, c’est-a-dirs la liste des contribuables 
avec le montant de leur cotisation, est constitué par 
la personnel relevant ds la Direction générale des 
contributions directes, tandis que le service du re-
couvrement est assuré par les "comptables directs du 
Trésor , qui sont sous les ordres de la direction de 
la Comptabilité publique: percepteurs des contribu-
tions directes, receveurs particuliers des finances, et 
enfin à l’échelon supérieur, trésoriers -payeurs géné-
raux. au chef-lieu du département. 
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Les diverses 
opérations du 
servies des 
dépenses 
L’ engagement 
des dépenses 

Examinons rapidement les différentes opérations 
administratives qui constituent le service des dépen-
ses 

La première. opération qui s’appelle aucun com-
mentaire particulier, pour le moment dumoins, est 
1'engagement de la dépense. Engager une dépense, c’est 
accomplir l'acte ou le fait, qui fera naîtra une 
dette â.la charge de l’Etat. On engage une dépense 
d© personnel en procédant à la nomination ou à la 
promotion d'un fonctionnaire; on engage des dépenses 
de matériel ou de travaux, en passant des marchés,en 
procédant à des adjudications. Il peut même se faire 
qu’une dépensa se trouve involontairement engagée, 
lorsque, par exemple, l’Etat encourt une responsabi-
lité civile du fait de la faute de service de l’un de 
ses préposés.- Les modes d' engagement des dépenses sont 
aussi nombreux que les différentes catégories de dé-
pensas auxquelles ils peuvent s’appliquer. Les règle-
ments administratifs fixent eux-mêmes les agents,qui 
ont compétence pour engager telle ou telle dépense. 

L'engagement de la dépense a, en général, pour 
objet l’exécution, d’un service. C’est en vue de l’exé-
cution d’un service déterminé, travail de bureau, 
execution de travaux publics, livraison de fournitu-
res, transmission d’un immeuble, prestations diverses, 
etc,.que la dépense a été engagée, soit qu’elle ait 
été l’objet d’un acte d’engagement spécial, soit que 
le principe même de l’engagement se trouve dans une 
loi ou une décision permanente (acte de nomination d’un 
agent, qui vaut engagement de la dépense de son trai-
tement, tant qu’il reste en fonctions). 

La liquidation Lorsque le service en vue duquel la dépensé a été 
engagée et a été exécutée,interviennent les formalités, 
qui devront assurer le paiement aux -créanciers de 1' 
Etat. La première est la liquidation de la dépense. 
La liquidation est l’opération administrative, qui. 
a pour objet de fixer, de faire apparaître d’une ma-
nière précise, le montant de la somme duc au créancier. 
C’est en principe au créancier qu’il appartient de 
faire valoir ses droits en produisant une demande de 
liquidation,.appuyée des pièces justificatives, in-
diquées.. par.les règlementsmémoires, décomptes, cer-
tificats de réception des travaux, etc..Dans certains 
cas d’ailleurs, la liquidation s’effectue en dehors 
du créancier lui-même, sans démarche de sa part; par 
exemple, la liquidation des traitements des fonction-
naires se fait eu vu des états de personnel;de même 
les arrérages de rentes, les pensions et retraites se 
paient sur présentation des titres, livrets ou coupons 
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sans opération préalable, la somme à payer apparais -
sant d ' elle-même 

La liquidation qui correspond, . en somme, à ce 
qu’est pour un particulier la vérification d’un mé-
moire, est un acte administratif, qui, en cas de 
litige entre l’Etat et la personne qui se prétend 
créanciers, est de la compétence du Conseil d’Etat 
statuant au contentieux de pleine juridiction. 

Autrefois, 1’Administrâtion usait souvent d’un 
procédé dilatoire , qui consistait en cas de désac-
cord avec le créancier à ne pas répondra aux demandes 
ou réclamations dont elle était saisie. Le créancier 
se trouvait désarmé, puisqu’il ne pouvait attaquer 
une décision qui n'Existait pas. Ce subterfuge a été 
rendu impossible par une loi du 17 Juillet 1900, qui 
a une portée générale et aux termes de laquelle 
"dans les affaires contentieuses qui ne peuvent être 
introduites devant le Conseil d’Etat, que sous forme 
de recours contre une décision administrative, lors-
qu’un délai de plus de quatre mois s’est écoulé,sans 
que soit intervenue leur demande comme rejetée et se 
pourvoir devant le Conseil d’Etat", 

Donc, maintenant, au bout de quatre mois de silen 
ce,.1'absence de réponse est considérée comme équiva-
lant à une réponse négative et c’est contre ce refus 
implicite que la partie intéressée pourra se pourvoir 
dans les délais habituels, de recours, qui sont de deux 
mois à partir de la notification de la décision, la 
notification de la décision étant ici remplacée par 
l’expiration du quatrième mois de silence, qui prend 
signification de refus. 

L’ordonnance-
nient 

Après la liquidation intervient l’ordonnancement. 
Ordonnancer une dépense c'est établir et délivrer le 
titre de paiement, qui permettra au créancier de se pré-
senter aux caisses publiques, pour toucher la somme 
qui lui est due. Au point de vue budgétaire, ordonnan-
cer, c’est imputer la dépense sur l’exercice et sur 
le chapitre budgétaire, auxquels elle doit être rat-
tachée : aucune dépense ne doit être ordonnancée 
sans crédit législatif. 

A l’inverse do la liquidation, l’ordonnancement 
est un acte purement discrétionnaire, c’est-à-dire 
qu’aucun recours ne peut être introduit contre le re-
fus du ministre d’ordonnancer la somme due à un créan-
cier; cela, pour deux raisons. La première, c’est 
qu’en fait, il n’est guère à craindre qu’un ministre 
refuse de payer une somme véritablement due, sans 
raison décisive; la seconde, c’est qu’effectivement, 
il peut y avoir une raison décisive pour le ministre 
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de refuser le paiement, à savoir, lorsque les oro-
dits budgétaires sur lesquels il aurait dû être imputé 
sont épuisés. Les droits du créancier pouvant être 
incontestables et incontestés, mais le Ministre, sai-
si d’une demande de paiement, tant qu’il n’a pas de 
crédits disponibles pour y faire face, non seule-
ment ne peut pas payer, mais doit refuser de le fai-
re . 

Donc, aucune possibilité de recourir contra 
le refus d’ordonnancement, opposé par le ministre au 
créancier. A cet égard, il importe cependant d’éviter 
une confusion fréquente qui entraîne une méprise com-
plète sur le sens do cette règle. Très souvent,on 
confond refus d’ordonnancement et refus de liquida-
tion, celui-ci étant motivé par une contestation 
quant à l’existence ou à la quotité de la créance. 
Si le Ministre répond à la personne, qui invoqua con-
tre l’Etat sa qualité de créancier, par un refus d’or-
donnancer, motif pris de ce que l’Etat ne doit rien, 
ou bien doit moins que la somme réclamée, le recours 
sera possible dans les délais réguliers, parce que 
le refus d’ordonnancer recouvre, en réalité, une con-
testation sur la liquidation elle-même. Pour qu’on 
soit en présence d’un refus d’ordonnancement propre-
ment dit, il faut que, 1’Etat ne contestant pas l’exis-
tence et le montant de sa dette, le Ministre refuse 
simplement d’établir 1e titre de paiement, ce qui, en-
core une fois, lui est imposé par la règle budgétai-
re, s’il n’a pas de crédits disponibles. 

Quels sont 
les ordonna-
teurs. Ordonna-
teurs primai-
res ou princi-
paux et ordon-
nateurs secon-
da ire s . 

Qui exerce la fonction d’ordonnateur ? L’article 
82 du décret du 31 mai 1862, porte qu'aucune dépense 
faite pour le compte de l’Etat ne peut être acquit-
tée que si elle a été préalablement ordonnancée di-
rectement par un Ministre, ou mandatée par les or-
donnateurs secondaires, en vertu de délégations minis-
térielles”. Ce texte établit la distinction fonda-
mentale entre les ordonnateurs primaires ou princi-
paux et les ordonnateurs secondaires. L’ordonnateur 
primaire ou principal, c’est le Ministre; les minis-
tres sont les ordonnateurs désignés et aux seuls ont 
la disposition des crédits législatifs; aucun crédit 
ouvert par la loi de finances ne pourra être utilisé, 
appliqué aux dépenses en vue desquelles il a été ac-
cordé, sans la signature du ministre. 

Ordonnances di 
rectes et or-
donnances de dé 
légation. 

Le ministre, entant qu’ordonnateur primaire 
ou principal, émet deux sortes d’ordonnances, que 
distingue l’article 84 du décret de 1862; les ordonnan-
ces de paiement ou ordonnances directrs et les ordon-
nances de délégation. 

Les ordonnances de paiement, dit l’article 84, 
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sont celles qui sent délivrées directement par le mi-
nistre au profit ou au nom d’une ou plusieurs créan-
ciers de l’Etat. 11 y a, -en effet, des ordonnances 
individuelles et des ordonnances collectives, émisés 
au nom d’un groupe de parties prenantes. Ce sont 
les ordonnances qui, comme leur nom l’indique, permet-
tent aux créanciers de l’Etat d’obtenir leur paiement. 
Les ordonnances de délégation, qui sont également émi-
ses par le ministre, sont celles par lesquelles le 
Ministre délégué aux ordonnateurs secondaires une par-
tie de ses crédits avec le droit d’en disposer en 
vue des paiements à faire. Ne pouvant pourvoir lui-
même aux dépenses pour tous les services sur tous les 
points du territoire, il se substitue dans cette tâ-
che un certain nombre de hauts fonctionnaires qui ont 
la qualité d’ordonnateurs secondaires. 

Lés ordonna-
teurs secon-
daires. 

La liste des ordonnateurs secondaires doit être, 
en vertu d’un décret-loi du 25 octobre 1935, revue 
prochainement, de concert entre le ministre des fi-
nances et les ministres intéressés. Ont la qualité 
d’ordonnateur secondaire, un certain nombre de chefs 
de service, soit de 1'administration centrale, soit 
des services locaux- des ministères. Sont, par exem-
ple, ordonnateurs secondaires, les préfets, pour les 
dépenses du ministère de l’intérieur à effectuer dans 
les départements, les ingénieurs des ponts et chaus-
sées, pour les dépenses du ministère des travaux pu-
blics dans leur circonscription, les recteurs d'aca-
démie pour les dépenses dé l’éducation nationale, 
les intendants militaires, les directeurs des régies 
financières, été.... D’une façon générale les ordonna-
teurs secondaires sont des fonctionnaires auxquels 
a été donnée la faculté d’utiliser une partie des 
crédits budgétaires, et dans la limite de la légation 
de crédits qui leur est faite, d'engager, de liquider 
et de "mandater” des dépenses. En effet, tandis que 
l’ordonnateur primaire ou principal, c’est-à-dire le 
ministre, émet des ordonnances, les titres de paie-
ments émis par les ordonnateurs secondaires s’appel-
lent des mandats. De là, les deux expressions, qui sont 
à peu près équivalentes, d’ordonnancement et de manda-
tement; l'ordonnancement émanant du ministre, le man-
datement d’un ordonnateur secondaire. 

Le régime des 
ordonnances et 
des mandats. 

Les ordonnateurs primaires, les ministres, con-
servent les ordonnances originales, qu’ils ont émises 

(à l'exception des ordonnances assignées sur la caisse 
du caissier payeur contral du Trésor à Paris), Et les 
ordonnances, que 1'administration garde par devers el-
le, seront ultérieurement produites, comme pièces 
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justificatives des comptes des comptables à la Cour 
des Comptes . La partie prenante, le créancier ou 
l'ordonnateur secondaire, au bénéfice duquel l'or-
donnance a été émise, est prévenu par un avis, qu'on 
appelle : "lettre d’avis contenant extrait d'ordon-
nance"; ou, par abréviation, "extrait d’ordonnance". 

En ce qui concerne les mandats, le système est 
différent. Les mandats émis par l’ordonnateur se-
condaire, dans la limite du montant de l'ordonnance 
de délégation, sont adressés par lui, chaque jour, 
au fur et à mesure de leur établissement, sous bor-
dereau récapitulatif, au comptable sur la caisse de 
qui le paiement est assigné, avec les pièces jutti-
ficatives qui doivent les accompagner. Le comptable 
vérifie le mandat, examine les pièces justificatives, 
les garde par devers lui avec le bordereau et renvoie 
ensuite à l'ordonnateur secondaire,les mandata, après 
avoir apposé son visa : "vu bon. à payer”, indiquant 
éventuellement, si c'est par ses soins ou par les 
soins d'un de ses comptables.subordonnés que le paie-
ment sera effectué. C'est ensuite à l'ordonnateur 
secondaire qu'il appartient de faire parvenir le man-
dat original au titulaire du mandat. 

Le contrôle 
des ordonna-
teurs. 

Le contrôle des ordonnateurs s'exerce, ainsi qu'on 
l’a indiqué précédemment, d’abord par le contrôle du 
ministre des finances, ensuite par le contrôle des 
comptables, enfin par le contrôle administratif, exer-
cé au séin de l’administration, et par un certain 
nombre de prespriptions sur la tenue des écritures et 
des comptes des administrateurs. 

Le contrôle 
du ministre 
des finances. 

Pendant longtemps, le contrôle du ministre des 
finances s’est exercé, uniquement en ce qui concerne 
la régularité des ordonnancements, afin qu’aucune dé-
pense ne pût être payée - car c'est là l’infraction 
contre laquelle il est essentiel de se prémunir 
sans crédits, ou en dépassement des crédits ouverts 
au chapitre sur lequel elle doit être imputée. Jus-
qu'à une date relativement récente, il semblait que 
si l’on avait un contrôle des ordonnancements suffisam-
ment efficace, évitant qu'aucun titre de paiement 
ne pût être délivré.en excédent des crédits budgétai-
res, aucun mécompte ne serait à craindre; aussi n’y 
avait-il pas d’autre contrôle que celui dos ordon-
nancements. 

Ce contrôle est exercé au ministère des finan-
ces par la Direction du mouvement général des fonds, 
dont un service particulier en est spécialement char-
gé, les autres services de cette direction s’occupant 
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des opérations de trésorerie. Le contrôle exercé a 
un double objet : d’une part, éviter que les ordon-
nances émises par les ministres ne dépassent le mon-
tant des sommes mises à leur disposition per la dis-
tribution mensuelle des fonds; d’autre part, et ceci 
est beaucoup plus important, éviter que ces ordonnan-
ces ne dépassent le montant des crédits législatifs. 

La distribu-
tion mensuel-
le des fonds. 

Quand un particulier a à toucher dans une banque 
ou dans un établissement de crédit quelconque un chè-
que d’un montant élevé, l'établissement exige,en géné-
ral, d’être prévenu quelques jours à l’avance, afin de 
ne pas être pris à 1*improviste et d’avoir le temps 
de faire les fonds. C’est à une préoccupation du même 
genre, que répond la distribution mensuelle des 
fonds. Comme le ministre des finances a charge de 
pourvoir aux paiements, il faut qu'il soit avisé suf-
fisamment à l'avance, de façon à se pourvoir des 
disponibilités nécessaires pour le montant des paie-
ments qu'il aura à décaisser au cours du prochain 
mois. Tous les ministres, le 25 de chaque mois, adres-
sent au ministère des Finances, à la Direction du mou-
vement général des fonds, une demande de fonds, qui 
est visée par le controleur des dépenses engagées, 
institué auprès d'eux, et qui fait connaître le mon-
tant probable des sommes qui seront nécessaires pour 
leurs paiements. Le ministre des finances provoque la 
prise d’un décret de distribution mensuelle des fonds, 
indiquant les sommes dont les différents ministres 
pourront disposer au cours du prochain mois. 

Les ordonnances émises par les différents minis-
tres sont adressées par leurs soins au ministère des 
finances, à la Direction du mouvement général des 
fonds, qui est chargée de leur donner son visa, sans 
lequel il est impossible que l'ordonnance reçoive 
exécution. Pour que le visa puisse être donné, le 
service devra s’assurer de deux choses : d'abord 
que 1'ordonnance qui lui est présentée n'excède pas le 
montant des sommes mises, pour le mois, à la distri-
bution du ministre qui a ordonnancé, telles qu’elles 
sont fixées par le décret de distribution mensuelle 
des fonds. Pour cela, il suffit de se reporter, d'une 
part, à ce décret, et d’autre part, de faire le décomp-
te de coûtes les ordonnances déjà émises et visées 
depuis le commencement du mois et dont la Direction 
tient le compte. 

La distribution mensuelle des fonds, qui autre-
fois était une formalité assez, importante, parce qu’il 
y avait alors des questions d'approvisionnement préala-
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ble des caisses publiques qui se posaient, a perdu 
beaucoup de son intérêt depuis que la plupart des 
opérations de paiement, se font par virements de 
comptes et par compensations. 

En second lieu, et ceci, ainsi qu’on l'a dit, 
présente beaucoup plus d'importance au point de vue 
du contrôle budgétaire, la Direction du mouvement 
général des fonds doit s'assurer que l'ordonnance n'a 
pas été émise en dépassement des crédits législatifs. 
A cet effet la Direction tient un registre dans le-
quel sont inscrits, pour chaque ministère, les cré-
dits ouverts à chaque chapitre par la loi de budget, 
et par toutes les lois de crédits additionnels in-
tervenues ensuite, et d’autre part, toutes les or-
donnances qui ont été déjà, depuis le commencement 
de l'année, présentées pour visa à la Direction; en 
faisant le total des crédits alloués par les lois de 
budget et dos crédits additionnels, d'une part, et 
d’autre part, le total des ordonnances déjà émises, 
on peut voir immédiatement si l’ordonnance présentée 
est ou n'est pas en excédent des crédits encore dis-
ponibles. 

Conséquences 
du refus de 
visa de 1’or-
donnance de 
paiement. 

Supposons que l’une de ces deux conditions ne 
soit pas réalisée; si l'ordonnance dépasse le montant 
de la distribution mensuelle des fonds, l'inconvé-
nient n'est que provisoire : le ministre qui a or-
donnance, devra représenter son ordonnance le mois 
suivant, où elle sera visée dans la limite de la nou-
velle distribution mensuelle; il n'y a là qu'un ajour-
nement. Par contre, si 1’ordonnance, excède le montant 
des crédits, elle sera rejetée définitivement, c'est-
à-dire aussi longtemps que le Parlement n'aura pas 
voté des crédits additionnels pour y pourvoir. 

On a indiqué plus haut que ce sont les ordonna-
teurs principaux ou les ordonnateurs secondaires qui 
sont chargés d'aviser les intéressés, soit par l'envoi 
de la lettre d'avis des ordonnances, soit par l’envoi' 
des mandats; de son côté la Direction du mouvement 
général des fonds prévient les comptables, en leur 
adressant tous les dix jours avec ses feuilles d'au-
torisation de paiement, les extraits des ordonnances 
de paiement et des ordonnances de délégation assignées 
sur leur caisse, et en joignant à cet envoi pour les 
ordonnances de paiement, les pièces justificatives que 
le ministre ordonnateur a dû adresser en même temps 
que l'ordonnance elle-même, au moment du visa, à la 
Direction du mouvement général des fonds. Le compta-
ble reçoit donc, par le canal de la Direction du mou-
vement général des fonds, les pièces justificatives 
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des ordonnances de paiement. Quant aux mandats, les 
pièces justificatives lui sont fournies par l’or-
donnateur secondaire lui-même, lorsqu’il envoie au 
comptable le mandat pour visa. Ce contrôle très sim-
ple est en même temps d’une efficacité indiscutable; 
il est impossible qu’une ordonnance puisse être émi-
se sans crédits ou au delà des crédits disponibles, 
puisqu’elle serait immédiatement arrêtée par la Direc-
tion du mouvement général des fonds. La seule excep-
tion, à laquelle d'ailleurs on a déjà fait allusion 
est celle qui concerne les avances à régulariser. 
Autrefois, les avances à régulariser faisaient l'ob-
jet de titres de paiements spéciaux et étaient im-
putées sur un compte de trésorerie, en attendant 
qu’elles fussent régularisées définitivement. Depuis 
la réforme de la comptabilité en 1934, les avances 
à régulariser sont imputées au budget de l’année au 
cours de laquelle a été exécuté le service qu’elles 
concernent et les comptables sont tenus de les payer 
en dehors des crédits législatifs, puisque c’est 
précisément l’absence de crédits qui est la raison 
d’être de cette procédure. 

Insuffisance 
du contrôle 
des ordonnan-
cements . 

A part cette exception le contrôle de l’ordonnan-
cement fait automatiquement obstacle à l’ordonnance-
ment au delà des crédits disponibles. 

Cependant ce contrôle est insuffisant. On ne 
s'en est, du reste, rendu compte qu'assez tardivement, 
puisque c'est seulement à la loi de finances du 26 
décembre 1890, que remonte, chez nous, la création du 
contrôle des dépenses engagées. Le contrôle des or-
donnancements est insuffisant, disons-nous, parce que, 
s'il évite d’ordonnancer et de payer sans crédits, il 
n'empêche pas d'engager des dépenses au delà des cré-
dits disponibles. Le décret du 31 mai 1862 avait à 
peu près complètement négligé l’engagement des dépen-
ses, n’apercevant pas l’importance de la question. 
Son article 41 cependant dit que : "les ministres ne 
peuvent dépenser au delà des crédits ouverts à cha-
cun d’eux, ni engager aucune dépense nouvelle avant 
qu'il n'ait été pourvu au moyen de la payer par un 
supplément du crédit", mais l’article 14 qui fixe les 
fonctions des administrateurs et ordonnateurs ne perle 
que de la "liquidation" et de 1'"ordonnancement" des 
dépenses et passe l’engagement par prétérition. 

Cependant, si l’on engage des dépenses, par exem-
ple, en commandant des fournitures ou en passant des 
marchés de travaux, qui dépassent les crédits ins-
crits aux chapitres qui doivent les supporter, que se 
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passera-t-il quand la dépense aura été exécutée et 
que viendra le moment de la payer ? Sans doute le 
contrôle de l'ordonnancement empêchera de procéder au 
paiements; on ne pourra pas payer sans crédit. Mais 
ce ne sera là que le respect apparent dès principes. 
En effet, si la commande a été livrée, si les travaux 
ont été exécutés, il faut nécessairement, qu'à un 
moment donné, l'Etat se décide à payer ce qu’il doit. 
Naturellement, le paiement ne sera passible qu’en 
respectant les règles budgétaires, c'est-à-dire en 
demandant au préalable des crédits additionnels aux 
Chambres; mais celles-ci,placées devant le fait accom-
pli, auront la main forcée et ne seront plus libres 
de refuser les crédits, ceux-ci étant indispensables 
puisque la dépense est déjà faite et qu'il ne reste 
qu’à la payer. Voilà le grand danger des engagements 
de dépendes inconsidérée : il ne permettront pas de 
procéder à des paiements sans crédits, parce que le 
contrôle des ordonnancements y fait obstacle, mais 
ils "obligeront à ouvrir de nouveaux crédits pour 
faire face à des dépenses engagées sans, souci des 
crédits encore disponibles. 

Jusqu'en 1910, on ne comptait dans nos textes 
législatifs qu’un très petit nombre de dispositions 
intéressant les engagements de dépenses; des articles 
de lois de finances annuelles ouvraient souvent aux 
divers ministres, notamment à ceux de la guerre et de 
la marine pour les grands programmes d'armements des 
crédits d'engagement en plus des crédits de paiement 
inscrits auxchapitres de dépenses; mais il n'y avait, 
en somme, aucune disposition d'ensemble, avant la loi 
du 26 décembre 1890, et le décret d'application, du 
14 mars 1893. 

On n’insistera pas longuement sur ces deux textes, 
parce que ce qu'ils avaient en vue, sous le nom de contrô 
le des dépenses engagées, c'était plutôt 1'établisse -
ment d'une simple comptabilité des dépenses engagées, 
destinée à permettre aux ministres de suivre la si-
tuation exacte de leurs crédits et de savoir quel 
était le montant encore disponible de ces crédits, 
compte tenu des paiements déjà faits et des engage-
ments de dépenses antérieures restant à régler. De 
fait le contrôleur des dépenses engagées, à ce moment-
là, est un agent du ministère où il est contrôleur 
placé sous les ordres du ministre de ce département, 
dépourvu par conséquent de l'indépendance nécessaire 
à un contrôleur proprement dit. 

Le contrôle des 
dépenses enga-
gées. 

Le point de vue s'est peu à peu assez sensible-
ment modifié, et ce qui, au début, ne devait être que 
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la tenue d’uno comptabilité, destinée à éclairer le 
ministre ordonnateur, est devenu un véritable con-
trôle, destiné à mettre obstacle aux engagements ir-
réguliers. 

Aux termes de la loi du 10 août 1922 qui est, 
aujourd’hui, le texte organique, le controleur des 
dépenses engagées est nommé par décret contresigné 
par le ministre des finances, c’est-à-dire, en fait, 
par celui-ci; il fait partie des cadres du ministère 
des finances et est sous les ordres directs du minis-
tre des finances. Le ministre des finances, et c’est 
en cela qu’il est exact de dire qu’il possède une 
véritable prééminence financière, sinon quant à la 
préparation, du moins quant à l’exécution du budget, 
est donc représenté dans tous les ministères par un 
agent sous ses ordres, qui est le contrôleur des dé-
penses engagées. 

Les fonctions 
du contrôleur 
des dépenses 
engagées. 

Celui-ci exerce des fonctions diverses, dont 
l’étendue a été encore récemment accrue, et que l’on 
peut classer en trois groupes : Il est 1° teneur de 
comptabilité; 2° contrôleur des engagements, 3° enfin 
il est informateur et donneur d’avis aux ministres et 
aux pouvoirs publics. 

1° - Il tient 
une comptabi-
lité. 

Le contrôleur des dépenses engagées est, d’abord, 
teneur de comptabilité, sans avoir,d’ailleurs, la qua-
lité de "comptable” au sens administratif. 

La comptabilité des dépenses engagées est tenue 
sur un registre où figurent d’uno part, pour chaque 
chapitre de dépenses du ministère considéré, les cré-
dits ouverts par les lois de budget et celles de cré-
dits additionnels, et d’autre part, les,dépenses déjà 
engagées sur chaque chapitre, lesquelles sont inscri-
tes au fur et à mesure de leur engagement. De cette 
façon, en comparant le montant des crédits ouverts, 
et le montant des crédits rendus indisponibles sur le 
chapitre par des engagements antérieurs, on voit quel 
est le montant des crédits encore disponibles pour 
des engagements nouveaux. 

Dépenses perma-
nentes et dé-
penses éven-
tuelles. 

Pour l’inscription au registre, on distingue les 
dépenses considérées comme permanentes, telles les 
dépenses de traitement, qui se continuent indéfini-
ment, et les dépenses éventuelles. Les premières sont 
considérées comme engagées dès le 1er janvier et sont 
inscrites dans la comptabilité des dépenses engagées 
à cette époque. Quant aux dépenses éventuelles, qui 
doivent faire l’objet, en cours d’année, d’un acte 
d’engagement particulier, elles sont enregistrées au 
moment de l’engagement. 
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Il - Il contrô-
le les engage-
ment s » 

Mais le contrôleur ne se borne pas à tenir la 
comptabilité des dépenses engagées. Son rôle essen-
tiel consiste maintenant à mériter son titre et à 
contrôler. Avant qu’une dépense puisse être engagée 
par le ministre compétent ou par ses représentants, 
la proposition d'engagement doit être soumise pour 
visa au contrôleur des dépenses engagées, et celui-ci 
aura à l’examiner. 

1° - au point de vue de la régularité de son 
imputation. La première précaution à prendre, c'est 
de voir si la dépense est bien imputée sur l’exerci-
ce et le chapitre qui doivent la supporter. Lorsqu’une 
administration est arretée par l’épuisement des cré-
dits d’un chapitre, elle cherche souvent à tourner la 
difficulté par le procédé des fausses imputations, 
c’est-à-dire on donnant à la dépense un libellé plus 
ou moins imprécis, qui permettra de l'imputer sur un 
chapitre autre que celui qui devrait y pourvoir, et 
qui est à court do crédits. Il appartient au contrô-
leur des dépenses engagées de déjouer ce stratagème, 
en vérifiant 1’imputation de la dépense, 

2° - Le contrôleur des dépenses engagées doit 
vérifier s'il y a encore des crédits disponibles, 
c’est-à-dire si les crédits du chapitre n'ont pas dé 
jà été rendus indisponibles par les dépenses antérieu-
rement engagées, de telle façon qu'il n’y ait plus 
disponibilités suffisantes pour des engagements nou-
veaux. Pour le savoir, le contrôleur des dépenses en-
gagées n'aura qu'à se référer à la comptabilité des. 
engagements. 

3° - et c'est là la partie la plus difficile de 
sa mission, le contrôleur doit examiner la proposi-
tion d'engagement, quant à l'évaluation de la dépen-
se. Il va de soi que s’il ne prenait pas cette précau-
tion, le contrôle deviendrait illusoire. Lorsque l'on 
présente au visa du contrôleur des dépenses engagées 
un engagement de dépense portant, par exemple, sur 
l’exécution de travaux de construction, il faut évi-
demment fournir un devis aussi exact et aussi sincère 
que possible; autrement, si en faisant aoprouver l’en-
gagement d’une dépense inexactement évaluée à 500.000 
francs on veut engager une dépense qui, en fait, 
s'élèvera au double ou au triple, le contrôle ne sert 
à rien; il appartient donc au contrôleur de vérifier 
les devis et les tarifs d'évaluation. C’est disions-
nous, une partie de sa mission très délicate, surtout 
dans les ministères techniques. Quand il s'agit, par 
exemple, d’engager des dépenses importantes de fa-
brications de matériel ou d’installations pour la Guerre 
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ou pour la Marine, il faut que le contrôleur vérifie 
si le prix des métaux, des aciers, des fils de laiton, 
etc... est calculé exactement, et si on ne lui pré-
sente pas un devis intentionnellement inférieur à 
la dépense probable. 

La comptabilité d’engagements garde,du reste, 
toujours quelque chose d’approximatif. En effet, quel-
le que soient l’exactitude et la sincérité des devis 

les prévisions primitives se trouvent dépassées. 
Dans ce cas d’ailleurs, le contrôleur de concert avec 
les services de l'administration, devra rectifier 
sa comptabilité au fur et à mesure que la dépense 
s'exécute et que le montant probable en apparaît plus 
nettement. 

4° - le contrôleur doit également vérifier si 
la dépense est conforme aux lois et règlements. Pour 
prendre un exemple, il est interdit de créer des em-
plois, autrement qu'en vertu d'une loi. Une proposi-
tion d’engagement de dépense concernant la nomination 
d’un fonctionnaire à un emploi nouveau dont la créa-
tion n'a pas été autorisée par une disposition légis-
lative, tombe sous le coup de cette mesure : le con-
trôleur devra la rejeter. 

Par contre, il est un point sur lequel le contrô-
leur n’a pas à se prononcer, c'est en celui qui concerne 
l’utilité ou l’opportunité de la dépense dont le mi-
nistre qui l’engage est seul juge. 

Conséquences 
du refus de 
visa d’engage-
ment de la dé-
pense . 

Lorsque le controleur dés dépensés engagées a 
constaté que l’engagement est régulier et,reste dans 
la limite des crédits disponibles, il donne son visa; 
la dépense est engagée par le service compétent et, 
aussitôt après est enregistrée par le contrôleur dans 
sa comptabilité. Si, au contraire l’engagement est 
irrégulier, le contrôleur refuse son visa. Ce refus de 
visa a une importance considérable, il dépossède com-
plètement le ministre du droit d'engager la dépense 
pour subordonner- l’engagement à l’avis conforme du 
ministre des finances. Donc toutes les fois que le con-
trôleur des dépenses engagées, agent du ministre des 
finances refuse son visa à une proposition d'engagement, 
il ne pourra être passé outre à ce refus que sur avis 
conforme du ministre des finances. C’est donc le mi-
nistre des finances qui, dans tous les cas litigieux, 
statue souverainement sur l’engagement des dépenses 
de tous les ministères sans exception. 

Pour s'assurer qu'aucun engagement do dépenses 
ne sera dissimulé au contrôleur, on a d'ailleurs éten-
du son contrôle à un certain nombre d’autres documents, 
de façon à ce que,par recoupement, il puisse être mis 
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sur la trace des infractions commises. C’est ainsi 
qu’il dame son visa à toutes les ordonnances de 
paiement ou de délégation, avant qu’elles soient en-
voyées au visa de la Direction du mouvement général 
des fonds. De même, le contrôleur vise l’état nomina-
tif des restes à payer, que les ministres établis-
sent après la clôture de l’exercice, et dont l’inser-
tion dans le compte définitif de l’exercice permet 
de payer les dépenses d’exercice clos. 

3° - Il est un 
informateur, 
un donneur d’ 
avis. 

En troisième lieu, le controleur des dépenses 
engagées est informateur et donneur d’avis. Sans in-
sister sur ce point, nous nous bornerons à indiquer 
que, par exemple, le controleur donne son avis sur 
le projet de budget des dépenses du ministère auquel 
il est attaché, sur les demandes de crédits addition-
nels et, d’une façon générale, sur les actes, arrêtés, 
etc. qui doivent être soumis au contreseing du minis-
tre des Finances. Tous les trois mois, il fournit au 
ministre des finances, aux ministres intéressés et 
aux commissions financières des deux chambres, la 
situation de sa comptabilité avec l’indication des 
suppléments ou des annulations de crédits que l’état 
des engagements donne lieu de prévoir au cours de 
l’année. Enfin, chaque année, les contrôleurs des 
dépenses engagées fournissent un rapport d’ensemble 
relatif au budget du dernier exercice, qui est commu-
niqué au ministre des Finances, aux ministres intéres-
sés, à la Cour des Comptes et aux commissions financiè 
res des Chambres. 

La commission 
permanente des 
controleurs. 

Enfin, il est constitue une commission permanente 
qui rassemble périodiquement, au moins une fois par 
trimestre, sous la présidence nominale du ministre 
des finances et sous la présidence effective du di-
recteur du budget, vice-président, les contrôleurs des 
dépenses engagées de tous les ministères, de façon à 
maintenir entre eux l’uniformité de doctrine et de 
jurisprudence. 

Extension de 
leurs attribu-
tions par le 
décret de 1935. 

Signalons que le rôle des controleurs des dé-
penses engagées, en tant que teneurs de comptabilité, 
a été élargi, par des dispositions récentes. Aux 
termes d’un décret-loi du 23 Octobre 1935, ils sont 
chargés, indépendamment de la tenue de la compta-
bilité des dépenses engagées, de tenir la comptabili-
té administrative de chaque ministère. C’est un point 
sur lequel nous reviendrons un peu plus loin. 

Lacune de l’or-
ganisation du 
contrôle des 
dépenses enga-
gées. 

Voilà comment est organisé actuellement le con-
trôle des dépenses engagées. Ce contrôle comporte une 
lacune. On a vu qu’il s’applique aux engagements de 
dépenses effectuées par les ministres, aux opérations 
des ordonnateurs principaux ou primaires, mais il ne 
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s’applique pas aux opérations des ordonnateurs se-
condaires. 

Ceux-ci n’ont pas à soumettre leurs engagements 
de dépenses au visa préalable d ’un fonctionnaire 
quelconque, qui serait investi du soin de les con-
trôler. Il peut se faire qu’ils dépassent le montant 
des crédits que le ministre leur a délégués, et con-
tribuent ainsi, par des dépassements, à épuiser pré-
maturément les crédits de tel ou tel chapitre du 
budget. 

L’extension 
du contrôle 
des dépenses 
engagées aux 
ordonnateurs 
secondaires. 

Pour combler cette lacune, la loi de finances du 
16 Avril 1930, avait prescrit d’étendre le contrôle 
des dépenses engagées aux ordonnateurs secondaires, 
s’en remettant du soin de régler les questions de 
détail à un règlement d’administration publique qui 
n’est jamais intervenu. On s’est aperçu,, en effet, que 
le problème à résoudre, était beaucoup moins simple 
qu’on ne l’avait cru tout d’abord. Il s’agit, de dé-
terminer qui exercera a l’égard des ordonnateurs 
secondaires, c’est à dire à l’égard de la plupart 
des chefs de services locaux, les fonctions de ce. -
trôleur des dépenses engagées. On ne saurait évidem-
ment songer à créer de nouveaux fonctionnaires, aux-
quels on confierait cette mission. Il importe donc 
de rechercher, parmi les fonctionnaires existants, 
ceux auxquels on pourrait s’adresser, et c’est sur 
ce point qu’aucune décision n’a encore été prise. 

Le fonctionnaire le plus qualifié, semble-t-il, 
pour contrôler les engagements des ordonnateurs 
secondaires, serait le trésorier payeur général du 
département, puisqu’il est déjà obligé de s’assurer 
de la régularité des mandats émis par les ordonnateurs 
secondaires et assignés sur sa caisse, et de vérifi-
er également les pièces justificatives qui les accom-
pagnent. Il serait naturel qu’exerçant cette vérifi-
cation, il fut également chargé de contrôler les en-
gagements de dépenses des ordonnateurs secondaires, 
c’est-à-dire de vérifier en l’espèce si ces engage-
ments restent contenus dans les limites de la délé-
gation de crédits, et de refuser son visa, le cas é-
chéant. 

Une objection de principe existe cependant: 
c’est que le trésorier payeur général est un compter 
ble, qui serait amené à s’immiscer dans des foncti-
ons qui relèvent essentiellement de l’ordonnateur 
et de l’administrateur, vis à vis duquel il se trou-
verait investi, de la sorte, d'une certaine préémi-
nence . 

Sans donc organiser, à proprement parler, le 
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Mesures prises 
en 1934 pour 
organiser ce 
contrôle. 

contrôle des dépenses engagées à l’égard des ordonna-
teurs secondaires, certaines mesures en ce sens ont 
cependant été prises dans le deuxième décret-loi du 
25 Juin 1934 sur la réforme de la comptabilité publi-
que, qui oblige les ordonnateurs secondaires à tenir 
une comptabilité régulière, des engagements de dépen-
ses auxquels ils procèdent,et les comptables à s’assu-
rer que les ordonnateurs secondaires observent cette 
prescription. Auparavant, l’article 8 du décret du 
15 Juin 1923 avait bien prescrit aux ordonnateurs se-
condaires de communiquer à l’Administration centrale 
dont ils dépendent la situation de leurs engagements. 

Mais ce n’était là qu’une communication admi-
nistrative, qui n’intervenait qu’à une époque plus 
ou moins éloignée de la date des engagements auxquels 
elle se rapportait, et dont la régularité, d’ailleurs, 
n’était assurée par aucune précaution. 

Le décret du 25 Juin 1934 édicte, dans son ar-
ticle 2, que les ordonnateurs secondaires tiendront 
une comptabilité de leurs engagements, et qu’ils 
enverront, tous les dix Jours, aux comptables payeurs, 
copie intégrale de la partie de cette comptabilité 
qui concerne les dépenses de matériel. L’article 3 
du même décret prescrit que " les mandats de paiement 
doivent porter une mention de référence à la compta-
bilité d’engagements. Avant de viser les mandats, les 
comptables payeurs s’assurent que la dépense est 
comprise dans la comptabilité des dépenses engagées 
qui leur a été adressée. Ils peuvent suspendre le 
paiement dans le cas où cette condition n'est pas 
remplie, sauf exercice du droit de réquisition par 
1 * ordonnateur". 

La mesure contenue dans le décret de 1934 en-
traîne, en somme, simplement la nécessité, pour l’or-
donnateur secondaire, de tenir régulièrement à jour 
la comptabilité de ses dépenses engagées, sous la 
surveillance du comptable chargé du paiement, puisque 
celui-ci pourra refuser tout mandat qui ne porte pas 
référence à cette comptabilité. On ne peut cependant 
pas dire que ce soit là un contrôle proprement dit. 
En effet, le seul point dont le comptable aura à 
s’assurer, en ce qui concerne 1a régularité des en-
gagements, est celui de savoir, puisque la formalité 
du visa préalable n’est pas instituée, si l'article 
auquel se rapporte l’émission d'un mandat, figure 
bien dans la comptabilité des dépenses engagées de 
l’ordonnateur secondaire. Mais le comptable n'a pas à 
rechercher si l'engagement est régulier et s’il reste 
des crédits délégués en quantité suffisante pour 
éviter le risque de dépassement. 
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Quoi qu’il en soit, cette obligation imposée à 1' 
ordonnateur secondaire, n’est pas inutile, puisqu’elle 
le conduit, en quelque sorte à se surveiller lui-même, 
et l’empêche de commettre tout dépassement des crédits 
délégués, qui ne tiendraient de sa part qu’à une erreur 
ou à une négligence,contre laquelle l’examende sa comp 
tabilité le mettre en garde. 

Si, à l’égard des ordonnateurs secondaires, l’or-
ganisation du contrôle des dépenses engagées, n’est 
pas encore réalisée à l’heure actuelle, ce n’est pas 
la seule chose qui laisse à désirer dans son foncti-
onnement et ce contrôle a fait l’objet de diverses cri-
tiques, sans doute en partie exagérées, mais qui ce-
pendant s’appuient sur certaines constatations exactes. 

Le contrôle 
des dépenses 
engagées ne 
peut être qu’un 
contrôle ap-
proxima tif. 

Tout d’abord , il est certain que le contrôle 
des dépenses engagées ne peut être, nous l’avons déjà 
relevé, qu’un contrôle approximatif, parce que. l’enga-
gement d’une dépense comporte une évaluation, qui la, 
plupart du temps, ne peut pas être absolument rigou-
reuse. Le contrôleur, sans doute, est tenu de réviser 
les évaluations, mais, de son côté, il n’est pas à 
l’abri des erreurs. 

Absence de 
sanctions ef-
ficaces. 

d’autre part, ce qui est plus grave, les infrac-
tions aux règles posées en la matière ne sont guère 
susceptibles d’être sanctionnées d’une façon efficace. 
Ce n’est pas que les textes qui prévoient ces sanctions 
fassent défaut; ils sont, au contraire, extrêmement 
nombreux et, à un moment donné, on s’est, imaginé, avec 
quelque naïveté, qu’un- contrôle rigoureux des dépenses-
engagées, assorti de sanctions sévères, serait un mo-
yen absolu d' éviter toute infraction aux règles bud-’ 
.gétaires en matière de dépenses. Chacune des lois de 
finances actuelles contient à la fin de ses disposition 
dans le titre consacré ” aux moyens de services et dis-
positions annuelles ", plusieurs articles, qui frap-
pent derpeines très lourdes, les ministres ou les or-
donnateurs qui passeraient outre aux obligations qui 
leur sont prescrites en matière d’engagements de dé-
penses. 

Les ministres et administrateurs, sont "person-
nellement et civilement responsables" des engagements 
passés malgré l'absence ou le refus de visa du con-
trôleur. Il est interdit, à peine de forfaiture et 
de responsabilité civile, .aux.ministres sous-se--
crétaires d’Etat, et tous autres fonctionnaires public 
de prendre sciemment , en violation des formalités 
prescrites par 1a loi, des mesures qui-auraient pour 
objet.d'engager des dépenses dépassant les crédits ou-
verts, et qui ne résulteraient, pas de l’application 
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des lois. Ce texte, contenu dans l’article 9 de la 
loi du 10 Août 1922, exige, pour que l’infraction 
puisse être réprimée, plusieurs conditions; il faut, 
non seulement qu’il y ait dépassement de crédits, il 
faut encore que cette infraction ait été commise en 
connaissance de cause et en violation des règles cor 
cernant le visa ou l’avis du contrôleur. 

Malgré la menace que ces dispositions font pla-
ner sur 1a tête du délinquant, elles n’ont jamais ét 
appliquées, pour cette raison majeure qu’on n’a jamais 
pu déterminer quelle serait la juridiction compétent 
pour prononcer les sanctions. La compétence des juri 
dictions civiles, se trouve exclue par la règle de 
la séparation des autorités administratives et judi-
ciaires. Quant au Conseil d’Etat, qui est un tribuna 
administratif, il a été institué pour juger les liti 
administratifs, mais non pas pour prononcer des con-
damnations . 

L'opinion a été parfois émise que, la sanction 
prévue étant la forfaiture, la juridiction compétent 
puisqu'elle ne peut être ni un tribunal de l'ordre 
judiciaire, ni un tribunal administratif, ne peut êt: 
que le Sénat érigé en Haute Cour. Cette solution se 
réfute elle-même par ses conséquences pratiques: il 
serait ridicule de convoquer le Sénat en Haute Cour 
pour juger un dépassement de crédits de quelques mil-
liers de francs. Au reste, l'idée de laisser à la 
charge d’un fonctionnaire les dépenses qu'il a pu en-
gager au-delà des crédits, soutient difficilement 
l’examen: on ne saurait mettre à la charge d’un or-
donnateur, qui peut fort bien avoir agi, encore que 
d’une façon mal comprise, dans le souci de l'intérêt 
du service, des responsabilités pécuniaires qui peu-
vent se chiffrer par millions. 

Enfin, il est encore une autre fissure dans le 
contrôle: c'est la pratique des paiements au titre 
d’avances à régulariser, dont on a déjà parlé à 
plusieurs reprises. 

Contrôle exer-
cé par le comp-
table sur l’or-
donnateur. 

Nous venons de voir la façon dont l’Administra-
tion elle-même exerce le contrôle des ordonnateurs, 
en ce qui concerne les ordonnancements et les engage-
ments de dépenses. 

Dans notre organisation financière intervient 
encore un autre contrôle, qui nous est spécial, le 
contrôle exercé par le comptable lui-même sur 1 ’or 
donnateur. La règle'de l’incompatibilité des fonc-
tions d’ordonnateur et de comptable, existe dans la 
plupart des pays, car elle est fondée sur la nature 
des choses, sur le principe même de la division du 
travail. Par contre, ce qui nous est propre, c‘est le 

rôle 
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de surveillance attribué chez nous au comptable à 
l’égard de l’ordonnateur, alors que, dans les pays 
étrangers, le contrôle, qui s’exerce à la fois sur 
l’ordonnateur et sur le comptable, est confié à des 
fonctionnaires différents de l’ordonnateur et du 
comptable lui-meme. 

Comment le comp 
table est amené 
à exercer cette 
mission. 

Comment le comptable est-il amené à exercer 
chez nous cette mission ? Nous avons vu que le comp-
table occupe, dans la hiérarchie des fonctionnaires, 
une place à part. Sur lui pèsent des responsabilités 
extrêmement lourdes, puisqu’on principe, sont lais-
sés à sa charge tous les paiements irréguliers qu’il 
a effectués; ces responsabilités sont rendues effec-
tives par les garanties que le Trésor s’assure sur 
les biens du comptable. Enfin, le comptable est in-
vesti, au point de vue administratif, de certaines 
prérogatives particulières, puisque, dans certains 
cas, il a le droit - et même le devoir - de refuser 
le paiement qui lui est demandé par l’ordonnateur. 

Les comptables 
supérieurs 
sont à la fois 
comptables de 
recettes et 
comptables de 
dépenses. 

Ce sont les memes comptables qui sont actuelle-
ment, du moins en ce qui concerne les comptables su-
périeurs, comptables de dépenses et comptables de 
recettes. Ce cumul des fonctions de payeur et de 
receveur est d’ailleurs de date relativement récen-
te. Jusqu’en 1865, existaient des comptables diffé-
rents, affectés aux deux services: dans chaque dé-
partement, un receveur général pour les recettes et 
un payeur de département pour les dépenses. Leurs at-
tributions ont été fusionnées en 1865 entre les mains 
du trésorier Payeur Général. Il n’y a plus d'excep-
tion aujourd’hui que dans le département de la Seine 
où le caissier payeur central du trésor public, qui 
procède exclusivement aux paiements, subsiste à coté 
du Receveur central de la Seine. 

Comptables prin 
cipaux et comp-
tables subor-
donné s. 

Les comptables forment une hiérarchie, dans la-
quelle il convient de distinguer lés comptables prin-
cipaux et les comptables subordonnés. Les comptables 
principaux sont ceux qui sont directement justicia-
bles de la Cour des Comptes, à laquelle ils doivent 
produire annuellement leurs comptes aux fins de ju-
gement . Les comptables subor-donnés sont ceux, au 
contraire, qui rendent simplement leurs comptes de 
"clerc à maître", au comptable supérieur ou princi-
pal,, sous le contrôle duquel.ils sont placés. Le 
comptable supérieur reprend leur comptabilité dans 
sa comptabilité propre, et en assure la responsabilité 
vis à vis de la Cour des Comptes. Ainsi, le trésorier 
payeur général est un comptable principal, auquel 
sont subordonnés Les receveurs particuliers des 
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finances et les percepteurs des contributions direc-
tes. Dans les régies financières, les receveurs prin-
cipaux sont des comptables principaux, auxquels sont 
subordonnés las receveurs particuliers. Dans la 
régie de l’Enregistrement, jusqu’à ces dernières 
années, par exception, tous les receveurs de l’en-
registrement étaient comptables principaux, en ce sans 
qu’ils produisaient tous leurs comptes à la Cour des 
Comptes. Récemment, on a institué, de façon à alléger 
la tâche de la Cour, et à simplifier la production 
de la comptabilité, dans chaque département, un 
comptable centralisateur, vis à vis duquel les autres 
receveurs jouent le rôle de comptables subordonnés. 

Comptables de 
deniers et 
comptables d’ 
ordre. 

D’ailleurs, ont aussi la qualité de comptables 
des agents qui n'ont pas de caisse et ne manipulent 
pas de deniers. En dehors des comptables de deniers, 
qui, comme leur nom l’indique, sont préposés à la 
gestion d’une caisse, il y a également des compta-
bles d’ordre, qui ont la qualité de comptables en 
ce sens qu’ils tiennent une comptabilité et sont 
justiciables de la Cour des Comptes, mais qui, pré-
cisément, n’ont pas de caisse à gérer. Tantôt, ils 
ont été institués, comme les receveurs principaux des 
régies, pour grouper sur leur tête la responsabilité 
des receveurs particuliers comptables de deniers, 
qui leur sont subordonnés. 

Dans d’autres cas, l’institution de comptables 
d’ordre justiciables de la Cour des Comptes a eu 
pour, objet de placer sous les yeux de la Cour certai-
nes opérations, qui ne se traduisent pas par des 
mouvements de caisse, mais simplement par des jeux 
d’écriture et dont elle n’aurait pas eu connaissance. 
Si un comptable spécial n’avait pas été chargé d’en 
tenir la comptabilité. Ainsi, l’agent comptable des 
virements de fonds, au ministère des Finances, tient 
la comptabilité de tous les virements, se traduisant 
simplement pur des jeux d'écritures, intéressant la 
situation des divers ministères les uns vis à vis 
des autres. 

Responsabili-
tés qui pè-
sent sur le 
comptable dans 
1'accomplisse-
ment de ses 
fonctions. 
Responsabili-
té de caissier 

Comment le comptable va-t-il être amené a exer-
cer sa mission de contrôle à l’égard de l’ordonna-
teur ? Tout d’abord, il convient de préciser les 
responsabilités qui vont peser sur lui dans .l’ac-
complissement de ses fonctions. 

Le comptable public a d’abord une responsabilité 
de caissier. Il a les mêmes obligations que le cais-
sier d’une banque ou d’une entreprise commerciale 
quelconque, c’est à dire qu’il doit éviter toute 
erreur matérielle dans ses paiements et , d’autre 
part, faire en sorte de procurer au service ou à 
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La responsabi-
lité de payeur 

l’établissement dont il gère la caisse, une quit-
tance libératoire. A. cet effet, le comptable doit 
vérifier l’identité de la personne qui se présente à 
lui munie d ’un titre de paiement ; également sa capa-
cité civile à donner quittance; rechercher si la cré-
ance n’est pas frappée d'opposition entre les mains 
du trésor public. Cette responsabilité du comptable 
disparaît d’ailleurs, lorsque, comme il arrive main-
tenant très fréquemment, le paiement, au lieu d’Être 
fait directement, de la main à la main, à la partie • 
prenante, est fait par le moyen d’un virement de comp-
tes en banque. Il va de soi que, lorsqu’il est fait 
usage de ce procédé, qui a été introduit par le décret 
du 20 Juin 1916, le comptable ne peut s’assurer ni 
de l’identité, ni de la capacité du créancier, puis-
qu’il n’est pas en relation directe avec lui. Sa 
responsabilité cesse à partir du moment où il a ins-
crit sur le titre de paiement, la mention "bon à payer" 
et où il fuit parvenir ce titre à la banque, qui de-
vra effectuer le versement des espèces entre les 
mains de l'intéressé. Si cette responsabilité de cais-
sier n’a rien de spécial an comptable publia,il en est 
différemment d’.une autre responsabilité,qui elle, lui 
est spéciale, et. qu’on peut appeler sa responabilité 
de payeur. Cette responsabilité de payeur consiste,en 
effet,à s’assurer que le paiement qui lui est demandé 
est régulier au point de vue budgétaire, et c’est par 
là qu’il exerce son contrôle- sur la régularité des 
actes de l’ordonnateur.. 

Il doit s’as-
surer qu’il y 
a disponibili-
té de crédits 

Le comptable public doit s’assurer: 1° - qu il y 
a dans su caisse "disponibilité de crédits". Cela veut 
dire que le comptable ne doit pas payer au-delà des 
crédits qui lui sont ouverts par l’envoi que lui 
fait la Direction du mouvement générd des fonds, des 
ordonnances de paiement ou des ordonnances de déléga-
tion assignées sur sa cuisse. En ce qui concerne les 
ordonnances de paiement, pas de difficulté: le Tré-
sorier payeur général est avisé, par exemple, qu’ 
une ordonnance de 10.00 francs a été émise au profit 
de X. Il devra simplement s’assurer que la somme 
portée sur l’extrait d’ordonnance présenté à sa cais-
se par le créancier, est la même que celle qui figure 
sur la lettre d’avis qu’il a reçue lui-même. Mais en 
ce qui concerne les ordonnances de délégation, l’o-
bligation où il se trouve de s’assurer qu’il y a 
"disponibilité de crédits" va l’amener à exercer un 
contrôle sur l’emploi des crédits délégués à l’ordon-
nateur secondaire. En effet, s’il a été avisé qu’une 
ordonnance de délégation de 500.000 francs a été 
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émise au nom de tel ou tel ordonnateur secondaire, le 
comptable saura qu'ilne devra plus payer de mandat 
émis par l’ordonnateur sur ces crédits délégués, 
lorsque le total des mandats déjà visés par lui excé-
dera 500.000 francs. Il rejettera tout mandat émis en 
dépassement de ce chiffre. 

Il doit s’assu 
rer que tou-
tes les règles 
financières 
ont été obser-
vées. 

2“ - Le comptable doit également s’assurer que 
toutes les règles financières ont été observées, que 
l’imputation d’exercice et de chapitre est correcte 
etc..; par exemple, seront sans valeur pour lui les 
ordonnances qui. ne seraient pas revêtues du visa du 
contrôleur des dépenses engagées.(1) 

1) - Cette disposition,contenue dans l’article 6 de 
1a loi du 10 Août 1922, appelle quelques explications. 

Lorsqu’on a cherché les moyens de renforcer l'ef-
ficacité du contrôle des dépenses engagées, on s’est 
demandé si le meilleur moyen ne serait pas de rendre 
nuis et de nul effet tous les titres de paiement, 
qui n'auraient pas le visa du contrôleur des dépenses 
engagées, visa que ce fonctionnaire refuserait dans 
les cas, naturellement, où le titre s’appliquerait à 
une dépense dont l'engagement lui aurait été dissi-
mulé, et on avait eu, tout d’abord, l’idée de rendre 
le titre de paiement nul d’une nullité absolue, en 
ce sens que le créancier de l’Etat, qui aurait con-
tracté avec l'Administration sans que l'engagement 
de la dépense eût été visé régulièrement, aurait été 
déchu de tout droit au paiement. On s’est finalement 
rendu compte de ce qu’une semblable mesure aurait 
d’inique pour, le créancier, auquel on aurait fait 
supporter les conséquences d’une faute commise, non 
par lui, mais par l’Administration et dont l’existen-
ce lui aurait'souvent même échappé, et on a dû éga-
lement constater qu’une telle sanction aurait été 
plus ou moins inopérante, parce que, par exemple, si 
un entrepreneur ayant effectué des travaux pour le 
compte de l’Etat s’était vu refuser le paiement, 
parce que l’engagement de 1a dépense avait été ef-
fectué d’une façon irrégulière, il aurait pu, néan-
moins agir contre l’Administration, non plus en in-
voquant les droits qu’il tenait du contrat, mais en 
vertu de l’action de gestion d’affaires, ou de l’ac-
tion de.in rem verso, dans la mesure de l’enrichisse-i 
ment procuré à l’Etat. Finalement on s’est borné 
une formule d’après laquelle c’est le titre de paie-
ment, non pourvu du visa du contrôleur des dépenses 
engagées, qui sera nul, et non pas l'engagement. La 
seule conséquence, est que le titre irrégulier dont 
le paiement est impossible .devra être remplacé 
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Il doit s’as-
surer qu’il y 
a eu service 
fait., 

3° - Le comptable, qui s’est assuré qu’il pouvait 
payer parce qu’il y avait disponibilité de crédits, 
et que les règles financières étaient observées, doit 
encore vérifier s’il s’agit bien d’ue dépense effec-
tive, c’est à dire, suivant l’expression consacrée, 
s'il y a eu "service fait”. 

Aux termes de l’article 10 du décret de 1862, 
"aucun paiement ne peut être fait qu’au véritable 
créancier justifiant de ses droits et pour l’acquitte-
ment d’un service fait". 

Comment le comptable saura-t-il qu’il y a eu 
service fait? Il n’aura pas, évidemment, s’il s’agit 
pur exemple d’une ordonnance ou d’un mandat délivré 
à un entrepreneur de travaux publics, à se rendre sur 
le terrain, pour vérifier la façon dont les travaux 
ont été exécutés et s’ils correspondent au cahier 
des charges. Le "service fait" est établi par les 
pièces justificatives qui doivent être produites à 
l'appui de la demande de Liquidation. Lu nomenclature 
des pièces à produire est donnée pour chaque catégorie 
de dispenses, par les règlements administratifs. Ce 
sont, par exemple, lorsqu’il s'agit de dépenses de 
traitement, des états nominatifs de personnel. Pour 
les marchés de travaux publics, toute une série de 
pièces énumérées: procès verbal d’adjudication, devis, 
mémoire certifié, certificat de réception des travaux 
etc.. . 

Le comptable devra donc s'assurer de la présence 
dans le dossier de toutes les pièces justificatives 
requises par les règlements. Là ne devra d’ailleurs 
pus se borner son examen; il devra vérifier les piè 
ces justificatives elles-mêmes, voir si les décomptes 
sont exacts, si les signatures soht bien les signa-
tures authentiques, si les pièces sont établies dans 
les formes prescrites etc... 

Pus de paiement 
comptant, en 
principe. 

Aucun paiement ne pouvant etre effectue, en 
principe, que pour l'acquittement d'un service fuit, 
il en résulte qu’aucune dépense, ne peut être payée 
comptant. Il appartiendra au créancier de faire va-
loir ses droits et l'administration, sur lu produc-
tion du mémoire et des pièces justificatives, qui 

suite du report p.289. 
un titre régulier,pourvu du visa réglementaire. 

Ce qui n’occasionnera, pour le créancier, qu’un re-
tard de paiement. 
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doivent l’accompagner, procédera à la liquidation et 
à 1'ordonnancement, formalités qui demandent néces-
sairement des délais plus ou moins longs. (1) 

Cette procédure, forcément lente, a dû être mise 
de coté dans certains cas où on ne peut pus faire 
attendre le créancier, et où l’on est obligé de payer 
directement de lu main, à lu main, ou bien encore pour 
certaines menues dépenses courantes, pour lesquels 
il serait pratiquement impossible de recourir à des 
formalités compliquées. 

Les régies de 
dépenses 

De la, le système des "régies de dépenses", qui 
consiste à donner à certains fonctionnaires, auxquels 
on confère la qualité de "régisseurs d’avances", la 
faculté de se faire délivrer par le comptable, sur 
mandat d’un ordonnateur, préalablement à toute dépense 
des avances dont ils gardent la disposition, et qu’ils 
pourront employer au fur et à mesure des dépenses 
qu’ils effectuent, pour les régler eux-mêmes. Ces 
avances, en principe, ne peuvent dépasser, aux ter-
mes des règlements actuels, la somme de 80.000 francs 
pur mois et sont d’ailleurs renouvelables. Le régis-
seur d'avances, après avoir employé les avances re-
çues, fournit ensuite, après coup, au comptable la 
justification de leur emploi . Ce dernier rattache 
les pièces justificatives (reçus, factures, etc..) à 
lui remis par le régisseur, qui a dû, au préalable, 
les faire viser par l'ordonnateur, à sa propre comp-
tabilité. 

ici, il y a donc toujours intervention à lu fois 
de l’ordonnateur et du comptable, l’un pour mandater 
1'avance, l’autre pour faire sortir les fonds des 
caisses publiques. Mais les fonds sont remis à titre 
d’avances au régisseur, qui effectue lui-même et 
paie les dépenses, et n’en justifie qu’après coup à 
l'ordonnateur et au comptable . 

Les régies de dépenses sont très nombreuses; il 
en existe dans la plupart des administrations. On 
les désigne également sous le nom de "services régis 
par économie". 

Les régies de dépenses sont à rapprocher des dépen 
ses sur revues, qui se rencontrent dans 1’administra-

1) - Pour les dépenses inférieures à 50 francs , on 
n'exige pas la production d'une facture détaillée sur 
timbre. La justification du service se borne à l'in-
dication,dans le corps du mandat lui-même, du détail 
des fournitures ou des travaux. (Décret du 4 Janvier 
1922). 
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tion militaire, par exemple pour le paiement de la 
solde des troupes, qui nécessite l'ordonnancement de 
sommes en blocs à des intermédiaires (Conseils d'Ad-
ministration des corps de troupes) chargés de les 
répartir entre les ayant s-droit. L’emploi de ces som-. 
mes est relevé par des vérifications périodiques 
appelées recrues de liquidation. 

Précautions 
prises contre 
la gestion irré 
gulière des 
comptables 

Il ne suffit pas de décider que le comptable sera 
responsable de tout paiement irrégulier. Il faut or-
ganiser sa responsabilité. 

Nous avons vu que de nombreux textes établissent 
la responsabilité civile et pécuniaire dps ordonna-
teurs. Cependant, à l'heure actuelle, cette respon-
sabilité est fictive, la juridiction compétente pour 
prononcer des sanctions n’ayant pas été déterminée 
et la procédure à suivre n'ayant pas été davantage 
fixée. Au contraire, toutes les précautions sont pri-
ses 'pour rendre effective la responsabilité du comp-
table. D'abord en garantie de ses fautes de gestion, 
il doit fournir un cautionnement; à son entrée en 
fonctions, tous ses biens présents et à venir sont 
immédiatement grevés d’une hypothèque légale, qui 
doit être inscrite à la diligence de l’Agent judici-
aire du trésor; le trésor a un privilège légal sur 
tous les immeubles acquis par le comptable à titre 
onéreux depuis sa nomination, parce que ces immeubles 
sont présumés avoir été acquis au moyen d'un détour-
nement de fonds. 

D'autre part, le comptable devra produire chaque 
année, ses comptes à la Cour des Comptes, qui statue-
ra par un arrêt déclarant le comptable quitte ou en 
débet et le condamnant à solder son débet dans un 
délai déterminé. D'ailleurs,la Cour des Comptes ne 
connaît pus de 1 'exécution de ses arrêts; c’est le 
ministre des Finances qui en poursuit l’exécution. Ï1 
lui appartient d’ailleurs d'apprécier, encore que 
certaines controverses se soient engagées à ce sujet, 
dans des cas particuliers, s'il n’y a pas lieu d’ac-
corder au comptable, étant donné les circonstances, 
une décharge de responsabilité. 

Four que l'hypothèque légale puisse être radiée, 
pour que le cautionnement puisse être retiré, au mo-
ment où le comptable cesse ses fonctions, il faut qu' 
il ait obtenu de la Cour un quitus définitif et ne 
soit tenu d’aucun débet vis à vis du Trésor. 

La responsabilité des comptables,dans notre 
droit financier, est donc solidement organisé; c’est 
de cette façon, que, d’une manière indirecte, s’exer-
cera sur les ordonnateurs, un contrôle efficace de ; 
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la part du comptable, puisqu’il supporte les consé-
quences pécuniaires de toutes les négligences qu'il 
pourrait commettre dans l’exercice de ce contrôle. 

Le droit de 
réquisition de 
1 * ordonnateur 

La responsabilite qui pese sur le comptable , est 
de nature à lui inspirer une prudence parfois exces-
sive et à l’amener , en cas de doute, à refuser le 
paiement, alors que ce refus n’est peut être pas jus-
tifié. Il a donc fallu prévoir cette situation, en 
accordant à l’ordonnateur un droit de réquisition. 
Ce droit de réquisition, il importe de le signaler, 
n’aura effet certain que dans un nombre de cas très li 
mité, et en dehors desquels, la réquisition ne pourra 
briser la résistance du comptable, s’il persiste dans 
son refus. 

L'efficacité 
relative de 
ce droit de 
réquisition. 

Lorsqu’un comptable a refusé le paiement et en 
a donné acte par écrit au créancier, il doit aviser 
immédiatement, d’une part, le ministre des Finances, 
et d'autre part, l'ordonnateur qui a délivré le 
titre. Si l’ordonnateur estime que le refus qui lui 
a été opposé par le comptable n'est pas justifié, il 
remet à celui-ci une réquisition écrite d’avoir à 
payer quand même; si le comptable défère à cette in-
jonction, il annexera la réquisition qui lui a été 
adressée, aux pièces justificatives, ce qui décharge-
ra sa responsabilité en lu transférant théoriquement 
à l’ordonnateur. Le comptable, comme on l’a indiqué 
plus haut, n’est tenu du reste qu'exceptionnellement 
de déférer à 1 a réquisition. Il sera obligé par exem-
ple d’y donner suite si le refus qu’il a opposé au 
paiement est motivé par des raisons tenant à la ré-
gularité des pièces administratives, qui figurent 
au dossier; par exemple, il y a des pièces qui ne 
sont pas munies des signatures réglementaires, ou 
bien le comptable soupçonne que certaines de ces 
pièces ont été falsifiées; dans ces différentes hypo-
thèses, l'ordonnateur peut dire au comptable qu’il 
prend la responsabilité sur lui, et le forcer à payer, 
en lui adressant une réquisition. Il en sera 
de même, lorsque le mandat émis par l’ordonnateur 
secondaire ne contient pas la référence exigée main-
tenant, à l’article correspondant de la comptabilité 
des dépenses engagées, comptabilité dont la tenue est 
prescrite aux ordonnateurs secondaires par le décret 
du 25 Juin 1934, et à laquelle référence doit être 
faite dans tous les mandats. En cas de refus de paie-
ment pour ces divers motifs, la réquisition entraîne 
paiement. 

Au contraire, dans les cas les plus importants, 
la réquisition n’entraîne pas pour le comptable obli-
gation de payer. Il en est ainsi, I°, lorsqu’il n’y a 
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pas "disponibilité de crédits", chez le payeur, c’est 
à dire lorsque la dépense dépasse le montant des auto, 
risations de payer, résultant du montant des ordonnan 
ces directes, ou de délégation assignées sur sa 
cuisse. (1) 

2° - De même, l'effet de la réquisition demeure 
suspendu, si le refus de paiement est motivé pur 
l’absence de justification du service fait; 

3° - lorsque le paiement a été refusé pour des 
motifs touchant la validité de lu quittance; 

4° - si la créance a été frappée d’opposition 
entre les mains du trésor public; 

5° - si l’ordonnance, lorsqu’il s’agit d'ordon-
nance de paiement, n'a pas été visée, comme elle doit 
l’être, par le contrôleur des dépenses engagées. 

Dans tous ces cas, le seul effet de réquisition 
sera d’obliger le comptable, s’il persiste à ne 
vouloir payer, à en référer au ministre des Finances 
qui se concertera immédiatement avec le ministre du 
département auquel appartient la dépense. 

Les comptables 
de fait. 

En prenant toutes ces précautions pour rendre ef-
ficace la responsabilité du comptable chargé de vé-
rifier la régularité budgétaire des actes de l’ordon-
nateur, il fallait également prévoir le cas où des 
opérations intéressant l'Etat seraient réglées par 
infraction, en dehors des caisses publiques, sans , 
l'intermédiaire d'un comptable régulièrement insti-
tué, Le cas se présente en effet où un fonctionnai-
re ou une personne quelconque qui n’a pas la qualité 
de comptable, encaisse irrégulièrement certaines som-
mes pour le compte de l’Administration, et en fait 
elle-même directement emploi de la main à la main 
pour acquitter des dépenses publiques; c'est Ce qu’on. 
appelle, en comptabilité, des "caisses noires". 

Les caisses noires ne sont pas très fréquentes, 
dans l’administration de l’Etat, mais elles le sont 

1) - Exception esc faite en ce qui concerne certaines 
dépenses militaires: par exemple, le paiement de 
la solde, qui pourra être requis du comptable, 
même en cas de non disponibilité de crédits chez le 
payeur. Mais c’est là un cas spécial; en effet, con-
trairement à. la règle générale, les ordonnateurs 
militaires, qui jouissent de pouvoirs plus étendus, 
sont pécuniairement responsables vis à vis du minis-
tre duquel ils dépendent. 
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beaucoup plus dans les finances locales, parce que 
les représentants des administrations locales, les 
ordonnateurs locaux, maires ou adjoints, très souvent 
sont insuffisamment avertis des règles de la compta-
bilité publique. 

Les responsabi-
lités de comp-
tables de fait. 

Toute personne qui s’immisce dans les fonctions 
de comptable public, sans en avoir la qualité, c’est-
à-dire qui est comptable de fait (par opposition aux 
comptables de droit) est assimilée à un comptable pu-
blic et en assume ipso facto toutes les responsabili-
tés. En tant que comptable de fait, elle devient ipso 
facto justiciable du juge des comptes, et obligée de 
fournir le compte de sa gestion comme devrait le faire 
un comptable régulier. Ce compte sera soumis au juge-
ment de la Cour des Comptes. S’il n’est pas produit 
dans un certain délai, des pénalités de retard seront 
infligées au comptable de fait. S’il n'établit pas 
le compte lui-même, la Cour pourra le faire établir 
d’office aux frais de celui-ci. Le comptable de fait 
sera l'objet d'un arrêt qui le déclarera quitte ou en 
débet. Il sera déclaré en débet, s’il n’est pas en me-
sure, ce qui sera généralement le cas, de produire des 
comptes complets et réguliers et de fournir les piè-
ces justificatives de ses opérations. Il est d’ailleurs 
prévu que la Cour pourra, dans une mesure laissée à 
sa discrétion, étant donné que le comptable dé fait 
n’est pas nécessairement malhonnête et peut avoir pé-
ché par négligence ou ignorance passer outre à la 
production des pièces justificatives qui devraient ê-
tre exigées d’un comptable régulier. 

Enfin pour rendre plus rigoureuses les sanctions 
déjà lourdes, qui pèsent sur les comptables de fait, 
un décret-loi du 23 Octobre 1935, a décidé que le 
comptable de fait, outre la responsabilité pécuniai-
re qui pèse sur lui, du fait que toutes les sommes 
pour lesquelles il ne peut fournir de justifications ré 
gulières sont laissées à sa charge, serait en outre 
du seul fait de sa gestion, passible d’une pénalité, 
qui est de 50 à 500 Frs. par mois, depuis le moment où 
a commencé la gestion de fait. 

Les corps de 
contrôle admi-
nistratif dans 
les différents 
ministères. 

Il nous reste enfin a examiner un dernier élé-
ment de contrôle ; le contrôle exercé par les corps 
de contrôle administratif, et complété par l’obliga-
tion pour tous les ministères de tenir une comptabi-
lité administrative établie sur des bases uniformes. 

vant 1911. 
L’institution d’un, corps de contrôle dans les dif-

férents ministères a été mise au point par un décret-
loi récent du 30 Octobre 1935, qui a remplacé des dis-
positions contenues aux articles 150 et 151 de la loi 
de finances du 13 Juillet 1911. Avant 1911, quelques 
ministères, en vertu de dispositions spéciales, possé" 
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daient un corps de contrôle administratif. C’étaient 
au ministère des finances, 1'Inspection générale des 
finances, la plus ancienne de toutes, sa création 
remontant à 1807; au ministère de l’intérieur, les 
inspecteurs généraux fies services administratifs; au 
ministère des colonies, les inspecteurs généraux des 
colonies; pour les deux ministères militaires, les 
contrôleurs généraux de l’armée et les contrôleurs 
généraux de la marine. 

a loi de 1911. La loi de 1911 décida qu’une institution analogue 
serait étendue à tous les ministères; que, dans cha-
que ministère il y aurait un “corps de contrôle", char-
gé de suivre l’exécution du budget et de signaler 
aux pouvoirs publics les erreurs et les abus qu’il 
serait amené à constater au cours de sa mission. Ce 
corps de contrôle devait agir de concert avec le con-
trôleur des dépenses engagées, et fournir, en liaisqn 
avec celui-ci, un rapport annuel au ministre. 

Les prescriptions de.la loi de 1911 restèrent à 
peu près lettre morte pendant plusieurs années, et 
ce n’est qu’à partir de 1928, que des décrets succes-
sifs intervinrent pour créer le corps de contrôle 
dans les ministères où il n'en existait pas encore. 
Ce corps était généralement constitué par un inspec-
teur général des finances, qui présidait, ou un ins-
pecteur général du ministère intéressé, assisté d’un 
ou de deux hauts fonctionnaires de 1'administration 
centrale. 

Le décret du 
30 Octobre 1935. 
Composition du 
corps de con-
trôle . 

Le décret-loi du 30 Octobre 1935 a modifié assez 
sensiblement l’institution, en précisant mieux qu’on 
ne l’avait fait jusque là la composition et les at-
tributions du corps de contrôle. 

Il prévoit que, dans chaque ministère, sera ins-
titué un "comité de contrôle financier", dont les mem-
bres - ceci est important - sont nommés par décret con-
tresigné par le ministre des finances; c’est donc le 
ministre des finances qui les choisit et qui prépare 
le décret de nomination soumis à la signature du pré-
sident de la République. Ils sont nommés pour un an, 
et leur mission ne peut leur être renouvelée pendant 
plus de trois années de suite. Ces comités se compo-
sent par moitié de membres de l’Inspection générale 
des finances ou de la Cour des Comptes et par moitié 
d’inspecteurs généraux ou de contrôleurs généraux du 
ministère près duquel ils sont institués. Le contrô-
leur des dépenses engagées de ce ministère siège au 
comité de contrôle avec voix consultative. Le prési-
dent du comité, qui est nécessairement un inspecteur 
des finances ou un magistrat de la Cour des comptes, 
dirige les travaux du comité; mais ce qui est plus in-
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téressant. Les présidents des comités de tous les minis-
tères s® réunissent tous les trois mois en conférence 
sous la présidence du ministre des finances; c’est 
ainsi, le Ministre des finances, qui, après avoir 
nommé tous les membres des comités du contrôle fi-
nancier,à la haute main sur l’activité de ces comités 
et leur donne, pour tous les départements ministériels, 
les directives qu’il estime nécessaires. 

Attributions. Les fonctions des comités sont très larges. Ils 
doivent être représentés dans toutes les commissions 
des marchés; ils veillent à l'exécution des lois, 
décrets et réglements qui régissent les services; ils 
contrôlent l’exécution du budget; ils signalent les 
abus, les erreurs et les fautes qu’ils ont relevées, 
et recherchent toutes les économies et toutes les amé-
liorations possibles; ils sont chargés spécialement 
de veiller à ce qu’il soit tenu compte par les servi-
ces administratifs des observations que la Cour des 
Comptes a adressées à ces derniers par voie de référé, 
lors de l'établissement de son rapport annuel au pré-
sident de la République. Enfin, le comité donne son 
avis sur les projets de lois, soumis au contre-seing du 
ministre des finances, sur les projets de budget, sur 
les projets de demandes de crédits additionnels et en-
fin sur les projets de décrets, d'arrêtés ou de règles 
ments, lorsqu'il en est saisi par le contrôleur des 
dépenses engagées. Le comité a le droit de procéder à 
des vérifications sur place dans les services et de 
prendre communication de tous les documents et pièces 
qui sont nécessaires à l’exercice de son contrôle. Le 
cas échéant, il avise immédiatement de ses découver-
tes le ministre placé à la tête du département minis-
tériel où il fonctionne, ainsi que le ministre des 
finances. Chaque année, il. adresse, pour être communi-
qué au président du Conseil, à la Cour des Comptes et 
au Parlement, un rapport au ministre des Finances. Ces 
comités de contrôle financier ont commencé à fonction-
ner cette année et on a déjà pu apprécier leurs ser-
vices. 

La tenue de la 
comptabilité 
administrative 
dans les minis-
tères. 

D’autre part, le contrôle de l'execution du bud-
get en cours, se trouve facilité par les prescrip-
tions récentes contenues dans Le décret-loi du 30 
Octobre 1935 et concernant la façon dont doit être 
tenue, dans tous les ministères, la comptabilité ad-
ministrative. Auparavant, existaient bien certaines 
règles d’ordre général; par exemple, la comptabilité 
centrale dans Chaque ministère, devait être tenue en 
partie double, mais les dispositions variaient dans leur 
ensemble d'un ministère à un autre. 

“Les Cours de Droit” 
3. PLACE DE LA SORBONNE, 3 V Répétitions Ecrites et Orales 

Reproduction interdite 
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Désormais, dans tous les ministères, la. comptabi-
lité administrative doit être tenue suivant des règles 
uniformes tracées par le ministre des Finances, et 
quel que soit le nombre des sections, des services, il 
ne doit plus être tenu qu’une seule comptabilité par 
ministère. Cette comptabilité administrative s’appli-
que à tout ce qui n’est pas recettes fiscales ou do-
maniales, celles-ci faisant l’objet d’une comptabili-
té spéciale. Relèvent donc de la comptabilité adminis-
trative tenue par chaque département ministériel, 
d’une part, en dépense; toutes les dépenses qui sont 
soumises à la procédure de l’engagement et de l’ordon-
nancement, qu’il s’agisse de dépenses imputables sur 
le budget, ou de dépenses de services hors budget; 
d’autre part, en recettes: toutes les recettes autres 
que les recettes fiscales ou domaniales. Le chef de 
cette comptabilité administrative, le fonctionnaire 
chargé d’en assurer la tenue, est maintenant le con-
trôleur des dépenses engagées, dont les attributions 
se trouvent ainsi accrues d’une charge nouvelle. 

Origine des dis-
positions du 
décret du 30 
Octobre 1935. 

Les dispositions du décret du 30 Octobre 1935, 
sont l’aboutissement d'une série de projets, auxquels 
on n’a pas estimé possible de donner suite complète, 
mais dont on a retenu certains éléments. L’origine 
s'en trouve en effet dans un projet Caillaux, déposé 
à la séance du 15 Janvier 1914, et déposé à nouveau 
au commencement de la législature suivants, le 9 Juil-
let de la même année 1914. Ce projet partait de la 
constatation que le contrôle des ordonnateurs est dé-
fectueux, que notamment l'ordonnateur est insuffisam-
ment surveillé en cours de l’exécution du budget. La 
Constituante avait déjà aperçu la nécessité de ce 
contrôle financier durant l’exécution des services, et 
elle l'avait confié à un bureau de comptabilité, qui 
dépendait d’elle et qui, dans le courant de l'année, 
était tenu de lui rendre compte des observations qu’il 
avait faites et des erreurs ou des fautes qu'il a-
vait découvertes. Ce contrôle, qui en fait, n'a pas 
fonctionné régulièrement, s’est maintenu théoriquement 
pendant toute la période révolutionnaire. 

Lorsque l’Empire créa, par la loi de 1807, et 
un décret de la même année, la Cour des Comptes, il 
se refusa, par contre, à organiser le contrôle des 
ordonnateurs, et investit la cour des comptes d’attri-
butions juridictionnelles à l'égard des comptables ex-
clusivement. La Cour des Comptes ne devait pas appré-
cier la façon dont s’étaient comportés les ordonna-
teurs, parce qu’on estimait que l’Administration de-
vait conserver, son initiative et qu’atteinte ne pou-
vait pas être portée aux droits dos ministres ordonnai 
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teurs. 
Ce n’est que sous la Restauration que l’on son-

gea à élargir les attributions de la Cour des Comptes 
et que, tout en lui maintenant comme fonction essen-
tielle, sa fonction juridictionnelle à l’égard des 
comptables, on la chargea de vérifier les opérations 
des ordonnateurs, sans toutefois rendre de jugement 
à leur égard. On avait constaté, en effet, que la Cour, 
voyant défiler sous ses yeux des milliers de liasses 
de pièces comptables, de pièces justificatives des 
titres de paiements, ordonnances et mandats, émis par 
les ordonnateurs, était à même de se faire une idée 
de la façon correcte ou défectueuse dont les ordonna-
teurs avaient rempli leur tâche. C’est à ce moment 
que furent institués le rapport annuel de la Cour des 
Comptes, dans lequel celle-ci relève les observations 
qu’elle a été amenée à faire l’égard des ordonna-
teurs ainsi que les déclarations solennelles de confor-
mité, par lesquelles elle atteste que les comptes four-
nis par les ordonnateurs sont bien d’accord avec les 
comptes des comptables qu'elle a eu à juger. 

Le projet Cail-
aux. 

Quoi qu’il en soit, cette mission de la Cour des 
Comptes ne s’exerçait qu’après l’exécution des servi-
ces, c’était un contrôle à posteriori, un contrôle qui 
ne se traduisait pas par un arrêt et qui intervenait 
trop tardivement pour que des sanctions efficaces puis-
sent être prises. De là l’idée du projet de loi de 
1914 de créer dans chaque ministère un corps de con-
trôle, de consolider, en un mot, l’oeuvre de la loi 
de 1911 - c’est précisément cette partie de la réfor-
me, qui a passé dans le décret-loi du 30 Octobre 1935-
et, en outre, de confier le contrôle supérieur du bud-
get à une section spéciale de la Cour des Comptes, 
qui se serait tenue en contact permanent avec les 
corps de contrôle des divers ministères, qui aurait 
pu à tout moment leur demander des rapports, provo-
quer des enquêtes, et qui, par la voie du rapport 
annuel, ou de rapports spéciaux, lorsqu’on se trou-
vait en présence de fautes graves ou de cas urgents, 
aurait averti sans retard les pouvoirs publics. 

a section de 
contrôle bud-
étaire de la 
sur des Comp-
es . 

Le projet Caillaux fut repris presque sans change-
ment par M, Tardieu, sous le Ministère Doumergue en 
1934, mais finalement ne fut pas déposé. Le projet 
Doumergue-Tardieu établissait un contrôle financier 
dans des conditions peu différentes de celles qui ont 
été retenues par le décret-loi de 1935; il créait éga-
lement, à la cour des Comptes, une section de con-
trôle budgétaire, sous la présidence du Premier pré-
sident de la Cour. Cette section aurait servi d’organe 
de centralisation et de liaison entre les comités de 
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contrôle financier institués près de chaque ministère 
d’une part, et, de l'autre, le ministre des Finances 
et le Parlement. Ce qui a arrêté ce projet ce sont les 
difficultés, qui se sont élevées au sujet de la com-
position de cet organe supérieur de contrôle et de la 
détermination des corps de l’Etat, qui devaient être 
appelés à y entrer . La réforme est restée en suspens 
sur ce point; il n’en demeure que les dispositions re-
latives à la création dans chaque ministère des comi-
tés de contrôle financier, dont nous venons de parler. 

Ce qui frappe l’attention, dans notre organisa-
tion du contrôle budgétaire, c'est la dissociation, si. 
non absolue, du moins assez nette, entre ce qui est 
contrôle préventif, ou contrôle en cours d’exécution 
et ce qui est contrôle a posteriori, ou contrôle 
après l’exécution des services. 

Si l’idée s’affirme dans le projet Caillaux ou 
le projet Doumergue-Tardieu, de faire participer la 
Cour des Comptes au contrôle en cours d’exécution du 
budget, cette idée n’a pas reçu de réalisation. 

Le contrôle du 
budget en 
cours d’exécu-
tion à l’étran-
ger. 

Au contraire, quand on examine les systèmes étran-
gers, on voit que, dans la plupart des pays, c’est le 
même organe de contrôle qui exerce sa mission pendant 
et après l’exécution des services. Cet organe, c’est, 
dans un grand nombre de pays, la Cour des Comptes 
elle-même, qui est chargée de viser les titres de 
paiement, les pièces de dépenses et de procéder à des 
vérifications sur place. Dans d’autres pays, au con-
traire, notamment les pays anglo-saxons, l’organe qui 
contrôle pendant et après l’exécution du budget, est 
constitué par un office dirigé par un haut fonction-
naire, investi de pouvoirs extrêmement étendus et 
inamovible en droit ou en fait. 

En Italie et en 
Belgique. 

En Italie et en Belgique, fonctionne notamment 
le contrôle préventif de la Cour des Comptes, qui rem-
plit des fonctions plus larges que celles de notre 
Direction du mouvement général des fonds, mais de 
même nature, dans le contrôle des ordonnancements, 
qui donne son visa aux titres de paiement et qui 
s’assure que les crédits ne sont pas dépassés. En 
Belgique, si la Cour refuse son visa, la question de-
vra être soumise au conseil des ministres. En Italie, 
la Cour des Comptes est investie à la fois, d'une 
mission budgétaire, qu’elle exerce par le visa des 
titres de paiement, et d’une mission de contrôle en 
quelque sorte administratif, en ce sens qu’elle doit 
viser là plupart des actes de l’Etat, qui intéressent 
les finances publiques. Dans- le premier cas, le re-
fus de visa est prohibitif, dans le second, il a un 
effet moins absolu que quand il concerne les pièces 
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de dépenses; si le gouvernement veut ici passer outre 
au refus de visa de la Cour des Comptes, celle-ci est 
obligée de viser, d’enregistrer, en mentionnant qu’elle 
fait des réserves et tous les actes passés dans ces 
conditions, c'est-à-dire avec une réserve de la Cour 
des Comptes, doivent être portés à la connaissance du 
Parlement. 

En Angleterre. En Angleterre, c’est le Contrôleur-auditeur gé-
néral, qui est saisi par la Trésorerie britannique de 
toutes les demandes de sorties de fonds du compte que 
le Trésor possède à la Banque d’Angleterre. La tréso-
rerie demande, en somme au Contrôleur-auditeur géné-
ral de lui délivrer, sur les fonds qui sont à son 
compte à la Banque d’Angleterre, les avances dont elle 
aura besoin pour faire face aux dépenses qu'elle aura 
à acquitter dans la prochains période. Le Contrôleur-
auditeur général ne donne cette autorisation de sortie 
de fonds qu’après avoir vérifié si les objets auxquels 
ils doivent être employés sont conformes aux prescrip-
tions budgétaires. Ensuite, ce sont les services de 
chaque département ministériel qui, dans la limite 
des fonds mis à la disposition de la trésorerie par 
le contrôleur auditeur général, établiront les titres 
de paiement dont la délivrance sera surveillée et con-
trôlée, au point de vue de leur régularité budgétaire, 
par un fonctionnaire spécial existant dans chaque 
Ministère, 1'Accountant Officier, qui relève de la 
trésorerie britannique. 

FIN 

Cours terminé d'imprimer le 15 Mai 1936. 
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